








































































































29 juillet 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2985

démocratisation des institutions est résolument entreprise. Le pro-
cessus que le chef de l'Etat mauritanien semble vouloir mettre en
oeuvre rapidement à cet effet est de nature, s' il est mené dans le
respect de la pluralité des opinions et d'une représentation équi-
table de toutes les composantes de ce pays, à ouvrir les voies
d'une réconciliation nationale . La France entend rester vigilante à
ce sujet.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

43365. - 27 mai 1991. - Le massacre qu'ont connu les popula-
tions arméniennes en territoire azerbaïdjanais a provoqué une
indignation et un dégoût bien légitimes. Cet état de fait est d'au-
tant plue regrettable que ie manque de réaction de la part de la
France tend à laisser penser que notre pays accepte la politique
du deux poids deux mesures en matière de droit international ou
défense des droits de l'homme. C'est pourquoi M. Georges
Colombier demande à M. le ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères,de condamner fermement ces violences. Il
souhaite par ailleurs connaître la position que va désormais
prendre la France par rapport aux autorités soviétiques.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

43366. - 27 mai 1991. - M . Robert Cazalet attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
le caractère de plus en plus inquiétant que prend en Union sovit •
tique la répression contre les républiques soviétiques engagées
dans un processus d'indépendance. La répression en Azerbaïdjan,
au Karabagh et en Arménie oû se multiplient assassinats et
déportations perpétrées par l'Armée rouge, sous l'autorité de
M. Gorbatchev, rend pour le moins inconvenant le soutien incon-
ditionnel de la France à une politique dont les seuls buts sont
d'empêcher l'expression de droit à l'autodétermination des Armé-
niens du Karabagh et l'accession à l'indépendance de la Répu-
blique d'Arménie . 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaître de quelle manière la France envisage d'agir pour que
soit mis fin à ces exactions dignes des plus sanglantes dictatures.

Politique extériei're (U.R.S.S.)

43639. - 3 juin 1991. - M. Hubert Faimsattire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre dea affaires étrangères, sur les
événements dramatiques qui touchent la population arménienne
dans la province du Haut-Karabagh. Au motif de rétablir l'ordre,
le Gouvernement soviétique a fait de nombreuses victimes et a
entrepris de déplacer les populations, détruisant de nombreux vil-
langes. Ces actions, menées au mépris des droits de l'homme les
plus élémentaires, s'ajoutent aux dures épreuves subies par ce
peuple au cours des trois dernières années. La France, pays des
droits de l'homme, ne peut cautionner par son silence de tels
agissements. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour protester sans ambiguïté contre l'action menée par
le Gouvernement soviétique à l'encontre de la population armé-
nienne.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du Gouvernement sur la situation en Arménie et au
Haut-Karabakh. Comme le sait l'honorable parlementaire, la
situation dans le Caucase n'a cessé de s'aggraver depuis 1987.
Les événements de janvier 1990, les transferts de population entre
l'Arménie et l'Azerbaïdjan et, plus récemment, les opérations de
harcèlement contre l'enclave du Kerabakh et contre certains vil-
lages arméniens de la région fronts 'ère marquent une détériora-
tion constante des relations entre communautés, et des relations
entre Moscou et Erevan. Cette situation tragique préoccupe vive-
ment le Gouvernement français, tout comme l'opinion publique,
très sensible à ce qui se passe dans ce pays auquel nous sommes
très ettschés. Les événements du mois de mai ont entraîné la
mort de plusieurs dizaines de personnes, en particulier dans la
communauté arménienne. Dès le 15 mai, une déclaration a été
faite par le porte-parole du Gouvernement. A ma demande, une
démarche a été faite auprès du premier vice-ministre des affaires
étrangères de l'U.R.S.S ., M. Kvitsinski, M. Bessmertnykh étant
absent. Nous avons demandé des informations sur les objectifs
exacts du Gouvernement soviétique dans cette affaire et l'adéqua-
tion à ceux-ci des moyens déployés. Même si la France ne saurait
contester aux autorités légitimes l'exercice de leurs responsabi-
lités, elle ne peut exprimer que des réserves sur la disproportion

de ces moyens. Nous avons de même exprimé à nos interlocu-
teurs la préoccupation que nous inspire le sort du peuple armé-
nien, si cruellement touché au cours de sa longue histoire.
M . Kvitsinski s'est borné à prendre acte de la démarche et à
mentionner qu'il s'agit d'une affaire intérieure soviétique et que
le dispositif militaire déployé ne visait qu'à empêcher l'effusion
de sang. Enfin, la France a soutenu laproposition néerlandaise
de mise en œuvre à Douze de la premièrephase du mécanisme
C.D.H. (demande d'informations aux autoritésde l'U.R.S .S. sur
l'action des troupes soviétici ues dans le conflit du Haut-
Karabakh). Par ailleurs, le Président de la République d'Arménie,
M . Levon Ter Petrossian, a effectué une visite en France du 21
au 27 mai. Il a été reçu par le Président de la République, par le
Président de l'Assemblée nationale et par moi-même. Nous avons
pu lui redire que la France appuiera les initiatives permettant à
l'Arménie de redéfinir sesrapports avec l'Union soviétique dans
le respect des formes légales et.:institutionnelles, comme les diri-
geants arméniens démocratiquement élus en ont exprimé le sou-
hait.

Politique extérieure (Birmanie)

43494. - 3 juin 1991. - M . Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation préoccupante qui prévaut en Birmanie
depuis l'insurrection de l'été 1988, et notamment sur le traitement
dont M . U Nu, fondateur de la Ligue pour la démocratie et la
paix, ainsi que tous les responsables decette organisation sont
l'objet de la part des autorités militaires birmanes. Tous les diri-
geants de la Liguepour la démocratie et la paix, dont M . U Nu,
sont aujourd'hui encore emprisonnés ou assignés à résidence,
alors même que cette organisation a remporté 80 p. 100 des
sièges au Parlement lors des élections de mai 1990. C'est pour-
quoi il lui demande si, après les démarches effectuées à l'initia-
tive de la France et de la Communautéeuropéenne pour un
déroulement libre et équitable de ces élections, d'autres actions
diplomatiques sont en cours oa envisagées peur inciter les auto-
rités militaires à en respecter le verdict et à mettre un terme à ces
atteintes répétées aux droits de l'homme.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la détério-
ration de la situation des droits de l'homme en Birmanie préoc-
cupe gravement la France, ainsi que l'ensemble des paysocciden-
taux. La France et la Communauté européenne, constatant le
refus des autorités birmanes de tirer les conclusions des résultats
des élections de mai 1990, ont entrepris de multiples démarches
qui, jusqu'à présent, se sont avérées infructueuses. Ainsi, le prix
Sakharov pour les droits de l'homme, décerné par le Parlement
européen à Mme Aung San Suu Kyi, n'a pu lui être remis. L'ab-
senoe des représentants des Douze à la fête nationale des forces
armées birmanes le 27 mars 1991, la déclaration des Douze à
l'occasion de l'anniversaire des élections du 27 mai 1990 deman-
dant le respect du rés'iltat de ces élections n'ont pas modifié la
position du S.L .O.R.C. Toutes ces actions diplomatiques se sont
heurtées à l'attitude négative du Gouvernement birman qui
déclare rejeter toute ingérence et prétend justifier son attitude en
invoquant la nécessité de rédiger une nouvelle Constitution avant
de remettre le pouvoir à l'Assemblée régulièrement élue en
mai 1990. La France, avec ses partenaires de la Communauté
européenne, n'en poursuit pas moins son action en faveur de la
démocratie en Birmanie. A l'occasion de la rencontre ministé-
rielle C.E .E.-A.S.E.A .N. des 30 et 31 mai à Luxembourg, Ies
Douze ont taxent' des pays de l'Asie du Sud-Est, au terme de
longues et difficiles discussions, qu'ils prennent pour la première
fois position publiquement sur ce sujet . La France continuera à
engager toutes actions utiles en direction des autorités birmanes
pour accélérer le transfert du pouvoir au profit des élus qui ont
obtenu une nette majorité lors des élections démocratiques de
mai 1990.

Politiques communautaires (politique extérieure)

44152. - 17 juin 1991. - M . Jean-Marie Millet rappelle à
M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, que, à
l'issue du sommet européen de Dublin du 26 juin 1990, le
Conseil des ministres avait confié à la commission lemandat
d'envoyer un représentant permanent dans les territoires occupés
par Israël . Cela est refusé par les autoritésd'occupation, qui y
voient la réaffirmation de !a non-appartenance de ces territoires à
Israël . Or la mission de ce représentant n'exige pas qu'il soit
reconnu par les autorités d'occupation en qualité de représentant
de la commission. Il lui demande s'il ne pense pas qu'une simple
décision de faire dépendre ce représentant de l'un des consulats
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généraux européens existants lui permettrait d'affirmer la crédibi-
lité de la diplomatie européenne, à qui il est souvent reproché
d'être surtout déclarative.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, les
Douze avaient décidé lors du Conseil européen de Dublin
(juin 1990) l'installation dans les territoires occupés d'un repré-
sentant de la Commission des communautés européennes qui
serait chargé de :,lettre en œuvre Ies aides communautaires dont
le sommet avait, par ailleurs, décidé le doublement en trois ans.
L'envoi de ce représentant n'a pu jusqu'à présent avoir lieu car
un désaccord est apparu avec les autorités israéliennes sur les
conditions dans lesquelles il bénéficierait des protections et
immunités nécessaires à sa fonction : le gouvernement israélien a
en effet demandé qu'il soit inscrit sur la liste diplomatique de la
commission en lsrnëi, ce qui aurait constitué une remise en cause
de la position politique des Douze sur le statut des territoires
occupés . Les Douze n'ont cessé d'intervenir de façon pressante
auprès des autorités israéliennes pour qu'une solution satisfai-
sante soit denrée à ce problème afin que l'aide communautaire
soit gérée de la façon la plus efficace, ce qui est d'ailleurs égale-
ment de l'intérêt d'Israël . La question a été abordée tout récem-
ment encore lors de la dernière rencontre du ministre des affaires
étrangères israélien David Levy avec les ambassadeurs en Israël
des pays de la Communauté . Une prochaine visite sur place de
M. Matutes, commissaire européen chargé de la politique médi-
terranéenne, pourrait être l'occasion d'arriver à une formule com-
patible avec la position politique des Douze sur la question des
territoires occupés .

Politique extérieure (U.R.S.S.)

44331 . - 17 juin 1991 . - M. Bernard Bosson rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, la situation
dans laquelle se trouvent les petits porteurs de titres russes . Il lui
demande de lui préciser quelles sont les avancées concrètes de ce
dossier et attire Gon attention sur l'amertume et le méconte .fte-
ment bien légitimes que ressentent les personnes concernées.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du Gouvernement sur le problème du remboursement des
porteurs de titres d'emprunts russes émis antérieurement à la
Révolution de 1917 . Conscientes des intérêts en cause, les auto-
rités françaises avaient constamment recherché la reprise des
négociations interrompues le 28 septembre 1927 . Jusqu'au règle-
ment du contentieux financier entre la Grande-Bretagne et
l'U.R.S .S ., intervenu le 15 juillet 1986, les autorités soviétiques se
refusaient à reconnaître les dettes contractées par le régime tsa-
riste, opposant une fin de non-recevoir aux demandes présentées
à ce sujet . La conclusion de l'accord soviéto-britannique avait
donc constitué un fait nouveau, signe d'une plus grande disponi-
bilité du Gouvernement soviétique à envisager des discussions
sur la dette tsariste . Saisissant toutes les ouvertures apparues du
(Aidé soviétique avec le souci d'obtenir une légitime indemnisation
des créanciers français, le Gouverne-nent français est parvenu à
faire admettre le principe d'une négociation sur ce sujet à
l'U.R.S .S . Lors de la visite à Paris du président Gorbatchev, le
29 octobre 1990, la France et l'Union soviétique ont signé un
traité d'entente et de coopération, qui ouvre la voie à une reprise
des négociations en vue de remboursement des emprunts russes.
En effet, le traité dispose à l'article 25 que « la France et l'Union
soviétique s'engagent à s'entendre dans des délais aussi rapides
que possible sur le règlement des contentieux soulevés par
chaque partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens
et intérêts des personnes physiques et morales des deux pays ».
Comme le constate l'honorable parlementaire, cette disposition
ouvre la voie à une reprise des négociations, notamment en vue
du remboursement des emprunts russes . Les gouvernements
français et soviétique pourront, dès que le traité sera ratifié,
entamer des discussions à ce sujet.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Professions sociale.; (aides à domicile)

29405 . - 4 juin 1990. - Mme Monique Papon attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes de financement que connaissent
les associations employant des travailleuses familiales . En effet,

I le financement, calculé à l'heure travaillée, ne permet pas de cou-
vrir le prix de revient réel, et ces associations son : parfois
obligées de recourir au licenciement, ne pouvant plus assumer
l'ensemble des charges . Cette situation est dramatique, tant pour
le personnel que pour les bénéficiaires de l'aide familiale . Elle lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour que la profession de trasailleuse familiale soit reconnue à
travers un financement légal et ne dépende plus uniquement des
choix arbitraires des caisses d'allocations familiales.

Professions sociales (aides familiales)

35854. - 19 novembre 1990 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le devenir des services d'aides aux familles qui
connaissent actuellement une situation précaire et délicate . Le
service des aides familiales occupe une place im portante au sein
de la politique familiale française et s'inscrit dans le cadre du
développement du secteur tertiaire . En effet 120 000 familles
bénéficient de ces services qui emploient 10 000 salariés sur l'en-
semble du territoire . Paradoxalement leur situation se dégrade
pourtant, en raison notamment d'une stagnation de la part du
budget de la Caisse nationale des allocations familiales (principal
financeur des services) qui leur est consacré et d'une mauvaise
rémunération des services rendus . Bien que l'utilité de ces ser-
vices ne soit plus à démontrer, rien n'est donc fait pour en favo-
riser le développement et définir clairement un statut adapté.
C'est pourquoi il lui demande d'engager une concertation néces-
saire et urgente, afin d'éviter une suppression de postes cu une
éventuelle régression de ces aides . Il insiste, par Pilleurs, pur la
nécessité d'attribuer des crédits supplémentaires à la C.N.A.F.
permettant ainsi une revalorisation du prix plafond et donc de la
prestation de service.

Professions sociales (aides à domicile)

36394 . - 3 décembre 1990. - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation préoccupante des associations d'aide à domicile.
En effet, l'aide a domicile se trouve confrontée à de graves diffi-
cultés financières qui compromettent sérieusement le fonctionne-
ment et la pérennité de ce service . Il y a une non-reconnaissance
du prix de revient horaire réel des services . Chaque heure tra-
vaillée entraîne un déficit horaire ; les financeurs prenant en
compte, dans la plupart des cas, le prix plafond fixé par la
C .N .A .F. qui sert de référence au calcul de la prestation de ser-
vice . Dans ce contexte, les services accumulent des déficits non
négligeables . Aussi il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures pour remédier à ce problème et sortir d'une impasse ce
secteur d'activités dont le besoin particulier ne peut être exclu
d'une politique globale d'action familiale et sociale.

Professb?is -'ociales (aides à domicile)

37026. - 17 décembre 1990. - L'aide à domicile est l'un des
volets de la politique familiale qui s'est développée dans le cadre
de la solidarité associative depuis de longues années . Elle a été
l'objet d'une action importante développée par les caisses d'allo-
cations familiales pour aider les mères de famille au moment des
naissances . puis lorsqu'elles se heurtent à de grandes difficultés
de façon à laisser l'enfant avec tes parents . Par la suite, les tra-
vailleuses familiales qui sont un personnel social formé à sa mis-
sion (diplôme national) ont été appelées à conduire un travail
éducatif, préventif, d'aide psychologigue dans les situations fami-
liales les plus dégradées pour permettre le maintien de l'enfant
dans son cadre affectif. L'aide sociale des départements est alors
intervenue dans les financements. L'aide à domicile a, ainsi,
changé la nature de ses missions avec des interventions lors de
naissances difficiles et multiples, dans le cadre de l'enfance en
danger, lors de maladies longues (cancer, sida) pour permettre à
la mère ou au père de poursuivre sa vocation affective eu éduca-
tive le plus longtemps possible . Le personnel accomplit cette
tâche avec une haute idée de sa mission, une grande abnégation
et un dévouement exemplaire. Au service des familles qui en ont
de plus en plus besoin, cette profession et les services qui les
emploient sont menacés pour des taisons budgétaires . En particu-
lier, le budget d'action sociale des caisses d'alloca :ions familiales
ne peut plus reconnaître le prix de revient horaire, la progression
de ses enveloppes étant insuffisante. Les services ferment.
En 1989, 118 postes de travailleuses familiales ont disparu . Ils
ont été remplacés très partiellement par des aides ménagères dont
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la finalité de l'emploi est tout antre. Pour 1990, 250 emplois ont
déjà disparu, ce qui laisse envisager 500 en 1991 . Le niveau de
salaire, la difficulté du travail, l'incertitude sur la profession
découragent les jeunes . A terme, peut-on envisager sans réagir la
disparition de 10 000 salariés de haute compétence ? Peut-on se
satisfaire d'un remplacement par des aides ménagères dont l'ob-
jectif professionnel est autre 7 La gravité de la situation qui péna-
lise les familles les plus démunies a alerté l'U.N.A.F. et les fédé-
rations de travailleuses familiales qui ont lancé un cri d'alarme.
Aussi, M. Georges Colombier demande à M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité quelles dispositions il
compte prendre pour permettre le maintien de ces services.
L'obstacle principal est la faiblesse des lignes budgétaires des
caisses d'allocations familiales dans le domaine de l'action
sociale, ce qui n'est pas impossible dans le cadre des excédents
de la branche famille, quitte les affecter prioritairement à l'aide
et au maintien à domicile des familles.

Profese 'ons sociales (aides à domicile)

37096. - 17 décembre 1990 . - M. François Roc.sebloine
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur le devenir des services de l'aide à domicile aux
familles. Il lui fait remarquer qu'on assiste indiscutablement
aujourd'hui, à une précarisation croissante de la situation des
familles, et que cette situation impose une diversification et une
meilleure coordination des interventions de l'ensemble des
acteurs de l'aide sociale, travailleurs familiaux, aussi bien
qu'aides ménagères aux familles . Il lui indique que, pourtant, les
créations d'emplois dans ce secteur demeurent insuffisantes, et
que très souvent, les services rendus aux familles ne sont pas pris
en compte à leur coût de revient réel . Il lui demande quel est,
dès lors, son sentiment sur plusieurs revendications récemment
présentées par des associations d'aide à domicile aux familles :
attribution de crédits supplémentaires pour l'action sociale menée
par la caisse nationale d'allocations familiales permettant la reva-
lorisation du prix plafond qui sert dans la plupart des cas de
référence au calcul de la prestation de service, harmonisation des
critères d'ace s aux services d'aide à domicile aux familles, et,
d'une manière générale, prise en considération véritable, par
l'Etat et les aunes collectivités publiques, de l'importance de
cette forme d'aide.

Pr fessions sociales (aides à domicile)

37097. - 17 décembre 1990. - M. Bernard Pons expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité l'in-
quiétude dont vient de lui faire part l'union départementale des
associations familiales de Paris à propos de l'avenir à court terme
des services d'aide aux familles . En effet, malgré l'utilité unani-
mement reconnue des interventions des aides ménagères ou des
travailleuses familiales auprès des familles, les services d'aide à
domicile se trouvent dans une situation très difficile, du fait prin-
cipalement de la non-reconnaissance du prix de revient horaire
réel qui conduit à une accumulation de déficits . Il est donc indis-
pensable que des mesures soient prises pour assurer, dans l'im-
médiat, les niveaux actuels d'activités de ces services et pour
accroître le budget social de la Caisse nationale d'allocations
familiales (C.N.A.F.), afin de reconnaître le rôle imprmant des
services d'aide à domicile dans le cadre de la politique d'aide
aux familles . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions à ce sujet.

Professions sociales (aides à domicile)

37377 . - 24 décembre 1990. - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le devenir des associations d'aide à domicile . Malgré la
reconnainance par les financeurs et les partenaires sociaux de la
nécessité des interventions de travailleuses familiales et d'aides
ménagères aux familles, les services se trouvent dans une situa-
tion difficile . En effet, chaque heure travaillée entraîne un déficit
horaire, les financeurs prenant en compte dans la plupart des cas
le prix plafond fixé par la C .N.A.F. qui sert de référence au
calcul de la prestation de service . Dans ce contexte les services
accumulent des déficits non négligeables . Paradoxalement en
France pour 1989, 118 emplois de travailleuses familiales dispa-
raissent sans qu'il y ait eu une création d'emploi d'aides aux
familles dans les mêmes proportions . Pour 1990, nous comptabi-
lisons la disparition de 250 emplois . Les familles dont la situa-

fion économique et sociale est de plus en plus précaire ont
besoin d'accompagnement, de soutien et d'aide. Ces besoins par-
ticuliers de l' dde à domicile aux familles ne peuvent être exclus
d'une politique globale d'action familiale et sociale . La mise en
place du R.M .I . a révélé de nouveaux besoins . Les interventions
sont de plus en plus complexes : maladie, prévention, rôle édu-
catif. Ces interventions nécessitent de plus en plus de temps, de
concertation et d'évalution avec les autres travailleurs sociaux. A
ce jour, 120 000 familles sont aidées nécessitant 11 200 000 heures
d'intervention. La situation actuell- est préoccupante malgré le
large consensus existant dans notre pays sur l'importance du st ..-
teur de l'aide à domicile et de son adaptation aux besoins des
familles . Il lui demande, compte tenu de ces éléments, d'attribuer
dee crédits supplémentaires à la C .N .A.F. permettant la revalori-
sation du prix plafond et donc de la prestation de service, par un
accroissement du budget « action sociale ».

Professions sociales (aides familiales)

37498. - 24 décembre 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'a iention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur les graves difficultés financières que connalt
l'aide familiale à domicile. Elle lui exorime son étonnement à la
suite de :a disparition en 1990 de 250 emplois de travailleuses
familiales, qui s'ajoutent à la suppression de 118 emplois
en 1989. Or les familles dont la situation économique et sociale
est de plus en plus précaire ont besoin d'accompagnement, de
soutien et d'aide . Elle lui demande en conséquence que des
crédits supplémentaires soient attribués à la C,N .A .F., afin de
revaloriser le pria plafond, et donc de la prestation de service, ce
qui conduira à un accroissement du budget « action sociale ».

Professions sociales (aides à domicile)

37927 . - 14 janvier 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les graves problèmes que rencontrent les associations familiales et
associations d'aides à domicile. En effet, la mise , en place du
P .M .I ., qui a révélé des besoins nou-rzaux, et la complexité crois-
sante .'.-s interventions créent une situation préoccupante pour
laver . du secteur d'aide à domicile et sur l'adaptation de celui-
ci aux besoins des familles. En 1989, 118 emplois de travailleurs
sociaux ont disparu sans qu'il y ait eu parallèlement création de
postes nouveaux. En 1990, la perte sera de 250 emplois . En effet,
les services d'aide à domicile et de travailleuses familiales font
face à de sérieuses difficultés financières du fait du prix plafond
fixé par la C .N .A.F., servant de référence au calcul de la presta-
tion de service . Il s'avère que ce prix de référence est inférieur au
prix de revient horaire réel . Aussi il souhaiterait savoir quelles
dispositions peuvent être prises afin qu'une meilleure adéquation
entre le prix plafond et le prix de revient puisse éviter aux ser-
vices d'aide à domicile au familles de voir leur avenir com-
promis et leur permettre de faire face aux graves problèmes ren-
contrés .

Professions sociales (aides à domicile)

37928 . - 14 janvier 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les graves problèmes que rencontrent les associations familiales et
associations d'aides à domicile . En effet, la mise en place du
R .M .I ., qui a révélé de besoins nouveaux, la complexité crois-
sante des interventions créent une situation préoccupante pour
l'avenir du secteur d'aide à domicile et sur l'adaptation de celui-
ci aux besoins des familles . En 1989, 118 emplois de travailleurs
sociaux ont disparu sans qu'il y ait parallèlement création de
postes nouveaux . En 1990, la perte sera de 250 emplois . Aussi il
souhaiterait savoir dans quelle mesure l'allégement des pratiques
administratives et l'harmonisation des critères d'accès aux ser-
vices d'aide à domicile aux familles pourraient être envisagés afin
de remédier à la situation actuelle très préoccupante de ces der-
niers .

Professions sociales (aides familiales)

38046 . - 14 janvier 1991. - M. Jean-Pierre Lapaire appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur ses très vives inquiétudes concernant l'avenir de l'aide
à domicile aux familles . En effet, le prix de revient horaire réel
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1des services n'est pas pris en compte puisque les financeurs, dans
la plupart des cas, limitent le prix horaire au prix plafond fixé
par la C .N .A.F. qui sert de référence au calcul de la prestation
de service . De ce fait, les déficits qui s'accumulent deviennent
insupportables et mettent en cause l'avenir du service . Or celui-ci
présente une utilité évidente puisque, à ce jour, 120 0')0 familles
sont aidées et bénéficient de l 1 200 000 heures d'intervention.
Outil important de la politique familiale, l'aide à domicile joue
égaiement un rôle non négligeable dans la mise en place du
R.M .I . qui a révélé de nouveaux besoins et nécessite des inter-
ventions de plus en plus complexes en matière de prévention et
d'éducation . Il est en outre indéniable que l'aide à domicile a
été, dans le passé, créatrice d'emplois . Or l'augmentation trop
limitée des crédits s'est traduite par la suppression de près de
370 emplois de travailleuses familiales ces deux dernières années.
En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier à cette situation préoccupante et notam-
ment s'il envisage d'attribuer à la C.N .A .F. des crédits supplé-
mentaires destinés à revaloriser le prix plafond de la prestation
de service .

Professions sociales (aides à domicile)

36692. - 4 février 1991 . - M . Antoine Rufenacht appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur l'aggravation du déséquilibre financier qui pèse sur les
associations d'aide aux familles à domicile, avec les consé-
quences qui en résultent par ':ne remise en question de l'en-
semble de la politique familiale mais aussi par de nouvelles sup-
pressions d'emplois . Il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier à une évolution qui va à l'encontre de la
justice sociale et du nécessaire redressement démographique de
notre pays .

Professions sociales (aides à domicile)

40767 . - 18 mars 1991 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les difficultés du secteur « maintien à domicile » . Les acteurs
en ce domaine sont nombreux et certaines a°-ociations connais-
sent d'importants problèmes financiers . II Iui demande quelles
sont les axes de la politique d'aide à domicile et s'il envisage des
mesures permettant de coordonner les interventions des différents
partenaires.

Réponse. - Les services d'aide à domicile représentent pour les
familles un soutien moral et matériel, contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale, à laquelle le
Gouvernement est très attentif. Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements dans le cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance
et essentiellement, à hauteur de 80 p. 100, par les organismes de
sécurité sociale . La prise en charge de l'aide à domicile par les
organismes de sécurité sociale repose sur un double mécanisme :
sur la dotation prestation de service du Fonds national d'action
sociale (F.N.A .S .) de la Caisse nationale d'allocations familiales ;
sur le budget d'action sociale de la C .N .A .M. et de chacune des
C .A .F. La participation, au titre de la prestation de service, est
dépendante de l'évolution des prix plafonds fixés au niveau
national . Les prix plafonds, indexés ces dernière : années sur
l'évolution prévisionnelle des prix, nnt été légèrement valorisés
dans le cadre du budget du F .N.A.S. 1991 . Cette progression vise
à réduire l'écart existant entre les prix réels de fonctionnement
des services et les prix de remboursement . Il convient de noter,
pas ailleurs, que le niveau d'intervention des C A .F. dans le sec-
teur d'aide à domicile est resté constant ces dernières années . Un
effort tout à fait particulier a . été consenti en 1991 pour soutenir
l'action sociale familiale des C .A.F . qui voient leurs dotations
revalorisées et abondées par une mesure exceptionnelle de
9J,7 MF.

Etablissements sociaux et de soins (personnel)

x0271 . - 18 juin 1990. - M . Jean Lacombe attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des personnels des institutions sociales ou
médicosociales régies par !a loi TV 75-535 du 30 juin 1975 . Les
éducateurs d'internat assurent leur service jusqu'à 22 heures le
soir, heure moyenne du « coucher » des enfants ou adolescents,
et à partir de 7 h 30 le matin, heure moyenne du « lever » des
pensionnaires . Dans certains cas, ils assurent une permanence de

nuit en dormant sur place . Pour des raisons techniques éduca-
tives, l'éducateur qui assure le « coucher » assure également le
« lever » ce qui est approuvé par les éducateurs, notamment pour
des raisons d'organisation de vie personnelle . Cependant, selon
les organisations professionnelles employeurs, un décret du
22 mars 1937 indique : « l'interruption entre deux journée, de
travail ne peut être inférieure à douze heures » . De plus, d'après
le code du travail, en son article 213-4, « le repos de nuit des
femmes doit avoir une durée de onze heures consécutives au
minimum ». Il lui demande donc : 1 . si ces établissements
entrent dans le champ d'application du décret du 22 mars 1937
et, dans l'affirmative, s'il existe un moyen légal d'y déroger ;
2 . sachant que les personnels éducatifs de ces institutions sont à
majorité féminine, si ce sont uniquement les éducateurs flemmes
qui peuvent assurer le « coucher » et le « lever » d'une même
nuit, les éducatrices devant respecter les onze heures de repos.

Réponse . - Le décret du 22 mars 1937, pris en applicatior de la
loi du 21 juin 1936 sur les 40 heures concerle les « hôpitaux,
hospices, cliniques, dispensaires, maisons de sauté, maisons d'ac-
couchement, asiles d'aliénés, sanatoriums, établissements ther-
maux et climatiques et tous établissements de cure, repos, soins,
convalescence et régime » . C'est-à-dire les établissements où des
soins médicaux sont apportés aux personnes . Il apparaît difficile
de considérer qu'il s'applique à ceux des établissements à carac-
tère éducatif dont se préoccupe l'honorable parlementaire . Par
ailleurs, il existe une convention collective nationale des établis-
sements et services pour personnes inadaptées du 15 mars 1966
qui s'applique aux organismes locaux d'action sociale et orga-
nismes sociaux à compétence générale assumant la responsabilité
d'établissements et services entrant dans le champ d'application
ci-dessous : 1 . aux établissements pour !'enfance protégée, handi-
capée ou inadaptée, comprenant notamment l'accueil, l'héberge-
ment et la rééducation de mineurs protégés, handicapés ou ina-
daptés ; 2. aux établissements pour adultes handicapés
comprenant notamment l'accueil, l'hébergement et éventuellement
la réadaptation, l'insertion sociale et professionnelle . Cette
convention prévoit dans ses clauses communes (art. 20) que, pour
les établissements fonctionnant en internat et pour les services de
prévention en milieu ouvert et de soins à domicile, l'amplitude
de la journée de travail est en principe de douze heures mais
peut être portée à quatorze heures dans la limite de cinq jours
par quatorzaine . Pour le personnel éducatif, pédagogique et
social, cette même convention prévoit des dispositions concernant
la surveillance de nuit : le . service s'étend du coucher au lever des
pensionnaires sans que sa durée puisse excéder douze heures.
Ces différents dispositifs permettent aux éducateurs d'assurer à
tour de rôle les fonctions du coucher et du lever de leurs pen-
sionnaires . En ce qui conoeme le personnel féminin, il convient
de rappeler que le travail de nuit n'est pas interdit aux femmes
occupées dans des services sociaux et que l'article L . 213-4 du
code du travail, inclus dans le chapitre III Travail de nuit du
livre II du code du travail, qui prévoit que le repos des femmes
doit avoir une durée de onze heures consécutives au minimum,
ne s'applique qu'aux femmes à qui la pratique du travail de nuit
est interdite.

Hôpitaux (budget)

30700 . - 25 juin 1990. - M. Michel Inchauspé attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modalités d'affectation des résultats
d'exploitation du budget général des établissements hospitaliers,
conformément à l'article 19 du décret n° 83-744 du I1 août 1983
et aux instructions données par circulaire du 12 décembre 1984.
S'il apparaît en effet, après appréciation des circonstances ayant
engendré les résultats, que !es excédents résultent des efforts
d'amélioration de la gestion des établissements, notamment d'une
réalisation de dépenses inférieures aux prévisions, l'excédent peut
entre autres possibilités être affecté au financement de mesures
d'investissements n'accroissant pas les charges d'exploitation des
exercices suivant celui auquel il a été affecté . S'inspirant de ces
dispositions essentiellement applicables aux établissements dotés
d'un budget global, les services de la D .D .S .S., par dérogation à
celles qui découlent de !'article 33 du décret n° 58-1202 du
11 décembre 1958, accordent ponctuellement, et si la situation le
justifie, le bénéfice de ces mesures aux établissements soumis à
prix de journée . Toutefois, cette autorisation n'est exceptionnelle-
ment accordée que dans la seule limite des excédents résultant
d'une réalisation de dépenses inférieures aux crédits ouverts ; à
savoir d'une amélioration de la gestion . En aucune manière il
n'en est de même des excédents générés par un accroissement
d'activité de l'établissement, à savoir résultant d'un nombre de
journées facturées supérieur aux prévisions qui eux, conformé-
ment au décret du 1 1 décembre 1988, sont normalement destinés
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à atténuer le pria de journée de la seconde année qui suit celle
de leur consti tr,tion . Par une interprétation restrictive des textes
réglementaires, :es services de la direction de la comptabilité
publique ont, par instruction n° 89-117 MO sin
12 décembre 1989, rappelé l'irrégularité de telles affectations avec
les risques d'annulation contentieuse auxquels s'exposerait l'éta-
blissement sur recours du préfet auprès du tribunal administratif.
Il lui demande de lui faire savoir s'il ne lui parait pas hautement
souhaitable d'associer également les établissements soumis à prix
de journée à l'effort d'amélioration de leur gestion, à l'instar des
établissements dotés de budget global ; mais, toutefois, sous les
réserves déjà pratiquées . Et, dans l'affirmative, si la publication
d'une circulaire interprétatise de ces différentes dispositions
réglementaires ne lui apparaît pas des plus opportunes afin de
lever toute ambiguïté.

Réponse. - Les dispositions applicables aux décisions de tarifi-
cation intervenant pour la fixation d 'un prix de journée décou-
lent en particulier du décret n° 61-9 du . 3 juillet 1961 . Son
article 13 prévoit, d'une part, que le déficit de la section d'exploi-
tation constaté à la clôture du dernier exercice est ajouté aux
éléments constitutifs du prix de revient et réparti d'après les
résultats de la comptabilité analytique d'exploitation, et, d'autre
part, que l'excédent en est déduit dans les mêmes conditions,
sous les réserves exprimées par l'article 33 du décret du
I l décembre 1958 pour la constitution du fonds de roulement . Il
n'est donc pas possible, en l'état acttel du droit, de déroger à ces
principes . En revanche, l'amélioration de la gestion d'un établis-
sement étant un objectif majeur que partagent, tant les établisse-
ments que les autorités de tarification, ces dernières disposent,
dans l'exercice de leur pouvoir de tarification, de possibilités de
l'encourager de manière efficace, sans déroger aux dispositions
réglementaires en vigueur.

Professions paramédicales (infirmières et infirmiers)

35780 . - 19 novembre 1990 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le traitement des infirmières libérales . Sachant que la
dernière revalorisation des tarifs des soins infirmiers en secteur
ambulatoire date de décembre 1987, que l'avenant tarifaire
approuvé par les conseils d'administration des caisses nationales
d'assurance maladie n'est semble-t-il toujours pas accepté par les
minietéres des affaires scciales et du budget, alors que pendant
cette même période le corps médical a bénéficié d'une revalorisa-
tion de 5 francs du tarif de la consultation et d'un allégement de
leurs cotisations d'allocations familiales. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les dispositions que compte prendre son
ministère en faveur des infirmières libérales, et plus particulière-
meat s'il envisage d'étendre aux infirmières et aux professions
paramédicales conventionnées un allégement de leurs cotisations
d'allocations familiales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35787 . - 19 novembre 1990. - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les préoccupations exprimées par les infirmiers libéraux.
La dernière revalorisation des tarifs des soins infirmiers en sec-
teur ambulatoire date de décembre 1987 et l'avenant tarifaire,
approuvé par la C .N .A.M ., ne l'est toujours pas par le ministère.
Alors que les médecins ont bénéficié d'une revalorisation du tarif
de la consultation et d'un allégement de leurs cotisations d'allo-
cations familiales, il serait équitable que les autres professions
paramédicales conventionnées bénéficient de mesures similaires.
Il lui demande, en conséquence, s'il envisage d'approuver la pro-
position d'avenant tarifaire des infirmiers libéraux et s'il ne serait
pas nécessaire, dans le cadre d'un projet de loi portant diverses
mesures d'ordre social, de compléter l'article 162-8-1 du code de
la sécurité socie'e afin d'étendre aux infirmiers et aux professions
médicales conventionnées un allégement de leurs cotisations d'al-
locations familiales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35934 . - 19 novembre 1990 . - M . Francisque Perrut attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des infirmières libérales . En effet, la der-

' niées revalorisation des tarifs des soins infirmiers en secteur

ambulatoire date du mois de décembre 1987 et l'avenant tarifaire
approuvé par les conseils d'administration des caisses nationales
d'administration des caisses nationales d'assurance maladie n'a
toujours pas été accepté par le ministère des affaires sociales et
le ministère du budget . Il leur a été opposé qu'une augmentation
de 0,70 franc, comme elles le réclament pour l'acte médical infir-
mier, et de + 0,2 p . 100 pour l'indemnité forfaitaire de déplace-
ment serait susceptible d'entraîner un dérapage de l'indice des
prix . Aussi les infirmières libérales effectuent-elles toujours un
prélèvement sanguin en vue de l'analyse des constantes biolo-
giques pour 21,45 francs, un pansement après une trachéotomie
pour 17,47 francs . Par ailleurs, elles continuent à se déplacer au
domicile des malades, quelle que soit la distance dans l'agglomé-
ration, pour 7,80 francs . Or pendant cette même période le corps
médical a pu bénéficier d'une revalorisation de 5 francs du tarif
de la consultation et d'un allégement de leurs cotisations d'allo-
cations familiales. Le respect de l'équité la plus élémentaire vou-
drait logiquement que les infirmières libérales et l'ensemble dis
autres professions paramédicales conventionnées bénéficient de
dispositions similaires, dans la mesure où le revenu moyen de
chaque profession auxiliaire est inférieur au moins de la moitié,
voire des deux tiers, à celui des médecins . Aussi lui demande-t-il
s'il serait envisageable d'étendre aux infirmières et aux profes-
sions paramédicales conventionnées un allégement de leurs coti-
sations d'allocations familiales.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé AMI qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières est l'objet d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Une suite favorable n'a pu
jusqu'à présent être donnée aux propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties signataires en raison de l'évolu-
tion des remboursements d'actes infirmiers et des contraintes de
l'équilibre financier de l'assurance maladie . Cependant, les pro-
positions d'actualisation de la nomenclature relatives aux traite-
ments de chimiothérapie à domicile et d'antibiothérapie pour
mucoviscidose effectués par les infirmières que la commission
permanente a fait parvenir à l'administration ont été acceptées
par les pouvoirs publics conformément au contenu des arrêtés du
13 octobre 1989 (publié au Journal officiel du 20 octobre 1989) et
du 27 juin 1990 (publié au Journal officiel du 5 juillet 1990).
D'autre part, dans le cadre de la mise en oeuvre de la maîtrise
négociée des dépenses de santé, un gro"•pe de réflexion sur la
profession d'infirmier, auquel participent des représentants des
deux organisations syndicales nationales représentatives de la
profession vient d'être mis en place. Enfin la loi du 23 jan-
vier 1990 qui a donné aux caisses d'assurance maladie la possibi-
lité de prendre en charge une partie de la cotisation d'allocations
familiales due par les médecins qui respectent les tarifs prévus
par la convention, a été adoptée pour répondre à la volonté
exprimée par le, parties intéressées au cours des négociations qui
ont précédé la conclusion de la convention médicale . Les conven-
tions conclues avec les professions médicales et paramédicales
constituent un ensemble indissociable d'avantages et de sujétions
spécifique à chacune de ces professions et l'extension éventuelle
à d'autres professions de la mesure précitée dont ont bénéficié
les médecins, ne pourrait s'ensisager qu'à l'occasion de l'évolu-
tion des droits et obligations respectifs des organismes d'assu-
rance maladie et des professions intéressées.

Professions sociales (aides ménagères : Haute-Savoie)

36006 . - 26 novembre 1990. - M . Claude Birraux attire l'at-
tention de NI . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation de l'association d'aides ménagères du
Genevois qui se trouve chaque année confrontée au même pro-
blème, à savoir l'insuffisance de son quota d'heures d'aides
ménagères face aux besoins toujours croissants des personnes
âgées de l'agglomération annemassienne et de celle de Saint-
Julien-en-Genevois . Aussi, afin de faire face aux besoins de ses
ressortissants et de s'adapN r à l'évolution démographique, il lui
demande d'intervenir afin que l'alignement logique de la dotation
annuelle de l'association d'aides ménagères du Genevois ait lieu
dans les délais les plus brefs pour permettre à cette association
de répondre de son mieux à un service qu'elle veut de qualité.

Réponse . - Attentif à !a situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a poursuivi depuis 1989
le financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
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ménagère . Ainsi, en 1990, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés de même
que le volume horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le
volume d'heures a augmenté de 3 p . 100 soit un taux supérieur à
celui défini par l'I .N.S.E.E . pour l'évolution démographique des
personnes âgées de 75 ans et plus, soit + 1,15 p . 100. En 1991,
l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère pris en
charge par le régime général se poursuit puisqu'il progresse de
4 p . 100, alors que l'évolution démographique des plus de 75 ans
est tendanciellement à la baisse . Une amélioration des conditions
de financement de cette prestation est actuellement recherchée
sous la forme, notamment, d'une progression annuelle des dota-
tions d'heures dans un contrat pluriannuel permettant de lier
cette progression à l'augmentation de la population âgée de
75 ans et plus dans une perspective raisonnable d'équilibre finan-
cier . Par ailleurs, une politique de redéploiement entre les
diverses caisses régionales d'assurance maladie a été initiée
depuis plusieurs exercices afin d'ajuster les dotations régionales
en fonction du nombre de prestataires de plu- de 75 ans . Les
moyens délégués en matière d'aide ménagère à la caisse régionale
d'assurance maladie de la région Rhône-Alpes font apparaître
une enveloppe d ' heures supérieure, en 1990 et 1991, à l ' enve-
loppe qui résulterait d'une application mécanique du critère
démographique . Elle a bénéficié d'une progression de 1,9 p . 100
en 1990 et de 2,5 p . 100 en 1991.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et solidarité : services extérieurs)

36543 . - 3 décembre 1990. - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des services extérieurs des affaires sanitaires et
sociales et des revendications des agents de la direction régionale
Nord - Pas-de-Calais . Concernant l'avenir des S .E .A.S .S . certaines
orientations apparaissent comme lourdes de menaces . Qu ' en est-il
de la réflexion sur la réorganisation des D .D.A .S .S . et
D .R.A .S .S. ? Qu'en est-il de la création par regroupement des ser-
vices de vingt-cinq directions régionales de l'eau et de l'environ-
nement 7 Quelle sera l'articulation de ces nouvelles structures
administratives avec les D .R .A.S.S ., services régionaux du minis-
tère de la santé 7 Quelle sera la place des services d'hygiène au
milieu des D .R.A .S .S . dans ce dispositif ? En conséquence, il !ai
demande de bien vouloir lui apporter toutes les précisions n5ces-
saires concernant ces problèmes ainsi que sur les dispositions
qu ' il entend prendre pour satisfaire aux revendications des agents
des S .E .A .S .S ., à savoir : le manque de personnel ; la nécessité de
la mise en place du plan de transformation d'emplois et l ' amélio-
ration des carrières sur cinq ans présenté en janvier 1990 la
mise en oeuvre des promesses de revalorisation statutaire faites
aux catégories A des D .D A .S .S_ et D.R .A.S.S . (alignement sur
l'inspection du travail) ; la titularisation des nombreux vacataires
des D.D.A .S .S . occupés notamment à l'instruction des dossiers
R.M .I . ; l'alignement des primes des D .D .A .S .S. et D.R .A .S .S . sur
celles de l'administration centrale.

Réponse. - La formation et le déroulement de carrière des ins-
pecteum des affaires sanitaires et sociales qui jouent un rôle pri-
mordial dans la continuité de la politique sanitaire et sociale font
l'objet d'une attention particulière . Ainsi les futurs inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales seront désormais recrutés par un
concours spécifique et la durée de leur formation initiale sera
portée à deux ans, cela afin de tenir compte de la spécificité des
fonctions de, ces personnels et des compétences accrues que ceux-
ci devront acquérir notamment dans l'exercice de la tutelle hospi-
talière . En effet, la loi portant réforme hospitalière amènera d ' im-
portants changements dont la mise en œuvre reviendra aux
inspecteurs des affaires sanitaires et sociales . Les effectifs de
cette catégorie d'agents vont d'ailleurs être renforcés . Ainsi est-il
prévu de recruter soixante-cinq inspecteurs supplémentaires sur
irais ans . De plus, grâce à un plan de revalorisation, le niveau
des indemnités va être porté à hauteur de 15 p . 100 de la masse
salariale et ce dès l'année 1992 . Le ministère a en effet obtenu
une accélération du calendrier de la mise en assise de ce plan
qui, initialement, ne devait aboutir qu'en 1993 . Ainsi, pour
l'année 1990, le régime indemnitaire a été porté à 9 p . 100 de la
masse salariale. Pour l'année 1991, il sera porté à 12 p . 100 pour
atteindre 15 p . 100 à compter du l et janvier i992 . Des réflexions
sont en cours sur l'avenir des services extérieurs des affaires sani-
taires et sociales. Il n'est aucunement question de supprimer les
directions départementales .

Aide sociale (fonctionnement)

36811 . - 10 décembre 1990. - M . Gérard Istace appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le rôle essentiel des communes en matière d'accès à
l'aide sociale . Cette fonction éminente, consacrée notamment par
les articles 125 et 137 du code de la famille et de l'aide sociale, a
été confirmée dans la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 qui auto-
rise, dans son article 33, les départements à déléguer aux com-
munes, par convention, les compétences qui lui sont dévolues en
application de la section 4 de la loi précitée. t1 souhaite
connaître le bilan d'application de cette disposition, les enseigne-
ments tirés de cette pratique et, enfin, les mesures susceptibles
d'être prises pour inciter à son développement.

Réponse. - Il apparais que la faculté ouverte aux centres com-
munaux d'action sociale d'exercer certaines des compétences du
département n'est utilisée actuellement que dans le département
de la Drôme qui a délégué à la ville de Valence , ertaines de ses
compétences en matière d'action sanitaire et sociale et placé sous
sa responsabilité les services chargés de ces actions : 1 a service
polyvalent d'action sociale (convention du 25 décembre 1985) ;
2. protection maternelle et infantile (convention du 21 jan-
vier 1987) à l'exclusion des tâches d'agrément et de contrôle des
établissements et services intervenant dans ce secteur ; 3 . service
des vaccinations obligatoires (convention du 26 octobre 1989) à
l'exclusion de l'agrément des médecins vaccinateurs et de la res-
ponsabilité ' ivile . Ont été exclues de la délégation les missions de
protection de l'enfance qui restent de compétence départemen-
tale . Le départeinent rembourse à hauteur de 80 p . 100 les
dépenses relatives au service social polyvalent et à la N .M .I . ainsi
que les interventions des médecins vaccinateurs selon un tarif
déterminé au niveau départemental . Une instance de concertation
ville/département permet une coordination des politiques . La
délégation de compétences a permis à la ville de favoriser l'inté-
gration de l'action sociale dans la politique de développement
urbain, notamment en ce qui concerne la politique des quartiers.
Toutefois, elle rend parfois plus complexe la prise en compte des
orientations départementales . Des renseignements recueillis
récemment auprès des services concernés, il ressort qu'une res-
tructuration des services d'action sociale du département est en
cours . Elle s 'appuie sur une logique de déconcentration territo-
riale des services et une approche de l'action sociale en terme de
missions et non plus de population . Cette nouvelle organisation
départementale, dont l'un des objectifs est une meilleure prise en
compte des réalités locales dans la définition des orientations
départementales, devrait renfnrcer la coopération du département
de la Drôme avec la ville de Valence . Les collectivités locales qui
souhaitent s'engager dans cette forme de coopération s'inspire-
ront utilement de l'expérience acquise par le département de la
Drôme et la ville de Valence.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et solidarité : personnel)

37791 . - 14 janvier 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'inquiétude des agents de la D.D .A .S .S . et des
D .R.A .S .S . face aux conditions générales d'emplois qui leur sont
offertes . Il souhaitent un statut tenant compte de leur technicité
et de leur spécificité . La réforme de la grille indiciaire n'a pas
réglé !es disparités statutaires et salariales . A cette situation ,
s'ajoutent les inquiétudes suscitées par une réorganisation géné-
rale des D .D .A .S .S . et D .R .A .S .S . qui conduira à l'éclatement des
services et à la disparition des D.D.A .S .S . Compte tenu de ces
éléments, ces agents sollicitent !'élaboration d'un plan de revalo-
risation générale des statuts . Il lui demande sin bien vouloir lui
faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - La formation et le déroulement de carrière dis ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales qui jouent un rôle pri-
mordial dans la continuité de la politique sanitaire et sociale font
l'objet d'une attention particulière . Ainsi les futurs inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales seront désormais recrutés par un
concours spécifique et la durée de leur formation initiale sera
portée à deux ans, ceci afin de tenir compte de la spécificité des
fonctions de ces personnels et des compétences accrues que ceux-
ci devront acquérir notamment dans l'exercice de la tutelle hospi-
talière . En effet la loi portant réforme hospitalière amènera d'im-
portants changements dont la mise en (navre reviendra aux
inspecteurs des affaires sanitaires et sociales . Les effectifs de
cette catégorie d'agents vont d'ailleurs être renforcés . Ainsi est-il
prévu de recruter soixante-cinq inspecteurs supplémentaires sur
trois ans . De plus, grâce à un plan de revalorisation, le niveau
des indemnités va être porté à hauteur cie 15 p . 100 de la masse
salariale et ce dès l'année 1992 . Le ministère a en effet obtenu
une accélération du calendrier de la mise en œuvre de ce plan,
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qui initialement ne devait aboutir qu'en 1993 . Ainsi pour
I année 1990 le régime indemnitaire a été porté à 9 p . 100 de la
masse salariale . Pour l ' année 1991 il sera porté à 12 p . 100 pour
atteindre 15 p . 100 à compter du l « janvier 1992 . Des réflexions
sont en cours sur l'avenir des services extérieurs des affaires sani-
taires et sociales . Il n ' est aucunement question de supprimer les
directions départementales.

Jeunes (politique et réglementation)

37868. - 14 janvier 1991 . - M . Claude Galametz attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les problèmes rencontrés par les enfants de la D .A .S .S. En
effet, lorsqu'ils atteignent l'âge de vingt et un ans, ils ne bénéfi-
cient plus de l ' allocation jeune majeur et ne peuvent pas pré-
tendre au R .M .I . (moins de vingt-cinq ans). Leur unique revenu
possible reste donc l ' aide aux chômeurs non secourus qui est de
500 francs par mois environ, mais ne leur permet malheureuse-
ment pas de subvenir à leurs besoins . Dans l'intérêt de ces
jeunes, qui depuis leur enfance sont confrontés à de nombreux
problèmes (placement en famille d'accueil, ou en foyer, etc.), et
qui ont droit comme les autres de suivre des formations, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures peuvent
être envisagées pour remédier à cette situation douloureuse à la
fois psychologiquement et financièrement.

Réponse. - L'article 9 de Is loi du 19 décembre l^89 favorisant
'e retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle a
prévu la création de fonds d 'aide financière temporaire aux
jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans éprouvant les difficultés les
plus lourdes ou ayant besoin d'une aide d ' urgence pour casser un
processus de margine.lisatior. . Ces fonds sont régis par le décret
n° 90-662 du 26 juillet 1990 et la circulaire du 20 août 1990 . Il ne
s 'agit pas d'un R.M .I . jeunes mais d ' une aide ponctuelle li ée à un
projet et adaptée à la situation du bénéficiaire. La mise en oeuvre
de ces fonds, articulée avec l'action des missions locales, passe
essentiellement par des contrats avec des départements, des com-
munes ou groupements de communes confrontés aux problèmes
de marginalisation des jeunes . Le principe d 'un te-financement
paritaire, outre ses effets incitatifs, permet à l 'Etat de veiller à la
gestion de ce dispositif, dans le respect des objectifs voulus par
le législateur : liaison avec un projet d'insertion, remobilisation
des aptitudes et des compétences en attente d ' un stage qualifiant,
contact avec les missions locales, suivi éducatif et social des
jeunes bénéficiaires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et solidarité : services extérieurs)

38495 . - 28 janvier 1991 . - M. Marc Reymani attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation difficile des agents des D .D .A .S .S . et des
D .R.A .S .S . en ce qui concerne leur statut, leur évolution de car-
rière, les possibilités de promotion et le régime des primes entre
autres en soulignant les profondes disparités entre agents de l ' ad-
ministration centrale et des services extérieurs . II s'avère ainsi
particulièrement urgent et opportun de revaloriser les missions du
service public des services extérieurs du ministère de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale en établissant un plan de
revalorisation statutaire et indemnitaire . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il compte
prendre à cet effet dans les meilleurs délais dans le cadre des
mesures annoncées lors de la discussion budgétaire pour 1992.

Réponse. - La formation et le déroulement de carrière des ins-
pecteurs des affaires sanitaires et socia!es qui jouent un rôle pri-
mordial dans la continuité de la politique sanitaire et sociale font
l'objet d'une attention particulière . Ainsi les futurs inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales seront désormais recrutés par un
concours spécifique et la durée de leur formation initiale sera
portée à deux ans, cela afin de tenir compte de la spécificité des
fonctions de ces personnels et des compétences accrues que ceux-
ci devront acquérir, notamment dans l'exercice de la tutelle hos-
pitalière . En effet, la loi portant réforme hospitalière amènera
d'importants changements dont la mise en oeuvre reviendra aux
inspecteurs des affaires sanitaires et sociales . Les effectifs de
cette catégorie d'agents vont d'ailleurs être renforcés . Ainsi est-il
prévu de recruter soixante-cinq inspecteurs supplémentaires sur
trois ans . De plus, grâce à un plan de revalorisation, lie niveau
des indemnités va être porté à hauteur de 15 p . 100 de la masse
salariale, et ce dès l'année 1992 . Le ministère a en effet obtenu
une accélération du calendrier de la mise en oeuvre de ce plan,
qui initialement ne devait aboutir qu'en 1993 . Ainsi pour
1 année 1990 le régime indemnitaire a été porté à 9 p . 100 de la
masse salariale . Pour l'année 1991, il sera porté à 12 p . 100 pour
atteindre 15 ç . 100 à compter du 1 « janvier 1992 . Des réflexions
sont en cours sur l'avenir des services extérieurs des affaires sani-
taires et sociales . II n'est aucunement question de supprimer les
directions départementales .

Sports (alpinisme)

38594 . - 4 février 1991 . - M . Michel Meylan appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation particulière des guides de montagne . Ceux-ci ne
peuvent vivre de leur métier et sont généralement obligés de com-
pléter leurs revenus en exerçant d 'autres activités en tant que tra-
vailleurs indépendants, agnculteurs, artisans ou salariés . Or les
différents régimes de couverture sociale se cumulent, et les guides
de montagne ne peuvent financer l'ensemble des cotisations.
Cette situation rappelle qu'après cinq années d'application la t oi
montagne n'a pas résolu le problème de la plunacïivité . II lui
demande donc quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour
que, à l'exemple des guides de montagne, les pluriactifs disposent
enfin d 'un véritable statut ? Envisage-t-il de créer un organisme
unique qui gérerait l'ensemble des activités financées par une
seule cotisation ? A défaut, que propose-t-il pour Iris guides de
montagne ?

Réponse. - Diverses mesures ont été prises en faveur des per-
sonnes exerçant simultanément plusieurs activités profession-
nelles, notamment les guides de montagne . Sous l'égide du minis-
tère chargé de l'aménagement du territoire et des reconversion,
toutes les administrations intéressées, et notamment le ministère
des affaires sociales et de l'intégration, ont élaboré un guide de
la pluriactivité qui doit permettre à tous les organismes et ser-
vices administratifs concernés d'être à même d'orienter utilement
les pluriactifs dans leurs formalités administratives et dans la
connaissance de la réglementation applicable. Ce guide dresse un
état du droit dans le domaine de la fiscalité, de la protection
sociale, de l'emploi, du contrat de travail, de la formation profes-
sionnelle, de l'indemnisation du chômage et des aides écono-
miques. La diversité des situations existantes et le nécessaire res-
pect de l'équilibre tant démographique que financier des régimes
de sécurité sociale, ainsi que leur spécificité, ne permettent pas
d'élaborer un statut type et unique pour les pluriactifs . C'est
pourquoi le Gouvernement a préféré choisir en la matixre la voie
d'une promotion de l'information, de la simplification et de
l'amélioration de la législation existante dans les domaines où
elle est apparue à la fois nécessaire et compatible avec le respect
des principes sur lesquels sont fondés les différents régimes de
sécurité sociale.

Risques professionnels (champ d'application de la garentie)

38984 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur des dispositions déterminant les maladies profession-
nelles. En effet la conduite d'engins de manutention à fourches
démunis de suspension entraîne fréquemment des problèmes lom-
baires avec pincement discal, actuellement non qualifiés de
maladie professionnelle . Pourtant il s'agit bien de pathologie
consécutive à l'exercice d'une profession (ouvrier cariste' dont
l'origine est d'ordre professionnel . Aussi il lui demande de bien
vouloir préciser dans quelle mesure les dispositions déterminant
les maladies professionnelles pourraient être étendues.

Réponse . - Les lombalgies ne peuvent actuellement être indemi-
nisées par la sécurité sociale que si elles surviennent de façon
brutale et soudaine aux temps et lieu de travail, à l'occasion par
exemple d'un effort physique violent . La pathologie lombaire
peut toutefois survenir également de façon insidieuse, particuliè-
rement chez certaines professions comme celle des conducteurs
d'engins de manutention . Dans ce cas seule l'existence d'un
tableau de maladies professionnelles pourrait entraîner répara-
tion ; la confecticn d'un tel tableau est néanmoins très délicate à
élaborer d'un point de vue médico-légal, car le mal de dos est
excessivement répandu dans la population active . Pour autant, un
groupe de travail associant les partenaires sociaux réfléchit
actuellement, sous l'égide du conseil supérieur de prévention des
risques professionnels, pour tenter, d'une part, de cibler les popu-
lations de salariés particulièrement exposés au risque lombal-
gique et, d'autre part, de définir les conditions dans lesquelles
pourrait être posé un diagnostic différentiel de lombalgie profes-
sionnelle.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

39707 . - 25 février 1991 . - M. Pierre Lequiller constate avec
regret qu'une fois de plus reste particulièrement évasive la
réponse donnée par M. le ministre des affaires sociales et de
la solidarité (J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 janvier 1991) à sa question écrite n° 36361 du
3 décembre 1990 . Il est rappelé, en effet, que dans ladite ques-
tion, il était demandé des éclaircissements sur trois points qui
n'ont pas été abordés dans la réponse ministérielle à savoir :
1° est-il exact ou non qu'à la suite de la publication du décret
incriminé n o 90-1034 en date du 21 novembre 1990, M . le profes-
seur Jean-Louis Portos ait démissionné de ses fonctions de prési-
dent de ia commission de la transparence ? 2 . si les nouvelles
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mesures adopt ées tendant à radier les médicaments fréquemment
prescrits en dehors des indications thérapeutiques d'origine peu-
vent, selon les termes mêmes de la réponse ministérielle, « favo-
riser tint meilleure évaluation et un meilleur usage des médica-
ments dans l'intérêt des laboratoires, des prescripteurs et des
malades a - ce qui reste encore à prouver - sur quelles bases
légales s' appuient lesdites mesures ; 3 o enfin pourquoi n'a-t-il pas
été satisfait au souhait exprimé dans la question écrite de voir
publier le texte intégral de l'avis que la sélection sociale du
Conseil d'Etat a fourni en son temps au Gouvernement sur l'en-
semble des dispositions du décret précité ? II lui demande donc
des réponses à ces trois questions.

Réponse. - Le décret n° 90-1034 du 21 novembre 1990 a ren-
forcé le rôle de la commission de la transparence, d 'une part, en
la cliaegeant de préciser les indications thérapeutiques retenues
pour l'inscription sur la liste des médicaments remboursables aux
assurés sociaux et, d'autre part, en précisait les critères médicaux
et économiques de l ' inscription d 'une spécialité sur ra liste des
médicaments remboursables . Le président de la commission de la
transparence a été nommé par arrété du 8 janvier 1991, sari pré-
décesseur ayant exprimé le souhait de ne pas poursuivre l'exer-
cice de ses fonctions . En prévoyant qu' il est possible de radier de
la liste des médicaments remboursables les produits fréquemment
prescrits en dehors des indications thérapeutiques retenues t ors
de l' inscription, l ' article 3 du décret du 21 novembre 1990 se
borne à tirer les conséquence' de la nouvelle condition d 'inscrip-
tion relative aux indications thérapeutiques, dans l'intérêt de la
santé publique . Le décret publié au Jounral officiel est conforme à
l'avis du Conseil d'Etat.

Etrangers (naturalisation)

39932. - 4 mars 1991 . - M . Philippe Bassinet attire l'attention
de M . le ministre dea affaires sociales et de la solidarité sur
les délais de traitement des dossiers de demande de naturalisa-
tion . En effet, la faiblesse des effectifs des personnels chargés de
ces dossiers, ajoutée à !'augmentation des demandes , entraîne des
délais de réponse souvent supérieurs au délai légal de six mois.
Si une récente réorganisation a permis une amélioration du traite-
ment des dossiers de naturalisation par décret, la situation reste
préoccupante en ce qui concerne les naturalisations par déclara-
tions de mariage et les naturalisations de mineurs . Ces conditions
entravent le bon fonctionnement du service public . C'est pour-
quoi il lui demande s' il envisage des mesures permettent de
remédier à cette situation.

Réponse . - Les délais d 'instruction des dossiers de déclaration
de nationalité sont dus à l'augmentation constante des flux
depuis quelques années (35 934 dossiers reçus en 1990, soit une
augmentation de 10,90 p. 100 par rapport à 1989). En 1991 il est
prévu de renforcer le bureau chargé de l'instruction des dossiers
de déciaration par l ' affectation de six cadres (recrutement en
cours), ce qui devrait permettre le traitement des dossiers de
déclaration de nationalité dans un délai maximum de six mois,
vers la fin de l'année 1991 . Cet engagement est d'ai l leurs prévu
dans le contrat du centre de responrabiliié conclu récemment par
la sous-direction des naturalisations pour une période de trois
ans .

Retraites complémentaires (cadres)

40290. - 11 mars 1991 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux ancients combattants et
victimes de guerresur certaines difficultés rencontrées par les
anciens déportés et internés . Il lui rappelle que l'article 1 « de la
loi n° 77-773 du 12 juillet 1977 a autorisé les déportés et internés
à cesser toute activité professionnelle à partir de cinquante-
cinq ans en cumulant deux pensions d'invalidité (pension mili-
taire d'invalidité et pension du régime dont ils relèvent au titre
de leur activité professionnelle), à la condition toutefois d'être
titulaire d ' une pension militaire d'invalidité de 50 p 100 au
moins . Il lui fait remarquer que si cette loi a ainsi accordé aux
anciens déportés et internés un avantage exorbitant du droit
commun, elle a, en les assimilant aux invalides dits « de 2 e caté-
gorie », probablement entraîné pour eux des conséquences néga-
tives s'agissant de leurs régimes de retraite . Il lui expose qu'en
effet les intéressés voient leur pension d'invalidité automatique-
ment transformée en pension de retraite à l'âge de soixante ans,
ce qui prive certains d'entre eux, relevant du régime des cadres,
de cinq années de points gratuits des régimes complémentaires . Il
lui demande ce qu ' il pense de cette situation mal ressentie par de
nombreux anciens déportés et intentés . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse, - La loi du 12 juillet 1977 (art . L. 161-16 du code de
la sécurité sociale) permet aux anciens déportés et internés, titu-
laires de la carte de déporté ou interné politique ou de la Résis-
tance, bénéficiaires d'une pension militaire d'invalidité accordée
pour un taux d ' invalidité global d'au moins 60 p . 100, d 'obtenir
sur leur demande, à cinquante-cinq ans, une pension d'invalidité
des régimes de sécurité sociale s ' ils ce sent toute activité profes-
sionnelle . Cette prestation leur est attribuee de plein doit puis-
qu'ils sont présumés être atteints d'une invalidité les rendant
absolument incapables d ' exercer une profession quelconque . Par
dérogation aux règles de droit commun, cette pension d'invalidité
se cumule intégralement avec la pension militaire d'invalidité . En
application de l'article L .341-15 du code de la sécurité sociale, la
pension d'invalidité attribuée par le régime géuéral cesse à
soixante ans et est remplacée automatiquement par une pension
de retraite pour inaptitude au travail . Cette pension de retraite,
toujours calculée au taux de 50 p . 100, tient compte de la durée
d 'assurance atteinte à cet âge, y compris bien entendu les
périodes de service de la pension d ' invalidité du régime général.
Les titulaires de pensions de retraite pour inaptitude au travail
peuvent également bénéficier, dés l'âge de soixante ans et sur
leur demande, de leur retraite complémentaire calculée alors sans
application de coefficients d ' anticipation . Les périodes de percep-
tion de la pension d ' invalidité du régime général y sont égale-
ment prises en compte gratuitement . Les conditions dans les-
quelles les régimes complémentaires pourraient prendre en
compte des périodes d'inactivité postérieures à la liquidation de
la retraite du régime général relèvent de la seule compétence des
partenaires sociaux responsables de ces régimes.

Risques professionnels (indemnisation)

40370 . - 11 mars 1991 . . M. Bernard Pons rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité que l'ar-
ticle L . 434-1 du code de la sécurité sociale prévoit qu'aune
indemnité en capital est attribuée à la victime d'un accident du
travail atteinte d'une incapacité permanente inférieure à un pour-
centage déterminé . Ce pourcentage a été fixé par l ' ar•
sicle R. 434-1 à 10 p . 100. Le décret n t 86-1156 du
27 octobre 1986 a fixé le montant de l ' indemnité en capital Selon
le barème suivant : taux d' incapacité de 1 p. 100 : capital de
2 001 francs ; 2 p . 100 : capital de 3 252 francs ; 3 p . 100 : capital
de 4 752 francs : 4 p . 100 : capital de 7 500 francs ; 5 p . 100 :
capital de 9 501 francs ; 6 p. 100 : capital de I 1761 francs ;
7 p. 100 : capital de 14 250 francs ; 8 p. 100 : capital de
17001 francs 9 p . 100 : capital de 20 001 francs . Le rapport de
la commission des comptes de la s écurité sociale publié en
février 1991 fait valoir que ce barème est toujours en vigueur et
que la question de l ' opportunité de sa revalorisation est évidem-
ment posée . En effet, alors que les rentes accidents du travail ont
été revalo risées de tirés de 13 p . 100 sur la période 1987 à 1990
inclus, le barème des indemnités en capital quant à lui n'a pas
évolué . S'il avait été revalorisé dans les mêmes conditions, la vic-
time d ' un accident de travail survenu en 1990 et don! fe taux
d'incapacité permanente est de 9 p . 100 aurait perçu une indem-
nité en capital de 22 601 francs au lieu de 20 001 francs. Il lui
demande si ces remarques sur la nécessité d'une revalorisation du
barème en cause ne lui paraissent pas fondées et, dans l ' affirma-
tive, quelles dispositions il envisage de prendre en ce qui
concerne la publication d'un nouveau barème.

Réponse . - La revalorisation du barème des indemnités en
capital figurant à l'article D . 434-1 du code de la sécurité sociale
qui est préconisée en opportunité par la commission des comptes
de la sécurté sociale est une mesure qui, d ' un strict point de vue
juridique, ne s 'impose pas ; en effet, l ' indemnité en capital a un
caractère beaucoup plus indemnitaire qu'alimentaire puisqu'elle
est servie en une fois en réparation d'accidents du travail de
faible gravité gai entraînent une incapacité permanente inférieure
à IO p . 100 et qui n'obèrent généralement pas la capacité de gain
et de travail des victimes . Par ailleurs, avant l'instauration de ce
mode d ' indemnisation forfaitaire, les accidents du travail entraî-
nant un taux d'incapacité permanente partielle inférieure à
10 p . 100 étaient réparés pa r une rente qui elle non plus n ' était
pas revalorisable et se dépréciait au fur et à mesure de son ser-
vices . La situation actuelle n'est donc pas spécialement préjudi-
ciable aux victimes d'accidents du travail bénins et il n'est pas
prévu en tout état de cause de la modifier avant ia fin des tra-
vaux du groupe de réflexion animé par M . Donon, lesquels se
solderont par toute vne série de propositions d'amélioration et de
rationalisation de la législation accidents du travail-maladies pro-
fessionnelles .
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Assurance maladie-maternité : généralités (bénéficiaires)

40!93 . - 18 mars 1991 . - M. Léo Grézard appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les difficultés que rencontrent les assurés dépendant de l'assu-
rance obligatoire maladie maternité des travailleurs non salariés
des professions non agricoles dans la délivrance de la carte d ' as-
suré social . En effet, lorsqu'ils s'acquittent de leur dette par éche-
lonnement mensuel, après avoir bénéficié de délai de règlement,
il en résulte des difficultés pour la notification de l'ouverture des
droits . 11 lui demande donc si une modification du règlement
peut être envisagée, tendant à améliorer cette situation dans ce
régime où le règlement mensuel des cotisations n ' est pas institu-
tionnalisé.

Réponse. - Les textes relatifs aux modalités de paiement des
cotisations en vigueur dans le régime des travailleurs non salariés
ds professions non agricoles disposent que les cotisations dues
par fec assurés à ce régime sont payables d ' avance et réparties en
deux échéances semestnelies . Aux termes de l'article L .615-8 du
code de la sécurité sociale, l ' assuré doit, pour bénéficier du règle-
ment des prestations, être à jour de ses cotisations . Cependant,
er, cas de paiement tardif, il peut, dans un délai déterminé, face
valoir ses droits aux prestations, mais le règlement ne peut inter-
venir que si la totalité des cotisations dues a été acquittée avant
l ' expiration du même délai . En application de l'article 8.615-28
du code de la sécurité sociale, les c,jnditions d'ouverture du droit
aux prestations dont appréciées à la date des soins . L'assuré qui
a obtenu les délais de paiement ne peut être rétabli dans ses
droits qu ' à l'issue d'un délai de six mois après l ' échéance des
cotisations et à condition, qu'il ait réglé la totalité des cotisations
dues avant la date de l'échéance semestrielle suiv :nte . il a été
admis depuis 1970 que les assurés pourraient se libérer par des
versements trimestriels . Il leur appartient alors, après avoir réglé
la moitié de la cotisation à l'échéance normale, d'acquitter à leu-
diligence la seconde fraction trimestrielle avant l ' expiration d a l
deuxième trimestre . Les assurés qui sont en mesure de justifier
d'une situation financière rie leur permettant pas de payer leurs
cotisations ont la possibilité d'en demander la prise en charge à
leur caisse mutuelle régionale sur les fonds d action sociale de
celle-ci . Les caisses disposent en la matière de tout pouvoir d ' ap-
préciation et attribuent ces aides dans les limites de leurs fonds
disponibies après examen des situations individuelles.

Prestations familiales (cotisations)

40594 . - 18 mars 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tentio- de M . le ministre des affaires sociales et de la st,lida-
rite sur la prise en charge d'une panie des cotisations d'alloca-
tions familiales pour les kinésithéra eutes, infirmiers et
infirmières, orthophonistes et orthoptistes. En effet, cette prise en
charge existe pouf les médecins conventionnés du secteur I . Il lui
demande s'II entend faire adopter une mesure permettant une
extension de cette prise en charge aux k'nésithér : uses infir-
miers, infirmières, orthophonistes et orthoptistes lu . ,qu ' ifs sont
conventionnés.

Réponse . - La loi du 23 janvier 1990. qui a donné aux caisses
d'assurance maladie la possibilité de prendre en charge une
partie de la cotisation d'allocations familiales due par !es
médecins qui respectent_ les tarifs prévus par la convention, a été
adoptée pour répondre a la volonté exprimée par les parties inté-
ressees au cours des négociations qui ont preeédé ia conclusion
de la convention médicale. Les conventions conclues avec les
professions médicales et paramédicales constituent un ensemble
indissociable d ' avantages et de sujétions spécifique à chacune de
ces professions et l'extension éventuelle à d ' autres processions de
la mesure précitée dont ont bénéficié les médecins ne oourrait
s'envisager qu'à l'occasion de l'évolution des droits et ob i arions
respectifs des organismes d'assurance maladie et des professions
intéressées . II n'est pas envisagé dans l'immédiat d'étendre aux
auxiliaires médicaur. les mesures de arise en charge des cotisa-
tions d'allocations familiales dont ont 'bénéficié les médecins.

Risques professionnels (indemnisation)

40917 . - 25 mars 1991 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la sp lidarité s'il compte
présenter au Parlement les conclusions des travaux du groupe de
travail constitué sur le problème de l ' indemnisation des accidents
du travail.

Réponse . - Les conclusions du groupe de travail animé par
M . Donon sur la modernisation de la réparation des accidents
du travail seront remises au ministre des affaires sociales et de la
solidarité à la fin de ce semestre . Ces conclusions pourront sans
doute comporter différentes propositions de modification législa-
tive qui, si elles recueillent l'accord du Gouvernement et des par-
tenaires sociaux, seront soumises au Parlement.

_	 ms_

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

40971 . - 25 mars 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
de nouveau l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de la solidarité sur le non-remboursement des médicaments

utilisés par les personnes qui ont recours à la médecine d ' orienta-
tion anthroposophique.. Cette décision suscite, en effet, un vit
mécontentement chez les intéressés qui s ' interrogent sur les
raisons de la distinction opérée entre l ' homéopathie classique et
l'homéopatie anthroposophique . Il lui demande donc de bien
vouloir lu! indiquer sur quels critères précis les 1 163 substances
remboursées en homéopathie classique ont été retenues et les
120 substances utilisées en homéopathie anthroposophique ont
été exclues du remboursement bien qu'elles soient conformes sua
normes de fabrication de la pharmacopée homéopathique fran-
çaise.

Réponse. - L'article L. 372 du code de la santé publique réserve
les activités de diagnostic et de traitement aux seuls médecins.
Ceux-ci ç-'avent faire appel aux différentes techniques médicales,
notamme à la médecine d ' orientation anthroposophique, dans
les limites de la déontologie médicale . En application de cette
législation, les non-médecins pratiquant ces actes font l'objet de
poursuites judiciaires pour exercice illégal de la médecine ; il
n'est pas envisagé de la modifier et elle demeurera applicable
après 1992 . En application du décret n° 89-496 du 12 juillet 1989
modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du
;2 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant â préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l ' ensemble des
produits pouvant faire l'ob j et de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu' ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l ' assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence. La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l ' intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n 'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment), voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d ' autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire ' objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l er janvier 1989 . En cas d avis favorable de la
commission de la transparence, elles pourraient aiors être rem-
boursées . Ces mesures permettent air :si d ' assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l 'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Entreprises (%actionnement)

40987. - 25 mars 1991 . - Mtre Marie-France Stirbois souhai-
terait obtenir de M . le ministre délégué à la santé qu ' il lui
précise de quel ordre seront les pertes de cotisations de protec-
tion sociale, les allocations à verser aux chômeurs licenciés éco-
nomiques et les indemnités versées aux entreprises ayant obtenu
un accord de chômage partiel résultant des décisions prises par
!es entreprises, du 2 août 1990 au 28 février 1991 . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse . - Les allocations d 'aide publique, les indemnités com-
plémentaires. conventionnelles et les allocations complémentaires
permettant la garantie d 'une rémunération mensuelle minimale,
qui sont versées aux salariés touchés par les mesures de chômage
partiel, sont assujetties é. la cotisation spéciale d'assurance
maladie, prévue à l'article L . 131-2 du code de la sécurité sociale,
au taux de 1,4 p . 100 et à la contribution sociale généralisée visée
à l 'article 128-I de la loi de finances pour 1991 au taux de
1,1 p . 100 . Toutefois, toutes ces allocations ou indemnités peu-
vent être exonérées de cette cotisation spéciale et de la contribu-
tion, ou le montant du précompte peut titre réduit, quand ce pré-
compte a pour effet d'abaisser le montant cumulé de la
rémunération d'activité et de l 'allocation en de ça du S .M .I .C.
boit. Le Gouvernement a soutenu des dispositifs de chômage
partiel comme alternatives aux licenciements : en tant que tels
ces dispositfs sont garants de la pérennité à moyen te-nie des
recettes sur revenus d'activité de la sécurité sociale.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

41118 . - 25 mars 1991 . - M . Didier Migaud rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidartte l'intérêt de
l'application de la loi Montagne en ce qui concerne les disposi-
tions relatives à la luriacdvité . Beaucoup de professionnels de la
montagne, . comme lés guides notamment, ne peuvent pas vivre du
seul exercice de leur métier et sont obligés de compléter leurs
revenus par d'autres activités en tant que travailleurs indépen-
dants, artisans ou salariés . Mais les multiples systèmes de protec-
tion sociale exigent d'eux des cotisations pour chacune de leurs
activités . Ils souhaitent à juste titre une caisse unique gérant leurs
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différentes activités . C 'est pourquoi il lui demande les disposi-
tions que compte prendre le Gouvernement pour aller dans ce
sens et dans la voie d'un véritable statut de la pluriactivité.

Réponse . - Diverses mesures ont été prises en faveur des per-
sonnes exerçant simultanément plusieurs activités profession-
nelles, notamment les guides de montagne. Sous l'égide du minis-
tère chargé de I - aménagement du territoire et des reconversions,
toutes les administrations intéressées, et notamment le ministère
des affaires sociales et de l'intégration, ont élaboré un guide de
la pluriactivité qui doit permettre à tous les organismes et ser-
vices administratifs concernés d'être à même d ' orienter utilement
les pluriactifs dans leurs formalités administratives et dons la
connaissance de la réglementation applicable . Ce guide dresse un
état du droit dans le domaine de la fiscalité, de la protection
sociale, de l ' emploi, du contrat de travail, de la formation profes-
sionnelle, de l ' indemnisation du chômage et des aides écono-
miques . La diversité des situations existantes et le nécessaire res-
pect de l'équilibre tant démographique que financier des régimes
de sécurité sociale, ainsi que leur spécificité, ne p ermettent pas
d 'élaborer un statut type et unique pour les pluriactifs . C'est
pourquoi le Gouvernement a préféré choisir en la matière la voie
d 'une promotion de l ' information, de l i simplification et de
l ' amélioration de la législation existante dans les domaines où
elle est apparue à la fois nécessaire et compatible avec le respect
des principes sur lesquels sont fondés les différents régimes de
sée rité sociale .

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraites)

41198 . - 1 « avril 1991 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité si la
C .R .A .M . ne pourrait pas faire comme les autres caisses de
retraites en indiquant sur son relevé annuel adressé à l ' intéressé
pour l ' établissement de sa déclaration fiscale le détail, soit : le
montant brut de la pension • le montant des cotisations retenues ;
le net perçu . Les retraités de cette caisse ne méritent-ils p as un
minimum de précisions ? En outre, le versement de la pension est
ffectué chaque mois au compte de l'intéressé sans aucun avis de

~isse. En conséquence si l ' Intéressé veut coniraitre le montant
versé (en cas de modifications, soit retenue nouvelle C .S .G .), il
doit s'adresser à son établissement bancaire, cela vers le 10 ou
12 du mois suivant puisque le versement ne s'effectue que vers
ces dates . Il n 'y a donc aucun antre moyen de vé .ifier, d ' une
part, le montant brut de la pension, et, d'autre part, les retenues
y afférentes.

Réponse . - Il est exact que la mise en place au
l es decembre 1986 de la mensualisation du paiement de retraite
dans le régime général de la sécurité sociaie a conduit les caisses
régionales d ' assurance maladie, branche Vieillesse, à ne plus
adresser d ' attestations de paiement aux assurés lors de chaque
versement des arrérages, en raison de la charge financière impor-
tante qu'aurait représenté un tel envoi systématique . Les caisses
ont toutefois développé depuis ces dernières années des cam-
ppagnes d 'information - presse locale, médias, dépliants, journaux
édités par les caisses elles-mêmes - qui permettent d atteindre
tous leurs retraités . Quant au contenu du relevé annuel adressé
aux assurés pour l'établissement de la déclaration fiscale, une
réflexion est actuellement conduite à ce sujet dans l'ensemble de
ces caisses . Ce travail tiendra compte en priorité des moyens
d'édition, du coût mais également de la qualité des informations
souhaitées par les usagers.

Sécurité sociale (cotisations)

41253 . - 1 « avril 1991 . - M. Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur l 'absence d'un statut social d'ensemble pour les interprètes-
traducteurs . Il lui indique, ainsi, que ces derniers, relevant à la
fois du régime général des salariés (en tant qu 'interprètes) et de
celui des professions libérales (en leur qualité de traducteurs
sont contraints de verser des cotisations d 'assurances sociales à
ces deux régimes pour pouvoir exercer leur métier . II lui signale
surtout que certains d'entre eux peuvent bénéficier, pendant cer-
tains mois de l ' année, d'ur. « revenu accessoire » accordé aux
salariés saisonniers polyvalents et que ce seul fait les empêche de
trouver du travail auprès des bureaux de traduction, qui crai-
gnent d'être considérés comme employeurs occasionnels de per-
sonnels salaries et redoutent, dès lors, d ' éventuelles poursuites
des U.R .S .S .A .F . Il lui demande quelles mesures il propose pour
résoudre les problèmes d'une catégorie devant accepter actuelle-
ment soit l'absence d'emplois et de revenus, du fait de l'attitude
des bureaux de traduction soucieux d'éviter les poursuites des
U.R.S .S .A.F., soit un effort de cotisation particulièrement lourd,
du fait que ces dernières calculent alors celles-ci en fonction de
l'ensemble des revenus et donc également des revenus salariaux
pour lesquels des charges sociales ont déjà été acquittées.

Réponse. - L ' affiliation à un régime obligatoire de sécurité
sociale, hors certains cas d'immatriculation par détermination de
la loi, dépend des seules conditions de fait dans lesquelles est
exercée une activité : s'il apparaît que cette activité s 'effectue

sous un lien de subordination ou dans le cadre d'ui< service orga-
nisé, l'intéressé relève, s'il perçoit une rémunération, du régime
général ; si cette activité est exercée en dehors de tout lien de
subordination, avec une clientèle propre, la personne concernée
devra demander son affiliation au régime des non-salariés non
agricoles . Cette position constante de la Cour de cassation s ' ap-
plique à la catégorie professionnelle visée par l ' honorable parle-
mentaire : ainsi un interprète-traducteur est susceptible de relever
du régime des non-salariés non agricoles pour son activité d ' in-
terprète, en particulier s ' il s 'agit d'une activité d'interprète de
conférence (Cass . soc ., 14 janvier 1982), et du régime général
pour son activité de traducteur, en particulier s'il effectue cette
dernière activité à domicile dans les conditions visées aux
articles L . 721-1 et suivants du code du travail (Cass . soc .,
I1 mars et 3 juin 1981), ou du régime des artistes auteurs s ' il est
rémunéré sous forme de droits d ' auteur . En tout état de cause,
dés lors qu'un interprète-traducteur est affilié aux différents
régimes de sécurité sociale susvisés, il doit cotiser à chacun des
régimes mais seulement en fonction des revenus tirés de l'activité
conduisant à l'affiliation à ce régime . Par ailleurs, le versement
de l'allocation d ' aide publique, ou i< revenu accessoire »,
accordée sous certaines conditions aux chômeurs saisonniers
- les interprètes-traducteurs peuvent se trouver dans cette situa-
tion et ne sont pas exclus du bénéfice de cette allocation, dès
lors qu'ils ont effectué les démarches nécessaires pour l'obtenir -
s 'il est susceptible de montrer qu ' une activité exercée antérieure-
ment était une activité salariée, ne saurait à lui seul laisser pré-
sager que l ' activité future sera exercée dans les mêmes conditions
de salariat . Par conséquent, rien ne peut empêcher les interprètes-
traducteurs d'accepter les offres de travail qui leur sont faites.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

41308 . - l « avril 1991 . - M. Roland Vuillaume expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que son
attention a été appelée par les électroradiolegistes de Botte-
ggogne - Franche-Comté - Nivernais, sur les craintes de ces pro-
fessionnels quant à l'attitude du Gouvernement face à l'avenir de
leur profession . CePes-ci portent sur l 'ensemble des problèmes
concernant les diverses formes d'imagerie médicale (la radiologie
conventionnelle, l'échographie, le scanner, l ' anJiographie numé-
risée, l'I .R .M .) . Ils font valoir l'importance des investissements
nécessités par les matériels utilisés et estiment que les mesures
envisagées par le Gouvernement ont pour objet (en ponctionnant
autoritairement 800 KF sur l'imagerie médicale) : 1° de diminuer
l'offre en réduisant l'activité libérale ; 2° de forfaitiser les
examens en incluant dans le prix films, produits de contraste ; 3°
d'abaisser la cotation des examens les plus fréquents et d 'aug-
menter ceux qui ne se pratiquent plus ; 4° de distinguer les struc-
tures des zones rurales de celles des villes . Ils considèrent que la
demande en ce domaine est constante ou accrue car l'imagerie
médicale moderne, qui est performante, précise les diagnostics,
affine les thérapeutiques, raccourcit les temps d'hospitalisation,
améliore les indications opératoires, évite plus de complications
post-opératoires et joue un rôle considérable dans le diagnostic
de plus en plus précoce du cancer . Or les hôpitaux ne sont pas
équipés pour admettre les patients que les structures libérales
ainsi pénalisées ne pourront pas accueillir d ' autant que de plus
en plus de petits hôpitaux fermeront . L'ensemble des mesures
envisagées auraient pour résultat la création de files d'attente
incompatibles avec une médecine de pointe . Ces professionnels

oposent que soient entreprises : 1° la concertation avec les pro-
fessionnels, car forfaitiser n 'est pas impossible si l ' évaluation du
Z tient compte du coût des frais inclus dans ce forfait, etc . ; 2° la
concertation avec les « usagers » regroupés dans les structures de
la sécurité sociale ; 3° les possibilités de regroupement de radio-
logues grâce à des structures juridiques adaptées donc légalisées ;
4° la promulgation du décret instaurant les sociétés de capitaux
permettant ainsi la multipiication des sources d'investissements ;
S° la diversification des modes de remboursement des f-ais de
santé (assurances, mutuelles, etc .) ; 6° la prise en compte de la
modernisation des cabinets de radiologues dont les frais de ges-
tion des dossiers des tiers payants représentent en informatisation
et personnel 3 p . 100 du chiffre d'affaires ; 7° l 'amélioration du
calcul des charges fiscales, etc . Il lui demande quelle est sa posi-
tion sur ce problème et son attitude à l'égard des suggestions
qu ' il vient de lui soumettre.

Réponse. - La cotation provisoire applicable aux examens
d'imagerie par résonance magnétique nucléaire a été autorisée
par lettre interministérielle du 14 septembre 1990 après concerta-
tion avec le syndicat des électroradiologistes qualifiés . Ni la
rémunération de l'acte médical, ni les conditions de rembourse-
ment aux assurés sociaux ne sont modifiées . S'il est légitime de
voir la sécurité sociale prendre en charge le coût de l'appareil et
les charges induites par son fonctionnement, il ne parait pas
normal en revanche de les rémunérer sensiblement au-delà de
leurs coûts réels, toutes charges comprises . C'est ainsi que :e
montant du forfait varie désormais en fonction du champ magné-
tique de l'appareil, de sa date d'installation, de sa localisation et
du nombre d'examens effectués . L'imagerie par résonance magné-
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tique doit pouvoir être accessible à tous les malades qui en ont
besoin. Tout en évitant que la sécurité sociale ne supporte des
charges indues, la nouvelle cotation autorise le développement de
cette technique . Par ailleurs, dans i'objectif d'une meilleure adap-
tation des textes réglementaires à l'évolution de la pratique médi-
cale, en prenant en compte le progrès technique, il est apparu
souhaitable de mettre en œuvre une modification des dispositions
de la nomenclature générale des actes professionnels relatives
aux actes de :adiodiagncstic. Les projets des mesures élaborées
par les pouvoirs publics sont actuellement soumis, pour avis, à la
commission permanente de la nomenclature et au conseil d'admi-
nistration de la Caisse nationale de l'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés.

Assurance maladie maternité : prestations
(rais pharmaceutiques)

41341 . - 1 « avril 1991 . - M. Claude Bsra .e attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation de la
médecine d'orientation anthroposophique . 1! lui demande : l e sur
quels critères précis les 1 163 substances remboursées en homéo-
pathie classique ont été retenues ; 2 . sur quels critères précis les
120 substances utilisees en homéopathie anthroposophique ont
été exclues, bien qu'eIles soient conformes aux normes de fabri-
cation de la pharmacie homéopathique française . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - L ' article L. 372 du code de la santé publique
réserve les activités de diagnostic et de traitement aux seuls
médecins . Ceux-ci peuvent faire appel aux différentes techniques
médicales, notamment à la médecine d'orientation anthroposo-
phique, dans les limites de la déontologie médicale . En applica-
tion de cette législation, les non-médecins pratiquant ces actes
font l'objet de poursuites judiciaires pour exercice illégal de la
médecine ; il n'est pas envisagé de la modifier et elle demeurera
applicable après 1992 . En application du décret n e 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialité sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, a démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir !es
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment), voire dangereuses
(potions amaigrissantes, par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l er janvier 1989 . En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

41346. - l et avril 1991 . - M. Gilbert Gantier informe M. le
ministre délégué à la santé que la mesure de la densité osseuse
par absorptiométrie biphotonique est un examen actuellement
non remboursé par la sécurité sociale. Il s'en étonne d'autant
plus que cet exan i parait à l'évidence utile car il permet la
mesure du centenu minéral osseux et peut, en cas de valeur
basse, inciter à prescrire des moyens de prévention des fractures.
Il lui demande s'il envisage de se saisir de ce dossier . - Question
transmise d M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels de

faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans le cadre de ses travaux, celle-ci a été amenée
à examiner le problème des actes d'ostéodensitométrie . Il est
apparu souhaitable aux membres de la commission, compte tenu
des informations fournies par le rapporteur, de faire procéder à
une évaluation médicale de l'usteodensitométrie . Dans l'attente
des résultats de cette évaluation qui a été demandée à l'Agence
nationale pour le développement de l 'évaluation médicale, il
parait prématuré d'envisager l'inscription de l'acte d'ostéodensito-
métrie à la nomenclature générale des actes professionnels.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

41356 . - 1« avril 1991 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de :a solida-
rité sur les conséquences de la suppression du remboursement
par la sécurité sociale de 141 produits anti-asthéniques « qui ne
traitent pas l'origine de la maladie ». Les assurés sociaux subis-
sent déjà la suppression du remboursement des vitamines et pres-
criptions magistrales, et la charge de la C .S .G . non déductible
des impôts . Cette nouvelle mesure fait craindre que l'ensemble
des médicaments destinés à soulager la douleur ne soient à terme
plus remboursés . Il lui demande en conséquence si une telle dis-
position, qui impose un nouveau sacrifice aux malades, peut être
considérée comme une mesure sociale, d'autant que l'industrie
pharmaceutique, qui doit dégager des moyens financiers impor-
tants pour la recherche, vient elle-même de subir un impôt
rétroactif de 7 p . 100 . Il lui demande également quelles mesures
il envisage de prendre afin que, payant toujours plus, les assurés
sociaux ne voient pas leurs droits diminuer constamment.

Réponse. - Lors de ses séances du 23 janvier et du
6 février 1991, la commission dl' la transparence a examiné les
médicaments antiasthéniques, psychostimulants et autres produits
indiqués dans l ' asthénie, en vue de leur déremboursement éven-
tuel, ainsi que les risques de reports de prescription sur des spé-
cialités actuellement prescrites ou susceptibles de l'être dans les
mêmes indications que ces produits . Pour ce qui concerne les
médicaments antiasthéniques et les psychostimulants, !a commis-
sion de la transparence a notamment estimé que « les caractéris-
tiques de ces produits, d'efficacité non démontrable objective-
ment, utiles aux médecins, mais non indispensables, et la nature
du symptôme traité ne justifient pas leur prise en charge par les
organismes d'assurance maladie . Leur large usage constitue une
dépense injustifiée pour les systèmes de protection sociale . »
S'agissant des risques de reports de prescription, la commission a
examiné cas par cas les spécialités concernées et a proposé soit
des mesures de radiations, éventuellement différées pour per-
mettre aux firmes de modifier certaines formules, soit une limita-
tion des indications retenues pour le remboursement, en excluant
l'asthénie, assortie d'un contrôle de la promotion des spécialités
concernées, soit un examen complémentaire dans le cadre général
du traitement de l'anxiété. Un arrêté du 28 février 1991, publié
au Journal officiel du 13 mars 1991, a mis en œuvre les avis de la
commission de la transparence pour ce qui concerne les antias-
théniques et les psychosti .nulants.

Retraites : régime général
(politique à l'égard des retraites)

41387. - fer avril 1991 . - M. François d'Aubert demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que des
dispositions soient prises pour que les titulaires d'une pension
d'invalidité 1 « catégorie âgés de soixante ans puissent bénéficier
des avantages de la loi n° 88-16 du 15 janvier 1988 permettant
aux salariés de percevoir une retraite progressive et de poursuivre
une activité salariale à temps partiel.

Réponse. - En application de l'article L 341-15 du code de la
sécurité sociale, la pension d'invalidité du régime général prend
fin à l'âge de soixante ans, et se trouve automatiquement rem-
placée, ;i cet âge, par une pension de vieillesse allouée en cas
d'inaptitude au travail (calculée au taux plein de 50 p . 100) . Par
dérogation à l'article L . 341-15, l'article L.341-16 de ce même
code admet que lorsque, à soixante ans, l'assuré exerce une acti-
vité professionnelle, il peut s'opposer à la liquidation de la pen-
sion de vieillesse allouée au titre de l'inaptitude au travail . Dans
cette hypothèse, ses droits à l'assurance vieillesse sont liquidés
ultérieurement, lorsqu'il en fait la demande, dans les conditions
normales, prévues aux articles L .351-1 et L .351-8 . La pension de
vieillesse qui lui est alors servie est au moins égale à celle qu'il
aurait eue s'il avait accepté la substitution à soixante ans . L'en-
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semble de ce dispositif dérogatoire été pris en 1982 afin de
remédier à certaines situations regrettables auxquelles pouvait
conduire le caractère automatique de cette substitution lorsque
l ' intéressé exerçait une activité professionnelle à l'âge de soixante
ans . Cette dérogation perme? en effet de prendre en compte dans
le calcul des droits à la retraite, liquidée ultérieurement, les
années cotisées au-delà de soixante ans et d ' améliorer éventuelle-
ment le salaire annuel moyen sur lequel la pension est calculée.
La retraite progressive (art . L . 351-15 et L . 351-16 du code de la
sécurité sociale) s ' insère par ailleurs dans le droit existant sans
remettre en cause les règles essentielles, notamment le principe
de la liquidation définitive des pensions,oui ,gouvernent actuelle-
ment la liquidation des pensions de retraite dans le régime
général d' assurance vieillesse . Ainsi, la pension de l ' assuré qui
demande à bénéficier de la retraite progressive est li quidée défi
nitivement et l'activité à temps partiel et les cotisations acquittées
à ce titre n ' ouvrent aucun droit supplémentaire . Les deux dispo-
sitifs sont donc incompatibles, l'article L . 341-16 conduisant à
différer la liquidation de la pension de vieillesse, alors que la
retraite progressive conduit précisément à une liquidation nor-
male (immédiate) de la retraite et à son cumul avec une activité
réduite .

Assurance maladie maternité (frais pharmaceutiques)

41403 . - 1 n avril 1991 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de le solidarité sur
les problèmes suivants . Par l ' interprétation d'un décret du
12 juillet 1989 modifiant la réglementation de la prise en charge
des préparations magistrales ainsi que de l'arrêté d ' application de
décembre 1989, la C .N .A .M. refuse d ' assurer le remboursement
des médicaments officinaux homéopathiques, préparés par les
pharmaciens . Pourtant, à différentes reprises, le ministère a été
amené à préciser que rien dans les textes réglementaires ne per-
mettait de ne plus appliquer cette prise en cha rge . Une interven-
tion de Mme Hélène Dorlhac de Borne, secrétaire d 'Etat à la
famille et aux personnes âgées, à la séance sénatoriale du
28 octobre 1990, précise que « . . . contrairement à ce qui a pu être
affirmé, ni la prise e' charge des préparations magistrales ni celle
de l'homéopathie, ne sont remises en cause par ces textes . . . Dans
le cas de l ' homéopathie, c'est même à une extension de la prise
en charge qu'il a été procédé . . . passant de 737 à 1163 spécialités
après l ' arrêté de décembre, soit 426 supplémentaires . '> . Or, par
différentes circulaires à l ' intention des caisses primaires, la
C.N.A .M. confirme que, dans l' attente d ' instructions directes des
autorités de tutelle, elle maintient sa position initiale et rappelle
que, conformément à l'arrêté du 12 décembre 1989, seuls sont
pris en charge les médicaments homéopathiques unitaires
vignettés et répondant aux dispositions de l'arrêté du 12 sep-
tembre 1984 . En vertu de quoi et afin de mettre un terme à une
situation qui pénalise les assurés sociaux et entraîne des consé-
quencec non négligeables pour bon nombre de petites officines, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend
prendre pour confirmez à la Caisse nationale d'assurance maladie
le maintien du remboursement des médicaments officinaux uni-
taires homéopathiques préparés par les pea :rna e ians.

Réponse . - L'annexe 2 de l'arrêté du 12 décembre 1989 a pré-
cisé la liste des substances ou compositions homéopathiques pou .
vant faire l'objet de préparations officinales . Cette liste élargit
celle fixée par l 'arrêté du 12 septembre 1984 relative aux spécia-
lités homéopathiques en inscrivant au remboursement 444 spécia-
lités supplémentaires . L'arrêté du 12 décembre 1989 a indiqué
que les préparations magistrales hc néopathigt es ne peuvent faire
l'objet d'une prise en charge que si elles associent plusieurs subs-
tances . Ce choix a tenu compte du tait que les spécialités phar-
maceutiques homéopathiques unitaires fabriquées industrielle-
ment sont toutes prises en charge par les organismes de sécurité
sociale .

Professions sociales (aides à domicile)

41428 . - l et avril 1991 . - M. Jacques Rlmbault attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le devenir de l'aide à domicile aux familles . Il l'informe que
les associations gestionnaires s ' inquiètent grandement des graves
difficultés rencontrées par leurs services et des conséquences
dommageables pour nombre de familles suite aux nouvelles
charges financières qui pourraient s'ensuivre si ces associations
venaient à disparaître ou à réduire leurs services . En effet, il sou-
ligne que la non-reconnaissance du prix de revient horaire réel
des services entraine un déficit horaire et donc des déficits glo-
baux non négligeables . !l lui rappelle que 118 emplois de travail-

leuses familiales ont déjà été supprimés en 1989 et 250 en 1990.
Regrettant profondément que la politique familiale n' intègre pas
toute la dimension « aide à domicile » et pourrait ainsi priver
1 20 000 familles de toute aide, il lui demande ce qu'il compte
faire en ce domaine, notamment pour donner les moyens de
développer ce type de service.

Réponse. - Les services d'aide à domicile représentent pour les
familles un soutien moral et matériel contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale à laquelle le
Gouvernement est très attentif. Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements dans le cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance
et essentiellement, à hauteur de 80 p . 100, per les organismes de
sécurité sociale. La prise en charge de l'aide à domicile par les
organismes de sécurité sociale repose sur un double mécanisme :
sur la dotation Prestation de service du Fonds national d'action
sociale (F.N .A.S .) de la Caisse nationale d'allocations familiales
et sur le budget d'action sociale de la C .N .A .M. et de chacune
des C .A .F. La participation, au titre de la prestation de service,
est dépendante de l'évolution des prix plafonds fixés au niveau
national . Les prix plafonds, indexés ces dernières années sur
l'évolution prévisionnelle des prix, ont été légèrement valorisés
dans le cadre du budget du F.N.A.S . 199 . Cette progression vise
à réduire l'écart existant entre les prix réels de fonctionnement
des services et les prix de remboursement . Il convient de not er,
par ailleurs, que le niveau d'intervention des C .A.F. dans le sec-
teur d ' aide à domicile est resté constant ces dernières années . Un
effort tout à fait particulier a été consenti en 1991 pour soutenir
l'action sociale familiale des C .A.F . qui voient leurs dotations
revalorisées et abondées par une mesure exceptionnelle de
93,7 MF .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

41430 . - In avril 1991. - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les conséquences de l ' arrêté du 12 décembre 1989 complétant
le décret du 12 juillet 1989 qui vise exclure certains médica-
ments de la procédure de remboursement par les caisses de sécu-
rité sociale . Cette mesure touche plus particulièrement la méde-
cine d'orientaticn anthroposophique qui, si elle n 'est pas
reconnue en France, jouit d'un statut officiel dans plusieurs pays
européens où le pluralisme des conceptions médicales est
reconnu . Elle intéresse néanmoins en France de nombreux
patients qui risquent de ne plus pouvoir y accéder à défaut de
remboursement des médicaments qui leur sont prescrits . L'arrêté
incriminé porte donc atteinte au principe de liberté de choix de
leur praticien et de leur technique médicale par les patients.
Même si un effort d'équilibre budgétaire s'impose, il lui demande
de tenir compte de ce principe et des nombreux patients qui ont
choisi cette conception médicale . Il lui demande qu'une procé-
dure de concertation s'engage avec les représentants de la méde-
cine d'orientation anthroposophique dans le but d'un réexamen
éventuel des dispositions gouvernementales en cause.

Réponse . - L'article L. 372 du code de la santé publique
réserve les activités de diagnostic et de traitement aux seuls
médecins . Ceux-ci peuvent faire appel aux différentes techniques
médicales, notamment à la médecine d'orientation anthroposo-
phique, dans les limites de la déontologie médicale. En applica-
tion de cette législation, les non-médecins pratiquant ces actes
font l'-bjet de poursuites judiciaires pour exercice illégal de la
médecine ; il n'est pas envisagé de la modifier et elle demeurera
applicable après 1992 . En application du décret n° 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
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liste actuelle . Les préparati relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire . objet d 'une demande de prise en
charge. Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le let janvier 1989 . En cas d'avis favorable de la
commission de le transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutigt:es)

41475. - let avril 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur un problème
rencontré par des patients qui optent pour la médecine d'orienta-
tion anth roposophique . Le: dispositions de l'arrêté du
12 décembre 1989 complétant le décret de juillet 1989, ont pour
conséquence le non-remboursement d'un certain nombre de
médicaments . Le choix de cette conception médicale, par ailleurs
reconnue officiellement dans un certain nombre de pays euro-
péens, entraîne donc ur. préjudice . !l lui demande premièrement,
de bien vouloir lui préciser sur quels critères les 1 163 substances
remboursées oit homéopathie classique ont-elles été retenues.
Deuxièmement, sur quels critères les 120 substances utilisées en
homéopathie anthroposophique ont-elles été exclues du re'nbour-
se :nent, bien qu'elles soient conformes aux normes de fabrication
de la pharmacopée homéopathique française. - Question transmise
à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse . - L'article L . 372 du code de la santé publique réserve
les activités de diagnostic et de traitement aux seuls médecins.
Ceux-ci peuvent faire appel aux différentes techniques médicales,
notamment à la médecine d'orientation anthroposophique, dans
les limites de la déontologie médicale . En appiication de cette
législation, les non-médecins pratiquant ces actes font l ' objet de
poursuites judiciaires pour exercice illégal de la médecine ; il
n'est pas envisagé de la modifier et elle demeurera applicable
après 1992 . En application du décret n° 89-496 du 12 juillet 1989
modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du
12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens de la commission de la trans-
parence . Four les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spéciaiités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec i'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
:ransparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
ituations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique

qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment), voire dangereuses
(potions amaigrissantes, par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par h. commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l et janvier 1989 . En cas d ' avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

41540 . - 8 avril 1991 . - M . Louis de Drolssia appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation particulièrement préoccupante des radiologistes
libéraux et hospitaliers . Ceux-ci ont en effet subi une baisse de
30 p . 100 des cotisations I .R.M., menaçant gravement l'équilibre
financier des centres . De plus, une menace similaire pèse semble-
t-il suc le scanner, où sont privilégiés les appareils bas de gamme
(sur 140 scanners existants, 124 seraient en classe III, et aucun en
classe 1). Enfin, le remaniement sans concertation de la nomen-
clature de la radiologie conventionnelle risque d'entrainer une
perte de 18 à 28 p . 100 du chiffre d'affaires des centres . Les

radiologistes, conscients de leur rôle dans la médecine actuelle,
sont prêts à participer à une réflexion sur le coût de la santé et
souhaitent une réelle concertation. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les masures qu'il entend prendre afin de répondre
au : légitimes aspirations de ces professionnels dont le rôle est
irremplaçable au sein du monde médical.

Réponse . - La cotation provisoire applicable aux examens
d'imagerie par résonance magnétique nucléaire a été autorisée
par lettre interministérielle du 14 septembre 1990 après concerta-
tion avec le syndicat des électro-radiologistes qualifiés. Ni la
rémunération de l'acte médical ni les conditions de rembourse-
ment aux assurés sociaux ne sont modifiées . S'il est légitime de
voir la sécurité sociale prendre en charge le coût de l'appareil et
les charges induites par son fonctionnement, il ne paraît pas
normal, en revanche, de les rémunérer sensiblement au-delà de
leurs coûts réels, toutes charges comprises . C'est ainsi que le
montant du forfait varie désormais en fonction du champ magné-
tique de l'appareil, de sa date d'installation, de sa localisation et
du nombre d'examens effectués . L'imagerie par résonance magné-
tique doit pouvoir être accessible à tous les malades qui en ont
besoin. Tout en évitant que la sécurité sociale ne supporte des
charges indues, la nouvelle cotation autorise le développement de
cette technique. Pour mieux adapter la nomencalture générale des
actes professionnels au progrès médical, il parait souhaitable
d'actualiser les dispositions relatives aux actes de radiodiagnostic
et de radiologie interventionnelle . L'élaboration de la nouvelle
nomenclature se fait en étroite concertation avec les organismes
d'assurance maladie et les organisations professionnelles de
médecins représentées au sein de la commission de la nomencla-
ture .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

41806. - 15 avril 1991 . - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur le
déremboursement des médicaments utilisés par les personnes qui
ont recours à la médecine d'orientation anthroposophique . Cette
décision suscite, en effet, un vif mécontentement chez les inté-
ressés, qui s'interrogent sur les raisons de la distinction opérée
entre l'homéopathie classique et l'homéopathie anthroposo
phique. 11 lui demande donc de bien vouloir lui indiquer sur
quels critères précis les 1 163 substances remboursées en homéo-
pathie classe ,,se ont été retenues et !es 12G substances utilisées en
homéopathie anthroposopaique o :_' été exclues du rembourse-
ment, bien qu'elles s 'lent conformes aux normes de fabrication
de la pharmacopée hou .topathique française.

Réponse. - En application du décret n° 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal ofciei du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence. Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu' ils soient associés entre eux. Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment), voire dangereuses
(potions amaigrissantes, par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent , par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto .
risatton de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l et janvier 1989. Fn cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue . L'article L .372 du code
de la santé publique réserve les activités de diagnostic et de trai-
tement aux seuls médecins . Ceux-ci peuvent faire appel aux dif-
férentes techniques médicales, notamment à la médecine d'orien-
tation anthroposophique, dans les limites de la déontologie
médicale . En application de cette législation, les non-médecins
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pratiquant ces actes font l'objet de poursuites judiciaires pour
exercice illégal de la médecine ; il n'est pas envisagé de la modi-
fier et elle demeurera applicable après 1992.

Assurance maladie maternité : prestations
(fraie d'hospitalisation)

41908. - 15 avril 1991 . - M . Alain Madelin appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation particulièrement douloureuse dans laquelle se trou-
vent de nombreux adultes handicapés hospitalisés pendant de
longues années et qui doivent néanmoins supporter la charge du
forfait hospitalier institué par la loi n° 83 .25 du 19 janvier 1983.
Il lui cite ainsi l'exemple d'une malade atteinte de sclérose en
plaques, hospitalisée de puis douze ans, et actuellement
confrontée à ce problème d'autant plus lourd que son époux au
chômage ne dispose que de ressources très modestes. Il observe
que le forfait hospitalier peut évidemment être pris en charge par
l'aide sociale dans le cas de personnes n'ayant que de faibles
moyens financiers, mais lui demande si, pour répondre au mieux
à des cas tels que celui qu'il signale dans cette question, il ne
conviendrait pas d'une façon générale d'étendre aux adultes
atteints de certaines affections graves et hosp i talisés pour de
longs séjours la mesure d'exonération du forfait hospitalier
pré rue à l'article L. 174-4 du code de la sécurité sociale et actuel-
lement réservée à certaines catégories limitées.

Réponse. - En application de l'article L . 174-4 du code de la
sécunté sociale issu de l'article 4 de la loi n e 83-25 du 19 jan-
vier 1983, forfait journalier est supporté par les personnes
admises dans les établissements hospitaliers ou médico-sociau ;, à
l'exclusion des unités ou centres de long séjour et des établisse-
ments d'hébergement pour personnes âgées comportant une sec-
tion de cure médicale . Ce même article trxe limitativement les cas
d'exonération du forfait : en fants et adolescents handicapés
hébergés dans des établissements d'éducation spéciale et profes-
sionnelle, victimes d'accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles, bénéficiaires de l'assurance maternité et bénéficiaires
de l'article L . 115 du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre . Pour les adultee handicapés admis en éta-
blissement de soins, les articles R. 821-8 et R . 821-9 du code de
la sécurité sociale prévoient qu'au-delà du soixantième jour
d'hospitalisation, le montant de l'allocation est réduit de
20 p . 100 si l'allocataire est marié, de 50 p 100 s'il est célibataire,
sous réserve que l'intéressé conserve, après acquittement du for-
fait journalier, au moins 12 p . 100 du montant de l'A.A .H . à taux
plein . Toutefois, pour les patients qui ne disposent pas de res-
sources suffisantes, l'aide sociale peut prendre en charge le mon-
tant du forfait journalier sans que soit mise en oeuvre la procé-
dure de recours contre les débiteurs d'aliments.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : caicu, des pensions)

42026 . - 22 avril 1991 . - M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation d'un retraité du bâtiment qui a effectué vingt
mois dans le cadre du régime miaier . Sa reconstitution de car-
rière du régime général fait apparaître un total de 182 trimestres.
Il lui est indiqué par la Caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines que ses services miniers seront inopérants
dans le cadre des règles de coordination, dans la mesure où il a
réuni par ses services dans le blttimeat plus de 150 trimestres à
prendre en compte dans le calcul de sa pension . Il lui est donc
proposé le versement d'une rente minière au montant minimum
annuel forfaitaire . Il lui demande dans quelle mesure les services
miniers pourraient être pris en compte, ce qui permettrait une
majoration des points de retraite complémentaires de l'intéressé.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
règles de coordination qui existent entre les régimes de base d'as-
surance vieillesse ne permettent pas de valider plus de 150 tri-
mestres dans le cas normal . En matière de retraite complémen-
taire, le secteur minier relève de l'accord national
interprofessionnel de retraite du 8 décembre 196 i, la caisse de
retraites complémentaires des ouvriers mineurs (Carcom) devant
verser les prestations . Les droits à retraite complémentaire sont
liquidés en fonction de l'activité exercée dans la branche profes-
sionnelle, indépendamment de toute condition liée à la durée
d'assurance .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

42054 . - 22 avril 1991 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les conditions de prise en compte pour la pension vieillesse du
temps de maintien sous les drapeaux pendant la guerre d'Algérie.
Il lui rappelle qu'un décret n e 55-1497 du 21 novembre 1955 ten-
dant au maintien sous les drapeaux des hommes entrant dans la
composition du deuxième contingent 1954 a permis au ministre
de la défense nationale de prolonger au-delà de leurs obligations
légales d'activité ia présence de ces militaires dans leur affecta-
tion antérieure . Pour ce contingent la prolongation a duré un an.
Ainsi, au terme d'un service obligatoire de dix-huit mois, cette
deuxième période amène les appelés à un service militaire effectif
de trente mois . Certains militaires ont été affectés à des opéra-
tions de maintien de l'ordre sur le territoire algérien, d'autres
sont restés en France . En conséquence, il lui demande si le Gou-
vernement peut envisager que, suite aux événements d'Algérie,
toute prolongation d'activité mi l itaire au-delà du se vice mi;itaire
obligatoire soit assimilée à une période de mobilisation ci prise
en compte pour le calcul des droits à l'assurance vieillesse
conformément à l'article L . 161-19 du code de la sécurité sociale.

Réponse. - En application des dispositions législative et régle-
mentaire en vigueur (art . L . 351-3 et R . 351-12 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal, ainsi que
celle de maintien (ou de rappel) sous les drapeaux accomplies en
métropole entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet 1962 ne peuvent
être prises en considération pour l'ouverture du droit et le calcul
de la pension de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale que si les intéressés avaient, antérieurement é leur appel
sous les drapeaux, la qualité d'assuré social de ce régime. Cette
qualité résulte à la fois de l'immatriculation et du versement de
cotisations, aussi minime soit-il, à l'assurance vieillesse au titre
d'une activité salariée ayant donné lieu à l'affiliation au régime
général de la sécurité sociale . Au plan des principes, la validation
gratuite des périodes de service militaire légal compense l'ampu-
tation de la durée d'assurance en cours d'acquisition par l'assuré
au même titra que les périodes indemnisées au titre de la
rr aladie, d .' la maternité, de l ' invaii ; ;1, des accidents du travail
ou du chômage. Cette règle est toutefois assouplie du fait qu'il
n'est pas exigé que le service national interrompe effectivement
l'activité salariée. C'est ainsi qu'une r . : imité salariée et cotisée,
fût-elle réduite (travail pendant les vacances par exemple) est suf-
fisante pour valider les périodes ultérieures de service militaire
légal, même si elle n'est plus exercée à la date d'incorporation.
Par contre, les périodes de services militaires effectuées en
Algérie entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet 1962 sont assi-
milées à des périodes d'assurance pour le calcul de la retraite du
régime général sans condition d'affiliation préalable en applica-
tion de l'article L . 161-19 du code de la sécurité sociale . Il suffit
que les intéressés aient exercé en premier lieu, après ces périodes,
une activité professionnelle salariée pour laquelle des cotisations
ont été versées à ce régime. Mais il n'est pas envisagé d'étendre
ces dernières dispositions aux périodes de service militaire effec-
tuées en métropole . Les difficultés financières actuellement ren-
contrées par le régime général d'assurance vieillesse rendent
nécessaire la recherche d'une plus grande contributivité de ce
régime et ne permettent pas d'envisager la création de nouveaux
droits, sans contrepartie de cotisations.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

42059. - 22 avril 1991 . - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidt:rite sur les
préoccupations des personnes qui ont fait le choix d'une méde-
cine d'orientation homéopathique et qui, par suite de l'applica-
tion de l'arrêté du 12 décembre 1989, complétant le décret du
12 juillet 1989, ont vu certains médicaments prescrits par leurs
médecins traitants non remboursés . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître quelles dispositions le Gouvernement envi-
sage de prendre pour remédier à une situation injuste . Il lui rap-
pelle, en effet, qu'un tel état de fait entrave la liberté de
prescription de certains médecins et entraîne, d'autre part, des
difficultés financières chez les patients qui continuent cependant
de cotiser à la sécurité sociale.

Réponse . - L'article L . 372 du cade de la santé publique
réserve les activités de diagnostic et de traitement aux seuls
médecins . Ceux-ci peuvent faire appel aux différentes techniques
médicales, notamment à la médecine d'orientation anthroposo-
phique, dans les limites de la déontologie médicale . En applica-
tion de cette législation, les non-médecins pratiquant ces actes
font l'objet de poursuites Judiciaires pour exercice illégal de la
médecine ; il n'est pas envisagé de la modifier et elle demeurera
applicable après 1991 . En application du décret n a 89-496 du
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12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser le liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence. Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, a condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la Commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intétêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étalent dans l'avenir reconnues par la Commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait !a
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . El!< s peuvent aussi être soumises à la Commission d'au-
torisation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l er janvier 1989 . En cas d 'avis favorable de la
Commissies ; de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

42197. - 22 avril 1991 . - M . Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le ministre den affaires sociales et de la solidarité
sur le tome V, titre II, chapitre II, article 242 .15 du code de la
sécurité sociale qui dispose que les sapeurs-pompiers engagés
volontaires entre 1941 et 1944 ne pouvaient prétendre à une
reconnaissance au titre de la retraite, et cela au motif qu'ils
n'avaient pas été requis par les autorités d'occupation . Au regard
des difficultés importantes soulevées par ce problème juridique
lors de l'établissement des dossiers de retraite des sapeurs-
pompiers, il souhaiterait savoir si une telle disposition ne pour-
rait être modifiée afin d'inclure ces engagés volontaires dans le
champ d'application de l'article 242 .15.

Réponse. - La situation, au regard de l'assurance vieillesse du
régime général de la sécurité sociale, des sapeurs-pompiers
engagés volontaires au cours de l'Occupation et partie sans droit
à pension au titre du code des pensions civiles et militaires a été
récemment réexaminée. Desormais, les intéressés peuvent obtenir
la validation gratuite de cette période d'engagement volontaire,
sous réserve qu'ils aient été affiliés en premier lieu au régime
général après cette période . Toutes instructions en ce sens ont été
données à la Caisse nationale d ' assurance 'vieillesse des travail-
leurs salariés.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

42210 . - 22 avril 1991 . - M. Edmond Alphandéry demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité s'il
entend permettre le remboursement de l'apomorphine dans le cas
du traitement de la maladie de Parkinson . Ce produit, qui est
prescrit par les établissements publics d'hospitalisation, n'a pas
reçu d'autorisation de mise sur le marché et les pompes p ortables
devant permettre son injection ne sont pas inscntes au tarif inter-
ministériel des prestations sanitaires . L'augmentation très sensible
de son prix ces derniers mois a accru la charge financière que
représente ce traitement pour les inaiades isolés qui ne peuvent
se faire soigner à l'hôpital . Il souhaite donc savoir s'il ne lui
parait pas nécessaire d'autoriser la mise sur le marché de ce pro-
duit et son remboursement par les caisses de sécurité sociale.

Réponse. - L'apomorphine sous forme injectable ne figure pas
sur la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux
assurés sociaux mais est agréée aux collectivités et peut donc être
fournie par les établissements publics d'hospitalisation . Cepen-
dant, bien sue le traitement de la maladie de Parkinson ne figure
pas parmi les indications mentionnées dans l'autorisation de mise
sur le marché, le ministre n'ignore pas le regain d'intérêt pour les
injections sous-cutanées continues avec une pompe ou pour les
injections itératives à volonté de cet agoniste D1-D2 . 11 appar-

tient aux fabricants de demander la prise en charge par l'assu-
rance maladie de l'apomorphine dans l'indication de la maladie
de Parkinson.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

42355 . - 29 avril 199! . - M . Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le problème récent de la suppression du remboursement par
la sécurité sociale des antiasthéniques, ainsi que des médicaments
de médecine homéopathique. Ces médicaments dits souvent à
action douce risquent d'être remplacés par les praticiens qui les
prescrivent par des médicaments plus durs, plus chers et plus
toxiques, qui eux seront remboursés . Cette mesure va également
se traduire par la fermeture à brève échéance d'un certain
nombre de laboratoires de petite taille ou de taille moyenne dent
les personnels viendront augmenter les chiffres du chômage.
Aussi il lui demande quelles sont les raisons qui ont motivé cette
décision qui inquiète un grand nombre de Français, et quelles
observations appellent de sa part les remarques qui précédent.

Réponse. - Lors de ses séances du 23 janvier et du 6 février
1991, la commission de la transparence a examiné les médica-
ments antiasthéniques, psychostimulants et autres produits
indiqués dans l'asthénie, en vue de ieur déremboursement éven-
tuel, ainsi que les risques de reports de prescription sur des spé•
cialités actuellement prescrites ou susceptibles de l'être dans tes
mêmes indications que ces produits. Pour ce qui concerne les
médicaments antiasthéniques et les psychostimulants, la commis-
sion de la transparence a notamment estimé que « les caractéris-
tiques de ces produits, d'efficacité non démontrable objective-
ment, utiles aux médecins, mais non indispensables, et la nature
du symptôme traité ne justifient pas leur prise en charge par les
organismes d'assurance maladie . Leur large usage constitue une
dépense injustifiée pour les systèmes de protection sociale ».
S'agissant des risques de reports de prescription, la commission a
examiné cas par cas les spécialités et a proposé soit des mesures
de radiation, éventuellement différées pour permettre aux firmes
de modifier certaines formules, soit une limitation des indications
retenues peur le remboursement, en excluant l'asthénie, assortie
d'un contrôle de la promotion des spécialités concernées, soit un
examen complémentaire dans le cadre général du traitement de
l'anxiété . Un arrêté du 28 février 1991, publié au Journal officiel
du 13 mars 1991, mis en oeuvre les avis de la commission de la
transparence pour ce qui concerne les antiasthéniques et les psy-
chostimulants.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

42507. - 29 avril 1991 . - M . Rudy Salles attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de :a solidarité sur les
problèmes posés par la loi n o 78-753 du 7 juillet 1978 . Cette loi
pose le principe que, quelle que soit la cause du divorce, le
conjoint divorcé non remarié est désormais assimilé à un conjoint
survivant, ce qui peut avoir des conséquences choquantes lorsque
le divorce a été prononcé à ses torts exclusifs . Pour mettre un
terme à un tel état de fait il lui demande s'il ne se rait pas pos-
sib l e d'envisager une solution consistant à exclure du droit à
pension tous les conjoints dont le divorce a été prononcé à leurs
torts exclusifs, sans distinction tenant à la date du divorce ou du
remariage der défunt.

Réponse . - il est confirmé à l'honorable parlementaire que la
loi n é 78-753 du 17 juillet 1978 (art. L. 353-3 du code de la sécu-
rité sociale) prévoit le partage de la pension de réversion entre
les conjoints survivants ou divorcés au prorata de la durée res-
pective de chaque mariage et ce quel que soit le ces de divorce.
Le législateur a, en effet, expressément estimé qu'il fallait tenir
compte de l'évolution de la société, qui tend à réduire l'influence
de la notion de faute dans la procédure de divorce et dans ses
conséquences : le divorce est aujourd'hui considéré davantage
comme un constat d'échec du mariage antérieur . Il a également
estimé que chacun des époux, y compris celui aux torts duquel le
divorce a pu être prononcé, a, de manière générale, jusqu'à la
rupture du lien matrimonial, contribué à l'entretien du ménage et
permis, de ce fait, la constitution de droits à la retraite pour l'un
ou l'autre d'entre eux, à la réversion de laquelle ils ont droit en
cas de décès lorsque les conditions requises sont remplies . Il
n'est pas envisagé de modifier ces dispositions .
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Assurance maladie maternité :prestations
(frais pharmaceutiques)

42518 . - 29 avril 1991 . - M. Frauels Geng attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales e_ de la solidarité sur les
produits pharmaceutiques de lutte contre les poux . En effet, on
constate dans de nombreuses écoles une recrudescence particu-
lière du parasitisme de la chevelure des élèves par les pose.
Outre l'engagement d'une information sanitaire avec les différents
partenaires : parents, professeurs et services sociaux, il ,,erait sou ,
haitable de mener une réflexion sur les produits qui traitent ce
genre d'infection. En effet, ces derniers sont coûteux et non rem-
boureés par la sécurité sociale . Cela représente une charge finan-
cière importante, voire rédhibitoire pour une famille aux revenus
modestes désirant traiter convenablement et de façon durable
tous ses membres . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour prévoir un remboursement de ces produits.

Réponse . - Un arrêt de la Cour de cassation datant de 1924
n 'avait pas reconnu comme médicaments les préparations des-
tinées à détruire les poux . Devant la nécessité de disposer de
préparations antiparasitaires de qualité, il a été estimé nécessaire
que de tels produits répondent aux critères retenus pour les spé-
cialités pharmaceutiques, à savoir : la qualité pharmaceutique,
l'innocuité et l'efficacité. Pour ce faire, la toi du 6 juillet 1978 a
prévu une procédure d'autorisation de mise sur le marché les
Insecticides externes destinés à l'homme, distincte de la procé-
dure prévue à l'article L . 601 du code de ln santé publique . Ces
produits sont visés à l'article L. 658-11 du code de la santé
publique mais ne sont pas assimilables aux spécialités pharma-
ceutiques . L'article L . 162-17 du code de la sécurité sociale pré-
voit la poise en charge par les organismes de sécurité sociale des
médicaments mentionnés à l'article L . 601 du code de la santé
publi q ue ; les préparations antiparasitaires externes, ne relevant
pas de l'article L. 601, ne sont donc pas remboursables.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

42651 . - 6 mai 1991 . - M. Jacques Mahé as appelle de nou-
veau l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur le problème de la prise en
compte, dans le calcul de la retraite, des périodes effectuées par
les demandeurs d'emploi . En effet, sans qu'elles en soient
averties, certaines personnes acceptent un stage dont le montant
de rémunération ne leur permet pas que cette période soit prise
en considération dans le calcul de la retraite . En conséquence, il
lui demande s'il est possible de modifier la réglementation et
d'intégrer ces périodes de stage, quelle que soit leur rémunéra-
tion, dans le calcul de la retraite vieillesse . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Les personnes en situation de chômage qui perçoi-
vent une allocation de formation-reclassement versée par les
Assedic bénéficient de la protection sociale des chômeurs
(art . R . 962-1 du cade du travail). A ce titre les périodes de per-
ception de l'allocation sont validées gratuitement par le régime
général d'assurance ' ' 'illesse, dans la limite de quatre trimestres
par année civile . Ceh is qui sont admises à suivre un stage de
formation prcfession :ielle rémunéré par l'Etat ou les régions
bénéficient également de droits au titre de l'assurance vieillesse,
déterminé% en fonction du revenu forfaitaire (fixé en 1991 à
5,71 francs par heure de stage) sur lequel sont calculées les coti-
sations de sécurité sociale, intégralement prises en charge par
l'Etat . Une cotisation calculée sur 200 fois la valeur noraire du
S .M .I .C . (soit 6 382 francs au titre de l'année 1991) permet de
valider un trimestre dans le régime général d'assurance vieillesse.

Assurance maladie maternité : généralité. (cotisations)

42687 . - 6 mai 1991 . - M. Daniel Colin attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la
situation des assurés du régime du commerce et de l'artisanat
cessant leur activité professionnelle pour liquider leur retraite . En
effet, leur cotisation d'assurance maladie zelculée sur leurs der-
aicrs revenus est fréquemment très importante par rapport à leurs
revenus tirés de leur retraite, et le fait que ce système se rap-
proche de celui de l'impôt sur le revenu ne justifie pas que les
Intéressés soient pénalisés par rapport aux salariés dont la cotisa-
tion est calculée sur leur retraite . Il lui demande si des mesures
ne pourraient 8:re prises afin que les obligations en matière d'as-
surance maladie soient égales pour tous les assurés et particuliè-
rement pour les assurés retraités.

Réponse. - Depuis le 1 a, avril 1989, d te d'entrée en vigueur du
décret n a 89-143 du 3 mars 1989, les travailleurs indépendants
qui entrent en jouissance de leur pension de retraite cessent de

cotiser sur leurs revenus d'activité. Ils ne sont redevables que
d'une cotisation précomptée sur leur retraite par leurs caisses
d'assurance vieillesse au taux de 3,4 p. 100 . D'autre part les tra-
vailleurs indépendants retraités sont dispensés de cotisations sur
leurs retraites complémentaires . Comme dans le régime général
de le, sécurité sociale, les intéressés sont exonérés de la cotisation
d'assurance maladie sur leur retraite lorsqu'ils sont exemptés du
paiement de l'impôt sur le revenu ou bénéficiaires d'une des
prestations non contributives composant le minimum vieillesse.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

42801 . - 13 mai 1991 . . M . Daniel Refiler appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le traitement du Psoriasis par l'ordonnance d'une préparation
magistrale dont toutes les composantes et leurs formes pharma-
ceutiques ne figurent pas sur les listes fixées par les arrêtés
ministériels du 12 décembre 1989 . De ce fait, ces patients sont
pénalisés puisqu'ils ne peuvent bénéficier d'un remboursement
par la sécurité sociale de cette ordonnance . Il lui indique pour-
tant que, de l'avis de dermatologues reconnus, ces préparations
magistrales ont un effet curatif important sur cette maladie, alors
que la pharmacopée traditionnelle est plus onéreuse d'une part,
mais d'autre part comporte des effets secondaires parfois forts
désagréables (par exemple : pommades très grasses pour le traite-
ment du cuir chevelu) . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser quelles mesures il entend réserver sur cc dossier et
notamment s'il envisage de compléter l'arrêté du
12 décembre 1989.

Réponse . - Les critères d'admission au remboursement des
substances et compositions pouvant faire l'objet de préparations
magistrales remboursables aux assurés sociaux sont précisés par
l'article R . 163-1 du code de la sécurité sociale . La commission
de la transparence a donné son avis sur les listes de substances et
compositions pouvant entrer dans la préparation de ces médica-
ments, conformément à l'article R.163-8 du même code . Des pro-
positions d'inscription complémentaires, soumises notamment par
les professionnels concernés, sont en cours d'examen par la com-
mission de la transparence.

Sécurité sociale (cotisations)

42819 . - 13 mai i991 . - M . Jacques Farran appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des gérants non rémunérés des S .C .I . De très nom-
breux commerçante séparent leurs patrimoines professionnels et
privés en créant des S .C .I ., dans lesquelles ils exercent les fonc-
tions de gérant non rémunéré. Malgré cela, les caisses vieillesse,
maladie et U .R .S .S .A .F . n'hésitent pas à leur adresser des appels
de cotisations du frit de leurs qualités de gérants de sociétés . En
conséquence, il souhaite qu'il lui précise le régime social appli-
cable aux gérants non rémunérés de S .C .I . afin de connaître le
fondement de ces appels de cotisations.

Réponse. - Le statut social d'un gérant associé d'une société
civile immobilière dépend de l'objet de la société. S'il s'agit d'une
S .C .I . de construction-vente, les dispositions de l'article 235 ter
du code général des impôts ont pour effet de placer chacun des
associés, et donc également le gérant, dans la situation de
membre d'une société en nom collectif, lequel membre doit être
considéré comme un travailleur indépendant selon les termes de
l'article l . 241-2 du code de la sécurité sociale . L'intéressé est
donc redevable de toutes les cotisations sociales dues au régime
des non-salariés non agricoles. En revanche s'il s'agit d'une S .C .I.
dont l'objet unique est la gestion d'un patrimoine immobilier, les
associés gérants de cette S .C .I ., non rémunérés, ne peuvent être
assimilés à des associés d'une société en nom collectif et ne sont
pas redevables de la cotisation personnelle d'allocations fami-
liales (Cass . soc . 26 octobre 1987, U.R .S .S.A .F. des Hautes-Alpes
c/S .C .i ., La Font-Vineuse et autres).

Risques professionnels (prestations en espèces)

42929 . - 13 mai 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le souhait de la F.N .A .T .H . de voir revaloriser le barème servant
de base à l'indemnisation des victimes d'accidents du travail c, .
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de maladies professionnelles . En effet, il semble que depuis 1986
la dépréciation de ce barème représente plus de i l p . 100 . Ai'ssi,
il lai demande ce qu'il envisage de faire pour répondre à ce steel.

Réponse. - La revalorisation automatique du barème des
indemnités en capital figurant à l'article D . 434-1 du code de la
sécurité sociale est une mesure qui, d'un strict point de vue juri-
dique, ne s'impose pas ; en effet, l'indemnité en capital a un
caractère beaucoup plus indemnitaire qu'alimentaire paisqu'elle
est servie en une fois en réparation d'accidents du travail de
faible gravité qui entraînent une incapacité permanente inférieure
à 10 p . 100 et qui n'obèrent généralement pas la capacité de gain
et de travail des victimes . Par ailleurs, avant l'instauration de ce
mode d ' indemnisation forfaitaire, les accidents du travail entraî-
nant un taux d'incapacité permanente partielle inférieure à
10 p . 100 étaient réparés par une rente qui, elle non plus, n'était
pas revalorisable et se dépréciait au fui et à mesure de son ser-
vice . La situation actuelle n'est donc pas spécialement préjudi-
ciable aux victimes d'accidents du travail bénins et il n'est pas
prévu, en tout état de cause, de la modifier avant la fin des tra-
vaux du groupe de réflexion animé par M . Dorion, lesquels se
solderont par toute une série de propositions d'amélioraton et de
rationalisation de la législation accidents du travail/maladies pro-
fessionnelles .

Risquer professionnels (indemnisation)

42930. - 13 mai 1991 . - M . Claude Birraus( attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le dossier du mode d'indemnisation des accidents du travail suc-
cessifs entraînant chacun une réduction des capacités profession-
nelles de la victime inférieure à 10 p . 100. En effet, le
21 mai 1990 dans une réponse à une question écrite posée à ce
propos (n a 24342), M . le ministre répordait que « le groupe de
travail sur la rénovation de l'indemnisation des victimes d'un
accident du travail ou d'une maladie professionnelle était en
cours de constitution » . Par conséquent, un an après, il souhaite-
rait être informé de l'état d'avancement des travaux de ce groupe.

Réponse. - Le groupe de travail sur la rénovation de l'indemni-
sation des victimes d'accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles a été constitué en juin 1990 et sa présic once confiée à
M. Donon, inspecteur général des affaires sociales . Celui-ci,
après avoir déposé un rapport n'étape en janvier 1991, remettra
dans le courant de l'été son rapport final au ministre des affaires
sociales et de l'intégration

Assurance maladie maternité : prestations
frais pharmaceutiques)

42989. - 20 mai 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration le cas
d'un administré de sa circonscription qui souffre depuis plusieurs
années d'un syndrome sec oculaire invalidant occasionné par les
conditions de travail prédisposertes osas lesquelles il exerce sa
profession (fonderie). Le seul et unique traitement qui s'est révélé
efficace consiste dans l'administration du collyre B .S.S, Healon.
C.:r produit est élaboré à partir d'une préparation magistrale utili-
sant notamment des ampoule . d'Healonid . Chaque collyre coûte
470,35 francs et le paient a besoin de deux collyres par mois,
soit une dépense mensuelle de 940,70 francs . Or, la caisse pri-
maire d'assurance maladie informe son assuré qu'en vertu du
décret de 12 juillet 1989 les prescriptions médicamenteuses dont
il s'agit ne sont plus prises en charge au titre des prestations
légales . Cette situation entra°ne chez l'intéresse une oépense
importante et disproportionnée pat rapport à ses revenus . Une
part i cipation par le biais des prestations supplément : °i es ne peut,
en l'occurrence, intervenir compte tenu du fait sue celui-ci est
célibataire et ga ' eu dépit des faibles revenus dont !1 dispose .i ne
peut pour autant en bénéficier . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment sur le cas
évogi'é.

Réponse . - En application du décret n' 89-496 du
12 juill 1989 modifiant le cnc :e de la sécurité sociaie,
deux arrêtes du 12 d4cembte 1989 ont été pt.bliés au Journal offi-
ciel au 30 décembre 1989 Ces arrétis, visant à préciser la liste
des substances, compositio.•s et formes pharmaceutiques pouvant
donner lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recue ;ili
l'avis des experts, médecins et pharmaciens, de la Commission d
la transparence . Ces ramures permettent ainsi d'assurer la prise
en charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité
,hérapeutique est médicalement reconnue. L-s préparations
magistrales contenant des ampoules d'Healoriid, spécialité phsr-
maceutique réservée à l'usage des collectivités, ne sont pis rem-
t oursables, en application de ' 'ar' ' cle R . 163 . 1 c du code de la

sécurité sociale qui précise que les préparations magi_ .raa ..s met-
tant en oeuvre des spécialités pharmaceutiques ne peuvr:. .t faire
l'objet d'une prise en charge.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

43053. - 20 mai 1991 . - M. Jean Royer attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions à remplir pour être bénéfi-
ciaire d'un départ anticipé à la retraite . En effet, dans le cas
général d'une restructuration d'entreprise, une autorisation de
départ anticipé à la retraite est accordée aux salariés âgés de
cinquante-six ans et deux mois . Or cette situation est pénalisante
pour les personnes âgées de cinquante-cinq ans et plus, pour les-
quelles une conversion est difficilement concevable . Il lui
demande donc s'il ne serait pas envisageable d'assouplir cette
règle, en permettant d'abaisser l'âge du départ anticipé à la
retraite à cinquante-cinq ans, lors de restructurations d'entre-
prises. Cette disposition permettrait de mieux résoudre les diffi-
cultés sociales qu'engendrent toujours de telles réorganisations,
en réduisant les risques de créer des situations humaines fort
délicates, tant moralement que pécuniairement. - Question r: nus
mise d M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Depuis le l er avril 1943, le droit a une pension de
retraite au taux plein de 50 p . 100 est ouvert dès l'âge de
soixante ans pour tous les assurés sociaux relevant du régime
général d'assurance vieillesse et du régime des salariés agricoles
dès lors qu'ils justifient de 150 trimestres d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de retraite de base
confondus . Les perspectives financières de nos régimes d'assu-
rance vieillesse, et notamment du régime général, ne permettent
pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories particulières,
aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

43054 . - 20 mai 1991 . - M . Pierre-Jean Diviaud appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'absence de prise en charge par l'assurance maladie de
nombreux articles médicaux du fait de leur non-inscription au
T.1 .P.S., lorsqu'ils sont prescrits dans le cadre; de traitements non
hospitaliers. Or, bon nombre de ces articles (sondes, poches, etc .)
sont absolument nécessaires, qu'ils soient utilisés en milieu hospi-
talier ou à domicile, et leur non-remboursement dissuade de
nombreux malades, parmi lesquels des personnes âgées, de se
soigner à domicile_ Dans le cadre des mesure ; limitant la pro-
gression des dépenses re santé, il lui demande s'il se serait pas
possible d'envisager la _ .•ise en charge, sur le risque maladie, de
ces articles, lorsqu'ils sont médicalement justifiés et lorsqu'ils per-
mettent d'éviter une hospitalisation plus coûteuse.

Réponse . - La commission consultative des prestations sani-
taires est caz .rgée de propcser l'inscription au seaf interministé-
riel des prestations sanitaires des appareils et matériels destinés
aux malades et aux handicapés, cette inscription, permettant leur
remboursement par l'assurance maladie . Les appareils sont exa-
minés notamment sur le plan du service médical rendu et du cotât
pour la collectivité, cherchant à faciliter le plus possible les
traitements à domicii, . Grâce aux travaux de cette commission,
où sont représentées les associations de malade la liste des
appareils remboursables est régulièrement mise à jour. Mais les
contraintes fir__i,cieies de l'assurance maladie ont conduit à
concentrer l'effort financier sur la pris en charge des articles les
plus indispensables. Peur les assurés lui seraient dépourvus de
protection sociale complémentaire, les organismes d'assurance
maladie peuvent toujours prendra en charge, s- r leurs fonds d'ac-
tion sanitaire et .ociale, tout ou partir de la , ;penne restant à
leur et .ge, après examen de leur situation sociale . .

Sécurité sociale (C.S.G)

40197. - 27 mai 1991 . - M. Gilbert Mathieu* appelle l'atten-
1 tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration

su- les conséquences inégalitaires de l'application de ie ',mntribu-
'son sociale gene'ralisée résultant de la réintégration de la totalité
des charges sociales de l'attiser' (40 p, 100' : sns l'assiette de la
C .SG., de la non-ainplicaiion de la dédvrtioli forfaitaire de

j
5 p . 190, de la prise en compte des bénéf cs réinvestis compris
clans le n' .I .C . de l'astisen a, sis que les bénéfices des sociétés

' .c, questions ci-dessus fient lobjet o une .épon_e -o .nn,u .tc page 2989, après lu qûestion n a 4-J39 .
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n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . II lui demande s'il
envisage de prendre des mesures permettant de rétablir l'équité et
le remercie de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

4309 - . 27 mai 1991 . - M. Charles Fèvre* appelle l'attention
de M. . : ministre des affaires sociales et de l'Intégration sur
les conséquences inégalitaires de l'application de la contribution
sociale généralisée résultant à la fois de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette
de la C.S .G . de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100 d prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans lei .m . de l'artisan alois que lee bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette d': la C.S .G ., enfin de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci i.e perçoit pas de rémunération. Il lui demande s'il
ne lui parait pas nécessaire de proposer au Parlement les mesures
appropriées permettant d'assurer une réelle équité entre les assu-
jettis à la C .S.G .

Sécurité sociale (C.S.G.)

43154 . - 27 mai 1991 . - M. Francisque Ferrat* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 10')) dans l'assiette
de la C.S.G ., de la non application de la déduction forfaitaire de
5 p. 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiete de la C .S .G ., enfin, de la réintégratiot.
den cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors que
celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il envi-
sage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie de
bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

43167 . -- 27 mai 1991 . - M . Paul Chollet* appelle l'attention
de M. le rinietre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences inégalitaires de l'application de la contrit, ution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la .otalité des
charges sociales de l'artisan, 40 p . 100, dans l'assiette de la
C .S.G., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p. 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B.I.C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C.S .G ., enfin de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande sil
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S .G .)

43361 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre Manger* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences inégalitaires de l'ap-
plication de la contribution sociale généralisée résultant de la
réintégration de la totalité des charges sociales de l'artisan
(40 p. 100) dans l'assiette de la C.S .G ., de la non-application de
la déduction forfaitaire de 5 p . 100, de la prise en co'" des
bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C . de l'artisan alors que
les bénéfices des sociétés n'entrent pas dans l'assiette de la
C .S.G., enfin de la réintégration des cotisations personnelles du
conjoint collaborateur alors que celui-ci ne percoit pas de rému-
nération . 11 lui demande s'il envisage des mesures permettant de
rétablir l'équité et le remercie de bien vouloir préciser les-
quelles . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration.

Sécurité sociale (C.S.G .)

43361. - 27 mai 1991 . - M. Francis Geng" attire l'attention de
M. le a .,inistre des affaires sociales et de l'intégration sur le
traitement subi par les artisans du fait de l'application le la
contribution loci, le généralisée . Pour les artisans, la conne ution

porte sur l'ensemble des revenus augmenté des charges de sécu-
rité sociale, et ces revenus sont revalorisés par l'inflation prévue
et prévisible . Or, si l'assiette de la C .S .G . acquittée par le salarié
comprend moins de 20 p . 100 de cotisations sociales salariales,
l'artisan doit, lui, réintégrer 4 p. 100 des charges sociales . A cette
première inégalité, s'ajoute une deuxième résultant de la non-
application aux artisans de la déduction forfaitaire de 5 p . 100
dont bénéficient les salariés . Par ailleurs, l'iniquité de la C .S.G.
se révèle aussi dans la comparaison entre entreprise industrielle
et entreprise sociétaire. L'entreprise individuelle , forme privilé-
giée de l'artisanat, se retrouve une nouvelle fois défavorisée . La
C .S.G . est assise sur les bénéfices des personnes physiques mais
elle ne prend pas en compte les bénéfices réinvestis dans les
sociétés, or le B.I .C . de l'artisan intègre la rémunération person-
nelle mais aussi les bénéfices qu'il réinvestit, et le B .T .C . de l'ar-
tisan est retenu dans le base de calcul de la C.S .G . 11 lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour éliminer
ces inégalités dont sont victimes les travailleurs indépendants que
sont les artisans .

Sécurité sociale (C.S.G.)

43371 . - 27 mai 1991 . - M. Olivier Dassault* appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les incidences iniques des conditions d'application de la
contribution sociale généralisée sur la situation des artisans. En
effet, pour tes artisans, la contribution porte sur l'ensemble des
revenus, augmenté des charges de sécurité sociale et ces revenus
sont revalorisés par l'inflation prévue et prévisible . Or, si l'as-
siette de la contribution sociale généralisée acquittée par le
salarié comprend moins de 20 p. 100 de cotisations sociales Sala-
riales, l'artisan doit, lui, réintégrer 40 p. 100 de charges sociales.
13e plus, s'ajoute une deuxième inégalité résultant de la non-
application aux artisans de la déduction forfaitaire de 5 p . 1GO
dont bénéficient les salariés . Par ailleurs, l'entreprise individuelle,
forme privilégiée de l'artisanat, se trouve une nouvelle fois défa-
vorisée par rapport à l'entreprise sociétaire . En effet, la contribu-
tion sociale généralisée est assise sur les bénéfices des personnes
physiques mais ne prend pas en compte les bénéfices réinvestis
dans les sociétés . Or, le B .I .C . de l'artisan, retenu dans la base de
calcul de la C.S.G ., intègre non seulement la rémunération per-
sonnelle mais aussi les bénéfices qu'il réinvestit . Enfin, l'assiette
de la C.S .G . pend en compte les cotisaticns personnelles versées
par les conjoints collaborateurs qui ne perçoivent pas de rémuné-
ration alors que la C .S .G . est censée s'appliquer sur lus revenus.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour corriger rapidement les conditions
d 'application néfastes de la C.S .G . afin de rétablir l ' équité indis-
pensable .

Sécurité sociale (C.S.G .)

43373. - 27 mai 1991 . - M. Jean-Claude Thomas* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette
de la C .S .G., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B.I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de ia C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . II lui demande s'il
envisage des mesures pennettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale ((.S.G.)

43374 . - 27 mai 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc* appelle l'at-
tentien de M . le ministre des if:aires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences inégalitaires de l'applio ...tcn de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette
de la C.S.3 ., de a non-application de la déduction forfaitaire de
5 p. 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pis de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

• Les questions si - issus fie nt l'objet d - uiie réponse commune page 2989, aimés la quest ion n e 44339 .
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Sécurité sociale (C.S .G .)

43375 . - 27 mai 1991 . - M. Mlchel Inchauspé* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'Intégra-
tion sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan ( 40 p . 100) dans l'as-
siette de la C .S .G ., de la non-application de la déduction forfai-
taire de 5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis
compris dans le B .I .C . de l'artisan alors q'ie les bénéfices des
sociétés n'entrent pari dans l'assiette de la C .i .G ., enfin, de la
réintégration des cotisations personnelles du conjoint collabora-
teur alors que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui
demande s'il envisage des mesures permettant de rétablir l'équité
et le remercie de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G .)

43376 . - 27 mai 1991 . - M. Jean de Gaulle` appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les modalités d'application discriminatoires de la contribution
sociale généralisée (C .S .G .) au cas particulier des artisans . Ce
caractère discriminatoire résulte essentiellement de quatre fac-
teurs : d'abord la réintégration de la totalité des charges sociales
de l'artisan dans l'assiette de la C .S .G ., sachant que ces charges
représentent quelque 40 p.100 pour l'artisan, contre 20 p . 100
environ pour les salariés ; ensuite la non-application de la déduc-
tion forfaitaire de 5 p . 100 dont bénéficient les salariés ; puis la
prise en compte des bénéfices réinvestis compris dans le B .I.C.
de l'artisan, alors que les bénéfices réinvestis dans le cadre d'une
entreprise sociétaire n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G . ;
enfin, la réintégration des cotisations personnelles du conjoint
collaborateur dans cette assiette, alors qu'il ne perçoit pas de
rémunération . Aussi, il le prie instamment de bien vouloir e xa-
miner cette question qui préoccupe légitimement les artisans et
de lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre afin de
mettre un terme à une situation inéquitable lui ne saurait per-
durer, sachant le rôle qui est celui des artisans au regard de l'em-
ploi et de la vitalité du monde rural.

Sécurité sociale (C.S.G .)

4237 7 . - 27 mai 1991 . - M. François Asensl• rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration l'opnosiii?i
des députés communistes au principe même de la C .S .G. qui
apparaît de plus en plus pour ce qu'elle est : un nouvel impôt
majorable à loisir à chaque loi le « finance >t et qui ne régie: a
aucun des problèmes auxquels se trouve confronté notre régime
de protection sociale . Par p illeurs, l'application de cette C .S .G.
aux artisans est particulièrement pénalisante . En effet, la contri-
bution porte sur l'ensemble des revenus augmenté des charges de
sécurité sociale, et ces revenus sont revalorisés par l'inflation
prévue et prévisib l e . Or, si l'assiette de la C .S .G . acquittée par le
salarié comprend moins de 20 p . 100 de cotisations sociales sala-
riales, l'artisan doit, lui, réintégrer 40 p . 100 de charges sociales.
A cette première inégalité, s'ajoute une deuxième résultant de la
non-application aux artisans de la déduction forfaitaire de
5 p. 100 dont bénéficient les salariés . L'iniquité de la C .S.G. se
révèle également dans la comparaison entre entreprise indivi-
duelle et entreprise sociétaire . L'entreprise individuelle, forme
privilégiée de l'artisanat, se retrouve une nouvelle fois défavo-
risée . En effet, la C .S .G . est assise sur les bénéfices des personnes
physiques mais elle ne prend pas en compte les bénéfices réin-
vestis dans les sociétés, or le B .I .C . de l'artisan intègre la rémuné-
ration personnelle mais aussi les bénéfices qu'il réinvestit, et le
B .I .C . de l'artisan est retenu dans la base de calcul de la C .S .G.
Par ailleurs, l'assiette de la C .S .G . prend en compte les cotisa-
tions personnelles versées par les conjoints collaborateurs ; la
C .S .G . est censée s'appliquer sur les revenus, or, :es conjoints
collaborateurs ne perçoivent pas de rémunération . Cette mesure
ne peut qu'entraver le choix de ce statut pour ic conjoint alors
que l'on constate déjà une faible application de la loi du
10 juillet 1982 relative aux conjoints d'artisans et de commer-
çants . Dans ce contexte, il lui demande s'il entend prendre des
mesures pour éviter cette pénalisation abusive des artisans.

Sécurité soe i sle (C.S .G.)

43378 . - 27 mai 1991 . - M	 n FalaIe k appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences inégalitaires de .'application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité des

charges sociales de l'artisan (40 p. 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .i .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

43379 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Luc ?réel* attire l'attention
de. M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les inégalités résultant du mode de calcul de la C .S .G, pour les
artisans . Plusieurs dispositions les pénalisent gravement :
1 . l'abattement forfaitaire pour frais prcfessionnels ne s'applique
pas à l'artisan ; 2. la réintégration des cotisations de sécurité
sociale dans l'assiette de la C .f.G., alors que ces cotisations sont
de 38,85 p . 100 pour un artisan et de 18,07 p. 100 pour un
salarié ; 3 . l'assiette de la C .S .G. prend aussi en compte les coti-
sations personnelles versées par les conjoints collaborateurs, alors
que ceux-ci ne perçoivent pas de rémunération ; 40 la prise en
compte du B .I .C . de l'artisan est anormale car y sont inclus les
bénéfices qu'il réinvestit, contrairement au B .I .C . d'une entreprise
sociétaire . Il lui demande donc si le Gouvernement entend
revenir sur ces dispositions inégalitaires et discriminatoires.

Sécurité sociale (C.S.G.)

43380 . - 27 mai 1991 . - M. Léon Vachet* appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences inégalitaires de l'application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de ;a totalité des
charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de ts
C .S .G., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors qle les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . II lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

43381 . - 27 mai 1991 . - M . Marc Laffingur* appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences inégalitaires de l'application de la contribu-
tion sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité
des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisatitons personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de, rétablir l'équité '^t le remercie
de bien vouloir préciser lequelles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

43382 . - 27 mai 1991 . - M. Philippe Mestre* attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséqu e nces inégalitaires de l'application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité des
charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-application de la réduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I.C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesu es permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien. voulc,ir pt ciser lesquelles.

' Les questions ci-dessus 'ont l'objet d'une réponse commune page 2989, après la question n e 44339 .
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Sécurité sociale (C.S .G .)

43386. - 27 mai 1991 . - M. Jacques Rlmbault* fait savoir à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration qu'un
traitement injuste est fait aux artisans suite à l'application de la
contribution sociale généralisée. En premier lieu, la contribution
pour les artisans porte sur l'ensemble des revenus augmenté des
charges de sécunté sociale, revenus revalorisés par l'inflation
prévue . Or, si l'assiette de la C .S .G . acquittée par le salarié com-
prend 20 p. lOt, de cotisations sociales, l'artisan doit réintégrer
40 p . 100 de charges sociales . Deuxièmement, la réduction forfai-
taire de 5 p . 100 appliquée aux salariés n'existe pas pour les
artisans . Une troisième forme d'iniquité apparaît entre entreprise
individuelle et entreprise sociétaire . En effet, la C .S.G. est assise
sur les bénéfices des personnes physiques mais elle ne prend pas
en compte les bénéfices réinvestis dans les sociétés . Or, le béné-
fice industriel et commercial (B .I .C .) de l'artisan iatégre la rému-
nération personnelle mais aussi les bénéfices qu'il réinvestit, et le
B .I .C . de l'artisan est retenu dans la base de calcul de la C .S .G.
Enfin, le fait que l'assiette de la C .S .G. prenne en compte les
cotisations personnelles versées par les conjoints collaborateurs
qui ne perçoivent pas de rémunération ne peut qu'entraver le
choix da statut de conjoint collaborateur . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cesse cette
situation .

Sécurité sociale (C.S.G.)

43513. - 3 juin 1991 . M. Jean-Pierre Philibert* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale géneralisée résultant de lt, réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette
de la C .S .G ., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération. Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G .)

43535 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-François Mancei* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'6nt.é
gratian sur la situation des artisans à l'égard de la C .S .G . Pour
les intéressés, cette contribution poile sur l'ensemble des revenus
augmenté des charges de la sécurité sociale, ces revenus étant
revalorisés par l ' inflation prévue et prévisible . Or, si l ' assiette de
la C .S .G . acquittée par le salarié _ompro,id moins de 20 p, 100
de cotisations salariales, l'artisan do l i, bel, réintégrer 40 p . 100 de
charges sociales . En outre, les artisans ne peuvent bénéficier de
la déduction forfaitaire de 5 p . 100 accordée aux salariés . Il
covient également de rappeler que, dans le cadre de l'application
de la C .S .G ., l ' entreprise Individuelle se trouve, une nouvelle fois,
défavorisée par rapport à l'entreprise sociétaire . La C .S .G . est, en
effet, assise sur le bénéfice des personnes physiques mais elle ne
prend pas en compte les bénéfices réinvestis dans les sociétés,
alors que le B I .C . de l'artisan intègre la rémunération person-
nelle mais aussi les bénéfices que celui-ci réinvestit et qu'il est
retenu dans la base de calcul de la C .S .G . Enfin, il est anormal
que l 'assiette de la C.S .G . prenne en compte les cotisations per-
sonnelles versées par les conjoints collaborateurs, puisque la
C .S .G . est censée s'appliquer sur les revenus et que les conjoints
collaborateurs ne perçoivent pas de rémunérations . Il lui
demande donc de bien vouloir réexaminer ce dossier avec le plus
grand soin et de lui indiquer les modifications qu'il envisage
d'apporter au dispositif de la C .S .G. afin que les artisans soient
traités équitablement .

Sécurité sociale (C.S.G.)

43536 . - 3 juin 1991 . - M . Pascal Clément* appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences inégalitaires de l'application de la contribu-
tion sociale généralisée résultant de le réintégration le la totalité
des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-application e la déduction forfaitaire de
5 p. 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés

n'entrent pas dans l'assiette de la C.S,G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G .)

43542 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-Claude Lefort* attire l'atten-
tion de M. le ministre dent affaires sociales et de l'intégration
sur le traitement inégalitaire que subissent les artisans, et ce
depuis l'application de la C.S.G. Pour les travailleurs indépen-
dants, l'assiette de la C .S.G . est constituée du bénéfice de l'avant-
dernière année retenue pour le calcul de l'impôt sur le revenu
auquel est réintégré les cotisations personnelles de sécurité
sociale. Les revenus ainsi définis sont revalorisés des indices des
prix à la consommation des ménages de l'année précédente et de
l'année au titre de laquelle la C .S .G . est due. A cela, il est à
noter que l'abattement forfaitaire pour frais professionnels ne
s'applique pas aux artisans, et que la réintégration de sécurité
sociale sont de près de 40 p . 100 pour les artisans. En ce qui
concerne les exploitants d'une entreprise individuelle, la C .S.G.
est assise sur les bénéfices des personnes physiques mais ne
prend pas er compte les bénéfices réinvestis dans les sociétés . Il
lui demande quelles dispositions il entend prendre pour revenir
sur ces traitements inégalitaires qui engendre des effets négatifs
pour les artisans .

Sécurité sociale (C.S.G.)

43642. - 3 juin 1991 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset* attire l'attention de M . le ministre des affaires
sociales et de l'intégration sur les conséquences inégalitaires de
l'application de la, contribution sociale généralisée résultant de la
réintégration de la totalité des charges sociales de l'artisanat
(40 p . 100) dans l ' assiette de la C .S.G ., de la non-application de
la déduction forfaitaire de 5 p . 100, de la pria . en compte des
bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C . de l'artisan, alors que
les bénéfices des sociétés n'entrent pas dans l'assiette de la
C .S .G ., enfin de la réintégration des cotisations personnelles du
conjoint collaborateur ; alors que celui-ci ne reçoit pas de rému-
nération . Il lui demande s'il envisage dans un esprit de justice,
des mesures pc .'snettant de rétablir l'équité et le remercie de bien
vouloir lui préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S .G .)

43G43 . - 3 jura 1991 . - M. Flubert Grimault* appelle l'atten-
tion de M, le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences inégalitaires de l ' application de la contribu-
tion sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité
des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-application de ia déduction forfaitaire de
5 p . ',00, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le S .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas Jans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la reintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande de
lui préciser s'il envisage de prendre des mesures permettant d'at-
ténuer ces disparités et de rétablir une certaine équité et le
renieccie en ce sens de bien vouloir lui en préciser la teneur
éventuelle .

Sécurité sociale (C.S.G.)

43644 . - 3 juin 1991 . - M. Hess-1 Bayard* appelle l'attention
de M. le ministre d .. affaires sociales et de "intégration sur
les conséquences inégalitaires pour les artisans de l'application
de la contribution sociale généralisée résultant de la réintégration
de la totalité des charges sociales (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G., de la nun-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I.C . alors que les bénéfices des sociétés n'entrent pas
dans l'assiette de la C.S .G. et enfin, de la réintégration des coti-
sations personnelles du conjoint-collaborateur alors que celui-ci
ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande en conséquente
si des mesures peuvent être envisagées à l'égard des artisans pour
rétablir l'équité dans ce domaine.

* Les questions ci-dessus font l ' objet d'uie réponse commune page 2989, après la question n é 44339.
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Sécurité sociale (C.S.G.)

43645. - 3 juin 1991 . - Mme Yann Plat* appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
conséquences inégalitaires de l ' application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité des
charges sociales de l'artisan (40 p. 100) dans l'assiette de la
C .S .G . et !a non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100 de la prise en compte des bénef iices réinvestis compris
dans le B .I.C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S.G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint-collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Elle lui demande s ' il
envisage des mesures permettant de rétablir l ' équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C .S-G .)

43646. - 3 juin 1991 . - M . Arthur Dehaine* attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le traitement inégalitaire subi par les artisans du fait de l'applica- 1
tion de la contribution sociale généralisée (C .S .G.) résultant de
l'intégration de la totalité des charges sociales de l'artisan
(40 p . 100) dans l ' assiette de la C .S .G . et de la prise en compte
des bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C . Par ailleurs, les
intéressés ne bénéficient pas de la déduction forfaitaire de
5 p . 100 applicable aux salariés ; enfin, ils déplorent que les coti-
sations personnelles versées par les conjoints collaborateurs
soient prises en compte dans l'assiette de la C .S .G . alors que
ceux-ci ne perçoivent pas de rémunération . I ; lui demande
quelles mesures il envisage de pr-ndre afin que l'équité soit réta-
blie.

Sécurité sociale (C.S .G .)

43647. - 3 juin 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc* appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences inégalitaires de l ' application de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de La
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l ' assiette
de la C .S .G ., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l ' artisan alors que les bénéfices des sociétés
n 'entrent l' as dans l'assiette 'se ta C .S .G ., en cclin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . 11 lui demande s ' il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S .G .)

43648. - 3 juin 1991 . - M . Jacques Godfrain* attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intég . atloo
sur le traitement inégalitaire subi par les artisans du fait de l'ap-
plication de la contribution sociale généralisée (C .S .G .) résultant
de l ' intégration de la totalité des charges sociales de l ' artisan
(40 p . 100) dans l'assiette de la C .S .G . et de la prise en compte
des bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C . Par ailleurs les
intéressés ne bénéficient pas de la déduction forfaitaire de

p . 100 applicable aux salariés ; enfin, ils déplorent que les cati ..
sations personnelles versées par les conjoints collaborateurs
soient prises en compte dans l ' assiette de la C .S .G . alors que
ceux-ci ne perçoivent pas de rémunération . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin que l'équité soit réta-
blie .

Sécurité sociale (C'.S .G.)

43649 . - 3 juin 1991 . - 1V . André Berthol" appelle l'attention
de M . le ministre des aff- ,'es sociales et de l'intégration sur
les conséquences inégalitaires l'application de la contribution
sociale généralisée, résultant de la réintégration de la totalité des
charges sociales de l'artisan (40 p. 100) dans l'assiette de la
C .S .G., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le BIC. de l'artisan, alors que les bénéfices des sociétés

n ' entrent pas dans l ' assiette de la C .S .G ., enfin de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur, alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir ;'équité.

Sécurité sociale (CS .G.)

43650. - 3 juin 1991 . - M . Jean Besson* appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
conséquences inégalitaires de l'application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité des
charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-application de la réduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n ' entrent pas dans l 'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération. Il lui demande s'il
envisage de mettre en place des mesures permettant ce rétablir
l ' équité et de bien vouloir lui préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C S .G.)

4365t . - 3 juin 1991 . - Mme Monique Papon* appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'Intégration
sur les conséquences inégalitaires de l'application de la contribu-
tion sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité
des charges sociales d '' tisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-
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rtisan alors que les bénéfices des sociétés
rentrent pas dan assiette de la C .S .G., enfin, de la réintégra-
Lion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Elle lu; demande s ' il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S .G .)

43652 . - 3 juin 1991 . - M . Patrick Balkany* attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences de l'application de la C .S .G . pour les artisans.
Pour ceux-ci, la contribution porte sur l ' ensemble des revenus,
incluant les charges de sécurité sociale, soit 40 p . 100 correspon-
dant aux charges patronales au lieu des 20 p . 100 des charges
salariales . Par ailleurs, l'entreprise individuelle, forme privilégiée
de l'artisana, est défavorisée d'une autre façon . En effet, la
C.S .G. des artisans est assise sur leur B .I .C . qui intégre leur
rémunération personnelle mais aussi les bénéfices qu'ils réinves-
tissent . Enfin, l ' assiette de la C .S .G . prend en compte les cotisa-
tions persona elles versées par les conjoints collaborateurs, alors
que ceux-ci ce perçoivent pas de revenus en raison de leur statut.
Il lui ;!ern ndc. donc que des corrections soient apportées afin
que dispre is ;°nt les inégalités qui affectent les artisans.

Sécurité sociale (C.S .G.)

43663 . - 3 juin 1991 . - M . Louis de Broissia* appelle l ' atten-
tion de M. le trtiris're des affaires sociales et de l'Intégration
sur l'inquiétude ressentie par les artisans et les petites entreprises
du bàtiment face aux conséquences de l'application de la contri-
bution sociale généralisée . En effet, pour les artisans, la C .S .G.
Dore sur l'ensemble des revenus augmenté des charges de sécu-
rité sociale, et ces revenus sont revalorisés par l'inflation prévue.
Or, si l'assiette de la C .S .G . acquittée par le salarié comprend
moins de 20 p . 100 de cotisations sociales, l'artisan doit lui réin-
tégrer 40 p . 100 de charges sociales . De plus, la non-application
de la déduction forfaitaire de 5 p . 100 accordée aux salariés, la
prise en compte ries bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C.
de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés n'entrent pas dans
l'assiette de la C .S G ., enfin la réintégration des cotisations per-
sonnelles du conjoint collaborateur alors que celui-ci ne perçait
pas de rémunération con tituent autant de conséquences de la
C .S .G . qui pénalisent les artisans. Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème, et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre aux légitimes aspi-
rations de ces professionnels qui rendent d'immenses services à
la collectivité.

a Les questions cl-dessus font l'objet d'une réponse comm'-ne page 2089, après la question n e 44339 .
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Sécurité sociale (CS.G.)

43780. - 10 juin 1991 . - M. Yves Coussain * attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences inégalitaires de l ' application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité des
charges sociales des l ' artisan (40 p . 100) dans l ' assiette de la
C .S .G ., de la non-application de la réduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C. de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération. Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin que l ' équité soit réta-
blie .

Sécurité sociale (C.S.G.)

43787 . - 10 juin 1991 . - M. Guy Hermier * attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences inégalitaires de l'application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité des
charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B.I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s ' il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G .)

Sécurité sociale (C.S .G .)

43784 . - 10 juin 1991 . - Mme Suzanne Sauvaigo* attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences financières subies par les artisans du
fait de l'application de modalités spécifiques de la contribution
sociale généralisée. Cette contribution porte sur l'ensemble des
revenus des artisans augmentés des charges sociales ; l'assiette de
la C .S .G . acquittée pa- le salarié comprend moins de 20 p. 100
de cotisations sociales salariales, alors que l'artisan doit réinté-
grer 40 p . 100 des charges sociales . A cette inégalité, s'ajoute
celle de la non-application de la déduction forfaitaire de 5 p . 100
dont bénéficient les salariés . L'entreprise individuelle, structure
privilégiée de l'artisanat, se trouve ainsi particulièrement défavo-
risée quant à la détermination de l'a s siette par rapport aux
sociétés. En effet, en ce qui concerne les sociétés, la C .S .G. est
assise su : les bénéfices des pe ;son-_es physiques mais ne prend
pas en compte les bénéfices réinie . tir Or le R.I .C. de l ' artisan
intègre la rémunération personnelle mais aussi les bénéfices qu'ils
réinvestissent et c ' est le B .I .C . de l ' artisan qui est retenu dans la
base de calcul de la C .S .G . Enfin la C .S .G . prend est compte les
cotisations personnelles versées par les conjoints collaborateurs
ce qui entrave inévitablement le choix de ce statut par le conjoint
alors même que l'on enregistre une faible application de la loi du
10 juillet 1982 relative au conjoint d'artisans et de commerçants.
Elle lui demande donc de prendre en considération les inci-
dences néfastes de la C.S .G . sur la situation des artisans et de
bien vouloir prescrire toutes mesures pour que des infléchisse-
ments soient rapidement mis en oeuvre afin de rétablir une cer-
taine égalité sociale en faveur des artisans.

Sécurité sociale (C.S.G.)

43785 . - 10 juin 1991 . - M . Gérard Léonard* appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
s'ir les conséquence ., inégalitaires de l'application de la contribu-
tion sociale généra'isée résultant de la réintégration de la totalité
des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G . ; de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p. 100 ; de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G . ; enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s ' il
envisage des mesures permettant de rétablir l 'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G .)

43786 . - 10 juin 1991 . - M. Michel Noir* appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences inégalitaires de l'application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité des
charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S.G., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p. 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G. ; enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures envisagées par le
Gouvernement permettant de rétablir l'équité .

43788. - 10 juin 1991 . - M. Robert Schwint* appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le traitement inégalitaire subi par les artisans du fait de l ' ap-
plication de la C .S .G . En effet, la totalite des charges sociales de
l ' artisan est réintégrée (40 p . 100) dans l ' assiette de la C .S .G . De
plus, la déduction forfaitaire de 5 p . 100 dont bénéficie le salarié
ne lui est pas appliquée. A cela s ' ajoute le fait que la C .S .G.
prend en compte les bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C.
de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés n'entrent pas dans
l'assiette de la C.S .G . Il faut enfin mentionner un autre fait : l'as-
siette de la C .S .G . prend en compte les cotisations personnelles
versées par les conjoints collaborateurs qui ne perçoivent pas de
rémunération . Il lui demande quelles mesures pourront être
prises susceptibles de rétablir une plus grande équité en ce
domaine

Sécurité sociale (C.S .G .)

43789 . - 10 juin 1991 . - M. Alain Lamassoure* appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale généralisée aux artisars . Ces inégalités résul-
tant de la réintégration de la totalité des charges sociales de l ' ar-
tisan (40 p . 100) dans l'assiette de la C .S .G., de la non-
application de la déduction forfaitaire de 5 p . 100, de la prise en
compte des bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C . de l' ar-
tisan, alors que les bénéfices des sociétés n ' entrent pas dans l ' as-
siette de la C .S .G ., enfin, de la réintégration des cotisatio :a per-
sonnelles du conjoint collaborateur ors que celui-ci ne perçoit
pas de rémunération . Il demande si l'expérience de la première
année d'application de la C .S .G . va conduire le Gouvernement à
porter remède à ces discriminations choquantes.

Sécurité sociale (CS.G.)

43790 . - 10 juin 1991 . - M. Christian Bergelin* attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences inégalitaires de l'application de la contribu-
tion sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité
des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B.I .C . de l'artisan, alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l ' assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur, alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir 1 "équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S .G.)

43791 . - 10 juin 1991 . - M . Pierce Bachelet* attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le traitement inégalitaire réservé aux artisans du fait de l'applica-
tion de la contribution sociale genéralisée . En effet, ces profes-
sionnels sont particulièrement frappés par ce nouvel impôt et ce
à plusieurs titres . La contribution, pour les artisans, porte sur
l'ensemble des revenus augmentés des charges de sécurité sociale.
Or, si l'assiette de la C .S .G., acquittée par le salarié comprend
moins de 20 p . 100 de cotisations sociales salariales, l'artisan
doit, lui, réintégrer 40 p . 100 de charges sociales . A cette pre-
mière inégalité, s'ajoute une deuxième résultant de la non-
application aux artisans de la déduction forfaitaire de 5 p . 100,
dont bénéficient les salariés . Par ailleurs, l'iniquité de la C .S .G.

* Les questions ci-dessus font l' objet d'une réponse commune page 2989, après la question n° 44339 .
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se révèle aussi dans la comparaison entre entreprise individuelle
et entreprise sociétaire . L'entreprise individuelle, forme privilégiée
de l'artisanat, se retrouve une nouvelle fois défavorisée . En effet,
la contribution sociale généralisée est assise sur les bénéfices des
personnes physiques mais e :le ne prend pas en compte les béné-
fices réinvestis dans les sociétés . Or, le H .I .C . de l'artisan intègre
la rémunération personnelle ainsi que les bénéfices qu'il réin-
vestit, tout en étant retenu dans la base de calcul de la C .S .G . On
peut déplorer également le fait que l'assiette de la C .S .G. prenne
en compte les cotisations personnelles versées par les conjoints
collaborateurs . Ce nouvel impôt est censé s'appliquer sur les
revenus, or, les conjoints collaborateurs ne perçoivent pas de
rémunération . Cette mesure discriminatoire ne peut qu'entraver le
choix de ce statut pour le conjoint alors que l'on constate déjà
une faible application de la loi du IO juillet 1982, relative aux
conjoints d'artisans et de commerçants . Afin de rétablir l ' équité
et de dissiper le malaise et le mécontentement qui s ' installent
dans le monde des artisans, il lui demande de bien vouloir indi-
quer les corrections et infléchissements qui pourraient être rapi-
dement mis en oeuvre .

Sécu ri té sociale (CS.G .)

43993 . - 10 juin 1991 . - M . Alain Moyne-Bressand* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p. 100) dans l'assiette
de la C .S .G., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvesti. compris
dans le B .I .C . de l'artisan, alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . 11 lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

43995 . - 10 juin 1991 . - M. Hubert Falco* attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le traitement discriminatoire dont sont victimes les artisans, lié
aux conditions d'application de la contribution sociale généra-
lisée . Cette inégalité devant l'impôt résulte de la réintégratio :i de
la totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans i'as-
siette de la C .S .G ., de la non-a pplication de la déduction forfai-
taire octroyée aux salariés, de la prise en compte des bénéfices
réinvestis compris dans le B .1 .C . de l'artisan, alors que les béné-
fices réinvestis des sociétés ne sont pas pris en compte dans l'as-
siette de la C .S .G ., enfin de la réintégration des cotisations per-
sonnelles du conjoint-collaborateur, alors que celui-ci ne perçoit
pas de rémunération . Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures susceptibles de rétablir une plus grande équité.

Sécurité sociale (C.S .G.)

43998 . - 10 juin 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin* appelle
l'attention de M . le ministre Ses affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette
de la C .S .G . de la non application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100 de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s'il
envisage des mesures permettant de rétablir l'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

44003 . - 10 juin 1991 . - M . Charles Ehrmann* attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'Intégration
sur le traitement inégalitaire subi par les artisans du fait de l'ap-
plication de la contribution sociale généralisée . Il lui précise

notamment que, d'une part, la C .S .G. prend en compte les cotisa-
tions personnelles versées par les conjoints collaborateurs alors
que ces derniers ne perçoivent pas de rémunérations et, d'autre
part, qu'au regard de la C .S .G., le bénéfice industrie! et commer-
cial de l'artisan intègre la rémunération personnelle et les béné-
fices qu'il réinvestit alors que ces derniers ne sont pas pris en
compte lorsqu'il s'agit d'une société . Il lui demande doi :c de bien
vouloir étudier ces actuelles dispositions législs ives afin de les
infléchir dans un sens plus favorable aux forces vives de la
nation que sont les artisans.

Sécurité sociale (CS•G.)

44004 . - 10 juin 1991 . - M . Georges Colombier* appeile l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences inégalitaires de l'application de la
contribution sociale généralisée résultant de la réintégration de la
totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette
de la contribution sociale généralisée, de la non-application de la
déduction forfaitaire de 5 p. 100, de la prise en compte des béné-
fices réinvestis compris dans le B.I .C . de l'artisan, alors que les
bénéfices des sociétés n'entrent pas dans l'assiette de '.e C .S .G.,
enfin, de la réintégration des cotisations personnelles du conjoint
collaborateur alors que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il
lui demande s'il envisage des mesures permettant de rétablir
l'équité et le remercie de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G .)

44165. - 17 juin 1991 . - M. Bernard Bosson* appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l'intégration sur le traitement inégalitaire réservé aux
artisans du fait de l'application de la contribution sociale généra-
lisée, résultant de la réintégration de la totalité des charges
sociales de l'artisan (40 p . 100 dans l'assiette de la C .S.C . alors
que l'assiette de la C .S .G . acquittée par le salarié comprend
moins de 20 p. 100 de cotisations sociales salariales), de la non-
application de la déduction forfaitaire de 5 p . 100, de la prise en
compte des bénéfices réinvestis compris dans le P .I .C . de l'artisan
alors que les bénéfices des sociétés n'entrent pas dans l'assiette
de la C.S.G ., enfin de la réintégration des cotisations person-
nelles du conjoint collaborateur, alors que ce dernier ne perçoit
aucune rémunération . Cette dernière mesure tend à entraver te
choix de ce statut pour le conjoint alors que l'on constate une
faible application de la loi n° 82-587 de 10 juillet 1982 relative
aux conjoints d'artisans et de commerçants . Il lui demande de
prendre toutes mesures utiles pour remédier à cette situation tota-
lement insatisfaisante . Les artisans doivent pouvoir bénéficier de
déductions forfaitaires tenant compte des sujétions propres à
leurs professions . Il lui rappelle, par ailleurs, le poids des charges
sociales qui pèsent sur le monde artisa .ial.

Sécu rité sociale (C.S.G.)

44200 . - 17 juin 1991 . - Mme Elisabeth Hubert` appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra
fion sur les difficultés rencontrées par les artisans depuis l'appli-
cation de la contribution sociale généralisée . li apparait que les
artisans sont victimes de plusieurs inégalités : l'artisan doit réin-
tégrer 40 p . 100 de charges sociales là où les salariés n'en acquit-
tent que 20 p. 100 ; les artisans ne bénéficient pas de la déduc-
tion forfaitaire de 5 p. 100 accordée aux salariés ; o : prend en
compte les bénéfices réinvestis dans le B .1 .C . de l'artisan alors
que les bénéfices des sociétés n'entrent pas dans l'assiette de la
C .S.C . ; enfin, on réintègre les cotisations personnelles du
conjoint collaborateur alors que celui-ci ne perçoit pas de rému-
nération . Sur l'ensemble de ces points, elle lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour arriver à une application
équitable de la C .S .G . pour les artisans.

Sécu rité sociale (C.S .G .)

44201 . - 17 juin 1991 . - M. Claude Gaillard* appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociaies et de l'intégration
sur les conséquences inégalitaires de l'applicetion de la contribu-
tion sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité
des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S.G ., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p. 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans !e B.I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2989, après la question n é 44339.



2988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

29 juillet 1991

n 'entrent pas dans l ' assiette de la C .S .G ., enfin, de la réintégra-
'.ion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s ' il
envisage des mesures permettant de rétablir l ' équité et, dans l'af-
firmative, lesquelles.

laborateur qui ne perçoivent pas de rémunération, alors que la
C .S .G. devrait s ' appliquer sur les revenus . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre pour
remédier rapidement à l'iniquité dont sont victimes les artisans.

Sécurité sociale (C.S.G.)

Sécurité sociale (C.S.G .)

44202 . - 17 juin 1991 . - M . Jacques Rit,nbault* rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration l'oppo-
sition des députés communistes au principe même de la C .S .G.,
qui apparaît de plus en plus pour ce qu'elle est : un nouvel
impôt majorable à loisir à chaque loi de « finances » et qui ne
réglera aucun des problèmes auxquels se trouve confronté notre
régime de protection sociale . Par ailleurs, l'application de cette
C .S .G . aux artisans est particulièrement pénalisante . En effet, la
contribution porte sur l'ensemble des revenus augmentés des
charges de sécurité sociale, et ces revenus sont revalorisés par
l'inflation prévue et prévisible . Or, si l'assiette de la C .S .G.
acquittée par le salarié comprend moins de 20 p . 100 de cotisa-
tions sociales salariales, l ' artisan doit, lui, réintégrer 40 p . 100 de
charges sociales . A cette première inégalité s 'en ajoute une
deuxième résultant de la non-application aux artisans de la
déduction forfaitaire de 5 p . 100 dont bénéficient les salariés.
L'iniquité de la C .S .G . se revèle également dans la comparaison
entre entreprise individuelle et entreprise sociétaire . L ' entreprise
individuelle, l 'orme privilégiée de l ' artisanat, se retrouve une nou-
velle fois défavorisée . En effet la C .S .G . est assise sur les béné-
fices des personnes physiques mais elle ne prend pas en compte
les bénéfices réinvestis dans les sociétés, or le B .I .C . de l'artisan
intègre la rémunération personnelle mais aussi les bénéfices qu'il
réinvestit, et le B .I .C . de l'artisan est retenu dans la base de
calcul da la C .S .G . Par ailleurs, l'assiette de la C .S .G . prend en
compte les cotisations personnelles versées par les conjoints col-
laborateurs . La C .S.G . est censée s ' appliquer sur les revenus, or
les conjoints collaborateurs ne perçoivent pas de rémunération.
Cette mesure ne peut qu'entraver le choix de ce statut pour le
conjoint alors que l'on constate déjà une faible application de la
loi du 10 juillet 1982 relative aux conjoints d ' artisans et de com-
merçants . Dans ce contexte, il lui demande s'il entend prendre
des mesures par éviter cette pénalisation abusive des artisans.

Sécurité sociale (C.S .G .)

44204. - 17 juin 1991 . - M. André Santini* attire l'attention
dr. M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences inégalitaires de l ' application de la contribution
socialé généralisée résultant de la réintégration de la totalité des
charges de l ' artisan (40 p . 100) dans l ' assiette de la C .S .G ., de la
non-application de la déduction forfaitaire de 5 p . 100, de la
prise en compte des bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C.
de l'artisan, aiors que les bénéfices des sociétés n'entrent pas
dans l'assiette de la C.S .G ., enfin de la réintégration des cotisa-
tions personnelles du conjoint collaborateur alors que celui-ci ne
perçoit pas de rémunération . Il lui demande s ' il envisage des
mesures permettant de rétablir l ' équité et le remercie de bien
vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S .G .)

44205 . - 17 juin 1991 . - M. Bernard Stasi' attire l'attention
de M . le ministre tees affaires sociales et de l'intégration sur
les répercussions injustes des conditions d'application de la
contribution sociale géneralisée sur la situation des artisans . Pour
les artisans, cette contribution porte sur l'ensemble des revenus,
revalorisés par l'inflation prévue et prévisible, augmenté des
charges de sécurité sociale . Or, si l'assiette de la C .S .G . a.t quittée
par le salarié comprend moins de 20 p . 100 de cotisations
sociales salariales, l'artisan doit, lui, réintégrer 40 p . 100 de
charges sociales . De plus, une deuxième inégalité est constatée,
résultant de la non-application aux artisans de la déduction for-
faitaire de 5 p . 100 dont bénéficient les salariés . De plus, l'entre-
prise individuelle, forme privilégiée de l'artisanat, se trouve une
nouvelle fois défavorisée par rapport à l'entreprise sociétaire . En
effet, la C .S .G . est assise sur les bénéfices des personnes phy-
siques, mais ne tient pas compte des bénéfices réinvestis dans les
sociétés . Or, le G .I .C . de l'artisan, retenu dans la base de calcul
de la C .S .G., intègre la rémunération personnelle mais aussi les
bénéfices qu'il réinvestit . Enfin, l'assiette de la C .S .G . prend en
compte les cotisations personnelles versées par les conjoints col-

44206 . - 17 juin 1991 . - M. Jean Briane* attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
conditions d'application de la contribution sociale généralisée
aux artisans et sur les conséquences qui en résultent pour l'arti-
sanat . En effet, la contribution pour les artisans porte sur l ' en-
semble des revenus augmenté des charges de sécurité sociale
ajustés en fonction de l'inflation . Le fait que l'assiette de la
C .S .G ., acquittée par le salarié comprenne moins de 20 p . 100 de
cotisations sociales salariales alors que, pour les artisans, les
charges sociales entrent pour 40 p . 100 dans l'assiette de ladite
contribution, entraîne une inégalité de traitement entre artisans et
salariés . D'autre part, les artisans ne bénéficient pas de la déduc-
tion forfaitaire de 5 p . 100 dont bénéficient les salariés. L' entre-
prise individuelle, forme privilégiée de l ' artisanat, se trouve par
ailleurs pénalisée du fait de la comparaison entre entreprise indi-
viduelle et entreprise sociétaire . En effet, la C .S .G . est assise sur
les bénéfices des personnes physiques mais elle ne prend pas'en
compte les bénéfices réinvestis dans les sociétés . Or, le E .I .C . de
l'artisan, retenu dans la base de calcul de la C .S .G., intègre la
rémunération personnelle mais aussi les bénefices que l'artisan
réinvestit . Enfin, l ' assiette de la C .S .G . prend en compte les coti-
sations versées par les conjoints collaborateurs lesquels ne perçoi-
vent pas de rémunération . Il en résulte que la C .S.G., qui est
censé sappliquer sur les revenus, prend en compte dans le cas
présent des revenus qui n'existent pas puisque les conjoints colla-
borateurs n'ont pas de rémunération . Dès lors, on comprend
qu'une telle mesure ait pour effet de dissuader les conjoints d'ar-
tisans de choisir ce statut alors que l'on constatait déjà une faible
application de la loi du 10 juillet 1982 relative aux conjoints
d ' artisans et de commerçants . De telles inégalités de traitement
dans l'application de la C .S .G . et les incidents déplorables qui en
résultent quant à la situation des artisans ,;onduisent à demander
au Gouvernement les mesures qu'il envisage de prendre pour
corriger les conditions d'application de la C .S .G. aux artisans et
rétablir l'égalité de traitement des citoyens devant le prélèvement
social supplémentaire .

Sécurité sociale (C.S.G .)

44207 . - 17 juin 1991 . - M . Jean Rigaud* appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
'.es conséquences inégalitaires, pour les artisans du bâtiment, de
l'application de la contribution sociale généralisée résultant de la
réintégration de la totalité des charges sociales de l'artisan
(40 p . 100) dans l'assiette de la C .S .G . de la non-application de
la déduction forfaitaire de 5 p . 100, de la prise en compte des
bénéfices réinvestis compris dans le B .I.C . de l'artisan, alors que
les bénéfices des sociétés n'entrent pas dans l'assiette de la
C .S .G ., enfin, de la réintégration des cotisations personnelles du
conjoint collaborateur, alors que celui-ci ne perçoit pas de rému-
nération . 11 lui demande quelles mesures il envisage de prendre,
et quand, pour réparer cette injustice.

Sécurité sociale (C.S.G .)

44312 . - 17 juin 1991 . - M . Jean-Pierre Balligand * appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la cotisation sociale généralisée . P semblerait en effet
que contrairement aux salariés, pour qui la base de cotisation
correspond à rémunération brute, diminuée de 5 p . 100, les
1,1 p. 100 ne s'appliquant que sur la part salariale des charges
sociales, les professions libérales soient redevables des 1,1 p . 100
sur les bénéfices imposables, sans abattement particulier et sur
l'intégralité de leurs charges sociales personnelles, ce qui corres.
pond en fait à la part patronale plus la part salariale . Il lui
demande de bien vouloir lui fournir quelques éléments de
réponse concernant cette situation.

Sécurité sociale (CS.G .)

44337 . - 17 juin 1991 . - M . Jean Proriol* attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
conséauences inégalitaires de l'application de la contribution
sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité des

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2989, après la question n o 44339 .
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charges sociales de l ' artisan (40 p. 100) dans l ' assiette de la
C .S .G ., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100 de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B .I .C. d: l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G . ; enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre afin de rétablir l'équité.

Sécurité sociale (C.S.G.)

44338 . - 17 jr°in 1991 . - M. Pierre Méhalgnerie attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences inégalitaires de l'application de la contribu-
tion sociale généralisée résultant de la réintégration de la totalité
des charges sociales de l'artisan (40 p . 100) dans l'assiette de la
C .S .G ., de la non-application de la déduction forfaitaire de
5 p . 100, de la prise en compte des bénéfices réinvestis compris
dans le B.I .C . de l'artisan alors que les bénéfices des sociétés
n 'entrent pas dans l ' assiette de la C.S .G ., enfin, de la réintégra-
tion des cotisations personnelles du conjoint collaborateur alors
que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Il lui demande s ' il
envisage des mesures permettant de rétablir l 'équité et le remercie
de bien vouloir préciser lesquelles.

Sécurité sociale (C.S.G .)

44339 . - 17 juin 1991 . - M . Daniel Goulet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
traitement inégalitaire subi par les artisans du fait de l'applica-
tion de la contribution sociale généralisée (C .S .G .) résultant d'une
part de l'intégration de la totalité des charges sociales des
artisans (40 p . 100) dans l'assiette de la C .S .G . et, d'autre part, de
la prise en compte des bénéfices réinvestis compris dans le B .' .C.
Par ailleurs . les intéressés ne bénéficient pas de la déduction for-
faitaire de 5 p, 100 applicable aux salariés et déplorent enfin que
les cotisations personnelles versées par les conjoints collabora-
teurs soient prises en compte dans l ' assiette de la C .S .G . alors
que ceux-ci ne perçoivent pas de rémunération . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin que l ' équité soit réta-
blie.

Réponse - L'application de la contribution sociale généralisée
sur les revenus professionnels des artisans, et des non-salariés de
façon générale, n ' emporte pas de conséquences inégalitaires, si
l'or compare cette application avec celle qui en est faite sur les
traitements et salaires perçus par les salariés . En ce qui concerne
les frais professionnels, si les salariés bénéficient porr le calcul
de leur contribution d'une déduction forfaitaire pour frais de
5 p . 100 sur Ictus revenus d ' activité salariée, les non-salariés peu-
vent également déduire de leurs revenus professionnels l'intégra-
lité du montart de leurs frais professionnels dôment justifiés.
Cette règle est aussi celle qui est applicable pour déterminer l ' as-
siette des cotisations sociales et l ' impôt sur le revenu, dus par les
non-salariés . S'agissant des cotisations de sécurité sociale, la
contribution sociale généralisée due par les salariés est calculée
sur un revenu professionnel bret hors frais professionnels mais
intégrant le montant des cotisations sociales salariales . II est donc
juste que cette contribution soit assise, pour ics non-salariés . sur
un revenu professionnel n ' excluant pas les cotisations person-
nelles du non-salarié et, le cas échéant, la cotisation volontaire
d'assurance vieillesse du conjoint qui collabore effectivement à
l'entreprise sans être rémunéré . Ne pas réintégrer ces cotisations
sociales aurait créé, bien au contraire, un traitement discrimina-
toire non seulement entre les salariés et les non-salariés, mais
également entre la situation de conjoint s non salariés qui exer-
cent tous deux une activité professionnelle non salariée à l ' inté-
rieur de l ' entreprise familiale et celle de conjoints qui exercent
tous deux une activité professionnelle salariée et dont la contri-
bution sociale est quand même calculée sur les deux revenus
salariaux bruts . Ainsi, s'agissant de la C .S .G ., le législateur a
entendu que ces deux catégories professionnelles contribuent sur
leurs revenus bruts . La différence de montant des cotisations de
sécurité sociale, qui apparaît suivant le niveau des revenus des
non-salariés non agricoles et qui explique que certains verront
leur assiette majorée de 40 p . 100 et d'autres de 20 'x 1R) seule-
ment ou moins, reflète avant tout le mode de financement de
leurs régimes d'assuran'-e maladie et d'assurance vieillesse . En ce
qui concerne le problème des bénéfices réinvestis, il faut observer
que les mesures fiscales favorables relatives aux bénéfices réin-
vestis (non-application du taux majoré) ne concernent que
l'impôt sur les sociétés, impôt dont ne sont pas redevables les
artisans et les autres non-salariés qui sont assujettis à l'impôt sur

le revenu . S'agissant d'une contribution touchant les personnes
physiques, il ne saurait être envisagé de transposer dans la défini-
tion de l'assiette de la contribution sociale généralisée des règles
qui ne sont applicables qu'aux personnes morales . L'application
de la contribution sociale généralisée n ' a pas entendu privilégier
une catégorie professionnelle - les salariés - au détriment d'une
autre catégorie professionnelle - les non-salariés et en particulier
les artisans : cette application est la plus équitable possible, eu
égard au fait qu'elle concerne au premier chef tous les revenus
d'activité . C'est en tout état de cause la position du Conseil
constitutionnel dans sa décision du 28 décembre 1990, aux termes
de laquelle les modalités de détermination des salaires et des
revenus non salariaux ne créent pas de disparité manifeste entre
les redevables de ladite contribution . Il n'est donc pas envisagé
de modifier dans ce domaine les règles relatives à la contribution
sociale généralisée. Par ailleurs, il n'y a pas lieu d'isoler la C .S .G.
des trois autres mesures qui constituent la réforme des prélève-

; ments de sécurité sociale entrée en vigueur au loi février dernier.
j Le prélèvement de la C .S .G. s ' est accompagné pour les non-

salariés non agricoles d ' une baisse des cotisations d'allocations
familiales, de la hausse de la cotisation d'assurance vieillesse
assortie d'une remise forfaitaire de 42 F par mois et de la sup-
pression de la contribution de 0,4 p . 100 sur le revenu imposable.
Pour les artisans, le point d'équilibre de l'ensemble de ces quatre
mesures - au-delà duquel elles génèrent une perte de revenu -
s 'établit en 1991 à un niveau proche de celui des autres actifs.
En 1992, lorsque sera réintroduit dans l ' assiette de la C .S .G. le
montant réel des cotisations personnelles de sécurité sociale, ei
non plus un montant forfaitaire représentatif de 25 p . 100 comr-
en 1991, les quatre éléments de cette réforme continueront a
favoriser les non-salariés aux revenus les plus modestes.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

43171 . - 27 mai 1991 . - M. (:harles Fèvre appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la modicité du remboursement des verres de lunettes et des appa-
reils dentaires et auditifs, appareils pourtant indispensables de la
vie courante . Or, des personnes aux revenus modestes renoncent
parfois à se soigner parce qu ' elles ne peuvent financièrement
supporter la pan restant à leur charge . C' est pourquoi il lui
demande s'il envisage de relever le montant de ces rembourse-
ments de manière significative.

Réponse. - Pour une partie des :'rais d ' optique, de prothèses
auditives et de prothèses dentaires, les tarifs de responsabilité
sont souvent éloignés des prix demandés aux assurés . Les
contraintes de l'équilibre financier des régimes obligatoires d'as-
surance maladie conduisent à privilégier une démarche progres-
sive consistant à étendre les mesures nouvelles aux situations
médicales et sociales les plus justifiées . C'est pourquoi un effort
particulier a été entrepris en faveur des enfants afin de faciliter
leur insertion scolaire, pour les prothèses auditives par un arrêté
du 18 février 1986 et plus récemment pour les frais d'optique par
un arrêté du 13 décembre 1989 . Çuant aux soins dentaires, le
tarif servant de base au remboursement des soins conservateurs
et chirurgicaux, est opposable aux praticiens conventionnés non
titulaires du droit à dépassement . En revanche, pour les pro-
thèses, comme par exemple les couronnes et les appareils
mobiles, les tarifs servait? de base au remboursement ne sont pas
opposables aux chirurgiens-dentistes qui doivent néanmoins fixer
leurs honoraires avec « tact et mesure » . Par ailleurs, les orga-
nismes d ' assurance maladie peuvent toujours prendre en charge,
sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale, tout ou partie des
dépenses que doivent acquitter les assurés après examen de leur
situation sociale.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

43177 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Charles Cavaillé expose à
M. 'e ministre des affaires sociales et de l'intégration qu'il a
pris connaissance de la réponse à sa question n e 37698 du
11 février 1990 relative au déremboursement de 85 p . 100 des
médicaments de la médecine heméopr"iique anthroposophiquc.
Les précisions apportées ne répondent s aux interrogations que
se posent les patients sur le t'oint de savoir par quels critères
d'évaluation il a été décidé d'accorder le remboursement de
1 163 substances d'homépathie classique alors que les 120 subs-
tances utilisées en homéopathie anthroposophique ont été exclues
de tout remboursement . II convient d'admettre que selon les cri-
tères officiels, l'efficacité thérapeutique de toute forme d'homéo-
pathie n'est pas reconnue, pas plus qu'elle ne bénéficie d'un véri-
table statut de spécialité pharmaceutic_ . . L . Il lui parait donc
indispensable que toute la lumière soit faite sur les raisons pré-
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cises qui motivent la position de son ministère à ce sujet et qu'un
arrêté complémentaire intervienne pour que chaque patient soit
placé sur un même plan d'égalité.

Réponse. - Les critères d'admission au remboursement des
substances et compositions pouvant faire l'objet de préparations
magistrales remboursables aux assurés sociaux sont précisés par
l'article R. 163-1 du code de la sécurité sociale . La commission
de la transparence a donné son avis sur les listes de substances et
compositions pouvant entrer dans la préparation de ces médica-
ments, conformément à l'article R. 163 .8 du même code . Des
propositions d'inscription complémentaires, soumises notamment
par les professionnels concernés, sont en cours d'examen par la
Commission de la transparence.

Sang et organes humains (don d'organe)

43229. - 27 mai 1991 . - M . Charles Fèvre attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur le difficile, voire doulou-
reux, problème des dons d'organes et plus particulièrement des
dons d'organes d'enfants . La loi du 22 décembre 1976 (décret
d'application du 31 mars 1978) autorise les prélèvements d'or-
ganes à des fins thérapeutiques ou scientifiques . Et pourtant
environ 5 C00 malades, notamment des enfants, attendent en
France l'organe qui les sauvera . C'est pourquoi il lui demande
s'il ne serait pas indispensable de mieux inciter nos compatriotes
à manifester leur volonté formelle du don d'organes, cela afin
d'accroître les possibilités de transplantations . - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Dans le domaine de la transplantation d'organe, la
France se situe à la première place en Europe en termes de
nombre de greffes réalisées . Cette situation privilégiée est due à
plusieurs facteurs, d'une part, le développement d'équipes de
transplantations réparties sur l'ensemble du territoire et, d'entre
part, une organisation permettant depuis vingt ans des prélève-
ments d'organes et leur répartition grâce à l'association Frai .ce
Transplant. Mais bien que la loi du 22 décembre 1976 ait posé le
principe du consentement présumé du don d'organe pour un
individu majeur n'ayant pas fait de son vivant obstacle à un pré-
lever ont, le nombre d'organes disponibles est limité essentielle-
ment par le nombre de morts cérébrales pouvant donner lieu à
prélèvement . Ce nombre est d'environ un millier par an actuelle-
ment et n'est guère susceptible d'augmenter de façon sensible
dans les années à venir dans la mesure où une politique de pré-
vent : )n laisse envisager une diminution du nombre des décès
permettant des prélèvements, c'est-à-dire les accidents de la circu-
lation, les accidents domestiques, certains accidents vasculaires
cérébraux et certaians suicides . Cette limitation commence à se
faire sentir, conduisant à une stagnation du nombre de ces trans-
plantations . Une meilleure rationalisation des prélèvements dans
le cadre des prélèvements multi-organes systématiques petmet
cependant d'espérer une légère augmentation des disponibilités.
Le problème des dons d'organe chez les enfants est encore plus
délicat puisque la loi du 22 décembre 1976 a prévu une autoeisa-
tion expr°sse du tuteur légal avant tout prélèvement d'organe . Il
apparaît, par ailleurs, délic e s d'envisager une campagne auprès
du grand public afin d'inciter chaque famille à donner les
organes de ses enfants . C'est plus dans le cadre d'une politique
informative à long terme que le message peut être diffusé et reçu
par la population . Actuellement, il appartient aux équipes médi-
cales hospitalières de demander aux parents, avec tout le tact
né :essaire, l'autorisation de prélever les organes de leurs enfants
er état de mort cérébrale . Celles-ci parviennent de plus en plus
s : vent à obtenir cet accord dais le respect de sensibilités dou-
Ia reusement éprouvées.

Retra ites : généralités (calcul des pensions)

43324 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . ie ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des jeunes gens qui ont effectué leurs
obligations militaires directement au sortir de leurs études et qui
n'ont, par conséquent, pas été salariés avant d'être incorporés
sous les drapeaux. Pour ceux-ci, la période du service militaire
n'est pas validée, et n'est donc pas press en compte dans le calcul
de leur retraite. Dans un souci d'équité, ne serait-il pas envisa-
geable que les personnes concernées puissent bénéficier d'un
rachat de cotisations correspondant à la durée du service mili-
taire ? Etant bien conscient du difficile équilibre des régimes de
retraite, ce rachat pourrait s'effectuer sur une valeur légèrement
supérieure, compensant ainsi le déséquilibre de la démographie.
Il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et quelle

mesures pourraient être mises en œuvre, afin que les jeunes gens
qui n'ont pas été salariés avant d'ef fectuer leurs obligations mili-
taires ne soient pas lésés.

Réponse . - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L .351-3 et R . 351-12 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées
en temps de paix ne peuvent être prises en considération pour
l'ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient,
antérieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d'assuré
social de ce régime . Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisations au titre d'une activité sala-
riée . Au pian des principes, la validation gratuite des périodes de
service militaire légal compense l'amputation de la durée d'assu-
rance en cours d'acquisition par l'assuré au même titre que les
périodes indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de
l'invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette règle
est toutefois assouplie du fait qu'il n'est pas exigé que le service
national interrompe effective .nent l'activité salariée . C'est ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant
les vacances par exemple) est suffisante pour valider les périodes
ultérieures de service militaire légal, même si elle n'est plus
exercée à la date d'incorporation . Par ailleurs, dans un régime
fondé sur l'assujettissement obligatoire et la répartition pour
lequel l'activité professionnelle est un fondement majeur, les
rachats de cotisations constituent une exception limitée aux
périodes d'activité professionnelle exclues soit du champ d'appli-
cation professionnel du régime général de la sécurité sociale, soit
de son champ territorial . Les difficultés financières actuellement
rencontrées par le régime général d'assurance vieillesse ne per-
mettent pas d'étendre à de nouvelles catégories de personnes les
possibilités de rachat actuellement existantes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

43358 . - 27 mai 1991 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le mauvais remboursement du traitement prodigué aux malades
parkinsoniens. Alors que i'apomoiphine, produit actif du t r aite-
ment, et les matériels nécessaires aux injections sont pris en
charge par la sécurité st ciale pour d'autres affections, les
malades atteints de la maladie de Parkinson ne sont pas rem-
boursés des frais induits par ce traitement pourtant vital pour
eux et économiquement intéressant pour la collectivité puisque
retardant la survenue de l'état de dépendance. Aussi, il lui
demande s'il a l'intention de prendre des mesures afin que les
100 000 personnes touchées par la maladie de Parkinson puissent
bénéficier, comme tout autre cotisant, du remboursement des
soins nécessaires à leur état.

Réponse. - L'apomorphine sous forme injectable ne figure pas
sur la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux
assurés sociaux, mais est agréée aux collectivités et peut donc
être fournie par les établissements publics d'hospitalisation.
Cependant, bien que le traitement de la maladie de Parkinson ne
figure pas parmi les indications mentionnées dans l'autorisation
de mise sur le marché, le ministre n'ignore pas le regain d ' int érêt
pour les injections sous-cutanées continues avec une pompe ou
pour les injections itératives à volonté de cet agoniste D 1-D 2 . Il
appartient aux fabricants de demander la prise en charge par
l'assurance maladie de l'apomorphine dans l'indication de la
maladie de Parkinson.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

43368 . - 27 mai 1991 . - M . Georges Chaumes attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les inquiétudes exprimées par les médecins radiologistes du
département de la Charente sur l'avenir de leur profession . La
baisse de quotation des actes radiologiques, toutes techniques
confondues, engagées par le gouvernement dans le cadre de la
maitrise des dépenses de santé à laquelle il souscrit, risque
cependant d'entraîner des conséquences redoutables . La radio-
logie est en effet indispensable au maintien d'une médecine
moderne de haut niveau et nécessite de lourds emprunts pour
financer les investissements en matériel que la technique moderne
rend de plus en plus rapidement obsolète . La baisse de quotation
de ces matériels, alors que leur amortissement est particulière-
ment long et lourd à supporter, risque d'entraîner une désaffec-
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tion pouf les plus modernes d'entre eux, ce qui privera les
patients des progrès de la technique médicale . D'autre part, il
souligne que l'accroissement de l ' activité des radiologistes n'a pas
pour conséquence l'augmentation du poids des frais de radiologie
dans les dépenses de santé. Alors qu'une réduction de l'activité
de la radiologie entraînerait-elle, de graves difficultés pour le per-
sonnel et le renouvellement du matériel des cabinets de radio-
logie. Il lui demande en conséquence, s'il ne lui paraît opportun
de réexaminer les dispositions de ce projet et s'il a l'intention de
suivre Ies propositions de la commission Gubbler en matière de
quotation d ' actes.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

43370. - 27 mai 1991 . - M. Jeai-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M . k ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les menaces pesant sur les personnels de la radiologie privée.
Les mesures que compte prendre le Gouvernement en matière de
modifications de remboursements médicaux, outre les difficultés
supplémentaires qu'elles engendreront pour les familles, entraîne-
ront une baisse inévitable du chiffre d'affaires du secteur radio-
logie, qui se répercutera sur une baisse des emplois importante
dans ce secteur de santé . A ce titre, les salariés de la radiologie
sont inquiets . Der répercussions toucheront peu ou proue les sec-
teurs parallèles à la radiologie, comme les fabricants et vendeurs
de fil me et machines à développer, ou les constructeurs et reven-
deurs da matériel de radiologie . Pour toutes ces raisons, il lui
demande quelles mesures il compte mettre en place, afin d ' une
part que ces dispositions en matière de remboursements médi-
caux ne soient pas mises en oeuvre, et d'autre part qu ' une réelle
politi q ue de santé au set-vice de l'homme soit menée.

Réponse . Pour mieux adapter la nomenclature générale des
actes professionnels au progrès médical, il parait souhaitable
d'actualiser les dispositions relatives aux actes de radiodiagnostic
et de radiologie interventionnelle . L'élaboration de la nouvelle
nomenclature se fait en étroite concertation avec les organismes
d'assurance maladie et les organisations professionnelles de
médecins représentés au sein de la commission de la nomencla-
ture .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

43372 . - 27 mai 1991 . - M . Patrick Balkany attire l 'attention
de M. ie ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le remboursement des médicaments par la sécurité sociale . Alors
qu'il avait annonce que la couverture sociale en vigueur en
France ne serait nullement modifiée, de nombreuses substances
médicamenteuses ou de soin font l'ob . e d'un déremboursement.
Cela porte en préjudice aux assurés sociaux qui font l 'objet de
prélèvements su sialis constants tandis que les prestations fournies
sont en permanente réduction . é'umulée à la hausse du prix de
ces niedicaments, cette decisioc, prise sans l'ombre d'une .oncer-
tannn ni ''une consultation des usagers représente un accroisse-
ment des charges Financières de santé pesant sur la population . II
lui demande selon quels critères fut établie la liste des médica-
ments touchés par cette mesure, et s ' il envisage â l 'avenir d ' as-
souplir celle-ci ou, à tout le moins, de prendre l'avis des premiers
concernés : les assurés sociaux.

Réponse, - Lors de ses séances du 23 janvier et du
5 février 1991, la .:ommission de id transparence a examiné les
médicaments antiasthéniques, psychostimulants et autres produits
indiqués dans l'asthénie, en vue de leur déremboursement éven-
tuel, ainsi que les risques de reports de prescription sur des spé-
cialités actuellement prescrites ou susceptibles de l 'être dans les
mêmes indications que ces produits . Pour ce qui concerne les
médicaments antiasthéniques et les psycliostin;uhnnts, la commis-
sion de la transparence a notamment estimé que « les caractéris-
tiques de ces produits, d'efficacité non démontrable objective-
ment, utiles aux mé:de ins, mais non indispensables, et la nature
du symptôme traité ne justifient pas leur prise en charge par les
organismes d'assurance maladie . Leur large usage constitue une
dépense injustifiée pour les systèmes de protection sociale . »
S ' agissant des risques de reports de prescription, la commission a
examiné cas par cas ler cpéciaiités concernées et a proposé soit
des mesures de radiations, éventuel l ement différées pour per-
mettre aux firmes de modifier certaines formules, soit une limita-
tion des indications retenues pour le remboursement, en excluant
i asthénie, assortie d'un contrôle de la promotion des spécialités
concernées, soit un examen complémentaire dans le cadre général
du traitement de l'anxieté_ Un arri'té du 28 février 1991, publié

au Journal officiel du 13 mars 1991, a mis en oeuvre les avis de la
commission de la transparence pour ce qui concerne les antias-
théniques et les psychostimulants.

Risques professionnels (indemnisation)

43473 . - 3 juin 1991 . - M . François Rochebloine appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conditions d'indemnisation de la surdité profession-
nelle . 11 a eu connaissance de la situation d'une personne qui,
bien que remplissant les conditions de prise en charge de la sur-
dité professionnelle dont elle a été reconnue atteinte, s'est vu
notifier un refus d'indemnisation au motif qu'elle avait repris, au
retour de ses congés payés, l'activité ayant provoqué la surdité.
Sans doute la loi qui accorderait l'indemnisation à la victime qui
reste exposée au risque semblerait admettre l'échec du droit au
reclassement tout comme celui d'une prévention efficace . Mais
n'est-il pas paradoxal que la loi prévoie d'indemniser l'assuré
ayant obtenu un reclassement et prive de ses droits l'assuré qui,
voulant éviter un licenciement, continue d'exercer l'activité l'ex-
posant au risque . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son point de vue sur cette question dont la solution
actuelle ne parait pas satisfaisante.

Réponse . - L'indemnisation d'une surdité au titre de la législa-
tion sur les maladies professionnelles est de droit dès lors qu'un
salarié justifie d'une exposition d'au moins un an à un risque
sonore lors de l'accomplissement des travaux visés au tableau de
maladies professionnelles n e 42 et présente un déficit auditif d'au
moins 35 décibels sur la meilleure oreille . Aucune disposition du
code de la sécurité sociale ne permet de supprimer ou de réduire
cette indemnisation au motif que le salarié continuerait d'étre
exposé à un risque sonore. Toutefois, cette situation est à
déplorer car elle peut entraîner une aggravation du déficit auditif
et i! est donc souhaitable que dans ce genre de circonstances la
médecine du travail soit particulièrement vigilante et ale . .e l'em-
ployeur afin qu'il propose au salarié atteint d ' une surdité profes-
sionnelle un poste de travail adapté ne l'exposant plus aux nui-
sances sonores.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

43654 . - 3 juin 1991 . -- M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 qui a reconnu à l ' ex-
conjoint divorcé non remarié le droit à pension de reversion
quelles que soient les conditions du divorce. Auparavant, t e droit
à pension n'était accordé, en effet, à la femme divorcée qu'à la
condition que le jugement de divorce ait été rendu à son profit
exclusif. Cette loi n'a pas prévu d'application rétroactive, elle
exclut donc de son champ d'application toutes les femmes dont
l'ex-conjoint est mort avant le 17 juillet 1978 . En conséquence, il
lui demande s ' il ne serait pas possible de réparer cette injustice
en établissant la rétro-activité de cette loi dans le cas précis d ' une
divorcée aux toits partagés non remariée dont l'ex-conjoint, non
remarié également serait décédé avant le 17 juillet 1973.

Réponse. - Il est confirmé à l ' honorable parlementaire que,
dans le régime général d'assurance vieillesse, la loi du
17 juillet 1978 (art . 1. . 353-3 du code de ia sécurité sociale)
permet effectivement à tous les conjoints divoc:és non remariés
de bénéEcier de la pension de réversion à laquelle l ' assuré est
susceptible d'ouvrir droit à son décès . Ces dispositions se sont
appliquées aux pensions de réversion liquidées après l ' entrée en
vigueur de cette loi, quelles qu ' aient pu être par ailleurs les dates
du divorce et du décès . Ainsi, dès lors qu'aucune pension de
réversion n'a été liquidée antérieurement au profit d'un autre
conjoint, l'époux survivant peut solliciter à tout moment la pen-
sion de réversion du chef de l'assuré décédé.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

43711 . - 3 juin ;991 . -- M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M. le ministre délégué é la santé sur les inquiétudes des
manipulateurs et secrétaires médicales de la radiologie privée . En
effet. ;es mesures envisagées par le Gouvernement en matière de
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modifications de remboursements médicaux amèneraient une
baisse du chiffre d'affaires de 10 à 15 p . 100 dans le secteur de
la radiologie, et conduirait à une suppression d'emplois de
l'ordre de 3 à 4 000 postes dans le même secteur . De la même
façon seraient touchés par les nouvelles mesures les constructeurs
et revendeurs de matériel de radiologie, les laboratoires et les
fabricants de produits de contraste, de films . .. L'investissement
dans les techniques nouvelles et performantes ne sera plus assuré,
et ceci au détriment des malades. Zn conséquence, il lui demande
de réexaminer le dossier, et de l'informer des nouvelles mesures

3u'il entend prendre pour garantir l'emploi dans tout le secteur
e la radiologie . - Question troesmire à M. le ministre des affaires

sociales et de l'intégration.

Réponse. - Pour mieux adapter la nomenclature générale des
actes professionnels au progrès médical, il parait souhaitable
d'actualiser les dispositions relatives aux actes de radiodiagnostic
et de radiologie interventionnelle . L'élaboration de la nouvelle
nomenclature se fait en étroite concertetion avec les organismes
d'assurance maladie et les organisations professionnelles de
médecins représentés au sein de la commission de la nomencla-
ture .

Sécurité sociale (cotisations)

43783 . - 10 juin 1991 . - M. Jean Charruppin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les violences 't l'incitation au non-paiement des cotisations
de sécurité sociale d'un groupement de défense des commerçants
et artisans . Il lui demande les mesures qu'il envisage prendre ifin
que cesse cette situation inacceptable, qui menace le régime de
protection sociale des travailleurs indépendants.

Réponse. - Ni l'objectif (non paiement de cotisat ions de sécu-
rité sociale) ni les méthodes violentes du C .D.C.A. à l'encontre
des caisses, de leurs administrateurs, de leur personnel, des huis-
siers ne sont acceptables . Le ministre des affaires sociales et de
l'intégration a condamné avec la plus grande fermeté de tels agis-
sements et demandé aux préfets de prendre les mesures néces-
saires pour assurer la sécurité des caisses et de leur personnel.
Des plaintes ont été déposées auprès des tribunaux et des
condamnations ont été prononcées contre ces manifestants . t.e
Gouvernement s'attachera à définir dans les meilleurs délais de
nouvelles mesures de fermeté à l'encontre d'une minorité qui
remet en cause ie fondement de notre protection sociale obliga-
toire .

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

44125 . - 17 juin 1991 . - M . André Capet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de I'integration sur
l'âge de départ à la retraite des ouvriers du bâtiment et d'autres
professions à caractère pénible. Le problème de financement des
régimes de retraites ne doit pas masquer l'inégalité qui existe
en tre les professions, malgré l'évolution des techniques . L'espé-
rance de vie de certains ouvriers est considérablement plus basse
dans certains corps de métiers . Est-il envisagé de tenir compte de
ce facteur dans le cadre des réflexions actuelles ?

Réponse. - Depuis le l e t avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p. 100 dés leur soixantième anniversaire . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
et notamment le régime général d'assurance vieillesse ne permet
pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories particulières,
aussi dignes d'intérêt soient-elles.

f ssurance maladie maternité :
pre. talions frais pharmaceutiques)

44321 . - 17 juin 1991. - Alors que les cotisations de sécurité
sociale ne cessent d'augmenter, les prestations diminuent . La
mesure brutale de déremboursement de certains médicaments dits
de confort a déjà entraîné de nombreux licenciements chez les

laboratoires Sarget, leaders français en ce domaine . Les médica-
ments « de confort » sont efficaces et peu chers. Même s'ils ne
soignent que des maux mi:leurs, leur rûle dans le bien-être des
malades - surtout des personnes âgées - et leur utilité pour la
société (moins de journées perdues) ne doivent pas être sous-
estimés . Cette mesure de déremboursement est d'autant plus
absurde qu'elle incitera à la prescription de médicaments inutile-
ment plus efficaces et surtout plus chers et plus toxiques (antidé-
presseurs par exemple) 1 Alors qu'on parle tant d'économie de la
santé, c'est à la fois de la mauvaise économie et de la mauvaise
santé . Mme Marie-France Stirbois souhaiterait connaître le
sentiment de M. le ministre délégué à la santé sur ce point et
savoir si le Gouvernement envisage de persévérer dans cette
voie . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration.

Réponse. - Lors de ses séances du 23 janvier et du
6 février 1991, la commission de la transparence a examiné les
médicaments antiasthéniques, psychostimulants et autres produits
indiqués dans l'asthénie, en vue de leur déremboursement éven-
tuel, ainsi que les risques de reports de prescription sur des spé-
cialités actuellement prescrites ou susceptibles de l'être dans les
mêmes indications que ces produits. Pour ce qui concerne les
médicaments antiasthéniques et les psychostimulants, la commis-
sion de la transparence a notamment estimé que « les caractéris-
tiques de ces produits . d'efficacité non démontrable objective-
ment, utiles aux médecins, mais non indispensables, et la nature
du symptôme traité ne justifient pas leur prise en charge par les
organismes d'assurance maladie . Leur large usage constitue une
dépense injustifiée pour les systèmes de protection sociale ».
S'agissant des risques de reports de prescription, la commission a
examiné cas par cas les spécialités concernées et a proposé soit
des mesures de radiation, éventuellement différées pour permettre
atm firmes de modifier certaines formules, soit une limitation des
indications retenues pour le remboursement, en excluant l'as-
thénie, assortie d'un contrôle de la promotion des spécialités
concernées, soit un examen complémentaire dans le cadre général
du traitement de l'anxiété . Un arrêté du 28 février 1991, publié
au Journal officiel du 13 mars 1991, a mis en oeuvre les avis de la
commission de la transparence pour ce qui concerne les antias-
théniques et les psychostimulants.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Commerce et artisanat (durée du travail)

42179 . - 22 avril 1991 . - M. Alain Griotteray demande à
M. le ministre délégué au commerce et à I'artisanat de lui
indiquer les raisons pour lesquelles le Parlement n'est toujours
pas en mesure de débattre sur un projet de loi réformant la légis-
lation relative aux conditions d'ouverture dominicale des com-
merces, alors même qu'il a déjà annoncé, à plusieurs reprises, le
prochain dépôt de ce texte . En sa qualité de rapporteur spécial
du budget. du commerce et de l'artisanat, il tient, en outre, à
appeler son attention sur un véritable vide juridique aux consé-
quences des plus inquiétantes . En se fondant sur une diminution
énoncée en 1906, une jurisprudence aussi abondante que contra-
dictoire interdit toute application rationnelle dr règles, à l'évi-
dence caduques . Sur ce dossier, l'indéniable confusion de l'action
gouvernementale n'a assurément pas contribué à clarifier une sur-
prenante situation . Par certaines déclarations intempestives sur
les secteurs susceptibles de bénéficier d'un régime assoupli de
dérogations, les pouvoirs publics ont même réussi à créer de nou-
velles incertitudes . En conséquence, il liai demande également de
lui préciser les traits généraux que le Gouvernement a l'intention
de traduire dans un projet rénovant la législation et permettant
ainsi de répondre aux interrogations de tous les commerçants
mais aussi des maires qui reçoivent, dans un contexte totalement
chaotique, des demandes d'autorisations d'ouverture dominicale
d'ailleurs fréquemment réitérées, notamment par des grands
groupes de distribution.

Réponse . - . Le ministre de l'artisanat, du commerce et de ia
consommation a indiqué lors de la communication en Conseil
des ministres ie 31 octobre dernier qu'un projet de loi de réforme
d_ la réglementation actuelle, permettant, certes, de mieux
répondre aux besoins réels des consommateurs, mais également
de faire cesser le désordre actuel, de clarifier et simplifier les
règles et de les faire appliquer grâce à des sanctions réellement
dissuasives, sera soumis au Conseil des ministres . Ce projet de
!ai s'articule autour de quatre principes : l e le repos dominical
des salariés ; 20 la liberté du commerce et de l'industrie ;
3 . ;'égalité de la concurrence ; 4. les rkcessités de la vie sociale,
compte tenu de l'évolution de ia société depuis 1906, notamment
en matière de tourisme . Il faut en effet mettre un terme 4 un
système dans lequel, sous la pression de ces ..e qui ouvrent illéga-
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lement pour faire du détournement de clientèle, de plus en plus
de salariés seraient obligés de travailler le dimanche et donc
privés de leurs loisirs pour faire ouvrir les magasins sans justifi-
cation économique ou collective . La banalisation du dimanche
doit être refusée ; il faut protéger le droit aux loisirs de nos
concitoyens . Or, la concertation qui avait été menée avec l'en-
semble des partenaires sur la base du rapport demandé par le
Gouvernement à M. Yves Chaigneau, président de la section du
travail du Conseil économique et social, avait montré, d'une part,
qu'il existait un consensus fort pour refuser l'ouverture généra-
lisée des magasins le dimanche et, d'autre part, que le nombre de
dérogations nécessaires à la satisfaction des besoins collectifs de
nes concitoyens était limité . Il a été tenu compte de ces avis, en
liaison avec le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle et., donc, ne sont prévues comme principales pos-
sibilités de travail pour les salariés du commerce le dimanche
que quelques situations spécifiques : d'abord l'ouverture le
dimanche matin des magasins alimentaires de proximité et des
activités de proximité traditionnelles, telles les zones de marché.
En ce qui concerne l'ouverture toute la journée du dimanche, ne
sont envisagées que les activités directement liées, par tradition, à
la pratique des loisirs (spectacles, restauration par mple), ou
les commerces concernant quelques produite ou au_ ités spéci-
fiques, et les services d'urgence qu'ils soient médicaux ou de
dépannage . Au demeurant, le fait que des produits soient utilisés
le dimanche ne justifie pas que leur vente ait lieu le dimanche.
Un régime spécifique serait défini pour les zones touristiques, les
périodes de dérogation, les communes et les activités concernées
étant précisées par accord entre les autorités départementales et
locales . La notion de zone touristique doit être entendue au sens
strict, c'est-à-dire celle dans laquelle on assiste à un afflux sai-
sonnier particulièrement important de vacanciers et de touristes
au cours de périodes déterminées . Enfin, les trois jours de déro-
gation accordés actuellement par le maire seraient conservés, un
quatrième jour pouvant être décidé sur initiative des organisa-
tions locales de consommateurs . Deux jours supplémentaires
pourraient être décidés au niveau national, par branche et par
accord national de branche étendu, après négociation entre les
syndicats d'employeurs et ceux de salariés de la branche consi-
dérée . Les autres catégories de dérogation, en particulier le
régime des autorisations et des interdictions préfectorales, ne
seraient pas maintenues . Cette clarification du système doit avoir
pour contrepartie un renforcement des sanctions faisant en sorte
que la loi soit désormais pleinement appliquée par tous . Il est
ainsi proposé d'appliquer autant d'amendes qu'il y aura d'infrac-
tions et donc de salanés ayant travaillé illégalement le dimanche,
d'introduire une procédure de référé au profit de l'action
publique, et d'étudier la possibilité d'imposer des jours de ferme-
ture en compensation des jours d'ouverture illégale . Le Conseil
économique et social, saisi par le Premier ministre le 7 décembre
dernier, a examiné cet avant-projet . Le ministre de l'artisanat, du
commerce et de la consommation a été entendu par la section du
travail du Conseil économique et social le 16 janvier dernier et
par l'ensemble du Conseil le 14 mai . A t'issue de cette séance
plénière le rapport de la section du travail du Conseil écono-
mique et social a reçu un très large accord, puisque, parmi les
groupes représentés, seule la C.G.T. s'es opposée au rapport
tandis que la C .F .D .T. s'abstenait . Le rapp . approuve l'orienta-
tion du projet de loi, en l'assortissant de remarques . Certaines de
ces remarques semblent totalement justifiées . Aussi le ministre de
l'artisanat, du commerce et de la consommation en tiendra-t-il
compte dans la rédaction du futur projet de loi qu'il entend pré-
senter rapidement as' Conseil des ministres, afin d 'entamer la dis-
cussion parlement re dès la session d 'automne.

GIDGET

Politique commu :.sutaires (douanes)

6572 . - 17 décembre 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d 'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur le fait que la direc-;ion générale des
douanes vient d'annoncer, sur 'nstruction du ministre du budget,
qu'elle entendait, afin de permettre à la France de respecter les
accords de Schengen signés en 1985, supprimer tout contrôle fixe
aux frontières intracommunautaires . Pour ce faire, elle redé-
ploiera, dès 1989, 1 530 agents du service de la surveillance des
douanes sur les frontières extracommunautaires . Les 1 500 agrnts
restants serait employés dans dis unités mobiles qui intervien-
dront en f:ontière de manière aléatoire . Cette suppression de la
garde permanente, y compris sur les autoroutes et dans les trains
internationaux, prive la France d'un outil de dissuasion que ne

saurait remplacer, de l'avis de tous les professionnels, le dispo-
sitif mobile envisagé. Dans le même temps, aucune des condi-
tions nécessaires à la suppression de ces contrôles n'est réalisée
(pas d'harmonisation des réglementations relatives aux stupé-
fiants, aux armes et à la politique d'immigration, pas de collabo-
rations juridique et administrative réelles entre les Etats signa-
taires) . Or il faut savoir que, sur les frontières
intracommunautaires, ont été effectuées en 1987 : 45 p. 100 des
saisies d'héroïne (45 kilogrammes) ; 10 p. 100 des saisies de
cocalne, soit 70 kilogrammes (en croissance de 200 p. 100 sur
l'année précédente) ; 99 p. 100 des saisies de L .S .D., soit
13 000 doses ; 40 p. 100 des saisies de cannabis (5 000 kilo-
grammes) . De même, la contribution des frontières intracommu-
nautaires aux affaires réalisées en matière de trafic d'armes et,
surtout, d'immigration clandestine, reste déterminante. Fort de
ces constatations, le ministère de l'intérieur ne semble pas prêt à
quitter la frontière alors que la douane, seule détentrice du droit
de fouille des véhicules, prépare son retrait. Le ministre du
budget peut-il expliquer comment il entend préserver la sécurité
publique en démantelant le dispositif de contrôle aux frontières
intracommunautaires sans que les conditions de cette disparition
soient réunies ?

Parlement frelations entre le Parlement et le Gouvernement)

30675 . - 25 juin 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le fait qu'à de nombreuses reprises le Président de la
République a demandé aux membres du Gouvernement de res-
pecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce, le règlement de
l'Assemblée nationale prmoit que les questions écrites doivent
bénéficier d'une réponse dans un délai d'un mois renouvelable
une fois . Il lui rappelle que sa question écrite n° 6572 en date du
12 décembre 1988 n'a toujours pas obtenu de réponse. Il souhai-
terait donc qu'il lui indique les raisons de ce retard et s'il pense
qu'un tel retard est compatible avec les recommandations éma-
nant du Président de la République lui-même quant à la nature
des rapports entre le Gouvernement et le Parlement.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

37192. - 17 décembre 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, que sa question écrite nQ 6572 du
12 décembre 1988 n'a toujours pas obtenu de réponse. Il souhai-
terait qu'il lui indique la raison de ce retard . - Question transmise
à M. le ministre délégué au budget.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

44700. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masses attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur le fait qu'à de
nombreuses reprises, le Président de la République a demandé
aux membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du
Parlement . En l'espèce, le • glement de l'Assemblée nationale
prévoit que les questions écrites doivent bénéficier d'une réponse
dans un délai d'un mois renouvelable une fois . Il lui rappelle que
sa question écrite n° 6572 en date du 12 décembre 1988 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. Il souhaiterait donc qu'il lui
indique les raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est
compatible avec les recommandations émanant du Président de la
République lui-même quant à la nature des rapports entre le
Gouvernement et le Parlement.

iéponse. - La mise en place du grand marché européen 1^
l e * janv i er 1993 entraînera la disparition des formalités déclara-
tives douanières actuelles ainsi que celle des contrôles qui leur
sont directement rattachés . Les allégements de procédure inéluc-
tables qui en découlent ne priveront pas pour autant ;es Etats
membres de leur pouvoir d'intervention pour la mise en oeuvre de
nouveaux dispositifs de contrôle permettant d'appréhender les
échanges et de maîtriser les fraudes de toute nature qui pour-
raient se développer. En effet, la vocation européenne et polyva-
lente de l'administration des douane, depuis longtemps affirmée,
lui conféi . : d'ores et déjà un champ d'action beaucoup plus vaste
que celui découlant des traditionnels contrôles en frontière . Dans
ce contexte, des mesures de réorganisation et de redéploiement
des effectifs douaniers sur le territoire sont déjà en cours . Elles
sont arrêtées et mises en ouvre dans le cadre d'une étroite
concertation avec l'ensemble des organisations représentatives des
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personnels, avec le double souci de maintenir l'efficacité du ser-
vice public et de prendre en compte toutes les implications
sociales individuelles o' collectives . En ce qui concerne les
raisons du retard apporté à la réponse, le ministre présente ses
excuses à l'honorable parlementaire. Le sujet évoqué est sensible
et actuellement une mission est en cours dont les résultats seront
connus à l'automne et débattus avec les représentants des direc-
tions concernées au ministère des finances et des syndicats en
vue de l'adaptation de ses agents pour 1993.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

du régime des médecins conventionnés . Quelles que soient l'iden-
tité dans la nature des diplômes exigés et la formation spécialisée
comme requise pour être directeur de laboratoire d'analyses
médicales, qui découlent des nouveaux textes réglementaires cités
par l'honorable parlementaire, les pharmaciens en tant que tels
ne relèvent pas de la convention nationale médicale et, à la diffé-
rence des médecins biologistes, ne peuvent pas accomplir d'actes
médicaux . Or, le régime particulier est soumis à des conditions
cumulatives que le Gouvernement n'estime pas opportun de
ioodifier : adhésion à la convention nationale médicale et respect
des tarifs fixés par celle-ci.

Impôts et taxes (politique fiscale)

13912 . - 5 juin 1989 . - M . Claude Germon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le régime fiscal applicable aux directeurs et directeurs
adjoints de laboratoires d'analyses médicales, régime qui ne tient
pas compte actuellement de dispositions légales et réglementaires
qui ont réformé l'exercice de cette profession. Le régime fiscal
particulier des médecins conventionnés s'applique . entre autres,
aux spécialistes médicaux au nombre desquels figurent les
médecins biologistes, directeurs de laboratoires d'analyses (déci-
sion administrative 5 G-4411 du 16 juillet 1986) . La loi n o 75-626
du 11 juillet 1975 abroge le chapitre li t du titre III « Labora-
toires » du code de la santé publique pour le remplacer par un
texte de 32 articles fixant les '.onditione de fonctionnement des
laboratoires d'analyses médicales, les dispositions applicables aux
directeurs et directeurs-adjoints de ms laboratoires, des disposi-
tions d'ordre divers ainsi que les dispositions pénales . Elle exige
de ces praticiens une formation spécialisée définie et codifiée par
l'article L .761-1 . L'obtention des certificats exigés pie> l'article 1 «
du décret n o 75-I344 du 30 décemb .:e 1975, impose donc l'obliga-
tion d'un internat qualifiant commun à des étudiants déjà
diplômés en médecine ou pharmacie . Plus récemment : l'arrêté du
29 avril 1988 (Journal officiel du 8 mai) fixe la liste des diplômes
d'études spécialisées complémentaires (8 C .E.S .) de biologie
médicale réservée (art. 10 de l'arrêté) aux seuls anciens internes
titulaires da diplôme d'Etat de docteur en médecine ou docteur
en pharmacie ; l'arrêté du 29 juillet 1988 (fouinai officiel du
19 août) autorise les directeurs et directeurs adjoints de labora-
toires d'analyses à utiliser des radioéléments en sources non
scellés, ce qui confirme une assimilation médicale supplémen-
taire . Il est aussi établi que les praticiens en cause ont obligatoi-
rement une formation spécialisée commune. Ils assument les
mêmes fonctions, avec les mêmes compétences, les mêmes attri-
butions, les mêmes sujétions . Il s'ensuit que la qualité de spécia-
listes médicaux doit être logiquement reconnue aux directeurs et
directeurs-adjoints de laboratoires d'analyses médicales, quelle
que soit la faculté d'origine, dès l'instant où ils reçoivent, à parité
de diplf. .aes, une formation qualifiante commune. Cette recon-
naissance doit leur permettre, sans distinction, de prétendre au
bénéfice de la déduction fiscale dite frais du groupe III, à l'abat-
tement de 3 p . 100, I. la déduction forfaitaire de 2 p . 100 cou-
vrant certains frais professionnels, avantages accordés aux
médecins et spécialistes médicaux conventionnés . II n'est pas
négligeable d'observer, à cet f'l'et, qu'une telle mesure n'aurait
pas d'incidence budgétaire dés l'instant où la quasi-totalité des
membres de la profession libérale en cause adhère à une associa-
tion de gestion agréée qui leur confère un avantage égal ou supé-
rieur aux diductions demandées . Or, l'administration fiscale
oppose actuellement une réponse ministérielle ancienne (1978)
qut n'est pas d'actualité compte tenu de ia législation postérieure
et récente qui régit les laboratoires en cause et la profession qui
y est attachée ; ce texte ministériel confirmait à l'époque une
simple d.ét.ision administrative favorable à certaines catégoiics
médicales . En fait, si l'administration fiscale n'a pas actualisé et
reconsidéré sa position, c'est tout simplement parce que l'institu-
tion des associations agréées û conféré à ses adhérents des avan-
tages supérieurs à ceux précités et non pour des raisons budgé-
taires . il lui demande en conséquence de bien vouloir
iecr.nsid .rer la position de son administration en la matière et
réexaminer cette question.

Réponse . - Les médecins, directeurs de laboratoires d'analyses
médicales, relèvent d'un double régime de conventionnement.
Préalablement à leur adhésion à la convention des directeurs de
laboratoires d'analyses médicales, ils doivent avoir adhéré à la
convention nationale médicale . Sur le plan fiscal, le régime parti-
culier est réservé aux médecins conventionnés, rer--ctant les
tarifs con' entioni,els ; il s'agit des médecins placés deus le sec-
teur 1 de la convention médicale . En ce cui concerne les
médecins, directeurs de laboratoires d'eisaiyscs médicales, seuls
les honoraires provenant d'actes médicaux, ,'exclbsion de ceux
de biologie, peuvent bénéficier, pour la détermination du réseltat,

30699 . - 25 juin 1990. - M . Claude Ml4ueu demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, si la ces-
sion de biens mobiliers d'investissement réalisée à l'occasion d'un
contrat isolé de crédit-bail de fonds de commerce conclu dans les
conditions précisées dans l'une de ces précédentes réponses (Phi-
libert Journal officiel, Assemblée nationale, du 8 mai 1989,
p. 2124) peut bénéficier, d'une part, de l'imposition au droit fixe
des cessions de matériel et, d'autre part, des mesures prises par
l'instruction du 22 février 1990 (130I 3-A-6-90) en application de
l'article 31-1 de la loi de finances pour 1990 en matière de T .V.A.

Réponse. - Lorsqu'une opération de crédit-bail porte sur la
totalité des éléments d'un fonds de commerce, il est admis que
les droits d'enregistrement soient assis, lors de la levée de l'op-
tion, sur le seul prix de cession exprimé dr-is l'acte . Ce dispositif
n'est toutefois pas applicable dans la situation évoquée par l'ho-
norable parlementaire dans la mesure où l'opération de crédit-
bail ne porte pas sur la totalité des éléments du fonds de com-
merce . il ne pourrait dès lors être répondu avec plus de
précisions sur le cas particulier que si, par l'indication des nom
et domicile des parties, l'administration était en mesure de pro-
céder à une instruction détaillée . Cela étant, l'article 31-I de la
loi de finances pour 1990 soumet à la T.V.A . toutes les cessions
de biens mobiliers d'investissement dès lors que ces biens ont
ouvert droit à déduction totale ou partielle de la T.V.A . avant
leur cession. Lorsque ces cessions interviennent entre des rede-
vables, dans le cadre de la transmission d'une universalité totale
ou partielle de biens telle que la vente globale d'un fends de
commerce, elles demeurent non soumises à la T.V .A . si le ces-
sionnaire s'engage à effectuer par la suite les régularisations
éventuelles de la taxe déduite par le cédant prévues aux
articles 210 et 215 de l'annexe II au code général des impôts qui
auraient été exigibles si le cédant avait continué à utiliser le bien
et à soumettre à la T .V .A. les cessions ultérieures . Le cédant est
alors lui-même dispensé de procéder aux régularisations prévues
à l'article 210 de l'annexe Il au code général des impôts . Cette
dispense de taxation s'applique lors de la levée de l'option
d'achat d'un fonds de commerce donné en location par l'exploi-
tant, personne physique ou morale, lorsque le contrat de crédit-
bail portant sur la totaiité du fond. de commerce a été conclu
après le 8 septembre 1989 . En revanche, les cessions de biens
mobiliers d'investissement résultant de la levée Je l'option
d'achat d'un fonds de commerce à l'issue d'un cont at conclu
avant le 8 septembre 1989 demeurent exonérées, avec obligation
de régularisation. Cette disposition, prévue à l'article 31-I-2 de la
loi de finances pour 1990, a été commentée par l'instruction
publiée au Bulletin officiel des impôts 3 D-10-89 . Dans tous les
cas, les versements effectués à titre de loyers dans les conditions
définies à l'article 1 « de la loi né 66-455 du 2 juillet 1966 sont
imposables de plein droit à la taxe sur la valeur ajoutée en appli-
cation de l'article 256 du code général des impôts.

Ïmpôts locaux (taxes foncières)

35438. - 12 novembre 1991) . - Mme Christiane Mora attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'applica-
tion du décret no 74-1024 du 25 novembre 1974 relatif au classe-
ment régissant la taxe foncière a ..e propriétés non bâties dans le
groupe Terrains à bâtir, En matière de lotissement, le classement
dans le groupe des terrains à bâtir est effectué dès l'année sui-
vant celle de l'arrêté pré .'ectora.i . Ce classement étant indépendant
de l'opération de viabilisation des parcelles, les petites communes
qui échelonnent la viabiliseden, sont défavorisées puisque l'inten-
tion réelle d'affectation à la contn.ctio .i ':'exist e que pour les lots
viabilisés et, compte tenu du nombre peu élevé de demandes de
permis de construire, les lets restants ne feront peut-être jamais
l'objet de travaux de viabilisation . Elle lui demande si lapplica-
tion du décret no 74- ;024 ee pourrait 'ers modifié afin que le
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classement dans le groupe Terrains à bâti : n'intervienne qu'après
le commencement des travaux de viabilisation tranche par
tranche,

Réponse. - !l n'est pas envisagé de modifier les dispositions du
décret n° 74-1024 du 25 novembre 1974, codifiées notamment à
l'article 321 F de l'annexe IIi du code général des impôts . Elles
sont en effet conformes au principe selon lequel le classement
d'un terrain dans la catégorie des terrains à bâtir résulte notam-
ment de l'intention de construire que le propriétaire exprime en
demandant l'autorisation de lotir . En outre, le classement,
tranche par tranche, dans la catégorie des terrains à bâtir, au fur
et à mesure de la réalisation des travaux, obligerait à fractionner
l'évaluation cadastrale du lotissement . Dans le cas fréquent où un
lotissement est constitué de plusieurs parcelles, les limites des
tranches viabilisées coincident rarement avec celles des parcelles
un tel système perturberait donc gravement la tenue du cadastre
et ne pourrait, en pratique, &m i géré par l'administration . Mais,
lorsque du fait de l'inexécution des travaux de viabilisation, l'au-
torisation pie lotir devient caduque pour une ou plusieurs
tranches du lotissement, les parcelles concernées peuvent étre
classées, à compter du l er janvier de l'année suivante, dans la
catégorie correspondant à leur affectation si le changement a été
déclaré par le propriétaire conformément à l'article 1406-I du
code général des impôts.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : Trésor public)

36164. - 26 novembre 1990. - M. Pierre Lequiller attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur le problème de
l'encaissement tardif des chèques remis au Trésor public . Il est
très fréquent que certains domptables publics (trésoriers princi-
paux, receveurs du chiffre d'affaires, etc .) tardent à encaisser les
chèques qui leur sont remis par leurs assujettis, que ceux-ci
soient d'ailleurs des personnes physiques ou des personnes
morales . De tels errements ne vont évidemment pas sans
entraîner un manque à gagner importas( pour le Trésor public.
Mais ils sont également sources de difficultés de trésorerie pour
les collectivités locales et établissements publics rattachés à ces
dernières puisque est ainsi retardé d'autant le règlement des fac-
tures et mémoires de leurs fournisseurs ou pres tataires de ser-
vices . Aussi, il lui demande de bien vouloir donner à tous les
trésoriers-payeurs généraux les instructions les plus fermes en vue
de les inviter à veiller très attentivement à ce que l'ensemble des
comptables placés sous leurs ordres s'assurent, en permanence,
que les chèques dont ils sont bénéficiaires sont effectivement
remis à l'encaissement au fur et à mesure de leur arrivée.

Réponse. - Les délais compris entre l'envoi des chèques émis
par les redevables en règlement de leurs impôts ou de recettes
pour le compte de collectivités locales ou d'établissements
public; locaux et le débit constaté à leur compte sont de quatre
ordres : 1° délais d'm!etininement du courriez ; 2. délais d'ex-
ploitation par les comptables du Trésor ; 3 . délais nécessaires ai
service de la Banque de France pour procéder au traitement et
au recouvrement des chèques auprès des établissements tirés
4° délais de prise en compte de ces opérations au sein des orga-
nismes teneurs de compte. C'est dire, sen définitive, que la lon-
gueur de ces délais n'est imputable qu'en partie aux services
extérieurs du Trésor . Pour éviter au Trésor public d'être pénalisé
par d'éventuels retards qui ne seraient pas de son fait, ce dernier
est immédiatement crédité lors de la remise des effets à In
Banque de France : les délais que les redevables constatent
parfois aux périodes de grosses échéances ne sont pas signifi-
catifs en termes de trésorerie de l'Etat, le compte du Trésor pou-
vant être crédité plusieurs jours avant que le redevable ne reçoive
l'avis de débit de son compte Il n'en reste pas moins que i'afflux
massif de moyens de paiement en période d'échéance, dans les
plus gros postes urbains, peut poser certains problèmes d'exploi-
tation . Les instructions données périodiquement au réseau des
comptables du Trésor et renouvelées dernièrement insistent sur la
nécessité de procéder à l'encaissement rapide des chèques ban-
caires remis en paiement des créences de l'ensemble des orga-
nismes publics . Min de favoriser la célérité de ses opérations, des
matériels de lecture optique traitant l es talons de paiement des
avis d'imposition ou des sommes à payer et les chèques ont été
installés dans les postes comptables les plus importants . Les
effets de cette politique sur les délais moyens de traitement sont
très significatifs . Si le Trésor public s'efforce ainsi d'accéiérer
l'encaissement des chèques remis pour le paiement de l'impôt, il
promet aussi, par la mensualisation, une procédure plus efficace
que le paiement par chèque . La mensualisation répond également
à l'attente des contribuables : 44,8 p. 100 d'entre eux adhéraient
à ce système en 1990 pour le paiement de l'impôt sur le revenu
la mensualisation de la taxe d'habitation, mise en place aujour-

d'hui dans cinquante et un départements, a reçu un accueil très
favorable et va être étendue à l'ensemble du territoire national.
Certes, il est indiscutable que les délais d'encaissement des
chèques ont un coût financier aussi bien pour l'Etat que pour les
collectivités Iocales et qu'il convient d'y apporter la plus extrême
attention . Néanmoins, sur le plun plue général de la trésorerie
des collectivités locales, il faut rappeler que plus de 80 p . 100 des
ressources courantes de ces dernières proviennent de la dotation
globale de fonctionnement et des avances sur les produits des
contributions directes locales que l'Etat leur verse chaque mois
par douzième, facilitant ainsi la gestion prévisionnelle de leur tré-
sorerie .

Vignettes (réglementation)

38241 . - 21 janvier 1991 . - M. Bernard Schrelner (Yvelines)
signale à l'attention de M . le ministre délégué su budget l'in-
terrogation des automobilistes qui ne peuvent acquérir la
«vignette auto » dans les recettes locales des impôts en période
normale, au motif, leur est-il répondu, que la vente est exclusive-
ment assurée par les débits de tabac. Ii lui demande si cette allé-
gation est fondée sur un texte réglementaire et, dans le cas
contraire, quelles sont les dispositions qu'il entend mettre en
place pour y remédier.

Réponse. L'article 155 D de l'annexe IV au cade générai des
impôts prévoit que les vignettes sont délivrées par les recettes des
impôts . En vertu de ce même article, les gérants de débits de
tabac sont également habilités à délivrer les vignettes payantes
pendant une période fixée chaque année par l'administration ;
en 1990, l'essentiel de ls vente leur a été confié . Ce dispositif
s'est révélé satisfaisant pour les usagers qui achètent en fait très
majoritairement leurs vignettes chez les débitants de tabac au
cours de ia dernière semaine de la campagne. Toutefois, pour
faciliter les démarches du public et éviter toute difficulté d'acqui•
sition des vignettes, il a été recommandé aux recettes des impôts
(recettes principales et recettes locales) de répondre aux
demandes ponctuelles des usagers qui se présenteraient au gui-
chet. Les vignettes gratuites ont été délivrées, comme à l'accou-
tt'mée, par le réseau comptable de la direction générale des
impôts . Au total, les mesures prises Fout organiser la campagne
des vignettes 1990 se sont avérées positives et devraient être
reconduites dans l'avenir.

T.V.A . (politique et réglementation)

40375 . - 1 : mars 1991 . - M . Jean-Charles Cavaillé demande
à M. le ministre délégué au budget de bien vouloir lui préciser
les modalités suivant lesquelles s'opère la récupération de la
T.V .A . afférente à l'achat des mobil-homes e• caravanes destinés
ensuite à être loués à des vacanciers . Il lui expose à ce propos le
cas d'un administré dont l'activité consiste pré isément à acquérir
ce type de matériel mobile qu'il met en location sur des emplace-
ments de camping. Ces opérations donnent lieu d'une part au
paiement par celui-ci d'une T.V.A . de 18,6 p . 100 lors de l'achat
du matériel, puis, au stade de la location de ce dernier à des
tiers, à la perception d'un,. T.V .A. de 5,5 p . 100 . Or, il se voit
appliquer par l'administration un régime fiscal en matière de
compensation de T.V.A. beaucoup plus contraignant que celui
imposé aux professions parallèles d'exploitants de camping.
Ainsi, contrairement à ces derniers, il ne peut pas prétendre au
remboursement de la taxe fiscale afférente à l'acquisition de
mobil-homes et caravanes dès le premier versement de ta taxe
perçue lors de la location de son matériel . La compensation ne
peut s'effectuer, selon les services fiscaux, que sous la forme d'un
avoir fiscal, solution moins avantageuse puisqu'il ne peut en dis-
poser dans l'immédiat . Pour motiver sa position, l'administration
considère que cette activité est assimilable aux loueurs de
meublés et que les caravanes et mobil-homes entrent dans le
cadre de la définition juridique de l'immeuble . Or, il s'avère
incontestable que ce matériel peut étre déplacé et tracté sans
aucune difficulté . Dans ces conditions, l'activité en question ne
peut s'assimiler à une location en meublé d'un immeuble Sur cc
point, il convient de souligner la jurisprudence du Conseil d'Etat
qui, par un arrêt du 13 avril 1987, rappelle que les caravanes et
maisons mobiles ne sauraient être considérées comme des
immeubles, en ce sens qu'elles ne constituent pas de véritables
bâtiments fixée au sol et à perrppétuelle demeure . Il lui demande
donc en fonction de ces considérations de bien vouloir lui taire
connaitre sa position sur le cas cité.

Réponse . - Les caravanes et les tnobil-homes spécialement amé-
nagés et réservés exclusivement à l'habitation sont considérés
comme des locaux d'habitation lorsqu'ils constituent de véritables
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installations fixes . Il en est ainsi lorsqu ' ils ne conservent pas en
permanence des moyens de mobilité et qu'ils ne sont pas suscep-
tibles d'être déplacés à tout moment . Ce dispositif est conforme à
la jurisprudence du Conseil d'Etat en matière de taxe d'habita-
tion à laquelle fait référence l'honorable parlementaire . Les loca-
tions de ces caravanes et mt;bil-homes sont donc soumises au
régime des iocations meublées . Or, l'article 48 de la ici de
finances rectificative pour 1990 exonère de T .V.A . les locations
réalisées à compter du l es janvier 1991 de logements meublés ou
garnis à usage d'habitation . Les locaux concernés par cette
mesure sont ceux qui sont destinés à l'habitation et qui compor-
tent les éléments mobiliers ayant pour effet de leur conférer un
minimum d'habitabilité . Les exploitants de locaux meublés qui
sont ainsi exonérés de T.V .A . ne peuvent pas récupérer la taxe se
rappoetattt aux biens et sers i :es acquis pour tes besoins de cette
activité . L'article 48 déjà cité prévoit en revanche que l'activité
des exploitants qui offrent des prestations para-hôtelières
demeure imposable à la T .V.A. Il en est ainsi lorsqu'un exploi-
tant fournit le local meublé ainsi que le petit déjeuner, le net-
toyage quotidien des locaux, la fourniture de li .tge de maison, la
réception de la clientèle et qu ' il est immatriculé au registre du
commerce et des sociétés au titre de cette activité . Dans cette
situation, les loueurs peuvent récupérer d'ns les conditions de
droit commun la taxe afférente à l'ensemble des biens et services
acquis pour les besoins de leur activité.

Communes (finances locales)

40587. - 18 mars 1991 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre délégué au budget sur une conséquence perni-
cieuse des modalités de suppression du coefficient déflateur lors-
qu'une commune, siège d'un établissement exceptionnel déjà
existent en 1976, bénéficie de bases nettes de taxe professionnelle
stabilisées à 80 p . 100 de celles dont elle jouissait en 1979, le
supplément des bases communales étant écrété au profit du fonds
départemental de péréquation de la taxe professionnelle. Dans
cette hypothèse, les bases nettes garanties à la commune ne sont
pas réévaluées de 4,16 p . 100 en 1981 alors que c'est automati-
quement le cas pour l'ensemble des autres bases de taxe profes-
sionnelle existant en 1990 du fait de la suppression du coefficient
déflateur de 0,96 p . 100 . En revanche, le taux communal de taxe
professionnelle de 1990 est «corrigé» en baisse de 4 p . 100 sur
l'état 1259 de cette commute dans le cas gèréral . Dans ces
conditions, le « produit assuré » de taxe professionnelle résultant
de l'application du taux corrigé de 1990, à une base 1991 non
révaluée est inférieur de 4 p. 100 à celui de l'année précédente.
Cette commune ne peut maintenir son produit de taxe profes-
sionnelle en 1991 au niveau de celui de 1990 qu'en votant un
taux égal à ccliii de l'an passé et supérieur de 4,16 p. 100 au taux
corrigé . Cette solution financière, neutre pour ln commune,
aggrave la pression fiscale frappant l'établissement exceptionnel
et les autres assujettis à la taxe professionnelle au profit du seul
fonds départementai de péréquation de la taxe professionnelle . Si
on raisonne sur l'exemple simplifié mais proche de celui d'une
commune de l'Ille-et-Vilaine où les bases de taxe professionnelle
s'élevaient à 600 millions de francs en 1990, dont 200 millions de
francs de bases mettes pour la commune et 400 millions de francs
de bases écrétées, et où le taux communal de taxe professionnelle
était de 10 p . 100, on constate en effet que le montant des
bases 1990 est réévalué en 1991 à 625 millions de francs après
suppression du coefficient déflateur et que le maintien du taux
communal à 10 p . 100 laisse inchangée la part communale de la
taxe professionnelle à 20 millions de francs, mais fait passer
de 40 à 42,5 millions de francs (+ 6,25 p. 100) les recettes du
fonds départemental . Il lui demande en conséquence s'il ne serait
pas conforme à l'esprit de la loi de réévaluer de 4,16 p . 100 les
bases nettes de la commune de manière à éviter la hausse de la
pression fiscale locale sur les assujettis à la taxe professionnelle
et sur les autres contribuables locaux, par le jeu des liens entre
taux.

Réponse. - La difficulté évoquée par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé au Gouvernement . La situation des communes
concernées t été régularisée par les dispositions de l'article 35 de
la loi portant diverses dispositions d'ordre économique et finan-
cier qui vient d'être adoptée par le Parlement.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

40995 . - 25 mars 1991 . - M. Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les difficultés
d'application de l'article 224-3 (1 « ) du C.G .I . modifié par l'ar-
ticle 21 de la loi de finances du 31 décembre 1989 n o 89-1008,

lequel affranchit de taxe d'apprentissage et de la cotisation com-
plémentaire 0 .10 p . 100 (avec dispense de fo . .•nalités fiscales), les
entreprises (entreprises individuelles ou personnes morales) occu-
pant un ou plusieurs apprentis (quel que soit leur bge) avec les-
quels un contre régulier d'apprentissage a été passé dans les
conditions prévues eux article L. 117-1 à L . 117-18 du code du
travail, lorsque la base annuelle d'imposition déterminée confor-
mément aux dispositions de l'article 225 du C .G .I . n'exède pas
380 610 francs pour 1990 . Compte tenu de l' imprécision des
termes de l ' article susvisé, il souhaiterait qe M . le ministre lui
précise l'interprétation à retenir pour la formule « occupant un
ou plusieurs apprentis avec un contrat régulier d'apprentissage ».
En effet l'emploi d'un apprenti pouvant recouvrir des périodes
différentes il souhaiterait coiinaitre le sens à donner au terme
« occuper » ainsi que la date à laquelle doit être appréciée la
situation de l'entreprise pour l'application de ces dispositions.

Réponse. - L'exonération de taxe d'apprentissage mentionnée
au 1 . du 2 de l'article 224 du code général des impôts est subor-
donnée notamment à la condition que l'employeur occupe de
manière habituelle un ou plusieurs apprentis avec lesquels un
contrat régulier d 'apprentissage a été passé sans qu ' il y ait lieu
de s'attacher à la situation de l'entreprise â une date déterminée.
Le point de savoir si cette condition est remplie constitue une
question de fait qui s'apprécie cas par cas . C'est ainsi que l'exo-
nération peut être accordée à un employeur ayant occupé un
apprenti pendant une partie seulement de l'année sous réserve
que celui-ci ait eté employé conformément aux dispositions
légales et réglementaires relatives au contrat d'apprentissage.

Impôts et taxes (politique fiscale)

41196 . - l es avril 1991 . - M. François Fillon demande à
M. le ministre délégué au budget de lui faire connaître les
mesures qu'il entend prendre en matière d'allégement fiscal en
faveur des familles d'accueil des pupilles de l'Etat qui gardent
ces jeunes à leur domicile au-delà de leur majorité.

Réponse. - En application de l'article 6-3 du code général des
impôts, les enfants majeurs peuvent, sous certaines conditions,
opter pour le rattachement au foyer fiscal de leurs parents . Il est
admis eue les pupilles de l'Etat puissent, sous les mêmes condi-
tions, demander après leur majorité leur rattachement fiscal au
foyer de la famille qui les a accueillis pendant leur minorité, dès
lors que cette famiile ne perçoit plus aucune aide ou rémunéra-
tion pour leur entretien .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

41213. - l es avril 1991 . - M. Serge Beltrame expose à M . le
ministre délégué au budget qu'en présentant l'amendement gou-
vernemental devenu l'article 199 duodecies du code général des
impôts (Débats A.N., deuxième séance du 18 novembre 1987,
J .O . p . 6047) aux ternes duquel était accordée une réduction
d'impôt de 25 p. 100 sur tout ou partie des sommes versées en
1988 pour les souscriptions rn numéraire au capital des sociétés
nouvelles, le ministre de 'industrie a expliqué que le Gouverne-
ment voulait permettre à ceux qui investissent de petites sommes
de l'ordre de 5 000 à 1000 francs de bénéficier d'une incitation
fiscale ; et d'ajouter : « Cette disposition complète l'ensemble de
la panoplie des moyens fiscaux en valeur de la création d'entre-
prises . » Il lui demande en conséquence de bien •ouloir lui
confirmer que l'exclusion du bénéfice des dispositions de l'ar-
ticle 163 octodecies du code général des impôts édictée en contre-
partie de cette mesure (art . 199 duodecies 11, 4 , in fine) ne doit
s'appliquer, quand la souscription était supérieure au plafond,

l
u 'à la somme ayant effectivement donné Leu à réduction

d'impôt soit 10 000 francs pour un contribuable marié qui pour-
rait, ayant souscrit à hauteur de 200 000 francs en 1988, déduire
de son revenu global 190 000 francs en cas de liquidation totale
de la société dans les cinq ans ou, à défaut, si cette réduction
d'impôt pourrait être remise en cause par une déclaration rectifi-
cative déposée à l'intérieur du délai de reprise.

Réponse . - Les dispositions des articles 199 duodecies et 199 ter-
decies du code général des impôts qui prévoient une réduction
d'impôt en faveur des souscriptions au capital de sociétés nou-
velles excluent expressément le cumul de cet avantage fiscal avec
le bénéfice des dispositions de l'article 163 octodecies du même
code. L'exclusion générale ainsi édictée entre les deux dispositifs
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ronce .ne donc la totalité de la souscription effectuée y compris
la partie des versements qui est supérieure aux limites retenues
pour le calcul de la réduction d 'impôt . Il s 'ensuit qu'en choisis-
sant l'avantage immédiat constitué par la réduction d ' impôt, le
contribuable a, par là mème, renoncé au titre de la même sous-
cription au régime de réduction des pertes en capital.

D .D.M.-T.O .M. (Réunion : impôts locaux)

41389. - l of a:'ril 199! . - M . André 'Mien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget concernant la
loi rd' 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision générale des
évaluations des immeubles retenus pour la détermination des
bases des impôts directs locaux . II apparais en effet que la date
de référence de la prochaine révision générale est fixée au
I « janvier 1993 pour les D.O .M. alors que pour la métropole elle
a été fixée au l« j anvier 1990 . Il lui demande, par conséquent,
que soit envisagée une nouvelle disposition législative afin que la
date du l et janvier 1990 soit également. arrêtée pour la Réunion,
en particulier, compte tenu notamment de la très lourde charge
financiére que représente la T .F .N .B . pour l ' ensemble des exploi-
tations agricoles de file.

Réponse. - La conduite des travaux de la révision tels qu ' ils
sont prévus par la loi implique au préalable que les données des-
criptives de tous les locaux soient prises en charge dans des
ficiters informatiques afin qu'elles puissent être traitées automati-
quement . Des procédures manuelles seraient incompatibles avec
le délai de trois ans prévu pour réaliser l'opération entre la date
de référence des évaluations et celle de leur incorporation dans
les rôles . Pour que les services du cadastre puissent constituer les
fichiers nécessaires, la réalisation de la révision ne peut donc
qu ' être repoussée de trois ans dans les départements d ' outre-mer
par rapport à la métropole . Par ailleurs, la révision des èvalua-
tions cadastrales a pour objet de revoir les évaluations en fonc-
tion de l 'évolution du marché locatif et d 'assurer ainsi, pour
chaque taxe, une meilleure répartition de l'impôt . Mais la révi-
sion n'a pas pour objet de modifier le poids relatif de chacun des
impôts locaux et doit être effectuée à produit constant par taxe.
S ' agissant de la charge de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties pesant sur les exploitants agricoles, il n'est pas possible de
préjuger les effets de la révision et ceux de l ' instauration éven-
tuelle d'une taxe sur les activités agricoles.

Impôts et taxes (politique fiscale)

41547 . - 8 avril 1991 . - M . Yves Coussain expose à M . le
ministre délégué au budget que, par jugement des tribunaux
judiciaires de première instance, un syndicat de copropriétaires
d ' immeubles a reçu une importante indemnité à titre de provi-
sion . L'action du syndicat était dirigée contre les constructeurs de
l'immeuble et leur compagnie d'assurance et demandait répara-
tion de graves malfaçons affectant la structure même de l'im-
meuble (en l'espèce, des infiltrations affectant les fondations) . La
réparation de ces malfaçons ne pouvant intervenir qu'après la
condamnation définitive, le syndicat a placé cette somme . I! lui
demande si les intérêts perçus au cours de l'année civile peuvent
être considérés comme rentrant dans le champ d'application de
l'impôt sur les sociétés au taux réduit, au motif qui le syndicat
de copropriétaires est un organisme à but non lucratif, ou, au
contraire, s'il y a lieu de considérer que chaque copropriétaire a
bénéficié, au prorata de ses millièmes, de ces revenus de capitaux
mobiliers, le syndicat étant alors considéré comme simple manda-
taire des copropriétaires.

Réponse. - Dans la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire et conformément à l'article 41 duodecies G de l'an-
nexe III au code général des impôts, les produits provenant du
placement de la trésorerie d'un syndicat de copropriété sont
réputés reversés à chacun des copropriétaires pour la part qu'ils
détiennent dans la copropriété le jour même de leur encaissement
par le syndicat . En conséquence, ces produits sont imposables au
nom de chacun des membres du syndicat en proportion de ses
droits . Bien entendu, chaque copropriétaire personne physique
peut soumettre la part des intérêts de placements à revenu fixe,
soit à l'impôt sur le revenu dans les conditions de droit commun,
soit au prélèvement libératoire de l'impôt sur le revenu . Dans ce
dernier cas, l'option doit être exercée de manière expresse et à
titre individuel au plus tard lors de l'encaissement des produits
par le syndicat de co propriété. Pour les personnes morales sou-
mises à l'impôt sur les sociétés, les produits sont taxables dans
'es conditions de droit commun . Enfin, il est précisé que le syn-
dicat doit adresser annuellement à l'administration fiscale, et

pour chaque copropriétaire, la déclaration des opérations sur
valeurs mobilières et revenus de capitaux mobiliers prévue à l'ar-
ticle 242 ter du code général des impôts.

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

42072 . - 22 avril 1991 . •• Mme SéZolène noyai appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
montant disproportionné des frais d'actes pour les opérations de
vente ou d'échange de parcelles de petites superficies . Très sou-
vent la valeur foncière de ces parcelles est inférieure au montant
des actes nécessaires . Cette situation a pour effet de dissuader
vendeurs et acquéreurs potentiels d'effectuer des opérations de
mutation foncière, qui souvent permettraient de rationaliser l'uti-
lisation de l'espace et d'en garantir un meilleur entretien . C'est
pourquoi elle lui demande si, en accord avec M . le ministre
délégué chargé du budget, il envisage une révision de la régle-
mentation actuelle pour un calcul plus réaliste de ces frais de
mutation foncière portant sur des superficies inférieures à un
seuil à déterminer, voire à une exonération pour les superficies
particulièrement réduites . - Question transmise à M. le ministre
délégué au budget.

Réponse . - Les mutations immobilières visées par l'honorable
parlementaire bénéficient d'ores et déjà de mesures dérogatoires
au droit commun . C'est ainsi que les acquisitions d'immeubles
ruraux dont la valeur ne dépasse pas 3 000 francs sont, sous cer-
taines conditions, soumises à un taux réduit qui est de
3,60 p . 100 dans la majorité des départements . En outre, les
échanges individuels d'immeubles ruraux effectués conformément
à l'article 37 du code rural sont exonérés de la taxe départemen-
tale de publicité foncière et les soultes et plus-values résultant de
ces échanges sont passibles d'un taux réduit lorsque la commis-
sion départementale de réorganisation foncière et de remembre-
ment estime que l'échange est de nature à favoriser les conditions
de l ' erploitasion agricole des immeubles échangés . Par ailleurs,
les actes visés à l'article 1023 du code gênerai des impôts ayani
pour objectif de faciliter le remembrement de la propriété rurale
sont exonérés de droits de timbre et d'enregistrement ainsi que
de la taxe départementale de publicité foncière . Enfin, le Gouver-
nement, sensible aux problèmes posés par les augmentations
importantes des droits d'actes intervenues dans le passé, s'abs-
tient désormais d'en proposer le relèvement . Ces dispositions
vont dans le sens des préoccupations de l'honorable parlemen-
taire .

Transports routiers (politique et réglementation)

42365 . - 29 avril 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les difficultés
rencontrées par les entreprises de transports routiers suite aux
mouvements répétés de grève des agents de la douane italienne
qui perturbent gravement l'ensemble des échanges internationaux
de marchandises par la route, entre le Nord et le Sud de l'Eu-
rope. Face aux préjudices financiers considérables qui en décou-
lent pour nos entreprises de transport, il convient de prendre des
mesures de dégrèvement de certaines taxes ou cotisations obliga-
toires, en fonction du nombre de journées d'immobilisation ou
d'inactivité subies . Il lui demande par conséquent quelles
mesures il compte prendre afin que ne soient p lus pénalisées en
permanence les entreprises qui effectuent des transpo rts au
départ ou à destination du territoire italien.

Réponse. - La taxe spéciale sur certains véhicules routiers est
due en raison de la mise en circulation' sur la voie publique des
véhicules entrant dans l'une des catégories imposables . En appli-
cation de l'article 284 ter du code des douanes, les redevables
peuvent opter pour le paiement de la taxe sur la base d'un tarif
journalier . Lorsque la taxe est acquittée eue la base du tarif tri-
mestriel, les p euls cas de remboursement prévus par la loi sont la
circulation sur autoroute à péage et la circulation à l'étranger . En
conséquence, les dispositions actuelles ne permettent pas de tenir
compte du préjudice subi par les entreprises de transport du fait
des mouvements de personnels survenus au sein d'une adminis-
tration étrangère .

Eau (distribution)

42462 . - 29 avril 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M . le ministre délégué au budget sur l'augmentation du
F.N.D .A.E . dans le budget pour 1991 . D'après les informations
dont nous disposons, cette augmentation serait insuffisante . Pour
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justifier ce choix, le ministre aurait invoqué l'incapacité des
entreprises de travaux publics, notamment des entreprises locales,
à réaliser les travaux dans un bref laps de temps. Il aimerait
connaître l'ensemble des raisons qui ont motivé un tel choix bud-
gétaie.

Réponse . - L'article 109 de la lai ne 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat, précise, d'une part, que les
aides financières consenties par le Fonds national pour le dé"•e-
loppement des adductions d'eau sont réparties par département
et, d'autre part, que l'affectation de ces aides pour le finance-
ment des travaux d'alimentation en eau potable et d'assainisse-
ment en zone rurale relève de la compétence des conseils géné-
raux . En confirmant la spécificité du F .N.D .A .E ., la loi relative à
la répartition des compétences entre les communes et les départe-
ments, les régions et l'Etat, marque l'expression de la solidarité
nationale au bénéfice des communes rurales pour développer la
desserte en eau potable de la population rurale, l'évacuation et le
traitement des eaux usées, éléments indispensables de l'hygiène,
du confort et du développement économique . Cependant, peur
respecter l'esprit de la décentralisation, il apparaît indispensable
de concentrer les moyens du F.N.D.A.E. sur des opérations d'im-
portance permettant de réduire les effets de la sécheresse ou de
lutter efficacement contre la pollution. La dispersion des crédits
sur une multitude de petites opérations n'apparaît pas relever
d'une gestion optimale des deniers publics . Lors du débat parle-
mentaire relatif à la loi de finances pour 1991, et plus spéciale-
ment au moment de l'examen d'un amendement parlementaire
visant à augmenter de 3 centimes le montant de la redevance sur
l'eau affectée au Fonds national pour le développement des
adductions d'eau, il a été souligné que ce compte spécial du
Trésor disposait de moyens financiers importants non utilisés.
Aussi certains dysfonctionnements du fonds - dont les causes
diverses n'incombent pas à l'Etat -, ont été relevés et, parmi
ceux-ci, les difficultés de réalisation des travaux dans des délais
rapides par les entreprises locales de travaux publics. Avant de
procéder à un alourdissement de la fiscalité, il apparaissait indis-
pensable d'informer le Parlement sur la situation financière de ce
fonds et de préciser l'origine de l'accroissement de sa trésorerie.
Il est par ailleurs apparu qu'une réforme du fonctionnement de
ce compte s'imposait . A ce titre, le ministre de l'agriculture a
proposé au comité consultatif du F .N .D .A.E . de mettre en place
en 1991, avec les départements 9ui le souhaitent, une procédure
expérimentale de conventionnement portant sur la
période 1991-1994 pour définir conjointement avec l'Etat l'affec-
tation des interventions du Fonds sur des programmes présentant
un intérêt réel de prévention contre la sécheresse ou de la pollu-
tion . A ce jour 20 départements ont répondu à cette proposition,
qui permettra une amélioration substantielle dans l'élaboration
des programmes . Cette mesure va améliorer le plan de charge des
entreprises intervenant dans ce secteur puisque désormais elles
auront connaissance de la programmation des travaux sur quatre
ans . Enfin, le produit de la redevance prélevée sur les consom-
mations d'eau a augmenté de 42 p . 100 depuis 1986 alors que
dans le même temps les dépenses du fonds ont progressé de
37 p . 100 . Dans ces conditions, l'adéquation redevances/dépenses
parait assurée, une augmentation de la redevance sur les consom-
mations d'eau ne semble donc pas nécessaire.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

42473 . - 29 avril 1991 . - M . Jean-François Mancel rappelle à
M . le ministre délégué au budget que les articles 1518 B et
1499 A du code général des impôts stipulent qu«à compter du
l et janvier 1980, la valeur locative des immobilisations corporelles
acquises à la suite d'apport, de scission, de fusion de sociétés ou
de cession d'établissements réalisées à partir du l et janvier 1976
ne peut être inférieure aux delta tiers de la valeur locative
retenue précédant l'apport, la scission, la fusion ou la cession ».
Cette mesure est intervenue pour aider la reprise d'établissements
en diffculté ou faciliter des restructurations rendues nécessaires.
Toutefois, son application pose des problèmes financiers certains
aux communes. C'est pourquoi elles reçoivent une compensation
finadcière en application des dispositions de l'article 1648 B - II
du C.G.I . relatives au Fonds national de péréquation de taxe
professionnelle . Cet article prévoit une attribution, sous forme
d'une « seconde part » dont l'importance va décroissant et qui
peut, la première année, être égale au plus t: 90 p. 100 des pertes
quelles ont enregistrées . Il a eu connaissance en ce domaine
d'une commune qui a subi une baisse de ses bases de taxe pro-
fessionnelle de 10 p . 100, ce qui représente une perte de produit
fiscal de 1 051 000 francs . Si le taux maximal de 90 p . 100 avait
été appliqué, la compensation qu'elle aurait dû recevoir aurait été
de plus de 945 000 francs . En fait . elle percevra un peu plus de

864 000 francs, soit une perte de plus de 186 000 francs s'ajoutant
aux 700 000 francs du fonds départemental de taxe profession-
nelle puisque l ' établissement concerné ne sera plus soumis à écrê-
tement, ce qui représentera une perte de produit fiscal de
7 p . 100 ajoutée à l'inflation de 1990, c'est-à-dire 3,60 p . 100 . La
diminution des ressources, pour cette commune, dépassera donc
l0 p . 100. Il lui demande dent de lui indiquer quelle attitude le
Gouvernement compte adopter pour remédier à ce type de pro-
blèmes qui accroissent encore les difficultés des communes.

Réponse. - Il ne pourrait être répondu à la question posée par
l'honorable parlementaire que si l'administration, par l'indication
du nom de la commune concernée, était mise en mesure de pro-
céder à une instruction détaillée.

Tél vision (redevance)

4ie698 . - 6 mai 1991 . - M. Ambroise Guellec attire l'attention
de M . le ministre délégué au budget sur la situation des direc-
teurs d'établissements saisonniers au regard des modalités d'ap-
plication à ces établissements de la redevance sur les récepteurs
de télévision . En effet, l'article 3 du décret du 18 novembre 1982
urganise un système dégressif de redevance pour les établisse-
ments définis à l'article 2 du même décret . Toutefois, cet aména-
gement, s'il prend en considération le nombre de récepteurs pos-
sédés, ne tient pas compte de leur durée d 'utilisation, forcément
limitée dès lors que la nature de l'établissement considéré est sai-
sonnière, et ce, à la différence de ce que prévoit l'article 4 du
décret précité relativement aux locations de récepteurs de télévi-
sion . Aussi il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions concernant l'instauration d'un calcul de
la redevance au prorata des mois d'ouverture des établissements
saisonniers.

Réponse. - Le décret ri s 82-971 du 17 novembre 1982 prévoit,
dans son article 3, que la détention dans un même établissement
de dix postes récepteurs de télévision « noir et blanc » et de
dix postes récepteurs de télévision « couleurs » donne lieu pour
chaque appareil, à la perception de la redevance au taux plein.
Pour chaque catégorie un abattement de 25 p . 100 est appliqué
du onzième au trentième appareil de même nature . Il est porté à
50 p . 100 à compter du trente et unième appareil . Il n'apparaît
pas possible d'aller au-delà de ces dispositions pour prendre en
considération le caractère saisonnier de certains établissements.
En effet, la redevance n'est pas une rémunération pour service
rendu, mais une taxe parafiscale fondée sur la détention d'un
poste récepteur de télévision . Il ne peut être envisagé d'apporter
une dérogation au fait générateur actuel de la redevance au profit
d'une seule catégorie de redevables compte tenu du risque de
voir se multiplier les demandes d'autres utilisateurs périodiques
de télévision et de la perte de recettes . Il en résulterait une perte
de recettes pour le service public de l'audiovisuel, bénéficiaire de
la taxe .

Impôts et taxes (politique fiscale)

42920. - 15 mai 1991 . - M . Jean-Pierre Philibert demande à
M. le ministre délégué au budget s'il estime que l'activité d'ex-
loitation d'un sex-shop, avec cabines individuelles de projection,

Fui parait devoir relever d'une activité de spectacle et, à ce titre ;
si son exploitant est tenu à l'obligation de déclaration prévue à
l'article 1565 du code général des impôts et aux dispositions de
l'article 290 quater I du code précité obligeant à la délivrance
« d'un billet à chaque spectateur avant l'entrée dans les salles de
spectacle ».

Réponse. - L'exploitant de cabines individuelles de projection
de films pornographiques n'est pas tenu de souscrire la déclara-
tion prévue à l'article 1565 du code général des impôts si, comme
c'est généralement le cas, ces matériels constituent de véritables
installations immobilières (cabines scellées au sel, par exemple).
En effet, de telles cabines de projection, même équipées de mon-
nayeurs, ne constituent pas des appareils automa tiques au sens
des articles 1560 du code général des impôts et 126 A de son
annexe IV, cer< testes ne pouvant s'appliquer qu'à des biens
meubles . En revanche, dès lors que la projection de films pré-
sente le caractère d'un spectacle, les exploitants de ces établisse-
ments doivent se conformer aux dispositions de l'ar-
ticle 290 quater du code précité qui imposent la tenue d'une
billetterie dans les conditions fixées par les articles 50 sexies B et
suivants de l'annexe IV au même code . Les recettes que procure
l'exploitation de ces cabines de projection doivent être soumises
à la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 22 p . 100 dès lors que
ces matériels sont installés dans un établissement à caractère por-
nographioue .
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Sports 'football)

42969 . - 20 mai 1991 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre délégué au budget sur les menaces qui pèsent
sur le financement du sport français et du football en particulier.
Il serait opportun de réformer ia fiscalité du joueur professionnel
pendant la durée de ses contrats . Ceci aurait pour conséquence
de réduire considérablement sa charge fiscale et sociale et donc
aussi celle des clubs.

Réponse. - La situation fiscale des joueurs professionnels et
des clubs de football fait actuellement l ' objet d ' un examen
attentif de la part de plusieurs se vices du ministère de l'éco-
nomie, des finances et du badges . Les résultats de ces travaux
seront communiqués aux parties intéressées le moment venu.

Impôts et taxes (politique _fiscale)

42986 . - 20 mai 1991 . - M . Dominique Baudis attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'article 103 de la
loi de finances pour 1990 . Cet article prévoit dans son para-
graphe 1 la possibilité pour l ' administration fiscale, lorsque la
comptabilité est informatisée, de demander au contribuable la
communication de « l'ensemble des informations qui concourent
directement ou indirectement à la formation des résultats Lump-
tables ou fiscaux » . La rédaction très évasive de l'article 191 peut
ainsi permettre à l'administration d'accroître considérablement
son droit à la communication de documents non comptables . Par
ailleurs, le paragraphe VI du même article institue la procédure
de l'évaluation d'office avec la charge de la preuve au contri-
buable en cas de non présentation des documents visés par le
paragraphe I dans le cadre de la vérification . II lui demande les
garanties qu'il compte offrir aux contribuables afin d'éviter une
application abusive de l ' article 103 de la loi de finances.

Réporse . - L'article 103 de la loi de finances pour 1990 précise
le cadre juridique du contrôle des comptabilités tenues au moyen
de systèmes informatisés . Son paragraphe I prévoit que le
contrôle porte notamment sur « l'ensemble des informations,
données et traitements informatiques qui concourent directement
ou indirectement à la formation des résultats comptables ou fis-
caux et à l'élaboration des déclarations rendues obligatoires par
le code général des impôts » . Il s'agit, d'une part, des éléments
d'information intégrés dans un système informatique, d'autre
part, de l'ensemble des opérations réalisées par des moyens auto-
matiques pour permettre l'exploitation de ces éléments . Dans une
comptabilité informatisée, l'étendue du contrôle est nécessaire-
ment fonction du degré d'intégration des données comptables
dans le système informatique. En application du même texte, la
documentation informatique, relative aux analyses, à la program-
mation et à l'exécution des traitements, fait également partie des
documents soumis à contrôle . La non présentation des éléments
mentionnés au paragraphe I susvisé n'est constitutive d'une
opposition à contrôle fiscal que si l'attitude du contribuable
s'analyse comme un refus du contrôle . L'évaluation d'office des
bases d'imposition, prévue par l'article L. 74 du livre des procé-
dures fiscales, trouve également à s'appliquer lorsque le contri-
buable refuse d'opter pour l'une des trois modalités de vérifica-
tion prévues à l'article L. 47 A du même livre . Bien entendu,
cette procédure sera employée avec discernement.

Impôts locaux (taxes foncières)

43624 . - 3 juin 1991 . - M . Bernard Stasi appelle l'attention
de M le ministre délégué au budget sur ce qu'il considère
comme l'un des problèmes majeurs de l'agriculture française, à
savoir l'installation de jeunes agriculteurs . En effet, plus de la
moitié des agriculteurs français ont aujourd'hui plus de soixante
ans et 50 p . 100 vont cesser leur activité au cours des prochaines
années . S'rl est indispensable de réduire le nombre global d'ex-
ploitations afin d'en augmenter la surface mo ;enne - et par là
même la compétitivité - il importe néanmoins de se préoccuper
de l'existence d'un vivier de jeunes agriculteurs . Soucieux de
favoriser leur installation, il lui demande si des avantages compa-
rables à ceux offerts aux entreprises industrielles pourraient leur
être consentis . Par exemple, les conseils généraux pourraient dis-
poser de la faculté d'exonérer de taxe foncière pendant cinq ans
les nouvelles exploitations agricoles . Cette disposition, qui contri-
buerait à alléger sensiblement leurs charges au moment de l'ins-

tallatiort, ne coûterait rien à l'Etat, dans la mesure où elle serait
optionnelle par les dé partements et ne ferait pas l'objet d'une
compensation.

Réponse. - La situation des jeunes agriculteurs et celle des
entreprises industrielles nouvelles ne peuvent être mises sur le
même plan en matière de fiscalité locale . En effet les jeunes agri-
culteurs bénéficient déjà des avantages propres à l'agriculture,
c'est-à-dire le non-assujettissement à la taxe professionnelle au
titre de leur activité et à la taxe foncière sur les propriétés bâties
pour leurs bâtiments d'exploitation . D'autre part, les exonérations
appliquées aux nouvelles entreprises industrielles et commerciales
diffèrent le bénéfice pour les collectivités de recettes fiscales nou-
velles, alors qu'une exonération de taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties de nouveaux exploitants réduirait les bases
d'imposition des collectivités, et notamment des communes
rurales . Cela étant, le Gouvernement est sensible aux difficultés
que rencontrent les agriculteurs lors de leur installation et des
mesures importantes ont été prises en leur faveur : outre le verse••
ment des aides à l'installation et une exonération pendant
cinq ans de la moitié des bénéfices imposables à l ' impôt sur le
revenu, les jeunes agriculteurs ont droit à une réduction de taux
pour le calcul de la taxe départementale de publicité foncière ou
du droit départemental d ' enregistrement applicable aux acquisi-
tions d'immeubles ruraux . Au demeurant, une exonération tem-
poraire de taxe foncière sur les propriétés non bâties ne serait
pas adaptée à leur situation : en effet, tous les jeunes agriculteurs
ne sont pas propriétaires de leurs terres et une telle disposition
entraînerait des distorsions à l'égard de ceux qui sont fermiers et
qui en droit ne sent pas lés redevables de la taxe . Cela étant, le
Gouvernement a entrepris une réflexion globale sur les difficultés
que la taxe foncière sur les propriétés non bâties crée à l'agricul-
ture et des études sont en cours sur une réforufe des modalités de
participation des agriculteurs au financement des dépenses
locales . Conformément à l'article 48 de la loi du 30 juillet 1990
relative à la révision générale des évaluations cadastrales, le Gou-
vernement présentera au Parlement, avant le 30 septembre 1992,
un rapport sur les conséquences pour les contribuables et les col-
lectivités locales de la substitution à l'actuelle taxe foncière sur
les propriétés non bâties, d'une part, d'une taxe sur les activités
agricoles assise sur la valeur ajoutée des exploitations et qui
devrait être acquittée par les exploitants, d'autre part, d'une taxe
sur la propriété qui resterait à la charge des propriétaires . Enfin
l'article 6 de la loi de finances mur 1991 institue pour
l'année 1991 un dégrèvement de 45 p . 100 sur les parts départe-
mentale et régionale de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties due au titre des prés, prairies naturelles, herbages et pâtu-
rages . Cette mesure permettra d'alléger les charges fiscales pesant
sur l'élevage, qui traverse une conjoncture particulièrement diffi-
cile .

Plus-values : imposition (réglementation)

43720 . - IO juin 1991 . - M. Michel Giraud demande à M . le
ministre délégué au budget de bien vouloir lui préciser les
mécanismes d'imposition des plus-values mobilières et boursières
dans le cas de la liquidation judiciaire d'une société, radiée donc
de la cote des valeurs . Il lui demande, notamment, s'il trouve
normal que, dans ce cas précis, l'actionnaire soit taxé.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 92 B du
code général des impôts applicables aux particuliers, seules les
cessions à titre onéreux de valeurs mobilières et de droits sociaux
constit nt des opérations dont les résultats sont pris en considé-
ration four l'assiette de l'impôt sur le revenu . La radiation ou la
suspension â'une valeur de la cote officielle ou de la cote du
second marché ne donne pas lieu, quel qu'en soit le motif
- liquidation judiciaire notamment -, à cession des titres de la
société concernée. Les pertes latentes correspondantes ne peuvent
dès lors être imputées ni sur des plus-values imposables de même
nature ni sur les autres revenus du contribuable.

Impôt sur le revenu (BIC.)

43856. - 10 juin 1991 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M. le ministre délégué au budget sur la situation fiscale des
familles assurant l'hébergement d'étudiants étrangers accueillis
dans les instituts de langue française . A la demande d'instit'tts de
langue française, den familles accueillent dans leur habitation
principale des étudiants étrangers pour la période de leur forma-
tion . Ces familles bénéficiaient jusqu'à présent des dispositions
de l'article 35 bis du code général des impôts autorisant l'exoné-
ration de toute taxe des iocations meublées consenties à des étu-
diants . La qualité d'étudiant étranger entraîne en effet les
familles à fournir des prestations diverses pour améliorer l'ac-
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cueil en France : moyens matériels, mise à disposition du télé-
phone, participation aux dépenses de loisirs, de déplacements, de
nourriture, etc. Or l 'administration fiscale semble effectuer uue
interprétation de plus en plus restrictive de cet article de cet
article 35 bis du C.3 .1 . et assimile à l'hôtellerie toute prestation
qui dépasse le cadre restreint du logement . S'il en était ainsi, il
en résulterait une inégalité de traitement fiscal entre les familles
qui accueillent des étudiants français et celles qui accueillent des
étudiants étrangers . Cette fiscalisation complète du service rendu
par les propriétaires serait de nature à causer un préjudice grave
pour les instituts de langue française qui se heurteraient à des
difficultés d'hébergement de leurs étudiants . Il lui demande donc
de lui faire connaître si le Gouvernement, entend continuer à
appliquer les dispositions de l'article 35 bis du C.G .I . aux
familles qui accueillent des étudiants étrangers et contribuent
ainsi à la renommée internationale de notre pays.

Réponse . - Les profits provenant de la location en meublé
effectuée à titre habituel sont imposés dans la catégorie des béné-
fices industriels et commerciaux . L'article 35 bis-I du code
général des impôts précise que les personnes qui louent ou sous-
louent en meublé une partie de leur habitation principale sont
exonérées d'impôt sur le revenu pour les produits de cette loca-
tion lorsque les pièces louées constituent pour le locataire en
meublé sa résidence principale et que le prix de location est fixé
dans des limites raisonnables . Cette exonération concerne notam-
ment les personnes qui assurent l'hébergement d'étudiants, sous
réserve que les conditions déjà citées soient remplies et que le
service rendu ne soit pas d'une nature différente de la location
en meublé . Aucune distinction n'est faite selon que l'étudiant est
Français ou étranger. Il ne pourrait être répondu de manière plus
précise que si, pard'indication du nom et de l'adresse des contri-
buables concernés, l'administration était en mesute de procéder à
une instruction plus détaillée.

Politique extérieure (action humanitaire)

44166 . - 17 juin 1991 . - M . Bernard Stasi après avoir pris
ccnnaissance de l'arrêté du 9 mars 1991 portant annulation de
crédits, s'inquiète des rumeurs concernant une nouvelle compres-
sion des dépenses publiques qui affecterait les crédits affectés à
l'aide internationale . il demande à M . le ministre délégué au
budget de bien vouloir lui exposer ses intentions dans ce
domaine et l'informe de son souhait de voir, en tout état de
cause, maintenus les crédits destinés à l'aide d'urgence aux pays
défavorisés (Bangladesh, Soudan . . .) et aux populations en diffi-
culté (Kurdes . . .).

Réponse. - La crise du Gulfe et le ralentissement de l ' activité
économique ont rendu nécessaire la rec ierchc d'économies sur
les dépenses publiques de 1991 afin d ' éviter une aggravation du
déficit budgétaire ou un accroissement des prélèvements fiscaux.
S'agissant en particulier de l'aide publique au développement, les
ajustements de crédits auxquels il a été procédé sont marginaux
par rapport au volume total de l'apport de la France (plus de
38 milliards de francs). En outre, ils portent pour ia plupart sur
des dotations dont l'expérience montre qu'elles ne sont pas inté-
gralement consommées en fin d'année . Par ailleurs, il convient de
considérer qu'en 1991 des moyens supplémentaires importants
auront été dégagés pour financer des dépenses imprévues, par
exemple en ce qui concerne l'aide humanitaire en faveur des
réfugiés kurdes et des populations du Bangladesh . Les réductions
de crédits dont se préoccupe l'honorable parlementaire t'affec-
tent donc en rien la priorité qui s'attache à l'aide en faveur des
ays du Sud . Cette priorité s'est traduite depuis 1988 par une

Forte progression du volume de l'aide française et par une
constante amélioration de ses conditions et de son efficacité.
iii, la France a pris au cours des trois dernières années d,,
nombreuses initiatives destinées à aider les pays en développe-
ment à faire face à leurs difficultés financières, comme en témoi-
gnent l'annulation de la dette des pays les plus pauvres et les
plus endettés en application des dispositifs retenus à l'initiative
du Président de la République aux sommets de Toronto (1988) et
de Dakar (1989), ia transformation en dons des prêts aux pays
les moins avancés (P.M .A.) décidée en 1990 lors du sommet
franco-africain de La Baule et de la conférence de Paris sur les
P .M.A. . ou l'abaissement des taux d'intérêt des prêts aux pays
africains à revenu intermédiaire . Comme le comité d'aide au
développement de l'O .C .D .E . l'a signalé dernièrement, la France
est au premier rang des principaux pays industrialisés pour son
aide exprimée en pourcentage du P .N .B . et à la troisième place
pour le volume total de son aide . Elle est en outre le premier
bailleur d'aide aux pays d'Afrique sub-saharienne . Au total,
depuis 1588 où elle représentait 0,50 p . 100 du P .I .B ., l'aide
publique française au développement a connu une forte progres-
sion . Pour 1990 les résultats provisoires font apparaître que l'ob-
jectif de 0,55 p . 100 sera vraisemblablement atteint . Pour 1991

l'effet global des économies et des dotations supplémentaires
intervenues depuis le début de l'année ne remettra pas en cause
l ' objectif de .j,56 p . 100 fixé par le Gouvernement.

Impôts locaux (taxes foncières)

44526. - 24 juin 1991 . - M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur la situation des pro-
priétaires de terres agricoles qui ne parviennent plus à trouver de
locataires et qui sont cependant tenus de payer la taxe foncière
sur les propriétés non bâties et la taxe pour frais de chambre
d ' agriculture . Ces cas se rencontrent depuis plusieurs années
dans les zones diffic iles de bocage (marais poitevin ou marais
breton, par exemple) et tendent à se mu l tiplier dans d'autres
régions . Or la législation ne prévoit aucun dégrèvement d ' impôts
pour ces terres, alors qu'elle prend en considération des situa-
tions analogues en matière de taxe foncière sur les propriétés
bâties, les contribuables pouvant, en vertu de l ' article 1389 du
code général des impôts, obtenir le dégrèvement de cette taxe en
cas de vacance d ' une maison normalement destinée à la location
ou d'inexploitation d'un immeuble utilisé par le propriétaire lui-
même à usage commercial ou industriel . S'ils veulent échapper à
l'impôt, les propriétaires de terres agricoles ont intérêt à boiser
leur terrain, puisqu'ils bénéficient alors d'une exonération trente-
naire en application de l'article 1395 du code général des impôts.
L'opportunité économique et écologique d'un tel boisement n'est
cependant pas toujours évidente . Aux cas de dégrèvements spé-
ciaux de taxe foncière sur les propriétés non bâties d'ores et déjà
prévus par le législateur (disparition d'un immeuble non bâti pas

:fun événement extraordinaire, pertes de récoltes sur pied,
pertes de i tail par suite d'épizootie, dégrèvement spécifique
accordé aux éleveurs) mériterait d'être ajouté celui de la vacance
d ' une terre normalement destinée à la location dès lors que cette
vacance est indépendante de la volonté du propriétaire, les com-
missions communales et départementales des impôts directs pou-
vant être chargées d ' une mission de contrôle afin que les dégrè-
vements accordés n 'aient pas un caractère injustifié . Il lui
demande s ' il lui parait possible de pro p oser des mesures en ce
sens .

Impôts locaux (taxes foncières)

44698 . - 24 juin 1991 . - M. Michel Barnier attire l'attention
de M . le ministre délégué au budget sur la situation des pro ..
priétaires de terres agricoles qui ne parviennent plus à trouver de
locataires et qui sont cependant tenus de payer la taxe foncière
sur les propriétés non bâties et la taxe pour frais de chambres
d'agriculture . Ces cas se rencontrent depuis plusieurs années
dans les zones difficiles de bocage (marais poitevin ou marais
breton par exemple) et tendent à se multiplier dans d'autres
régions . Or la législation ne prévoit aucun dégrèvement d ' impôts
pour ces terres, alors qu'elle prend en considération des situa-
tions analogues en matière de taxe foncière sur les propriétés
bâties, les contribuables pouvant, en vertu de l'article 1389 du
code général des impôts, obtenir le dégrèvement de cette taxe en
cas de vacance d'une maison normalement destinée à la location
ou d'inexploitation d'un immeuble utilisé par le propriétaire lui-
même à usage commercial ou industriel . S'ils veulent échapper à
l ' impôt, tes propriétaires de terres agrico'es ont intérêt à boiser
leurs terrains puisqu'ils bénéficient alors d'une exonération tren-
tenaire en application de l'article 1395 du code général des
impôts . L'opportunité économique et écologique d'un tel toise-
ment n'est cependant pas toujours évidente . Aux cas de dégrève-
ments spéciaux de taxe foncière sur les propriétés non bâties
d'ores et déjà prévus par le législateur (disparition d'un
immeuble non bâti par suite d'un événement extraordinaire,
pertes de récoltes sur pied, pertes de bétail par suite d'épizootie,
dégrèvement spécifique accordé aux éleveurs) mériterait d'être
ajouté celui de la vacance d'une terre normalement destinée à la
location dès lors que cette vacance est indépendante de la
volonté du propriétaire, les commissions communales et départe-
mentales des impôts directs pouvant être chargées d'une mission
de contrôle, après avis de la commission départementale des
structures, afin que les dégrèvements accordés n'aient pas un
caractère injustifié. Il lui demande s'il lui parait possible de pro-
poser des masures en ce sens tandis que dans certains secteurs où
l'enfrichement représente un risque potentiel, il conviendrait au
contraire d'inciter les propriétaires à entretenir leur terrain.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient du problème évoqué
par l'honorable parlementaire mais la mesure proposée ne peut
être envisagée . En effet, l'engagement de l'Etat dans le finance-
ment de la fiscalité directe locale est déjà considérable : le
budget national supportera près de 20 p . 100 du produit des
impôts locaux en 1991, au titre des divers allégements qui sont
accordés aux redevables . La perte de ressources qui résulterait
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pour les collectivités 1o' ales et notamment pour les communes
rurales d'une mesure d ' exonération en faveur des propriétaires
fonciers qui ne peuvent louer leurs terres ne saurait donc être
prise en :harge par l'Etat . Cela étant, la révision des valeurs
locatives, actuellement en cours conformément à la loi du
30 juillet 1990, permettra de remédier au vieillissement de ces
valeurs qui est l'une des causes essentielles des difficultés pré-
sentes . Le tait que des propriétaires ne puissent trouver à louer
leurs propriétés reflète, en général, une situation dans laquelle
l'abondance des offres de location entraîne une diminution du
prix des baux . Il devrait donc en résulter, dans les secteurs d'éva-
luation concernés, un :, réduction relative des tarifs retenus pour
le calmi des valei :rs locatives des propriétés en cause puisque ces
tarifs seront fixés sclbn la rnoyen .ie des baux . D'autre part, en
application de l'article 48 dt la loi du 30 juillet 1990 précitée, le
Gouvernement présentera au Parlement avant le 30 sep-
tembre 1992 un rapport exposant les modalités d'une réforme qui
consisterait, pour les terres à usage agricole, à remplacer la taxe
foncière sur les propriétés non bâties par une taxe alaise sur la
valeur ajoutée des exploitations et qui serait à l_ charge des
exploitants, et par une taxe résiduelle qui resterait à la charge
des propriétaires : dans cette hypothèse, la charge fiscale pesant
sur les terres agricoles non exploitées devrait diminuer . Ces
mesures vont dans le sens des préoccupations exprimeés dans la
question écrite.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

44660. - 24 juin 1991 . - M . Jean Valîelx demande à M . le
ministre délégué au budget de bien vouloir lui confirmer que le
retrait dans le patrimoine privé d'un immeuble professionnel
préalablement à la donation de l'entreprise à l'actif de laquelle
cet immeuble se trouvait inscrit, ne fait pas obstacle à l'octroi du
bénéfice du paiement différé et fractionné organisé par le décret
n° 85-356 du 23 mars 1985 dès iors que c'est au moment de la
mutation que doit être apprécié le contenu de l'actif dont l'en-
semble doit être transmis.

Réponse . - La confirmation demandée par l'honorable parle-
mentaire ne pourrait être apportée que si l'immeuble en cause
n ' était pas nécessaire à l ' exercice de la profession ou, dans k cas
ce,atraire, si le droit à jouissance de cet immeuble était correcte-
ment évalué pour la liquidation des droits de mutation à titre
gratuit .

« des services ») . Le secteur bancaire et les établissements de
crédit restent net.ement à la tête des actions mécénat . Ces entre-
prises disposent d'un réseau, la décentralisation de la décision
permet une action soutenue au niveau des régions voire des
départements et des communes . Les secteurs de l'énergie et du
H .T.P . sont en hausse alors que le secteur des assurances ralentit
ses interventions. La loi n° 87-571 du 23 `jillet 1987 sur le déve-
loppement du mécénat a prévu : la déductibilité fiscale des dons
versés par Ies entreprises au profit d'ceuvres ou organismes d'in-
térêt général dans la limite de deux pour mille de leur chiffre
d'affaires, cette limite peut être portée à trois pour mille ; la
déductibilité fiscale des dépenses de parrainage au titre des frais
généraux, lorsqu'elles sont exposées dans l'intérêt direct de l'ex-
ploitation et engagées dans le cadre de manifestations à caractère
philanthropique, éducatif et scientifique . La loi no 90-559 du
4 juillet 1990 institue une nouvelle personne morale de droit
privé : la fondation d'entreprise. Créée par arrêté préfectorale
pour une durée limitée (cinq ans) renouvelable, elle devra pour-
suivre un but d'intérêt général . Pourvue d'une datation initiale
fixée par voie réglementaire, son financement sera principalement
assuré par des versements annuels des entreprises fondatrices. Le
décret d'application devrait être publié dans les prochaines
semaines .

MÉCÉNAT D'ENTRi?PRISE : BILAN

Tableau comparatif des cinq dernières années

(Source : ADMICAL)

1988 1987 1888 1889 1990

Nombre d'actions réperto-
riées	 925 1 500 1 500 2 000 2 000

Nombre

	

d'entreprises
mécènes dont le pour-
centage P.M .E .-P.M .I	 250 500 1 000 1 000 1 000

19 Vo 36 0/o 40 % 45 0/0 45 Vo
Volume budgétaire	 320 350 600 650

à
420 MF

à
550 MF

à
700 MF

à
750 MF

Enregistrement et timbre (droit de timbre)

RÉPARTITION PAR DISCIPLINES ARTISTIQUES

(en pourcentage)
(Source : ADMICAL)

44661 . - 24 juin 1991 . - M. Jean Valleix demande à M . le
ministre délégué au budget de bien vouloir lui confirmer que
l'article 12 de la loi de finances pour 1985 qui exonère de droit
de timbre de dimension les minutes, originaux et expéditions des
actes constatant la fomation de sociétés commerciales, s applique
en matière de transformation desdites sociétés, qu 'il y ait ou non
création d'un être moral nouveau.

Réponse . - L'exonération de droit de timbre prévue à l'ar-
ticle 902-3 (14°) du code général des impôts ne concerne que !es
actes constatant la formation de sociétés commerciales et non les
opérations de transformation concernant ces entreprises.

CULTURE ET COMMUNICATION

Culture (mécénat)

41241 . - l er avril 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre de la culture, de la communication et
des grands travaux sur les résultats du mécénat d'entreprise en
1990 . Il lui demande de lui fournir un bilan comparatif des cinq
dernière:: années et son analyse su : les applications des dernières
mesures gouvernementales et législatives, concernant le mécénat
d ' entreprise sous toutes ses formes.

Réponse . - Le volume des dépenses effectuées par les entre-
prises pour le mécénat culturel est en évolution constante bien
qu'il ait connu un léger ralentissement ces derniers temps . Le
nombre d'actions est stationnaire mais on remarque sur cinq ans
une progression de l'intervention des P .M

.E
.-P.M .I . (45 p . 100

des entreprises mécènes sont des entreprises de moins de
500 salariés, relevant généralement du domaine économique dit

DISCIPLINES 1988 1987 1988 1989 1990

Musique	 24,0 32,3 25,40 27,5
Arts plastiques, musées	 44,0 25,8 27,3 29,20 25
Patrimoine, archives 	 8,5 7,3 6,9 7,30 9,5
Théâtre	 4,0 11,0 8,1 650 7,2
Edition, littérature	 4,0 4,9 5,4 4,0 6,2
Audiovisuel, cinéma	 3,0 5,3 4,2 6,25 5,6
Actions pluridisciplinaires . 2,1 5,1 4,90 5,1
Danse	 3,0 2,8 8 , 7 4,0 3,6
Photographie	 3,0 3,0 1,0 2,70 2,6
Divers

	

(architecture,
mode, design)	 6,5 5,5 3,1 3,45 2,2

Enseignement : personnel (enseignants)

44282 . - 17 juin 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur les
dispositions de la loi n° 89-468 du IO juillet 1989, relative à l'en-
seignement de la danse . Aux termes de la loi précitée, une dis-
pense du diplôme de professeur de danse est accordée à toute
personne qui peut se prévaloir d'une renommée particulière ou
d'une expérience confirmée en la matière . Ce texte précise en
outre que les artistes chorégraphiques justifiant d'une activité
professionnelle d'au moins trois ans au sein, notamment, des
ballets de théâtres lyriques municipaux de France et qui ont subi
une formation pédagogique, bénéficient de plein droit du
diplôme susvisé . Il lui demande de bien vouloir lui préciser Fi
une personne remplissant les conditions précitées, mais qui
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exerce à titre bénévole au sein d'une association, régie par la loi
de type 1901, peut prétendre au bénéfice de la dispense du
diplôme de professeur de danse.

Réponse. - La dispense du diplôme d'Etat de professeur de
danse visée par l'honorable parlementaire est accordée aux per-
sonnes qui peuvent se prévaloir d'une renon,mée particulière ou
d'une expérience confirmée en matière d'enseignement de la
danse après avis d'une commission consultative nationale dont la
composition est fixée par l'article t « de la loi n° 89-468 du
10 juillet 1989 . Les personnes qui enseignent à titre bénévole au
sein d'une association régie par la loi de 1901 peuvent prétendre
au ténéfice de cette dispense, mais seul l'enseignement contre
rétribution est subordonné à la possession du diplôme d'Etat ,
d'un diplôme reconnu équivalent ou d'une dispense du diplôme.
Seuls peuvent prétendre au bénéfice de plein droit du diplôme
d'Etat, à condition d'avoir suivi une formatioin pédagogique, les
artistes chorégraphiques visés â l'article 1 « de la loi qui exercent
une activité artistique au moment du dépôt de leur demande.

DÉFENSE

Gendarmerie (personnel)

39181 . - 11 février 1991 . - M. Robert Poujade demande à
M . le ministre de la défense s'il est envisagé d'établir une grille
indiciaire spéciale â la gendarmerie afin de tenir compte de la
spécificité du métier de gendarme . Il lui rappelle à cet égard que
la disponibilité à laquelle les gendarmes sont astreints, est supé-
rieure à celle que connaissent les autres militaires et les fonction-
naires civils que l'avancement est plus lent dans la gendarmerie
que dans les autres armes : 60 p . 100 des sous-officiers font car-
rière avec le même grade ; que les responsabilités du gendarme
sent importantes notamment lorsqu'il est agent ou officier de
police judiciaire.

Gendarmerie (personnel)

40490 . - 18 mars 1991 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre Je ia défense sur les conséquences de la trans-
position aux personnels militaires des mesures « fonction
publique » . L'application des nouvelles grilles indiciaires de la
fonction publique constitue pour les gendarmes un aspect positif
du fait de la reconnaissance de leur spécificité . Par contre, il n'en
est pas de même pour les gradés de la gendarmerie qui demeu-
rent placés sur le même plan que leurs homologues des autres
armées . II lui demande donc si le moment n'est pas venu de
donner aux gradés de la gendarmerie, dans le prolongement de
ce qui vient d'être fait pour les gendarmes, une grille indiciaire
tenant compte à la fois du profil de leur carrière, du rythme de
son déroulement, de leur limite d'âge et de leur spécificité afin
que soit harmonisée la rémunération de l'ensemble des per-
sonnels de la gendarmerie.

Gendarmerie (personnel)

41147 . - 25 mars 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
.!e M . le ministre de la défense sur la situation des gradés de la
gendarmerie, qui restent tributaires de l'échelle de solde n . 4 et
demeurent ainsi placés sur le même plan que leurs homologues
des autres armées . II lui demande les mesures qu'il entend
prendre afin de donner aux gradés de la gendarmerie une grille
indiciaire qui tienne compte à la fois du profil de leur carrière,
du rythme de son déroulement, de leur limite d'âge et de leur
spécificité .

Gendarmerie (personnel)

41318 . - l er avril l991 . - M . Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la transposition des
nouvelles grilles de la fonction publique aux personnels de la
gendarmerie, qui s'est faite en méconnaissance de la spécificité et
du profil des carrières qui distinguent les gendarmes des autres
personnels militaires . Il souhaite, en conséquence, connaître les
suites qu'il entend réserver au rapport Descoutures sur l'évolu-
tion de la condition militaire, qui préconise la création de nou-
veaux grades distincts, dont l'échelle s'appuierait sur les qualifi-
cations propres à la gendarmerie .

Gendarmerie personnel))

41656 . - 8 avril 1991 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la nécessité d'établir
une grille indiciaire spécifique à la gendarmerie afin de tenir
compte des nombreuses responsabilités auxquelles doivent faire
face les gendarmes . Il lui rappelle à cet égard que la disponibilité
à laquelle les gendarmes sont astreints est supérieure à celle que
connaissent les autres militaires et les fonctionnaires civils ; que
l'anvancement est plus lent dans la gendarmerie que dans les
autres arn-es ; 60 p . 100 des sous-officiers font carrière avec le
même grade : que les responsabilités du gendarme sont impor-
tantes notamment lorsqu'il est agent ou officier de police judi-
ciaire . En conséquence, il lui demande de lui préciser quelles
sont les intentions da Gouvernement dans ce domaine.

gendarmerie (personnel)

43065 . - 20 mai 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense su; la nouvelle grille
indiciaire de la gendarmerie . La transposition de la grille indi-
ciaire de la fonction publique au personnel de la gendarmerie
risque de placer les gradés sous-officiers de la gendarmerie dans
une situation critique . Il convient de rétablir une plus grande
équité en tenant mieux compte du profil de leur carrière, de son
déroulement ainsi que de toutes les spécificités p ropres à cette
arme . Elle lui demande s'il compte prendre des mesures allant
dans ce sens .

Gendarmerie (personnel)

43948. - 10 juin 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les personnels de la
gendarmerie qui souhaitent l'établissement d'une grille indiciaire
spéciale à la gendarmerie . En effet, avant 1976, la gendarmerie
bénéficiait d'une échelle indiciaire propre appelée « échelle 10 ».
Celle-ci était indiciairement supérieure à celle des autres mili-
taires et il était tenu compte de la spécificité du métier de gen-
darme, c'est-à-dire notamment de la disponibilité permanente, du
déroulement de carrière et des hautes responsabilités . Abstraction
faite de ses deux jours de repos hebdomadaire, le gendarme, du
fait de sa disponibilité, est sous une astreinte que ne connaissent
pas les militaires des autres armes . L'astreinte de la permanence
à domicile n'étant ni rémunérée, ni compensée, le gendarme se
voit classé dans le rang des smicards . En ce qui concerne le
déroulement de sa carrière, on constate que 60 100 des sous-
officiers de gendarmerie font leur carrière avec le même grade de
gendarme . Par ailledrs, l'avancement est beaucoup plus lent que
dans ies autres armes . Quant à sa responsabilité, elle n'a aucune
comparaison avec celle des sous-officiers des autres armes . Agent
ou officier de police judiciaire, k gendarme, notamment celui
servant la brigade, agit souvent seul . Au service de la loi, donc
de tous les ministères, il doit souvent faire preuve d'initiative et
prendre des décisions parfois très rapides sans se référer préala-
blement à une autorité supérieure . Il s'agit donc d'un métier spé-
cifique qui exige un traitement spécifique et la création d'une
grille indiciaire à la gendarmerie devient donc nécessaire . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il envisage d'en-
gager des négociations, et ce dans quels délais.

Gendarmerie (personnel)

44024 . - 10 juin 1991 . - M . Michel Pelchat appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les problèmes posés par la
transposition de la grille indiciaire de la fonction publique au
personnel de la gendarmerie . Cette nouvelle transposition péna-
lise les grades de maréchal des logis-chef et d'adjudant . Il lui
demande si une répartition des points d'indices plus équitable est
envisageable et quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour
régler ce problème.

Réponse. - La spécificité des missions des militaires de la gen-
darmerie est bien prise en compte dans leur régime de rémunéra-
tion . En effet, d'une part, les gradés de la gendarmerie ont une
grille commune avec celle des sous-officiers des armées classés à
l'échelle de solde n° 4, c'est-à-dire titulaires des brevets de quali-
fication les plus élevés . Les gendarmes sont tous classés à cette
échelle, ce qui constitue un avantage appréciable . D'autre part,
les gendarmes bénéficient de l'indemnité de sujétion spéciale de
pol i ce, en moyenne égale à 20 p . 100 de la solae brute . Enfin, il
existe une prime spéciale allouée aux militaires non officiers de
la gendarmerie . Cette prime a été revalorisée de manière substan-
tielle le l as janvier 1990 . Les adjudants, les maréchaux des logis-
chefs et ies gendarmes, qui percevaient respectivement 120 feules,
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150 francs et 720 francs par an, bénéficient désormais de cette
prime au taux annuel unique de 2 400 francs . Depuis cette même
date, les majors et les adjudants-chefs perçoivent une prime de
qualification technique d ' un égal montant . La rémunération du
gendarme évolue également to esque des mesures d ' ordre général
sont prises pour les agents de la fonction publique et les mili-
taires des autres armées . Ainsi, l'application des dispositions du
protocole d 'accord du 9 février 1990, étalée sur sept ans à
compter du 1 « août 1990, tendra à assurer la parité entre les
gendarmes et les policiers et à revaloriser les rémunérations des
gradés, en améliorant notamment les fins de carrière . La grille
indiciaire du grade de gendarme s ' étagera désormais de l ' indice
259 à l 'indice 424 (au lieu de 257 - 402 actuellement), en passant
par un I l e échelon nouveau à l'indice 410. Pour les gradés, le but
recherché a été de revaloriser l'avancement par une amélioration
des fins de carrière . C'est ainsi que deux échelons supplémen-
taires pour les adjudants-chefs ont été créés, l'un après vingt-
cinq ans de service (indice 460), l'autre exceptionnel pour un
contingent de 15 p 100 des effectifs du grade (indice 470) . Les
relèvements indiciaires dans chaque échelon vont de 6 à
32 points . Les majors dont la grille indiciaire continuera à se
dérouler sur vingt-neuf ans de service bénéficieront d ' une rééva-
luation indiciaire pour rejoindre le nouveau plafond de la caté-
gorie B ; i'échelon exceptionnel se situera désormais à l'in-
dice 509, ce qui correspond à un relèvement de vingt-cinq points.
Ces dispositions seront complétées par des repyramidages ainsi
que par des indemnités qui seront attribuées au titre de la nou-
vclle bonification indiciaire . Cette bonification permettra de
mieux rémunérer les titulaires de poster à responsabilité et de
ceux qui exigent une technicité particulière.

Année (archives)

41578 . 8 avril 1991 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les difficultés que rencon-
trent de nombreux retraités qui souhaitent effectuer des
recherches familiales afin de constitue : un arbre génealogique
concernant notamment des ancêtres ayant accompli un certain
nombre d'innées de service dans les armées de l'Ancien Régime
ou de la République . En effet, lorsqu'ils essaient de recueillir à
cet égard quelques informations auprès du service historique de
l'armée de terre, installé au Château de Vincennes, ils se voient
répondre et cela est compréhensible compte tenu des motifs
invoqués, qu'en l'état actuel des troyens en personnels dont ce
service dispose, il ne lui est pas possible d'assurer les recherches
souhaitées, donc de fournir les renseignements sollicités . De telles
réponses engendrent chaque fois une profonde désillusion auprès
des chercheurs qui voient leur travail subitement bloqué, alors
qu'à l'in""erse l'élément qu'ils recherchent permettrait souvent de
résoudre leur problème de manière définitive . Compte tenu de
l'intérêt que portent les Français aux recherches généalogiques et
pour obtenir une meilleure connaissance du déroulement des car-
rières militaires, il lui demande s'il ne serait pas possible de
mettre à la disposition de ce service historique des jeunes gens
du contingent, titulaires d'une licence, maitrise ou d'un
C .A .P.E.S . d'histoire, qui durant leur service national pourraient
effectuer des recherches dans les archives du pays, au profit des
citoyens intéressés.

Réponse . - Le service historique de l'armée de terre (S .H .A .T.)
reçoit chaque année de nombreuses demandes de recherches
généalogiques. Sur place les chercheurs sont orientés dans leurs
recherches et tous les documents sollicités sont mis à leur dispo-
sition . Par ailleurs il est répandu à toutes les demandes
exprimées par codespondance . Si les informations sollicitées
nécessitent des recherches longues et complexes, le S .H .A .T .,
comme les archives nationales, conseille au demandeur de venir
effectuer lui-même les recherches sur place ou d'en charger un
généalogiste professionnel . C'est ainsi qu'au cours de l'année
1990 960 généalogistes ont effectué des recherches dans les
archives du service historique de l'armée de terre et il a été
répondu à 2 518 demandes écrites . Le service historique de
l'armée de terre ne peut se substituer aux personnes privées pour
des recherches longues et complexes qui ne concernent pas des
activités d'intérêt général . C'est pourquoi l'emploi d'appelés du
contingent préconisé à cet effet par l'honorable parlementaire ne
peut être envisagé.

Gendarmerie (gendarmerie mobile : Moselle)

42290 . • 29 avril 1991 . - M. Jean-Marie Demange prend acte
de ce que M. le ministre de la défense vient de confirmer, a
savoir le maintien de l'escadron de gendarmerie mobile 5-17 à
Thionville et que des travaux d'infrastructure vont être entrepris

au quartier Chevert. Il demande à M. le secrétaire d ' Etat à la
défense de bien vouloir lui préciser : la nature des travaux, leur
durée, leur coût ; le devenir de la caserne Battesti à Rustroff
dont l'emprise qu'occupe actuellement un peloton de l'esca-
dron 5-17 sera abandonnée par suite du rattachement de cet
effectif à Thionville . Il lui demande également de lui préciser si
la nouvelle caserne de gendarmerie prévue au quartier Vauban à
Thionville est toujours maintenue sur ce site, et quelles sont les
intentions du ministère sur l'avenir de l'escadron de gendarmerie
mobile de Sarreguemines.

Réponse. - Il est prévu d ' installer l ' escadron 5/17 de gendar-
merie mobile de Thionville dans un nouvel ensemble immobilier
comprenant les locaux de service et 1 .25 iogements qui sera réa-
lisé sur l'emprise du quartier Chevert . La conception architectu-
rale de ce projet est actuellement à l'étude . Le fnancement de
l'opération, dont le coût est estimé à 120 MF, est susceptible
d'intervenir en 1993 . La durée des travaux est prévue pour deux
ans . La caserne Battesti à Rustroff sera remise au service des
domaines en vue de son aliénation . S'agissant des unités de gen-
darmerie départementale de la résidence de Thionville, leur
implantation au quartier Vauban n ' est pas remise en cause. Le
concepteur du projet pour la nouvelle caserne a été saisi en avril
1991 pour la préparation du dossier de permis de construire . En
ce qui concerne l'escadron de gendarmerie mobile de Sarregue-
mines, la direction générale de la gendarmerie nationale étudie
actuellement la possibilité de le réinstaller sur une nouvelle
emprise que la commune mettrait à sa disposition.

Armée (fonctionnement)

43673 . - 3 juin 1991 . - M. Louis de Broissia demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui communiquer
un bilan précis des régiments dépendant du commandement des
forces françaises en Allemagne qui seront dissous et ceux qui
seront rapatriés . !a crise du Golfe a démontré la nécessité d'une
armée techniquement forte, capable de mobiliser rapidement et
d'être transportée sur de longues distances . Il souhaiterait savoir
si cette guerre aura des répercussions sur le rapatriement des
régiments anciennement destinés à faire face à la menace de
l'Est . Enfin, il lui demande de lui indiquer quelles seront les
conséquences de ces mouvements sur la 64 e division militaire ter-
ritoriale.

Réponse. - Les opérations de retrait des 4-nrces françaises d'Al-
lemagne seront conduites de 1981 à 1994. Seules les mesures
pour 1991 sont actuellement arrêtées . Elles ne prévoient aucun
rapatriement d'unites . Les formations ou organismes suivants
seront dissous : état-major de la 3 e division blindée (Fribourg),
3 e régiment de commandement et de soutien (Fribourg), 42 e régi-
ment d'infanterie (Offenbourg), 24 e groupe de chasseurs
(Tübingen), 12 e régiment de cuirassiers (Mullheimn), 2 e régiment
de cuirassiers (Reutlingen), If e régiment d'artillerie (Offenbourg),
34e régiment d'artillerie (Mullheim), 64e batterie d'artillerie de
corps d ' armée (Offenbourg), 32 e régiment du génie (Kehl),
Il e régiment du génie (Rastatt), 83 e bataillon d'engins fluviaux
du génie (Kehl), 135 e régiment du train (Karlsruhe), centre hospi-
talier des armées Limouzin (Fribourg), centre médical des armées
(Tübingen), dépôt de munitions (Kenzigen) . Les retraits qui doi-
vent intervenir en 1992 font actuellement l'objet d'une concerta-
tion avec les autorités allemandes . Aucune installation d'unités
rapatriées des F .F .A. n'est prévue sur le territoire de l'actuelle
64e division militaire territoriale.

_ne

Décorations (Légion d'honneur)

44448. - 24 juin 1991 . - En prévision du 50e anniversaire de la
libération du territoire, les associations d'anciens combattants
résistants souhaitent qu'un contingent spécial de Légion d'hon-
neur soit prévu afin de permettre d'honorer les personnes présen-
tant les titres requis : médaille militaire, une citation, ou blessures
de guerre, qui n'ont pas encore pu être distingué à ce jour . Aussi
M . Francisque Perrut demande-t-il à M . le ministre de la
défense de bien vouloir lui préciser s'il pense pouvoir prendre de
telles mesures répondant au vreu des intéressés.

Réponse . - Les contingents de décorations sont, conformément
aux dispositions de l'article R. 14 du code de la Légion d'hon-
neur et de la médaille militaire fixés par décret du Président de
la République pour une période de trois années . Dans le cadre
de ces décrets, il est possible de distinguer tant les anciens com-
battants que les anciens résistants ou encore les personnels des
« réserves », dés lors qu'ils justifient des titres et services
conformes aux exigences du conseil de l'ordre.

e ne_
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DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O.Af. (Médiateur)

35869 . - 19 novembre 1990. - M. Bruno Bourg-Bris expose à
M. le Premier ministre qu'il apparaît à la lecture du rapport du
Médiateur pour l'année 1989 (p. 84) que celui-ci n'a reçu qu'un
très faible nombre de réclamations émanant des départements
d'outre-mer : 27 pour la Guadeloupe, 73 pour la Martinique,
17 pour la Guyane, 43 pour ta Réunion, soit au total 160, moins
du centième des 17 758 réclamations reçues en 1989 . Il lui
demande si cette situation s'explique par un fonctionnement
quasi parfait de l'administration dans ces départements ou si une
autre raison doit être invoquée. - Question transmise à M. le
ministre des départements et territoires d'outre-mea

Réponse . - Le faible nombre de réclamations émanant des
départements d'outre-mer à destination du médiateur de la Répu-
blique que fait apparaitre la lecture du rapport du médiateur
pour l'année 1989 révèle à le fois des spécificités propres à
chacun des départements et des caractéristiques communes à
l'ensemble de ces départements, S'agissant du département de la
Réunion, le second semestre de l'année 1988 a ainsi coïncidé
avec une vacance de plusieurs mois du poste de délégué départe-
mental du médiateur ; or le délégué a un rôle d'impulsion et de
relais de l'information auprès du public, notamment par ses
contacts privilégiés avec la presse locale, qui a pu en l'espèce
faire momentanément défaut. De façon générale, les délégués du
médiateur dans les départements d'outre-mer ont réglé durant
l'année 1988 un nombre important d'affaires simples, leur
connaissance de l'administration locale ayant permis d'obtenir
l'information sollicitée pas l'administré, voire la décision
attendue . De nombreux problèmes locaux ont ainsi été réglés
directement et n'ont donc pas entraîné la saisine du médiateur.

D .O .M.-T.O .M, (Réunion : associations)

39921 . - 4 mars 1991 . - M . Maurice Briand fait part de son
indignation à M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer suite à l'expulsion de l'amicale des Bretons de la
Réunion de son local par la municipalité de Saint-Denis . Cette
association créée en 1966 contribue par ses activités à la vie
culturelle de l'île . Aussi, il lui demande quelles initiatives il
entend prendre afin qu'une solution, en concertation avec les élus
locaux, soit trouvée.

Réponse. - L'amicale des Bretons de la Réunion, dont le siège
social se trouve à l'adresse de son président, occupait une salle
de classe de l'école Gabriel-Macé mise gracieusement à sa dispo-
sition par la mairie de Saint-Denis . L'école ayant à nouveau
besoin de cette salle, la mairie a estimé nécessaire d'en récupérer
l'usage et en averti l'association . Cette dernière n'aurait pas réagi
alors que la mairie était disposée à rechercher une solution de
relogement ; la mairie a alors fait retirer le matériel de l'associa-
tion et l'a fait entreposer dans un autre local . Dans cette affaire
qui concerne les relavons entre une association et une collectivité
locale, la mairie semble toujours disposée à rechercher une solu-
tion concertée avec l'association si celle-ci accepte de partager
l'occupation d'un nouveau local avec d'autres utilisateurs.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Electricité et gaz (tarifs)

7394. - 26 décembre 1988 . - M. Julien Dray attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le prix du gaz à la consommation. Une récente
étude du National Utility Service a montré que la tarification du
gaz ne reflétait pas les conditions d'approvisionnement . Celles-ci
sont en effet très favorables au niveau mondial, et différentes
compagnies se livrent une concurrence sévère dans la perspective
d'une « pole position » en l'an 2000 . La France, dont l'exploita-
tion, l'achat et la distribution de gaz sont assurés par un mono-
pole, pratique des prix parmi les plus chers du monde industria-
lisé : 11,7 centimes le kWh pour les industriels, entre 24 et
28 centimes pour les particuliers . Les experts sont d'accord pour
affirmer que les retards accumulés en matière tarifaire par Gaz
de France sont responsables de la situation largement déficitaire

de l ' entreprise publique, tandis que sa structure d ' approvisionne-
ment se répercute sur les prix payés par les usagers, la part de
production nationale étant marginale par rapport aux importa-
tions de diverses provenances . Il lui demande quelles directives il
entend sonner à la direction de Gaz de France pour développer
une politique tarifaire plus favorable aux consommateurs indus-
triels et particuliers afin que les prix s ' hat-monisent dans la
C .E .E . en perspective du mai ciaé unique de 1993.

Réponse. - Du point de vue de l'approvisionnement en gaz
naturel, la France présente deux caractéristiques par rapport à
ses voisins ou à d'autres pays auxquels on peut être tenté de la
comparer ; 1 . elle importe plus ae 90 p . 100 de sa consomma-
tien : sa sécurité d'approvisionnement lui impose donc de diversi-
fier ses sources d'approvisionnement et de disposer de capacités
de stockage importantes : 2. elle est plus vaste et moins densé-
ment peuplée . Cette situation induit des coûts particuliers qui
pèsent sur les tarifs . Malgré cela les prix du gaz en France ne
souffrent pas de la comparaison a'.ec ceux pratiqués notamment
dans les autres pays européens . En niveau, ils sent en effet assez
comparables : plutôt dans le haut de la fourchette pour les tarifs
domestiques, plutôt dans le bas pour les tarifs du gaz à usage
industriel, encare que dans ce domaine les comparaisons ne
soient pas aisées, car certains grands gaziers européens ne prati-
quent pas, pour les clients industriels Importants, la même trans-
parence que Gaz de France. L'évolution des prix du gaz est
restée très proche ces dernières années de celle des prix des
énergies concurrentes, tant pour le gaz livré par les distributions
publiques que pour le gaz « industriel », directement livré à
partir du réseau de transport . Le prix du gaz « distribué »
« usages domestiques, chaufferies collectives et petites industries),
qui est réglementé, a suivi ces dernières années l'évolution du
prix du fioul domestique . Peur le gaz « industriel » c'est précisé-
ment parce qu'il existe une certaine concurrence sur le marché de
l'énergie à usage industriel que les opérateurs fixent eux-mêmes
les prix et ne sont tenus qu'un à dpôt des barèmes auprès des
pouvoirs publics . On peut aussi noter que, depuis l'automne der-
nier, l'augmentation des prix du gaz a été plus modérée en
France que chez nos principaux partenaires européens . Quant à
la situation financière de Gaz de France, elle s'est nettement
améliorée depuis 1985 . L'établissement a dégagé un résultat
positif de 1985 à 1588, très faiblement déficitaire en 1989 et 1990.
II a ainsi pa réduire sa dette d'emprunt de l'ordre de 7 milliards
de francs entre 1985 et 1990. L'évolution des tarits a certaine-
ment contribué à ce résultat, bien entendu avec d'autres facteurs,
notamment les gains de productivité dégagés par l'établissement.
Il reste que l'endettement de Gaz de France demeure très impor-
tant . Sa réduction est l'une des priorités du contrat d'objectifs qui
vient récemment d'être signé entre l'Etat et Gaz de France pour
la période 1991-1993 . Telle que prévue dans le contrat, l'évolu-
tion de ses tarifs tiendra compte, de manière plus explicite qu'au-
paravant, de la variation constatée des coûts d'approvisionnement
en gaz, qui s'imposent dans une large mesure à l'établissement.
Sur les autres coûts, qui représentent un peu plus de la moitié de
ses charges d'exploitation, Gaz de France est incité à poursuivre
ses efforts de productivité : en effet, la moitié des gains qu'il réa-
lisera lui restera acquise . L'autre moitié sera rétrocédée aux
consommateurs à travers les tarifs . Ainsi, sur le plan des tarifs
comme sur d'autres, le contrat d'objectifs devrait permettre à Gaz
de France de concilier ses impératifs industriels et sa mission de
service public.

Banques et établissements financiers (activités)

15661 . - 10 juillet 1989 . - M, André Labarrère attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les inquiétudes nées de la publication
d'un rapport de l'Association française des banques relatif au
tarif de certains services bancaires . En effet, l'Association fran-
çaise des banques vient de réaffirmer la nécessité pour elle de
dégager des marges bénéficiaires plus fortes et pour cela préco-
nise notamment la facturation des chèques. L'Association fran-
çaise des baf .ques invite ses adhérents à procéder à la rémunéra-
tion des comptes courants . Ces positions sont en totale
contradiction avec la volonté des pouvoirs publics et des
ministres compétents . Aussi, il lui demande de bien vouloir réaf-
frrmsr son opposition à la tarification des chèques et sa volonté
de préserver les légitimes intérêts des consommateurs.

Réponse. - Le Gouvernement n'a pas le projet de remettre en
cause l'équilih-e constitué par la double interdiction de la tarifi-
cation des chèques stipulée dans la loi n° 75-4 du 3 janvier 1975
et de la rémunération des dépôts à vue régie par le règlement
n~ 89-12 du 22 décembre 1989 du comité de la réglementation
bancaire .
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Logement (logement social;

27894 . - 30 avril 1990. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver aux
préoccupations du directeur général de la Caisse des dépôts et
consignations, relatives au financement du logement social,
compte tenu de la baisse de la collecte des livrets A des deux
ré-sema Poste et Ecurcuil de la Caisse d'épargne . Compte tenu
que le financement du logement social est essentiellement assuré
par les dépôts précités, il lui demande donc s'il partage les
inquiétudes du directeur général de la Caisse des dépôts et consi-
gnations et, dans cette hypothèse, la nature des mesures qu ' il
envisage.

Réponse . - Un ensemble de mesures ont été arrêtées afin d'as-
surer la pérennité du système de financement du logement locatif
social . D'une part, les emplois du livre : A sont désormais
réservés exclusivement au seul financement du logement locatif
social qui est ainsi assuré sans difficulté . D ' autre part, le plafond
du livret A a été relevé à 90 000 F ; un système de rémunération
des caisses d'épargne Incitatif à la collecte a été mis en place ; un
accord avec le Crédit mutuel a été conclu pour affecter progressi-
vement les ressources du !ivret bleu au financement du logement
social .

Finances publiques (comptabilité publique)

38600. - 4 février 1991 . - M . François Grusseumeyer
demande à M. le ministre d'Etatt ministre de l'étionomie, des
finances et du budget, de bien vouloir lui indiquer pour quelles
raisons les comptables publics ne sont toujours pas autorisés à
procéder à des ouvertures de compte en ECU, et ce alors même
que dans les régions frontalières les actions de coopération s'in-
tensifient quotidiennement.

Finances publiques (comptabilité publique)

42965. - 20 mai 1991 . - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, s'il envisage d'autoriser les comptables publics à pro-
céder à des ouvertures de comptes en ECU . I : insiste tout parti-
culièrement sur l'importance de cette autorisation pour !es
régions frontalières dans lesquelles les actions de coopération
sont fréquentes.

Réponse . - I1 est précisé à l'honorable parlementaire que l ' ou-
verture de comptes en ECU dans le réseau du Trésor public est
autorisée et que le dispositif à mettre en place pour la tenue de
ces comptes, par les comptables du Trésor, est en cours d'élabo-
ration .

T léphone (facturation)

38616 . - 4 février 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que dorénavant l'agence
France Télécom refuse l'utilisation des chèques bancaires comme
moyen de paiement . Elle impose à ses clients de fournir un
relevé d'identité bancaire joint à l ' utilisation d ' un titre interban-
caire de paiement . Une telle démarche est incontestablement un
moyen détourné pour obliger les clients à accepter un prélève-
ment automatique et il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu ' une intervention des pouvoirs publics serait souhai-
table en la matière.

Réponse. - La décision d'élargir la gamme des moyens de paie-
ment offerts aux clients de France Télécom aux procédés les plus
automatisés s'inscrit dans la politique d'une diminution des coûts
de traitements des encaissements . Cette décision tient toutefois
compte des exigences variées des abonnés, celle, en particulier de
conserver la maitrise de leurs paiements . Dans ce cadre, le titre
interbancaire de paiement (T .I .P .) est un nouveau mode de règle-
ment qui, en première approche, peut être considéré comme une
extension à l'ensemble de la profession bancaire du titre uni-
versel de paiement (T .U .P.) jusqu'ici utilisé par La Poste . II a été
récemment expérimenté dans deux régions, Lorraine et Aquitaine,
et sera généralisé dans le courant de l'année . Bien entendu, le
T.I .P. constitue une facilité supplémentaire proposée et nou
i mposée, aux clients de France Télécom, à la disposition desquels

demeurent tous les autres moyens de paiement usuels (prélève-
ments, chèques bancaires, chèques postaux, etc .). Ainsi, bien
qu'un relevé d'identité bancaire soit demandé au client pour son
premier règlement par T.I .P., celui-ci ne constitue en aucun cas
une adhésion à une procédure automatique de prélèvement . En
effet, l'abonné, s'il choisit ce moyen de paiement, devra, comme
pour un chèque, adresser le T.1 .P . daté et signé à Chaque règle-
ment de facture .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

38687 . - 4 février 1991 . - M . Joseph-Henri Mau)oiaan du
Gasset expose à M. le ministre d'État, ministre de l'econom!e,
des finances et du budget, que la chambre de commerce et d'in-
dustrie de Nantes, en Loire-Atlantique, au cours de sa °battre
plénière du mois de décembre 1990 s'est perchée sur let
réflexions menées par son bureau et sa commission des affaires
économiques sur le projet d'imposition à la taxe professionnelle,
dans le cadre de la loi Joxe sur l'intercommunalité . Au cours de
leur séance, les membres de cette compagnie consulaire ont
adopté la motion suivante sur le problème de l'intercommunalité
et de la taxe professionnelle : Dans l'hypothèse d'une adoption
du projet de la loi Joxe, la chambre de commerce et d'industrie
demande que des dispositions très précises soient adoptées en
matière de prélèvement sur les entreprises et en particulier que :
1 0 l'adoption d'un taux unique d'agglomération (taux moyen des
taux communaux pondérés par l'importance relative des bases de
chaque commune) s'effectue de façon progressive sur
quinze ans ; 2 . la mise en commun des produits communaux de
la taxe professionnelle génère, par effet d'échelle, des économie
de gestion qui se traduisent sur un allègement de la charge sup-
portée par les entreprises au titre de cet impôt ; 3 . en tout état
de cause, que le produit de l'ensemble des taxes professionnelles
perçues sur l'agglomération soit encadré dans l'évolution afin que
le taux moyen des prélèvements diminue. Il lui demande s ' il n ' est
pas dans ses intentions de retenir en tout ou en partie le texte de
cette motion.

Réponse. - Le projet de loi relatif à l'organisation territoriale
de la République comporte notamment des dispositions dont
l'objet sera de permettre l'unification progressive des taux corn-
munaux de taxe processionnelle à l'intérieur de nouvelles formes
de groupement communal, les communautés de villes et les com-
munautés de communes . S'agissant de la durée de la périude de
rapprochement entre les taux communaux préexistants, elle-ci
sera proportionnelle à l'écart existant, l'année précédant le
regroupement, entre le taux de taxe professionnelle de la com-
mune la plus imposée et celui de la commune la moins imposée.
L'étalement, qui pourra aller jusqu'à dix ans, sera d'autant plus
important que l'écart sera lui-même important . Bien entendu,
conformément à l'article 1636 B sexies du code général des
impôts, les communautés de villes et les communautés de com-
munes seront soumises, pour la fixation du taux de la taxe pro-
fessionnelle aux règles de liaison entre les taux des quatre taxes
directes locales qui s'imposent à l'ensemble des collectivités terri-
toriales et qui évitent la surimposition des entreprises par rapport
au : ménages . Enfin, le Gouvernement partage les préoccupations
de l'honorable parlementaire en ce qui concerne l'évolution des
taux des prélèvements locaux et souhaite que la constitution de
communautés de villes et de communes, en rendant plus efficace
et par suite moins coûteuse la gestion de certaines compétences
permette d'alléger la pression fiscale.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

39432 . - 18 février 1991 . - M . Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions relatives au paiement
différé des droits de succession dus par un nu-propriétaire, dis-
positions qui ont pour objet la prise en considération de l'ab-
sence de disponibilitEs précurées par la nue-propriété recueillie.
Il lui demande si l'exigibilité immédiate des droits prévue en cas
d'aliénation totale ou partielle des biens dont la propriété est
démembrée (C .G .I ., annexe III, art. 404-B, 7e et dernier alinéas)
n'est pas contraire à cet objet . En effet, l'usufruitier ne consent
en général à l'aliénation que soue condition de remploi, ce qui
laisse les disponibilités du nu-propriétaire inchangées sinon
réduites à raison d'un éventuel impôt de plus-value . Pour l'hypo-
thèse où le bénéfice du paiement aifféré ne semblerait néanmoins
pas pouvoir être maintenu en cas d'aliénation suivie de remploi,
Il lui demande comment doit être interprétée l'exigibilité immé-
diate des droits différés : concerne-t-elle ceux afférents aux seuls
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biens aliénés ou ceux atîérents à la totalité de la masse d ' exercice
de l'usufruit ; est-elle plafonnée au produit de la vente partielle
ou à la seule fraction dudit produit correspondant aux droits du
nu-prapriétaire ; en cas de paiement différé sans intérêts (option
pour le calcul des droits sur la valeur de la pleine propriété à
l'époque du démembrement avec exigibilité reportée en principe
jusqu'à extinction de l'usufruit) quelle est la contrepartie de l'exi-
gibilité immédiate à raison d'une vente partielle ; l ' élargissement
de l 'assiette n ' apparait-il pas alors comme consenti sans raison à
due concurrence ?

Réponse. - En matiére de droits d'enregistrement, le paiement
de l'impôt tioit précéder l'accomplissement de la formalité . Par
dérogation à ce principe, le crédit de paiement différé des droits
de succession est destiné à tenir compte du fait que les ayants
droit à qui sont dévolus des biens en nue-propriété n'en perçoi-
vent pas lits revenus et ne pourraient les céder que dans de mau-
vaises conditions . Dans les opérations décrites par l'honorable
parlementaire, la vente de la propriété des biens met fin à cette
situation . L'article 404 B de l'annexe III au code général des
impôts dispose donc que le différé de paiement des droits prend
fin six mois après la date de la cession totale ou partielle de ln
nue-propriété. Le fait que la propriété des biens acquis en rem-
ploi soit a son tour démembrée ne saurait avoir d'effet à ce titre,
puisque ce démembrement résulte d'un acte volontaire des
parties . En outre, cette cession entraine l'exigibilité dans le même
délai de l'intégralité des droits en suspens, y compris ceux corres-
pondant aux autres biens détenus en nue-propriété. Dans le
régime de paiement différé avec intérêts, ces droits correspondent
aux biens transmis en nue-propriété . En cas de dispense du paie
ment d'intérêts, les droits exigibles sont calculés sur la valeur
imposable de la pleine propriété au jour de l'ou'•erture de la suc-
cession. L'élargissement de l'assiette constitue la contrepartie de
la dispense du versement d ' intérêts . L'option pour ce régime est
irrévocable et fait perdre définitivement aux successibles la possi-
bilité de se placer sous le régime du paiement différé avec intérêt,
même si la cession des biens intervient peu de temps après l ' op-
tion .

Collectteirés localev (concessions et marchés)

39747 . - 4 mars 1991 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur une disposition
qui est inscrite dans le code des marchés p'sblics et qui concerne
la participation des sociétés coopératives ouvrières de production
aux marchés des collectivités locales . Les termes de l'article 262
du code des marchés publics portent sur « le quart réservataire »
qui doit être obligatoirement réservé par l ' établissement contrac-
tant, préalablement à la mise en concurrence . II présente un
désavantage flagrant pour les autres entreprises candidates . En
effet, cette disposition prévoit : « Dans la proportion d ' un lot sur
quatre, un ou plusieurs lots qui seront attribués, au prix moyen
retenu pour les autres lots, aux sociétés coopératives ouvrières de
production qui, dans le délai fixé par le cahier des charges, ont
sollicité le bénéfice de cette mesure et se sont engagées par écrit
à accepter ledit prix moyen . » En matière d'électrification rurale,
le département de l'Aveyron comprenant neuf lots, une société
coopérative ouvrière de production du Tarn exige l'application
de l'article 262 . Cette mesure entraîne dcnc, de façon systéma-
tique, l'attribution de deux zones à cette entreprise lésant ainsi
les autres candidats installés, pour leur majorité, en Aveyron . II
lui demande s'il n'estime pas Indispensable de reconsidérer cette
mesure qui ne semble plus adaptée au contexte économique
actuel et qui ne correspond pas aux orientations prises ou
engagées sur le plan européen . II serait nécessaire . qu'une modifi-
cation soit apportée à !'article en cause dont l'application, par
exemple, pourrait se limiter au territoire du département sur
lequel la S .C .O.P . possède son siège . - Question transmise à M. le
ministre d'Est, ministre de l 'économie, de: finances et du budget.

Réponse. L'attribution du quart des lots d'un marché public
aux sociétés coopératives ouvrières de production (S .C .O .P .)
lorsque les prestations sont réparties en lots de même nature et
de même consistance résui'e de dispositions très anciennes
(décret du 4 juin 1888) . Depuis un siècle, les pouvoirs publics ont
donc oujours voulu faciliter la participation des S.C.O .P. aux
marchés publics . Cette mesure s'inscrit parfaitement dans la poli-
tique que poursuit le Gouvernement depuis dix ans en faveur de
l'économie sociale. Ces dispositions n'instituent pas des avan-
tagei exorbitants aux S .C .O .P . dans la mesure où elles ne déro-
gent pas aux règles de mise en concurrence puisqu'elles s'appli-
quent sous condition d'égalité de prix et de qualité de l'offre,
comme le précise l'article 261 du code des marchés publics . En
outre, la procédure d'attribution organisée par l'article 262 du
code des marchés publics n'est pas sans contraintes pour les
S .C .O.P. elles-mêmes . En effet, aux termes de cet article, les

S .C .O .P. doivent être en mesure d'accepter le quart réservataire
au prix moyen retenu pour les autres lots. De plus, une S .C .O .P.
peut être mise en concurrence avec d'antres S .C .O .P. ; dans ce
cas, il est procédé à un tirage au sort . Il n'y a pas lieu de res-
treindre la participation det S .C .O .P. en fonction de leur localisa-
tion géographique . Au demeurant, les préférences accordées aux
S .0 O .P. sont également applicables aux sociétés coopératives res-
sortissant des Etats membres de la Communauté économique
européenne, en vertu de l'article 3 de la loi n e 85-703 du
12 juillet 1985 relative à certaines activ;'és d'économie sociale.
Une telle restriction conduirait à introduis, une préférence régio-
nale, préférence qui est proscrite tant au niveau européen qu'au
niveau national . Une telle clause serait erronée en droit et suffi-
rait non seulement à entacher d'irrégularité la décision de la col-
lectivité contractante mais également le marché lui-même
(cf. jugement du tribunal administratif de Montpellier du
18 décembre 1985, n°' 15873-15874 et 15759 .15760, préfet, com-
missaire de la République des Pyrénées-Orientales, publié dans la
Revue marchés publics n' 218 de juin 1986). En définitive, il ne
ressua pas que les dérogations accordées aux S .C .O .P . faussent le
jeu de la concurrence. Dans ces conditions, aucune mesure res-
trictive qui viserait à pénaliser le secteur de l'économie sociale ne
s ' impose à leur égard.

Impôt de solidarité sur la fortune (statistiques)

39888 . - 4 mars 1991. - M. Mare Dolez remercie M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui communiquer le montent de l'T .S .F.
payé en 1989, département par département et, pour le
Nord - Pas-de-Calais, arrondissement par arrondissement . II le
remercie également de bien vouloir faire apparaître dans ce
tableau le ratio correspondant au montant de l'T .S .F . perçu par
l'Etat divisé par le nombre d'habitants du département considéré.

Réponse. - Le montant de l'impôt de solidarité sur la fortune
recouvré par département en 1989 et le montant correspondant
par habitant sont présentés dans le tableau ci-dessous . Ces infor-
mations ne sont pas disponibles par arrondissement, aucune cen-
tralisation n'étant opérée à ce niveau . II convient de préciser que
le montant de l'impôt par habitant n'est pas réellement signifi-
catif de la richesse du département, en raison principalement de
l ' existence d'un seuil d'imposition à l'impôt de solidarité sur la
fortune et de la progressivité de son barème.

MONTANT
des recouvrements I.S .F.

DÉPARTEMENT

	

eu 31 décembre 1989
(en milliers de francs)

01 - Ain	 12 971 27,5
02 - Aisne	 13 555 25,2
03 - Ailier	 IO 80? 30,2
04 - Aines-de-Haute-
Provence	 3 448 26,3
05 - Alpes (Hautes-)	 2 151 19,0
06 - Alpes-Maritimes	 143 712 147,9
07 - Ardèche	 4 991 18,0
08 - Ardennes	 3 081 10,4
09 - Ariège	 1 491 10,9
10 - Aube	 9 482 32$
I I - Aude	 5 167 17,3
12 - Aveyron	 4 916 18,2
13 - bouches-du-Rhône . 77 661 44,1
14 - Calvados	 29 865 48,3
15 - Cantal	 2 105 13,3
16 - Charente	 14 372 42,0
17 - Charente-Maritime . 8912 16,9
18 - Cher	 8 890 27,6
19 - Corrèze	 5 372 22,6

20 A - Corse-du-Sud 	 4 913 41,6
20 B - Corse (Haute-)	 2 353 17,9

21

	

- Côte-d'Or	 18 413 37,3
22 • Côtes-d'Armor	 9 929 18,4
23 - Creuse 1 614 12,3
24 - Dordogne	 12011 31,1
25 - Doubs	 12 889 26,6
26 - Drôme	 9111 22,0
77

	

Eure	 14 373 28,0
28 - Eure-et-Loir	 13 641 34,4
29 - Finistère	 14 276 17,0

MONTANT
des recouvrements

per habitent (1)
(en francs)
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MONTANT

	

MONTANT
ides recouvrements I .S .F.

	

des recouvrements
DÉPARTEMENT

	

eu 31 décembre 1989

	

per habitent (1)
(en milliers de francs)

	

(en francs)

30 - Gard	 12 609 21,6
31 - Garonne (Hautes)	 31 501 34,0
32 - Gers	 31 201 178,7
33 - Gironde	 48 561 40,0
34 - Hérault	 20 998 26,4
35

	

-

	

Ille-et-Vilaine	 20 257 25,4
36 - Indre	 9 210 38,8
37

	

-

	

Indre-et-Loire	 18 203 34,4
28

	

- Isère	 33 975 33,4
39 - Jura	 5 268 21,2
40 - Laudes	 10 937 35,1
41

	

- Loir-et-Cher	 12 142 39,7
42 - Loire	 27 595 37,0
43 - Loire (Haute-) 	 2 844 13,8
44 - Loire-Atlantique	 33 185 31,5
45 - Loiret	 19 661 33,9
46 - Lot	 2 471 15,9
47 - Lot-et-Garonne	 7 932 25,9
48 - Lozère	 1 007 13,8
49 - Mair .e-et-Loire	 22 742 32,2
50 - Manche	 7 603 18,9
51 - Marne	 34 447 61,7
52 - Marne (Haute-)	 2 012 9,9
53 - Mayenne	 5 440 19,6
54 - Meurthe-et-Moselle 18 843 26,5
55 - Meuse	 3 872 19,7
56 - Morbihan	 11 416 18,4
57 - Moselle	 15 097 14,9
58 - Nièvre	 4 782 20,5
59 - Nord	 135 830 53,6
60 - Oise	 35 697 49,2
61 - Orne	 8 254 28,2
62 - Pas-de-Calais 	 24 556 17,1
63 - Puy-de-Dôme	 17 007 28,4
64 - Pyrénées-

Atlantiques	 19 118 33,0
65 - Pyrénées (Hautes-)	 3 801 16,9
66

	

Pyrénées-Orientales 7 990 22,0
67

	

Rhin (Bas-)	 32 577 34,2
68

	

Rhin (Haut-)	 I 1 839 17,7
69 - Rhône	 108 798 72,1
70 - Saône

	

(Haute-)
+ territoire de Belfort 	 5 126 14,1

71

	

- Saône-et-Loire	 13 670 24,4
72

	

Sarthe	 16 103 31,3
73

	

Savoie	 16 274 46,7
74

	

Savoie (Haute-) 	 32 043 56,4
75

	

Paris	 1 879 404 873,2
76

	

Seine-Maritime	 36 165 29,6
77

	

Seine-et-Marne	 50 081 46,5
78

	

Yvelines	 184 033 140,8
79

	

Sèvres (Deux-)	 6 500 18,8
80

	

Somme	 13 786 25,2
81

	

Tarn	 6 245 18,2
82 - Tarn-et-Garonne	 2 942 14,7
83

	

Var	 42 527 52,2
84

	

Vaucluse	 13 112 28,1
85

	

Vendée	 10 139 19,9
86

	

Vienne	 8 450 22,2
87 - Vienne (Haute-)	 122i5 34,5
88

	

Vosges	 6 235 16,1
89

	

Yonne	 7 608 23,5
91

	

Essonne	 40 834 37,6
92

	

Hauts-de-Seine	 532 623 382,7
93 - Seine-Saint-Denis 	 24 797 18,0
94

	

Val-de-Marne	 100 148 82,9
95

	

Val-d'Oise	 43 836 41,8
971

	

Guadeloupe	 3 524 9,1
972 - Martinique	 5 275 14,7
973

	

Guyane	 1 525 13,3
974 - Réunion	 6 849 11,5
Non résidents	 {-

	

94 000

Total	
h

	

4 546 474 78,3

(1) Population estimée par l'I .N .S .E .E. au I" janvier 1990 .

Impôts locaux (taxes foncières)

40608. - 18 mars 1991 . - M. Bernaed Carton attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le charge que constitue la taxe sur le foncier
bâti pour des proprictaises disposant de revenus modestes . Il
peut citer à cet égard le cas de la ville de Roubaix ou de nom-
breux accédants, qui bénéficient par ailleurs des mesures de soli-
darité et de justice pour leur taxe d'habitation, supportent une
taxe foncière importante . C'est pourquoi il lui demande si la
mise en place d'un système d'exonération et de plafonnement
pour la taxe sur le foncier bâti ne pourrait pas êt_e envisagée, et
si la mensualisation du paiement de cette taxe ne pourrait pas
être mise à l'étude, afin d'aller dans le sens des objectifs visés en
matière de taxe d'habitation.

Réponse . - En matière de taxe foncière sur les propriétés
bâties, des dégrèvements totaux sont accordés aux personnes titu-
laires de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solida-
rité ou de l'allocation aux adultes handicapés ou âgées de plus
de soixante-quinze ans et non imposables à l'impôt sur le revenu.
Il ne peut être envisagé d'étendre ces mesures d'allégement,
même sous forme de plafonnement, à l'ensemble des proprié-
taires disposant de revenus modestes . En effet, les contribuables
qui détiennent un patrimoine ne peuvent être comptés parmi les
personnes les plus démunies de ressources . C'est pourquoi l'ef-
fort de la solidarité nationale s'est porté sur les redevables de la
taxe d'habitation : il représentera en 1991 27 p . 100 environ du
produit total de la taxe d'habitation, au titre des dégrèvements
d'office totaux ou partiels en faveur des contribuables non
imposés à l'impôt sur le revenu ou faiblement imposés, ainsi que
du plafonnement des cotisations en fonction du revenu, dont le
coût global est financé par le budget de l'Etat . D'autre part, les
contraintes budgétaires interdisent tout accroissement de l'enga-
gement de l'Etat en matière de fiscalité locale, dès lors que ce
dernier prend déjà en charge prés de 20 p . 100 du produit de
l'ensemble des impôts locaux . S'agissant de la mensualisation du
paiement de la taxe foncière sur les propriétés bâties, il est
indiqué à l'honorable parlementaire que ce dossier est actuelle-
ment à l'étude .

Politique économique (statistiques)

40986 . - 25 mars 1991 . - Mme Marie-France Stirbois souhai-
terait que M . le ministre délégué au budget lui précise si des
études sont actuellement menées pour tenter de savoir à combien
se chiffrent les retombées indirectes du conflit du Golfe sur l'éco-
nomie française et à combien peut se chiffrer le manque à gagner
pour les sociétés françaises depuis le 2 août 1990 . - Question
transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du 'Purgea

Réponse . - A posteriori, les effets indirects de la crise du Golfe
sur l'économie française apparaissent assez faibles . Ils sont diffi-
cilement chiffrables parce qu'ils se superposent avec ceux du
ralentissement mondial qui a âébuté à la fin de 1989 et dont la
crise du Golfe n'a fait qu'accélérer temporairement le mouve-
ment. Le principal risque, en relation avec la crise du Golfe, sus-
ceptible d'avoir des effets importants sur l'économie française
résidait dans la possibilité d'une hausse durable des prix du
pétrole . Il ne s'est pas réalisé : dès la fin janvier, les cours du
brut sont revenus à des niveaux voisins de ceux du premier
semestre 1990 . Les tensions inflationnistes nées de la flambée des
prix du pétrole de l'automne 1990 ont été parfaitement maî-
trisées : à aucun moment il n'y a eu de répercussion sur les prix
des produits non énergétiques . Fin mai 1991, le glissement sur
12 mois des prix à la consommation est de 3,2 p . 100, contre
3,4 p . 100 à. la fin de 1990. La crise du Golfe a eu des effets
psychologiques sur les entreprises et ies ménages et les a
conduits dans la quasi-totalité des pays européens à brider tem-
parairentent leur demande. Cet effet est pour une bonne part
réversible . Ainsi, l'épargne de précaution que 'es ménages
français ont constituée à la fin de 1990 ei au début de 1991 pour-
rait maintenant se traduire en consommation . en constate déjà
un retour à des tendances plus favorables sur les biens et services
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qui avaient été les plus affectés pa: la crise du Golfe : automo-
biles, voyages, tourisme . On peut également noter q ue la baisse
des bourses qui avait été constatée après l'invasion du Koweït
par l'Irak a été largement compensée sur toutes les places sauf à
Tokyo. Dés le début de la crise du Golfe, le Gouvernement a
pris les mesures nécessaires pour en limiter les effets sur l'éco-
nomie française, et notamment sur les entreprises . La loi de
finarces pour 1991 comprend en particulier une baisse de l'impôt
sur les sociétés pour les bénéfices non distribués et un nouveau
plafonnement de la taxe professionnelle. Au total, les mesures
fiscales de soutien à l'investissement inscrites au budget de 1991
représentent 16 Mds.

Assurances (assurance construction)

41149. - 25 mars 1991 . - M . André Berthol attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les légitimes revendications émises par le Syn-
dicat national des entreprises de second oeuvre du bâtiment sou-
haitant obtenir des réponses aux questions posées par la mise en
application de la taxe de 0,40 p . 100 sur le chiffre d'affaires au
titre de l'assurance construction : 1 . les accords internes destinés
à maintenir l'équilibre financier du système d'assurance antérieur
à 1983 ont-ils été totalement honorés ? 2 . Pourquoi l'Etat a-t-il
accepté la prise en charge, au 1 es janvier 1983, de la dette d'un
système d'assurance notoirement sous-évaluée ? 3 . Pour quelle
raison l'imposition, nécessaire à la liquidation de l'ancien régime
qui, originellement évaluée à 3,85 p . 100 des primes, puis à 8 ou
9 p . 100, atteint-elle maintenant des sommets de 1 000 p . :00
pour certaines professions ? 4. Pourquoi ne pas mettre en œuvre
la solution alternative préconisée par le Syndicat national du
second oeuvre (S .N.S .O.) qui ne subit aucun grief technique et
permet pourtant, avec une même qualité de garantie, l'équilibre
financier du système et la suppression de la contribution de
0,40 p. 100 ? Il lui demande quelles réponses il entend donner à
ces diverses questions.

Réponse. - L'article 30 de la loi de finances rectificative
n° 82-540 di! 28 juin 1982 a permis d'adapter le mode de gestion
de l'assurance de !a construction aux contraintes nées de l'obliga-
tion d'assurance instituée par l'article L . 241-1 du code des assu-
rances, à savoir, le maintien obligatoire de la garantie d'assu-
rance de responsabilité décennale sur dix ans moyennant le
versement d'une prime unique . Le passage, au l es janvier 1983,
d'un régime de serai-répartition structurellement déséquilibré
dans la mesure où les primes assises sur une activité en récession
devaient financer la réparation de sinistres affectant un parc
immobilier constitué en période de croissance, à un régime de
capitalisation, n'a été possible que par l'institution du fonds de
compensation vies risques de l'assurance de la construction.
(F.C .A .C .) chargé d'indemniser les sinistres de nature décennale à
survenir sur les chantiers ouverts avant le l et janvier 1983 . Ainsi
a pu être évitée la superposition d'une prime de semi-répartition
destinée à garantir l'activité passée des intervenants à l'acte de
construire et d'une prime de capitalisation pour garantir leur acti-
vité dans l'avenir, tout en maintenant !a garantie décennale sur
l'intégralité des chantiers disposant d'une garantie d'assurance
valable au 31 décembre 1982 . Les propositions du Syndicat
national des entreprises de second oeuvre du bâtiment n'auraient
pas permis ce maintien de !a garantie dans le temps . Le finance-
ment prévu à l'origine de la réforme pour assurer le fonctionne-
ment de ce dispositif s'est révélé insuffisant du fait, d'une part,
d'une sous-évaluation de la sinistralité des chantiers éligibles au
bénéfice du F .C .A .C . et, d'autre part, d'une augmentation sen-
sible du coût prévisionnel des travaux de réparation . C'est dans
ce contexte que se situent les mesures de redressement financier
adoptées oa les articles 38 de la loi de finances rectificative pour
l'année 1988 et 42 de la loi de finances pour l'année 1990 ainsi
que les ressources complémentaires instituées par l'article 42 de
la loi de finances rectificative pour 1989 . En tout état de cause,
le département a prévu de dresser un premier bilan sur la situa-
tion financière du F.C .A.C . fin 1992.

Copropriété (réglementation)

41589 . - 8 avril 1991 . - M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, qu'il est courant, sinon habituel, que les adminis-
trateurs de biens et les syndics de copropriétés, à l'occasion de la
réalisation des travaux votés par la copropriété et dort l'exécu-
tion leur incombe, réclament aux entrepreneurs le paiement d'une
commission proportionnelle au montant des factures (générale-
ment 5 p . 100 hors taxes de ceux-ci) . En fait cette pratique

entraîne de la part desdits entrepreneurs une récupération prati-
quement automatique de cette commission dans leurs devis et
factures, ce qui revient à dire que ce sont en fait les coproprié-
taires qui supportent, sans le savoir, cette commission supplémen-
taire . Il lui demande de lui préciser si cette pratique est légale et
autorisée, sinon de lui dire si des sanctions sont prévues, dans
l'affirmative lesquelles ainsi que le mode de leurs mises en
œuvre.

Réponse. - Le prélèvement par les syndics et les administra-
teurs de biens, auprès des entreprises, d'une commission sur le
montant des travaux n'est prévu par aucun texte et n'a donc
aucune base légale . Les copropriétaires victimes de tels comporte-
ments peuvent porter plainte auprès du procurcu : de la Répu-
blique . Par ailleurs, pour éviter ces pratiques, il est recommandé
que les copropriétaires exigent du gestionnaire plusieurs devis
émanant d'entreprises différentes, avant d'accepter les travaux.
En outre, il convient de signaler que la rémunération du syndic
au titre de travaux exceptionnels, justifiée par la charge de travail
supplémentaire, est prévue tris généralement dans les contrats
passés entre le gestionnaire et les copropriétaires à qui il incombe
d'en supporter la charge . A la demande de la direction générale
de la concurrence, de la conr immation et de la répression des
fraudes, ces contrats font actuellement l'objet d'un examen de la
commission des clauses abusives afin d'apprécier si, au regard de
l'article 37 de la loi n° 78-23 du 10 janvier 1978, certaines de
leurs clauses, notamment celle relative à la rémunération de ges-
tion, lors de travaux exceptionnels, ne confèrent pas aux profes-
sionnels un avantage excessif face aux consommateurs.

Impôts et taxes (politique fiscale)

41852 . - 15 avril 1991 . - M . Georges Mesmin rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, qu'à de nombreuses reprises, notamment lors du
Grand Jury R .T .L . - Le Monde du IO mars dernier, il a déclaré
qu'il fallait donner « priorité absolue » à la lutte contre le chô-
mage . Il lui rappelle également, qu'an moment ois la proportion
des familles qui sont propriétaires de leur logement est en hausse
régulière, les chômeurs propriétaires de leur logement placés
devant la décision courageuse d'accepter un nouvel emploi loin
de leur domicile, exigeant donc un relogement, sont souvent dis-
suadés de le prendre à cause des frais importants que ce reloge-
ment implique . Il lui demande donc si, compte tenu de cette
« absolue priorité» maintes fois proclamte, il serait disposé à
envisager des incitations sous forme soit d'un abaissement des
droits de mutation (actuellement parmi les plus élevés d'Europe)
pour le chômeur qui aurait choisi de vendre sa résidence pour tn
acquérir une autre, soit, s'il a choisi de la louer ksour pouvoir se
reloger en locatif, d'une autorisation de déduire des loyers
encaissés déclarés au titre de l'impôt sur le revenu tout ou partie
du loyer qu'il va devoir acquitter pour abriter sa famille près de
son nouvel emploi.

Réponse . - 1° Depuis le l et janvier 1985, les droits d'enregistre-
ment exigibles sur !es mutations d'immeubles d'habitation ont été
transférés aux départements. Les conseils généraux peuvent,
chaque année, en moduler le taux sans que celui-ci puisse
excéder 10 p. 100 ou soit inférieur à t p . 100 . L'article 93 de la
loi de finances pour 199 ; a ramené à 7 p . 100 à compter du
l e t juin 1991 et à 6,5 p . 100 à compter du l e i juin 1992 le taux
plafond de 10 p. 100 . Cette mesure, qui vise à réduire les droits
de mutation à titre onéreux sur les immeubles d'habitation, va
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire ; 2 . le loyer acquitté par un contribuable pour se loger
présente le caractère d'une dépense personnelle . Dès lors, une
compensation entre ce loyer et celui qu'il encaisse au titre de la
location de son ancienne résidence principale serait contraire au
principe défini à l'article 13 du code générale des impôts, selon
lequel seules sont déductibles les dépenses engagées en vue de
l'acquisition ou de la conservation du revenu . Cela dit, les per-
sonnes qui sont dans ce cas peuvent déduire du loyee brut
qu'elles perçoivent, sans limitation de durée ou de montant, les
intérêts des emprunts contractés pour acquérir ou construire leur
ancienne habitation principale.

Banques et établissements financiers
(Crédit agricole)

42375. - 29 avril 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'application de l'article 10 de la loi du
18 janvier 1988 sur la Caisse nationale de Crédit agricole . Il
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convient de rappeler qu'aux termes de cet article, la situation des
fonctionnaires de la Caisse nationale de Crédit agricole aurait dû
être réglée par décret en Conseil d'Etat pris avant la fin du mois
de juillet 1988 . Or ces dispositions n'ont pas été appliquées . La
loi n'a pas été respectée . Cette situation est préjudiciable à de
nombreux fonctionnaires qui se retrouvent sans statut alors qu'ils
devraient normalement ttre rattachés à son ministère, pour être
éventuellement ensuite détachées auprès du crédit agricole . Il lui
demande s'il entend signer rapidement ce décret et répondre à la
légitime préoccupation des personnels concernés.

Réponse . - Le décret pris pour l'application de l'article 10 de la
loi du 18 janvier 1988 a été publié au Journal officiel du
21 juin 1991 .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : fonctionnement)

42565 . - 6 mai 1991 . - Une cassette d'information diffusée par
le ministère de l'économie, des finances et du budget à l'intention
de tous les personnels dans l'administration des finances est
actuellement proposée à tous les services. M. Jacques Godfrain
demande à M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, quel est le coût de la réalisation de cette
« ouvre cinématographique ».

Réponse . - La réalisation de l'audiovisuel d'information Le
Budget de l'Etat, notre rôle, notre métier, destiné à être diffusé à
l'ensemble des 190 000 agents du ministère, a coûté
532 000 francs hors taxes . L'enquête préalable effectuée auprès
des agents, la retranscription et l'analyse de l'ensemble des entre-
tiens ont, pour leur part, coûté 200 300 francs hors taxes.

Baux (baux d'habitation)

42582. - 6 mai 1991. - M. Robert-André Vivien demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, si une S .A .R .L . de famille, dont l'objet social est la
location en meublé professionnel et le régime fiscal, l'I .R .P.P .,
peut acquérir juridiquement un appartement qu'elle meublerait et
qu'elle louerait, moyennant un loyer réel et conforme au prix du
marché, au titre de résidence principale des associés.

Réponse. - Pour bénéficier du régime des S .A .R .L . de famille
mentionné à l'article 239 bis AA du code général des impôts, la
société visée dans la question posée par l'honorable parlemen-
taire doit se livrer à une exploitation ou à des activités men-
tionnées aux articles 34 et 35 du même code . I .a location meu-
blée est une activité éligible si elle remplit les conditions prévues
à l'article 151 septies du code général des impôts pour être quali-
fiée de professionnelle . Toutefois, si la S .A .R.L. de famille s'avé-
rait constituée dans un but exclusivement fiscal, la procédure de
répression des abus de droit prévue à l'article L .64 du livre des
procédures fiscales pourrait être mise en oeuvre . A cet égard, il
est rappelé à l'honorable parlementaire qu'en application de l'ar-
ticle L . 64 B du même livre, cette procédure n'est pas applicable
si, préalablement à la constitution de la S .A .R.L., l'administration
centrale est consultée par écrit avec tous les éléments utiles pour
apprécier la véritable portée de l'opération.

D.O.M.-T.U .M. (entreprises)

42746. - 13 mai 1991 . - M . André Thien Ah Kossel demande à
M. ie ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de lui faire connaître si ler petites et moyennes entre-
prises françaises de l'outre-mer pourraient bénéficier des prêts de
la banque européenne d'investissement, par le biais de la société
financière Interbail, dans les mêmes conditions que les entre-
prises métropolitaines et en faveur de l'investissement dans les
secteurs de l'industrie, du tourisme, des services et du commerce
de gros.

Réponse . - La Banque européenne d'investissement (B .E .I .)
accorde des prêts dans le cadre de ses statuts et de sa politique
de crédit . Dans ce cadre, son conseil d'administration a, en
décembre 1990, accordé un concours de 29 millions d'ECU à la
société financière Interbail, pour intervenir dans certaines zones
de la Communauté en faveur de l'investissement dans les secteurs
de l'industrie, du tourisme, des services et du commerce de gros.
Si la société Interbail souhaite intervenir outre-mer, il lui est tout
à fait possible de financer ses concours sur le prêt de la A .E .I .

Enregistrement et timbre (mutations ù titre onéreux)

42817 . - 13 mai 1991 . - M . Étienne Pinte fait part à M. le
ministre d'État, ministre de l'économie, dei finances et du
budget, de sa satisfaction devant la réduction de 4,80 p. 100 à
i p . 100 avec un plafonnement à 20 p . 100 par mutation du taux
des droits d'enregistrement exigibtes pour les actes portant ces-
sion de parts sociales dans les sociétés dont le capital n'est pas
divisé en actions . Il s'étonne toutefois que les cessions de parts
sociales dans les sociétés citées en objet subissent une inégalité
de traitement fiscal par rapport aux sociétés anonymes puis-
qu'elles restent soumises au taux de 4,80 p . 100. C'est pourquoi il
souhaite, par souci d'harmonisation, que l'enregistrement des ces-
sions de parts de S .A .R .L. s'effectue dans les mémes conditions
que celles des actions de S .A.

Enregistrement et timbre (mutations à titre honéreux)

42996 . - 20 mai 1991 . - M. Jacques Masdeu-Arus appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre rte l'économie,
des finances et du budget, sur le nécessité d'étendre aux
sociétés dont le capital n'est pas divisé en actions les dispositions
instituant une réduction de 4,80 p. 100 à 1 . p 100 des droits d'en-
registrement sur les actes portant cessions d'actions de société
anonyme . Cette disposition de la loi de finances pour 1991 est
louable, mais pénalise les S .A.R.L., sociétés de personnes et
sociétés civiles qui subissent une inégalité de ]raitemtnt fiscal par
rapport aux S .A . Elles restent, en effet, soumises au droit de
4,80 p . 1 00 sur les cessions dé parts sociales, ce qui entraîne une
augmentation artificielle du nombre des sociétés en S .A., choix
exclusivement motivé par la fiscalité . Il lui demande, si, dans un
souci d'harmonisation, l'enregistrement des cessions de parts de
S .A.R .L . ne pourrait s'effectuer dans les mêmes conditions que
celles des actions de S .A.

Réponse . - L'aiticle 12 de la loi de finances pour 1991 a réduit
de 4,80 p . 100 à 1 p. 100 en le plafonnant à 20 000 francs par
mutation, le taux du droit d'enregistrement applicable aux actes
portant cession d'actions . Une extension de ce dispositif à toutes
les cessions de titres ne pourra être envisagée que simultanémert
à une réduction des droits de mutation applicables aux cessions
d'entreprises individuelles et de fonds de commerce . En effet, il
ne serait pas légitime d'accroître la différence de traitement fiscal
entre les cessions de parts sociales et celles d'entreprises indivi-
duelles, dès que l'intuitu personae est beaucoup plus présent dans
une S .A .R.L . que dans une société par actions.

Règles communautaires : application (vin et viticulture)

43155 . - 27 mai 1991 . - M . Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. ie .ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la réglementation du cépage unique.
En effet, le règlement communautaire n° 355-79 du
5 février 1979, abrogé depuis et remplacé par un règlement plus
récent n° 2392-89 du 24 juillet 1989, a prévu la possibilité pour
chaque Etat membre de déroger à la règle du cépage unique et a
permis la mention de deux cépages sur les étiquettes des produc-
teurs . Or la France n'a jamais eu depuis 1979 de disposition
nationale en ce sens et les étiquettes portant mention de deux
cépages ne sont pas conformes à la réglementation et susceptibles
de poursuites par la dire-lion générele de la cuncurrence, alors
que ces mentions sont un élément d'information pour le consom-
mateur . I1 lui demande donc de bien vouloir prendre des mesures
pour suspendre cette interdiction qui est en contradiction avec la
défense des consommateurs et nuit à une profession qui exporte
et doit faire face à une redoutable concurrence étrangère.

Réponse . - La réglementation en matière de mention de double
cépage pour les produits viti-vinicoles est la suivante : le règle-
ment communautaire n° 2392-89 du 24 juillet 1989 prévoit, en
son article 14, paragraphe 1, que ne peut figurer dans l'étiquetage
d'un vin de pays ou d'un vin de qualité produit dans une région
déterminée (V.Q .P .R.D.) qu'un seul cépage . Toutefois, le para-
graphe 2 de cet article permet, à titre dérogatoire, d'indiquer
deux noms de cépages sur l'étiquetage de ces mêmes catégories
de vins . Cette dérogation étant laissée à l'initiative des Etats
membres, la France n'a jamais pris de disposition nationale en ce
sens . En effet, l'ensemble des partenaires de la viticulture fran-
çaise s'est prononcé en faveur de l'indication du cépage unique
pour l'étiquetage des vins et a réaffirmé cette position à plusieurs
reprises . Toutefois, on a vu se développer depuis quelques années
la pratique de la contre-étiquette . Celle-ci, collée sur la bouteille
à l'opposé de l'étiquette principale, présente certaines caractéris-
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tiques du vin (origine, terroir, vieillissement, etc .) . La possibilité
de préciser dans cette contre-étiquette les différents cépages uti-
lisés est actuellement à l'étude.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

43196. - 27 mai 199 : . - M. Guy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation des détenteurs de titres russes . Un
traité d'entente et de coopération bilatérale a été signé le
29 octobre dernier entre la France et l'U.R.S .S . dans lequel un
règlement du contentieux des emprunts russes est envisagé . Aussi,
il lui demande dans quel délai et selon quelles modalités ce pro-
blème serait ainsi réglé.

Politique extérieure (U.R .S .S .)

43198. - 27 mai 1991 . - M . Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le règlement du contentieux des
emprunts russes . En effet, à la suite de la signature du traité
d'entente et de coopération bilatéral du 29 octobre 1990 entre la
France et ''U.R .S.S .'qui a officialisé l'engagement des Soviétiques
à résoudre ce problème, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles dispositions vont être mises en place pour concré-
tiser cet acte.

Réponse. - Le CG ouvernement français a toujours veillé, lors de
ses contacts avec les autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l'U.R.S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est dernièrement manifestée pr l'article 25 du traité
d'entente et de coopération franco-soviéti que signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990, stipulant que « la France et l'Union sovié-
tique s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que
possible, sur le règlements des contentieux soulevés par chaque
partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
Intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . II
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U .R .S.S. après des décennies de silence. Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile.

Impôt sur les sociétés (politique fiscâle)

43453 . - 3 juin 1991 . - M. Michel Barnier demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de lui préciser dans quelle mesure une entreprise nou-
velle peut gérer sa trésorerie, alors qu'elle serait en mesure de
bénéficier des dispositions de l'article 14 de la loi de finances
pour 1989, c'est-à-dire d'être exonérée d'impôt sur les société lors
de ses premiers exercices . Il lui expcse qu'une gestion respon-
sable de leur trésorerie conduit les entrepreneurs à rechercher
constamment une optimisation de leurs placements, ce qui paraît
d'autant plus judicieux que ies marchés de capitaux sont volatils.
Or l'instruction ministénelle du 25 avril 1989, parue au Bulletin
o rciel des impôts, prise pour l'application de cet article de loi de
finances, parait exclure du bénéfice de celui-ci les entreprises qui,

gérant leur trésorerie de façon responsable, seraient amenées à
enregistrer, lors d'un exercice social . des produits financiers qui
excèdent très largement leurs frais financiers . Considérant que la
vie économique normale d'une entreprise nouvelle ne saurait
avoir pour conséquence nécessaire que les frais financiers soient
supérieurs aux produits financiers, il lui demande de bien vouloir
lui confirmer s'Il partage cette manière de voir.

Réponse . - Le bénéfice des dispositions de l'article 44 sexies du
code général des impôts est réservé aux entreprises qui exercent à
titre exclusif une activité industrielle, commerciale ou artisanale à
l'exclusion de certaines activités mentionnées au même article, en
particulier les activités financières . Ce régime d'exonération ne
s'applique donc pas, en principe, à une entreprise qui perçoit des
produits financiers ; toutefois, si le montant des produits finaa-
ciers perçue par une entreprise qui exerce une activité éligible
n'excède pas la gestion de la trésorerie nécessaire à l'exercice de

cette activité, cette dernière sera considérée comme exercée à titre
exclusif. A cet égard, il est précisé dans l'instruction citée par
l'honorable parlementaire qu'à titre de règle pratique cette condi-
tion est présumée satisfaite lorsque le montant des produits
financiers n'excède pas le montant des frais financiers du même
exercice mais, bien entendu, l'entreprise peut démontrer que le
montant des produits financiers acquis résulte de la gestion de la
trésorerie nécessaire à l'activité exercée . Ces règles vont dans le
sens des préoccupations de l'honorab:e parlementaire.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

43807 . - 10 juin 1991 . - M. Maurice Briand attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la question du remboursement des emprunts
russes . La signature du traité franco-soviétique semble aller dans
le bon sens ; cette reconnaissance des intérêts des porteurs de
titres d'emprunts russes laisse présager une issue heureuse pro-
chainement . Aussi, il lui demande si le Gouvernement, conformé-
ment au souhait exprimé par le groupement de défense des por-
teurs de titres russes, envisage de demander un remboursement et
dans cette hypothèse suivant quelles modalités.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

43808 . -

	

10 juin 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
signale

	

à l'attention de

	

M .

	

le ministre d'Etat,

	

ministre de
l'économie, des finances et da budget,

	

les interrogations et
inquiétudes manifest ées par les petits porteurs d'emprunts russes,
pour la plupart des personnes âgées . Il lui demande de lui faire
connaître l'état actuel des négociations conduites visant à liquider
les créances nées de la situation politiques de 1917.

Politique extérieure !U.R.S.S.)

44028 . - 10 juin 1991 . - M. Michel Voisin souhaiterait avoir
des précisions de la part de M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, sur l'état des négocia-
tions portant sur le règlement des dettes contractées par le Gou-
vernement impérial russe, tel que cela était prévu lors de la
signature du traité franco-soviétique du 29 octobre 1990 . I1 sem-
blerait que dans d'autres pays, notamment la Grande-Bretagne, le
Canada, la Suède et le Danemark, les porteurs de titres d'em-
prunts russes aient pu bénéficier d'une indemnisation partielle de
leurs avoirs . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser sur quelle base ce remboursement a pu intervenir et si
les porteurs français peuvent espérer une indemnisation au moins
identique de leurs créances.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours veillé, lors de
ses contacts avec tes autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l'U.R.S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est dernièrement manifestée par l'article 25 du traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990, stipulant que « la France et l'Union sovié-
tique s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que
possible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
Intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Il
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U .R.S .S . après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

44029 . - 10 juin 1991 . - M. Robert Montdargent expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, le problème suivant : lorsqu ' un testament est fait en
faveur d'héritiers collatéraux du testateur, il est enregistré au
droit fixe . Or lorsqu'il est en faveur d'héritiers directs, le verse-
ment d'un droit proportionnel très supérieur au droit fixe est
exigé. Cette disparité de traitement semblant inéquitable, il lui
demande de bien vouloir en expliciter les raisons, et le cas
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échéant modifier la législation pour la rendre plus juste.

Réponse. - L'article 1079 du code civil précise que le
testament-partage produit les effets d'un partage . Cet acte donne
donc lieu au droit proportionnel de partage et ncn au droit fixe
de testament, comme l'a confirmé la Cour de cassation (cass.
com. 15 février 1971, pourvoi n° 67-13527 Sauvage centre
D.G.I .). En effet, il ne serait pas justifié que le partage effectué
entre les descendants sous forme de testament-partage soit
soumis à un droit fixe alors que celui réalisé après le décès serait
soumis au droit de 1 p . 100 . Enfin, une comparaison des traite-
ments respectifs des transmissions faites aux enfants et de celles
consenties à d'autres héritiers (collatéraux, neveux, etc .) doit tenir
compte de l'ensemble des droits dus . A cet égard, les transmis-
sions er, ligne directe ne sont pas défavorisées . Il. n'est donc pas
envisagé de modifier le régime fiscal des testaments-partages.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

44217. - 17 juin '-991 . - M. Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inquiétude des petits porteurs de
titr e . russes anciens, concernant le remboursement des titres
qu'ils possèdent. A l'occasion du traité franco-soviétique signé
le 29 octobre 1990, le Gouvernement soviétique actuel s'est
engagé ?t rembourser les dettes contractées par le gouvernement
impérial . Si l'ouverture de négociations ne peut que satisfaire les
porteurs de titres russes, ceux-ci sont néanmoins conscients que
l'indemnisation qu'ils doivent obtenir ne va pas sans poser de
pr ,blèmes, que ce soit par l'établisses=cent du montant ou des
modalités de remboursement de leurs titres . En particulier, ils ne
sauraient se satisfaire d'une indemnisation symbolique, et souhai-
tent que le remboursement des titres prenne réellement en consi-
dération la valeur de l'épargne engagée par les souscripteurs . En
conséquence, il lui demande s'il entend prendre en compte les
revendications des petits porteurs de titres russes, et de préciser
l'attitude que le Gouvernement français entend adopter dans le
cadre de ces négociations.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours veillé, lors de
ses contacts avec les autorités soviétiques au plus haut niveau, à
manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes, qui constitue un obstacle majeur au développe-
ment des relations financières en interdisant notamment l'accès
de l'U.R.S .S . au marché financier français . Cette volonté
constante s'est dernièrement manifestée par l'article 25 du Traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990, stipulant que « la France et l'Union sovié-
t:lue s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que
possible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
Intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Il
s'agit en l'occurrence du premier texte signé sur ce sujet par
l'U.R.S .S. après des décennies de silence . Les autorités françaises
sont résolues à donner une suite concrète à ce texte en recher-
chant avec les autorités soviétiques un règlement juste et réaliste
dans un contexte très difficile.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (comités et conseils)

21451 . - 11 décembre 1989. - M . Roger Mas appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes de la
prise en charge financière par une collectivité locale de l'organi-
sation des élections au sein des conseils de parents d'élèves . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il appartient à une ville de
procéder au remboursement des enveloppes et bulletins afférents
à ces scrutins, au profit du conseil départemental des parents
d'élèves. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale.

Réponse. - La circulaire du 25 août 1989 commentant l'arrêté
du 13 mai 1935 modifié, pris en application du décret n° 76-1301
du 28 décembre 1976 modifié, prévoit que les élections des
parents d'élèves au conseil d'école sont un élément du fonction-
nement normal des écoles maternelles et élémentaires . A ce titre,
les dépenses éventuelles qui y sont liées (fountiture des enve-

loppes et des bulletins de vote) ne doivent pas être traitées diffé-
remment des autres dépenses de l'école . Aux termes de l'ar-
ticle 14 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, la
commune assure notamment les dépenses de fonctionnement des
écoles . Il lui revient ainsi d'assumer les dépenses afférentes au
matériel électoral précité, lorsqu'il est utilisé par une organisation
locale ou nationale regroupant spécifiquement des parents
d'élèves.

Enseignement maternel et primaire
(personnel : écoles normales)

28932 . - 21 mai 1990 . - M. Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
directrices et directeurs d'écoles normales . En effet, alors que les
professeurs et les personnels A.T.O .S. des écoles normales seront
réintégrés aux instituts universitaires de formation des maîtres qui
vont remplacer les écoles normales, les directeurs et agents comp-
tables n'ont encore reçu aucune assurance quant à leur sort pour
la prochaine rentrée scolaire . En conséquence, il lui demande si
ces derniers seront intégrés eux aussi à la nouvelle structure.

Réponse. - La situation des directeurs d'école normale et des
agents comptables a fait l'objet d'une attention toute particulière.
Comme l'ensemble des personnels en fonction dans les écoles
normales, leur situation est prise en compte dans le décret
n° 91-201 du 25 février 1991 qu fixe les conditions dans les-
quelles ces personnels pourront opter pour l'exercice de fonctions
au sein des instituts universitaires de formation des maîtres
(I .U.F.M .). Ce texte prévoit notamment, pour les directeurs
d'école normale qui n'ont pas opté pour une affectation par déta-
chement sur un emploi de direction d'établissement du second
degré, leur intégration dans le corps des inspecteurs pédago-
giques régionaux inspecteurs d'académie . Les directeurs d'école
normale bénéficient donc dans leur ensemble de mesures particu-
lières, favorables, destinées à compenser la perte de leur emploi.
Les agents comptables qui n'ont pas d'ores et déjà souhaité rester
en fonction dans leur école normale ont pu bénéficier de mesures
elles aussi favorables lors du dernier mouvement . En application
de l'article 8 du décret précité du 25 février 1991, ils peuvent en
effet opter, soit pour un maintien dans l'I .U .F.M., soit pour une
affectation dans l'un des postes qu'ils ont vocation statutaire à
occuper, étant entendu que les intéressés bénéficient d'une prio-
rité sur leurs collègues lors des opérations de mutation.

Enseignement supérieur (examens et concours)

34941 . - 29 octobre 1990 . - M. Bertrand Gallet demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, quel
est le bilan de l'ap plication du décret n° 79-479 du 19 juin 1979
et notamment de son article 11 relatif à l'organisation des
concours pour les candidats aveugles, amblyopes ou grands
infirmes . Il l'interroge en particulier sur les moyens mis à la dis-
position des aveugles se présentant à un concours de type
C.A .P.E.S . afin que la plus grande égalité des chances possible
soit assurée aux candidats handicapés.

Réponse. - Dans le cadre général de l'insertion des personnes
handicapées dans la fonction publique (loi du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées), les candidats
handicapés qui se présentent aux concours de recrutement de
professeurs de l'enseignement du second degré et de l'agrégation
peuvent bénéficier d'aménagements particuliers prévus par le
décret no 79-479 du 19 juin 1979 en rapport avec leur handicap
et leur permettant de concourir à égalité de chances avec les
autres candidats. Ces dispositions réglementaires sont, au demeu-
rant, interprétées de la façon la plus libérale par le ministère de
l'éducation nationale. C'est ainsi que les candidats atteints de
cécité bénéficient dans tous les cas d'un délai supplémentaire
égal au tiers de la durée totale de l'épreuve et que l'zzministra-
tion autorise l'assistance d'un secrétaire, pris parmi les profes-
seurs titulaires, enseignant dans la discipline du concours choisi
par le candidat. Dans les autres cas (amblyopie, handicap
moteur), les autorités chargées du concours déterminent la durée
du temps supplémentaire qu'il convient d'appliquer aux handi-
capés concernés et la nécessité de l'assistance d'un secrétaire
selon l'avis d'un médecin expert .
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Enseignement secondaire : personne!
(maîtres auxiliaires)

35647 . - 12 novembre 1990. - M . Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation précaire des
maîtres auxiliaires de l'éducation nationale . Alors que le minis-
tère lui-même reconnaît l'ampleur sans précédent de la crise de
recrutement qui frappe l'éducation nationale, ce sont bientôt
45 000 auxiliaires de l'enseignement qualifiés à un niveau égal et
parfois supérieur à celui des titulaires qui n'aspirent qu'à une
chose : être enseignant à part etttire et pour cela être fonction-
naire titulaire de l'éducation nationale . Ces enseignants, quand
on fait appel à eux, travaillent dans les pires conditions de tra-
vail, souvent en dehors de leur discipline de qualification, parfois
sur plusieurs établissements et loin de leur domicile, dans des
classes parfois les plus difficiles . Cette situation constitue un
véritable paradoxe et semble découler de l'inadaptation des
concours nationaux actuels C .A .P.E.S. et C .A .P .E T. aux besoins
actuels. Il est nécessaire de sortir de l'impasse . C'est ce que pro-
pose le syndicat national de l'enseignement secondaire qui a pro-
posé Soute une série de mesures dont la garantie de réemploi et
de traitement pour tous les maîtres auxiliaires, l'arrêt du recrute-
ment de nouveaux maîtres auxiliaires, l'aménagement des
concours afin que tous les maîtres auxiliaires puissent avoir une
réelle chance de réussite . l'augmentation des postes de titulaire
reniplaçani de façon à couvrir tous les besoins en remplacements.
Devant l'urgence de l'adoption d'un plan d'ensemble pour
répondre aux besoins en enseignants de la société française, il lui
demande de lui faire savoir les dispositions qu'il compte prendre
concernent les maîtres auxiliaires.

Réponse. - Si aucune mesure d'intégration exceptionnelle des
maîtres auxiliaires dans un corps de personnels enseignants titu-
laires n'est actuellement envisagée, l'amélioration de ia situation
de ces agents, et en particulier leur accès à des corps de fonc-
tionnaires, constitue l'une des préoccupations majeures de
ministre de l'éducation nationale . A cet effet, le nombre de
postes offerts aux concours de recrutement a continué à pro-
gresser, passant, à titre d'exemples, pour les certificats d'aptitude
au professorat de l'enseignement du second degré (C .A.P.E .S .) et
de l'éducation physique et sportive (C .A .P.E .P .S .), de 16 800
en 1990 à plus de 20 000 en 1991 (concours externe et interne
réunis). Le décret n° 89 .572 du 1 5 août 1989 allège les conditions
exigées aes candidats à ces concours ; désormais, toute limite
d'âge est supprimée et l'ancienneté requise pour accéder aux
concours internes, à l'exception de l'agrégation, est abaissée de
cinq ans à trois ans de services publics . Enfin, les recteurs sont
invités à mobiliser les missions académiques à la formation des
personnels (M .A .F .P .E .N .) pour permettre aux maîtres auxiliaires
de préparer les concours de recrutement dans les meilleures
conditions . Les dispositifs particuliers de préparation aux
concours internes de recrutement des enseignants existent dans
chaque académie, avec l'appui du Centre national d'enseigne-
ment à distance dans certaines disciplines . Ces dispositifs sont
précédés d'une remise à niveau dans les connaissances fonda-
mentales et elles sont assurées par des organismes universitaires.
La situation des maîtres auxiliaires qui ont bénéficié de la plu-
part des indemnités nouvellement créées pour les personnels titu-
laires dans le cadre de la revalorisation de la fonction ensei-
gnante a par ailleurs fait l'objet d'un examen d'ensemble au
cours de la dernière année scolaire . Au terme de cet examen, des
mesures significatives sont intervenues afin d'améliorer les moda-
lités de gestion des maîtres auxiliaires au niveau académique et
de favoriser leur intégration dans le système éducatif . Des dispo-
sitions ont été prises afin - notamment - d'améliorer et de sim-
plifier les modalités de classement en deuxième catégorie, de
prendre en compte pour l'avancement d'échelon certaines inter-
ruptions de service et d'accélérer le versement des traitements au
début du premier trimestre de l'année scolaire . Un nouveau dis-
positif qui permettra aux maîtres auxiliaires, soue certaines condi-
tions, de bénéficier dm leur rémunération d'activité pendant les
petites vacances scolaires est entré en application.

Enseignement : personnel (enseignants)

36073. - 26 novembre 1990. - M . Jeun Laurain appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation actuelle
des professeurs stagiaires de lycée professionnel en école normale
nationale d'apprentissage qui ont appris que, par décision du
ministère de l'éducation nationale, ils ne pourraient prétendre au
bénéfice de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves, insti-
tuée par le décret n° 89-452 de juillet 1989, au motif qu'ils ne

sont pas en situation de responsabilité devant des élèves. Cette
indemnité faisant partie du dispositif de revalorisation accordée à
l'ensemble des enseifnants, et en particulier aux stagiaires de
C .P .R. il s'ensuit une discrimination négative, au détriment des
stagiaires d'E .N .N.A. En effet, il faut rappeler que les stagiaires
P .L .P . exercent des fonctions enseignantes tout au long de leur
année de formation : leçons d'application pendant les périodes
de présence à l'école normale, stage en situation pédagogique de
cinq à dis semaines, ainsi que le stipule la note de service parue
dans le Bulletin officiel du 26 juin 1989. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour
accorder aux stagiaires d'E .N.N .A . les avantages dont bénéficient
déjà les stagiaires de C .P.R.

Enseignement : personnel (enseignants)

36172. - 26 novembre 1990 . - M. Germain Gengenwin attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des sta-
giaires d'E .N .N .A. au regard du versement de l'indemnité de
suivi et d'orientation des élèves institué par le décret n° 89-452
du 6 juillet 1989 . Or le bénéfice de cette indemnité leur a été
refusé au motif que ces stagiaires ne sont pas en situation de
responsabilité devant l'élève. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position sur ce dossier et s'il entend faite respecter
des engagements ministériels considérant que cette indemnité fait
partie du dispositif de revalorisation accordé à l'ensemble des
enseignants .

Enseignement : personnel (enseignants)

36279. - 26 novembre 1990. - M . Jean-Paul Charié expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que les professeurs stagiaires de lycée
professionnel actuellement en stage à l'école normale nationale
d'apprentissage d'Antony lui ont fait savoir que, selon une déci-
sion qu'il aurait prise, ils ne pourront bénéficier de l'indemnité
de suivi et d'orientation des élèves, instituée par le décret
n s 89-452 du 6 juillet 1989 . Le refus qui leur est opposé tiendrait
au fait qu'ils ne sont pas en situation de responsabilité devant
des élèves . Les intéressés considèrent que l'indemnité en cause
faisant partie du dispositif de revalorisation accordé à l'ensemble
des enseignants, la décisioa prise en ce qui les concerne est iné-
quitable et ne respecte pas les engagements ministériels en ins-
taurant une distinction entre stagiaires d'E .N .N.A . et stagiaires
C .P.R. Selon eux il convient de rappeler que les stagiaires P .L.P.
exercent des fonctions enseignantes tout au long de leur année de
formation : leçons d'application pendant les périodes de présence
à l'école normale, stage en situation pédagogique de cinq à dix
semaines, ainsi que le stipule la note de service parue dans le
B.O. E.N. du 26 juin 1989 . Il lui demande de bien vouloir réexa-
miner la décision prise en ce qui concerne les stagiaires en cause,
de telle sorte qu'ils puissent bénéficier de l'indemnité prévue par
le décret du 6 juillet 1989.

Enseignants : personnel (enseignants)

36280 . - 26 novembre 1990 . - M. André Santini attire l'atten-
tion de M . le ministre a'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs stagiaires de lycée professionnel en école normale nationale
d'apprentissage . N'étant pas en situation de responsabilité devant
les élèves, il semblerait qu'ils ne puissent prétendre au bénéfice
de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves, instituée par le
décret n° 89-452 de juillet 1989 . Cette indemnité faisant partie du
dispositif de revalorisation accordée à l'ensemble des enseignants,
et plus particulièrement aux stagiaires C .P.R., cela entraîne une
discrimination pour les stagiaires d'E .N .N .A . Les fonctions de
P.L .P . comme celles de stagiaires certifiés nécessitant un suivi et
une évaluation des élèves, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de décider pour proposer aux stagiaires d'E .N.N .A., les
mêmes avantages que ceux accordés aux stagiaires C .P.R.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé que les professeurs sta-
giaires des écoles normales nationales d'apprentissage ne peuvent
bénéficier de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves insti-
tuée par le décret n° 89-452 du 6 juillet 1989, dans la mesure où,
dans la situation actuelle, leur stage ne comporte pas de prise en
charge d'une classe en responsabilité . Cette position sera revue si
les intéressés se voient confier, dans le cadre de la mise en place
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des instituts universitaires de formation des maîtres (I .U .F.M .),
un service en responsabilité devant les élèves en totalité ou par-
tiellement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

Education physique et sportive (professeurs)

38688 . - 4 février 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur sa réponse à la question
écrite 25253 concernant la non-prise en compte de la maîtrise
dans le barème d'accès au corps des professeurs certifiés hors
classe . S'il est exact que « les décrets du 22 juin 1966 ont ins-
tauré une organisation des études en cycles, la maîtrise sanction-
nant le deuxième cycle d'études », il n'en est pas moins indé-
niable que : 1° l'organisation des études universitaires antérieures
à ce décret étaient elles aussi structurées au niveau de trois cycles
ainsi que l'atteste l'article 1 « du décret du 19 avril 1958, modifié
par le décret du 18 juillet 1959, article ainsi rédigé : « Dans l'en-
seignement supérieur des lettres, les conférences et travaux pra-
tiques destinés à donner aux étudiants des connaissances appro-
fondies dans une spécialité et à les former au maniement des
méthodes de recherche sont aménagés en un troisième cycle d'en-
seignement que prolonge le cycle préparant au certificat d'études
littéraires générales et le cycle préparant à la licence » ; 2. le
diplôme d'études supérieures, supprimé par le décret du
22 juin 1966, s'obtenait comme l'actuelle maîtrise après une
année d'étude prostérieurement à la licence ; 3° la maîtrise e été
positionnée par le décret du 29 septembre 1967 au niveau du
D.E .S . auquel vient s'ajouter un certificat d'études supérieures de
maitrise, la maîtrise semble ainsi posséder un statut juridique
supérieur du diplôme d'études supérieures ; qa le diplôme
d'études supérieures comme l'actuelle maîtrise sont tous deux
exigés pour la candidature à l'agrégation des lycées. Enfin, il
s'interroge sur l'argumentation selon laquelle « les points
attribués dans un barème de promotion à tel ou tel diplôme
constituent des bonifications forfaitaires » . A l'heure où l'éduca-
tion nationale manque de plus en plus d'enseignants, il est indis-
pensable que les perspectives de 'arrières soient clairement
définies, que les possibilités de promotion soient effectuées à
partir de critères clairs -t précis excluant les décisions qui peu-
vent sembler arbitraires au niveau de la prise en compte de tel
ou tel diplôme . Le souhait que la maîtrise soit prise en compte
au même titre que l'ancien D .E .S . pour l'établissement du barème
d'accès au corps des professeurs certifiés hors cla s se a été
effectué par l'ensemble des organisations syndicales et fait l'una-
nimité chez les enseignants possesseurs de ce titre qui constitue
le troisième grade universitaire . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui apporter les précisions qu'il souhaite obtenir sur tous les
points qui viennent d'être développés.

Réponse . - Ainsi qu'il a été indiqué dans la réponse du
ministre de l'éducation nationale à la question écrite n° 25-253
relative au barème d'accès à ia hors-classe des professeurs cer-
tifiLs, la maîtrise sanctionne, depuis la réforme universitaire
de 1966 et conformément au décret du 22 juin 1966 portant orga-
nisation des deux premiers cycles d'enseignement dans les uni-
versités, le second cycle d'enseignement . Le décret du 29 sep-
tembre 1967 cité par M . Philippe Vasseur a une portée très
différente puisqu'il vise simplement à déterminer les passerelles
possibles pour les étudiants déjà engagés dans des études univer-
sitaires postérieures à la licence et souhaitant les poursuivre dans
le cadre du nouveau régime ainsi institué, fondé sur une organi-
sation non plus sous forme de certificats mais en cycles d'ensei-
gnement . C'est ainsi que ce texte prévoit que les titulaires du
D.E .S . sont dispensés de la soutenance du travail d'étude et de
recherche . De telles passerelles avaient d'ailleurs également été
prévues par le décret du 19 avril 1958 luis de la création d'un
troisième cycle d'enseignement supérieur, pour les titulaires du
D.E .S . Il est précisé en effet à l'article 5 de ce texte, tel que
modifié par le décret du 10 juillet 1959, que les candidats justi-
fiant du diplôme d'études supérieures de lettres pourront être dis-
pensés de la première année de scolarité et du premier examen
de troisième cycle. On ne saurait donc déduire des dispositions
du décret du 29 septembre 1967 qu'il confère à la maîtrise un
statut supérieur à l'ancien D .E .S . C'est bien en tant que diplôme
sanctionnant la fin du deuxième cycle d'enseignement supérieur,
ainsi qu'il a été précédemment indiqué, qu'il convient d'examiner
si la maîtrise doit être ou non prise en compte en vue de l'obten-
tion de points supplémentaires au barème pour l'accès à la hors-
classe des professeurs certifiés, ce qui n'a pas jusqu'alors semblé
opportun compte tenu de !a constitution du corps des certifiés et
du fait que l'accès à la hors-classe concernait les plus anciens
d'entre eux .

39669 . - 25 février 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sparts, sur la situation des per-
sonnels de direction retraités des établissements scolaires du
second degré assimilés à la 3' classe de la 2' catégorie du nou-
veau corps des chefs d'établissement . Les personnels de direction,
proviseurs, proviseurs adjoints des lycées, principaux et princi-
paux adjoints des collèges, étaient jusqu'à la date d'effet de leur
nouveau statut nommés dans en emploi de direction et conser-
vaient leur grade d'origine . Ils étaient recrutés sur listes d'apti-
tudes . Avec le nouveau statut, le recrutement est effectué par
concours pour le grade de chef d'établissement . Il y a deux caté-
gories : I « catégorie avec deux classes correspondant aux indices
d'agrégés et agrégés hors classe ; 2 e catégorie avec trois classes, la
I re classe correspondant à l'indice d'agrégé, 2' classe correspon-
dant à l'indice de certifié et 3 e classe correspondant à l'indice de
professeurs de lycée professionnel du l er grade (P.L .P. 1) . Cette
3 e classe de la 2e catégorie doit disparaître d'ici 1995 et tous les
actifs seront intégrés dans la 2' classe . Il lui demande s'il entend
prendre des dispositions afin que les retraités assimilés à cette
3 e classe passent en 2e classe comme leurs collègues actifs.

Réponse . - L'assimilation des personnels de direction de
2 e catégorie 3 e classe retraités à la situation de leurs homologues
actifs reclassés en 2' classe de la 2' catégorie sera effectuée dès
lors qu'il n'y aura plus d'actifs dans la 3 e classe mise en extinc-
tion, conformément aux dispositions de l'article L. 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite.

Enseignement (fonctionnement)

39929. - 4 mars 1991 . - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le déroulement de l'instauration de la
carte scolaire par les inspections d'académie . Les décisions sont
annoncées sans qu'il y ait eu information préalable du conseil
départemental de l'éducation nationale ni concertation avec les
élus locaux ou les parents . Ce processus interdit toute clarifica-
tion de la gestion de la carte scolaire et conduit les différents
partenaires à s'opposer en totalité aux propositions de l'inspec-
tion d'académie . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour encourager les inspecteurs d'académie à mettre en
place une information minimale, afii, que les efforts importants
de l'Etat en matière d'éducation ne soient pas hypothéqués par
de simples blocages administratifs.

Réponse. - La circulaire interministérielle du 21 février 1986
qui précise les conditions de mise en oeuvre des dispositions des
articles 13-I et 14-I de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 modi-
fiée portant répartition de compétences en matière d'enseigne-
ment définit la procédure de consultation préalable à toute déci-
sion d'affectation ou de retrait d'emplois de personnel enseignant
du premier degré . Ces décisions sont obligatoirement précédées
de la consultation des communes concernées . Par ailleurs, le
conseil départemental de l'éducation nationale est saisi par le
préfet, et le comité technique paritaire départemental par l'ins-
pecteur d'académie, de l'ensemble des projets élaborés par les
services départementaux de l 'éducation nationale . Ce n'est
qu'après examen des résultats de ces consultations que l'inspec-
teur d'académie prend les décisions d'affectation et de retrait
d'emplois de personnel enseignant et les notifie aux communes
concernées . Ainsi, une large concertation doit s'établir entre les
différents partenaires du système éducatif lors de la préparation
des mesures de « carte scolaire » et tout particulièrement entre
l'Etat et les communes . La circulaire du 21 février 1986 précitée
met très précisément l'accent sur ce point . Pour le second degré,
aux termes de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, la
structure pédagogique générale des établissements est arrêtée par
les autorités compétentes de l'Etat . La circulaire du 18 juin 1985
relative à la mise en eeuv.e du transfert de compétence en
matière d'enseignement précise les procédures relatives à la plani-
fication scolaire ainsi que les concertations nécessaires . Elle pré-
voit que les décisions aenuelles en matière de structure pédago-
gique générale des collèges sont prises par l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation
nationale, après consultation du conseil départemental de l'édu-
cation nationale où sont représentés notamment les élus locaux et
les parents d'élèves .
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Enseignement (allocation Barangé)

41067. - 25 mars 1991 . - La loi de finances 1991 a abrogé
l'article 62 de la loi n° 64-1279 du 23 décembre 1964 et le
deuxième alinéa de l'article 8 de I loi n° 59• . 1557 du
31 décembre 1959, supprimant ainsi l'allocation créée en 1951 par
la loi du 26 septembre 1951, dite « loi Barangé » . Dans le cadre
de la discussion de la loi de finances 1991, M . le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
avait indiqué qu'un décret majorerait les valeurs imposables à la
taxe locale d'équipement afin de tenir compte de la perte de
recettes résultant de cette disposition pour les collectivités
locales . M. Alain Bnine demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
de bien vouloir lui faire le point sur l'état de préparation et la
date probable de 1 ublication de ce décret.

Réponse. - La loi du 28 septembre 1951 dite « loi Barangé »
avait institué une aide financière destinée aux parents d'élèves
pour les établissements d'enseignement privés et à la construction
pour les établissements relevant de l'enseignement public . Ainsi,
les fonds destinés aux conseils généraux pour les établissements
scolaires publics (écoles et collèges) devaient couvrir la part des
communes et des départements dans la constr._ .ion et la mainte-
nance des bâtiments scolaires. Ils permettaient également de
contribuer au renouvellement du matériel collectif d'enseigne-
ment . La base de calcul prévue par un décret de 1965 était de
13 F par trimestre et par élève. L'absence de réactualisation de
cette dotation a rendu l'aide marginale . En étendant les compé-
tences des collectivités territoriales en la matière, les textes de
décentralisation n'ont pu qu'accentuer le caractère désuet de l'al-
l ocation et conduire à sa suppression en loi de finances
pour 1991 . L'exposé des motifs de la loi de finances pour 1991
supprimant la loi Barangé a prévu une majoration de 40 p. 100
des valeurs imposables de la taxe locale d'équipement . Cette aug-
mentation devrait dégager un produit supplémentaire évalué à
600 MF, supérieur à l'allocation elle-mémo (406 MF en 1990).
Aussi, les élus locaux disposeront-ils d'une taxe locale actualisée
permettant de compenser et d'accentuer leur effort dans le
domaine de la maintenance des locaux et équipements éducatifs.
Un décret d'application est en cours d'élaboration au ministère
de l'intérieur.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

41154. - 25 mars 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation
des retraités du personnel enseignants, instituteurs et professeurs
de collèges . Elle lui précise que l'article 35 de la IOi na 90-587 du
4 juillet 1990 fait obligation à la catégorie de personnels qui rem-
plit, en cours d'année scolaire, les conditions d'âge pour obtenir
la jouissance immédiate de leur pension, d'être maintenue en
activité jusqu'à la fin de l'année scolaire, sauf atteinte de la
limite d'âge . Cette disposition exclut ceux qui, pour diverses
raisons, demandent leur mise à la retraite en cours d'année, ou
ceux qui, nés en septembre ou octobre, sont obligés à quelques
jours ou semaines près, d'effectuer une année scolaire supplé-
mentaire. Elle lui demande en conséquence s'il envisage de
prendre des dispositions spécifiques permettant à ces instituteurs
et professeurs de pouvoir bénéficier de leur retraite dès que les
conditions d'âge sont requises.

Retraite : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

41453 . - l er avril 1991 . - M . Gabriel Montcharmont interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la

jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par certains
Instituteurs ou p rofesseurs des écoles qui parviennent à l'âge de
la retraite en début d'année scolaire . L'article 35 de la loi
nt 90-587 du 4 juillet 1990, prévoit l'obligation pour ces ensei-
nents, d'être maintenus en activité jusqu'à la fin de l'année sco-

faire, sauf s'ils ont atteint la limite d'âge . Cette mesure permet de
faciliter l'organisation de l'affectation des postes et répond aux
besoins actuels de l'éducation nationale . Cependant, les per-
sonnels nés en septembre ou octobre sont ainsi obligés d'effec-
tuer une année supplémentaire, ce qui peut présente ; pour cer-
tains d'entre eux une contrainte assez lourde . Ii lui demande s'il

envisage pour les personnels nés en septembre ou octobre de leur
laisser la possibilité de partir en retraite à l'échéance prévue, sans
être tenus de faire une année scolaire supplémentaire.

Réponse. - L'article 35 de la loi na 90-587 du 4 juillet 1990
prévoit effectivement le maintien en activité jusqu'à la fin de
l'année scolaire des instituteurs et professeurs des écoles remplis-
sant les conditions d'âge pour obtenir une pension à jouissance
immédiate en cours d'année . Cette mesure vise à pallier les diffi-
cultés de remplacement en cours d'année dues à l'importance de
l'effectif d'instituteurs atteignant l'âge de cinquante-cinq ans dans
les années à venir. En conséquence, toute dérogation permettant
aux agents concernés nés en septembre ou octobre de prendre
leur retraite au cours de l'année scolaire irait à l'encontre du but
recherché .

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Landes)

42471 . - 29 avril 1991 . - M . Jacques Godfrain expose à
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que l'étiole publique de Préchacq-les-
Bains, dans le département des Landes, reçoit actuellement vingt-
six élèves de la dernière année de maternelle au C .M . 2, répartis
en deux classes . A la prochaine rentrée, quinze postes d'ensei-
gnants du primaire seront supprimés dans ce département des
Landes, dont un à Préchacq où il ne subsistera qu'une classe
unique tous niveaux . Cette solution n'était évidemment pas la
meilleure sur le plan pédagogique, si bien que certains parents
envisagent d'envoyer leurs enfants dans des écoles urbaines

r
oches du lieu de travail, tels que Mont-de-Marsan et Dax . La

baisse quasi certaine des effectifs d'écoliers précipitera la ferme-
ture totale du reste de l'école . La disparition de l'école joue évi-
demment un grand rôle quant au maintien de la population
rurale car elle constitue un symbole . La commune concernée, qui
est une commune thermale, a entrepris un réaménagement impor-
tant de son territoire avec l'aide des élus départementaux et
régionaux . La suppression de l'école entraînerait à terme des dif-
ficultés en ce qui concerne l'existence d'une main-d'oeuvre quali-
fiée pour le thermalisme . Elle imposera un coût de transports
scolaires élevé . Il n'apparaît pas clairement que le maintien de
l'école aurait été plus coûteux . Il lui demande en conséquence,
dans l'intérêt de toute la vie rurale de cette commune et de ses
environs, que soient maintenues ies deux classes de l'école
publique de Préchacq-les-Bains.

Réponse. - La poursuite de la politique de rééquilibrage de la
répartition nationale des moyens nécessite des transferts d'em-
plois d'instituteurs des académies dont les effectifs ont baissé de
façon notable vers les académies qui enregistrent une reprise
démographique . Ainsi, depuis 1988, on constate dans le départe-
ment des Landes une baisse d'effectifs qui devrait d'ailleurs se
poursuivre à la prochaine rentrée . C'est au vu de cette situation
que le secteur de l'académie de Bordeaux a décidé le retrait de
quinze postes dans les Landes . Dans ce contexte, ii n'était pas
possible de maintenir deux classes à l'école de Préchacq-!es-Bains
où un effectif de vingt-quatre élèves est attendu à la prochaine
rentrée . Toutefois, si une hausse d'effectif portant à plus de
vingt-six le nombre d'élèves à l'école de Préchacq-les-Bains était
constatée, l'inspecteur d'académie, directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale des Landes, responsable des
mesures de carte scolaire pourrait revoir le cas de cette école.

Enseignement : personnel (politique et réglementation)

42652 . - 6 mai 1991 . - Mme Christiane Mora attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, aur la situation des « com-
mensaux de droit » dans les établissements de l'éducation
nationale . La circulaire n° 73-365 du 10 septembre 1973 donnait
aux personnels concernés, par exemple les infirmières d'établisse-
ment en obligation de service entre 12 et 14 heures, le droit de
prendre leurs repas sur place au tarif A . Elle lui demande si cette
circulaire de 1973 est toujours en vigueur.

Réponse . - Les tarifs applicables aux commensaux de droit
sont désormais régis par l'arrêté n° 86 . 66/A du 18 décembre 1986
relatif aux prix et tarifs des cantines scolaires et de la pension et
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demi-pension dans les établissements publics locaux d'enseigne-
ment, qui prévoit en son article 2, que « les prix et ta ;-ifs de la
pension ainsi que ceux des repas servis aux commensaux autres
que les élèves sont librement déterminés à compter de la publica-
tion du présent arrêté ».

Enseignement secondaire (fonctionnement : Val-d'Oise)

42978. - 20 mai 1991 . - M. Georges liage attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation du lycée polyvalent de Beaumont-sur-Oise où la sup-
pression d'une section « structures métalliques » est programmée
par les autorités académiques pour la rentrée scolaire 1991-1992.
II lui fait part de l'inquiétude et du désaccord des enseignants,
des parents d'élèves et des jeunes devant une décision qui va à
l'encent ;e des besoins en formation exprimés dans cette réunion.
D'une part, le contenu des enseignements des sections « struc-
tures métalliques » permet de former des jeunes à près de
70 p . 100 des métiers liés à la transformation des métaux ;
d'autre part, cette formation débouche sur des professions en
expansion, notamment dans cette région où de nombreuses zones
industrielles en développement seraient de matière à offrir des
débouchés . Partageant le point de vue exprimé par les per-
sonnels, les parents et les jeunes, il lui demande les moyens qu'il
entend mettre en oeuvre pour assurer le maintien de cette forma-
tion et doter cet établissement des postes nécessaires dans les dis-
ciplines où un nouveau recours massif aux heures supplémen-
taires est envisagé pour la rentrée 1991 . Il lui rappelle que les
députés communistes sont disponibles à tout moment pour
donner à l'éducation les moyens qui lui font actuellement défaut,
notamment en votant ie transfert de 40 milliards de francs du
budget du surarmement nucléaire vers celui de l'éducation natio-
nale.

Réponse . - En vertu des procédures de décentralisation, les
autorités académiques arrêtent chaque année la structure pédago-
gique générale des établissements en tenant compte des orienta-
tions retenues au schéma prévisionnel des formations, que
chaque conseil régional a la responsabilité d'établir . Les modifi-
cations de structure pédagogique (mise en place de préparations
nouvelles ; suppression de sections existantes) font ainsi l'objet,
dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire, de déci-
sions recto r ales ; il appartient aux autorités académiques de
retenir les actions prioritaires, compte tenu de la situation du dis-
positif de formation ainsi que des moyens en ernp :ais de per-
sonnel enseignant et en crédits dont dispose annuellement chaque
académie . Des renseignements recueillis auprès du rectorat de
l'académie de Versailles, au sujet de l'organisation du réseau des
préparations aux métiers du groupe ' forge, chaudronnerie,
constructions métalliques et formations connexes », il ressort que
la section préparant au C .A .P. « Construction d'ensembles chau-
dronnés » au lycée de Beaumont-sur-Oise ne recrutera plus à
compter de la rentrée 1991 ; par ailleurs, un refus a été opposé sit
la demande d'ouverture d'une section préparant au B .E .P.
« Structures métalliques », compte-tenu des capacités de forma-
tion existant dans cette spécialité, au niveau de l'académie, qui
apparaissent suffisantes. L'intervenant pourra obtenir toutes
informations complémentaires en prenant directement l'attache
des services du rectorat de l ' académie de Versailles.

Bourses d'études (conditienç d'attribution)

43008. - 20 niai 1991 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
natlonule, sur l'attribution par les conseils généraux de bourses
aux étudiants de l'enseignement supérieur et aux élèves des
lycées et collèges. II souhaite connaître pote chaque département
la politique suivie dans ce domaine.

Réponse. - Pour les élèves scolarisés dans le second degré, la
réglementation des bourses départementales ne relève pas de la
compétence du ministère de l'éducation nationale mais unique-
ment de celle des conseils généraux qui ont toute latitude ers ce
qui concerne leur attribution . S'agissant des aides directes aux
étudiants attribuées par le ministère de l'éducation nationale, les
bourses accordées sur critères sociaux, à partir principalement de
la déclaration d'impôts sur le revenu des parents,. constituent la
plus grande partie des bourses . Les autres bourses nationales sont
attribuées sur critères universitaires . Très peu d'informations sont
disponibles er ce qui concerne l ' attribution par les conseils géné-
raux de bourses aux étudiants de l'enseignement supérieur . Seule

l'enquête faite par l'Observatoire de la vie étudiante à partir d'un
questionnaire adressé aux collectivités locales de plus de
20 000 habitants peut être exploitée . Les conclusions de jette
enquête figurent dans le premier rapport du car seil de l 'Observa-
toire de la vie étudiante de juin 1990 . Il en ressort que des aides
spécifiques très disparates ont en effet été mises en place au
niveau local en vue de compléter l'aide ministérielle dont certains
étudiants peuvent bénéf icier . Ainsi, les conseils généraux ont-ils
institué leur propre système de bourses d'enseignement su périeur
destinées aux étudiants . Le financement du système est casqué
sur celui des bourses nationales . La bourse d'enseignement supé-
rieur locale peut venir en complément d'une bourse ou toucher
!en non-bénéficiaires situés à la marge des critères d'admission
requis . Les conseils généraux distribuent aussi, mais dans une
plus petite proportion que les bourses d'enseignement supérieur,
des bourses de recherche dans les secteurs dits prioritaires pour
l'économie locale. Toutes ces aides n_ sont jamais d'un montant
très important dans la mesure où elles se &tuent entre 500 francs
et 10 000 francs par an . Pour disposer d'informations plus pré-
cises tant au niveau de la population concernée, des types de
bourses attribuées, du budget consacré par les collectivités territo-
riales, ou encor- du nombre de collectivités territoriales se consa-
crant à la mise en place d'un système de bourses locales, il
appartiendrait éventuellement au secrétaire d'Etat aux collecti-
vités locales d'envisager une enquête.

Enseignement : personnel (conseillers d'éducation)

43109 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que le
relevé de conclusions, signé dans le cadre des accords de revalo-
ri sation de la fonction enseignante, prévoyait que les conseillers
et conseillers principaux d'éducation pouvaient prétendre, à
compter de la rentrée 1990, à l'attribution d'une indemnité forfai-
taire d'un montant annuel de ? 000 francs . Le décret portant
création de cette indemnité forfaitaire e 'est toujours pas paru à
ce jour. Il bi demande si le Gouvernement entend respecter ses
engagements et sa signature dans ce domaine précis.

Réponse. - Les textes traduisant la mesure prévue dans le cadre
du plan de revalorisation de la fonction enseignante et relative à
la création, à compter du 1 « septembre 1990, d'une indemnité
forfaitaire en faveur des personnels d'éducation, d'orientation et
de documentation ont été publiés au Journal officiel du
17 mai 1991 (décrets nO ' 91-466, 467 et 468 du 14 mai 1991 et
arrêtés du même jour) . Des instructions relatives au paiement de
l'indemnité ont été données aux recteurs avant même la publica-
tion des textes, afin que son versement puisse intervenir sur le
builetin de paye du mois de juin 1991 des intéressés.

Enseignement : personnel (enseignants)

43202 . - 27 mai 1991. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, sur la situation des instituteurs spécialisés travail-
lant dans les zones Z .E.P. (rééducateurs et psychologues scolaires
des G .A .P.r.), par exemple . Ces instituteurs spécialisés, en tout
cas dans les Yvelines, ne toucheront pas l'indemnité de sujétion
spéciale qui est attribuée à tous les personnels enseignants des
écoles, collèges, lycées et établissements de l'éducation spécia-
lisée . Ce qui apparaît étonnant compte tenu de la qualité du tra-
vail accompli par les instituteurs spécialisés dans des conditions
difficiles . Il lui demande les raisons qui justifient une telle exclu-
sion et les mesures qu'il compte prendre peur que ces personnels
ne soient pas pénalisés alors qu'ils effectuent un travail impor-
tant.

Enseignement : personnel (psychologues scolaties)

43413 . - 27 mai 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire !'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nntlonale, sur la situation des psychologues scolaires . En effet, le
syndicat des psychologues de l'éducation nationale exprime sa
vive indignation sur la décision prise par le ministre, relative à
l'exclusion des psychologues et rééducateurs du versement de
l'indemnité accordée au personnel exerçant en zone d'éducation
prioritaire . Le décret n e 90-806 du 1l septembre 1990 ne justifie
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aucunement cette mesure discr'minatoi:e d'autant que les psycho-
logues scolaires sont toujours actuellement considérés par le
ministère comme des enseignants . En l'absence d'un statut parti-
culier réclamé par :'ensemble de la pro'ession, les psychologues
doivent bénéficier de cette disposition prise pour les personnels
exerçant en Z .E .P . En conséquence . elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour agir dans ce sens.

Enseignement maternel et primaire : personne! (rémunérations)

43414 . - 27 mai 1991 . - M. Louis Plerna appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la revendication des personnels rééducateurs et psychologues
scolaires de Z.E.P. de bénéficier de la « prime Z .E.P. » En effet,
bien qu'ils soient toujours fonctionnaires et instituteurs spécia-
lisés, ils sont exclus du bénéfice de cette indemnité . Aussi, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour répondre à
la revendication de e es personnels.

Enseignement (aide psycho/.édagcgique)

43554. - 3 juin 1991 . - M. Jean Guigné attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, à
propos de l'indemnité de sujétions spéciales . Les circulaires d'ap-
plication concernant cette indemnité précisent qu'elle n'est versée,
à compter du mois de septembre 1990, qu'aux enseignants des
premier et second degrés et aux personnels d'éducation interve-
nant dans les zones d'éducatirn prioritaire, et à partir du 1 « jan-
vier 1991 aux personnels de direction des établissements situés
dans ces mêmes zones. Toutefois, les rééducater .s et psycho-
logues scolaires dépendant des groupes d'aide psycho-
pédagogiques (G .A.P .P.) intervenant en milieu scolaire situé dans
ies zones d'éducation prioritaire ne perçoivent pas à ce jour l'in-
demnité de sujétions spéciales . Certes, la mission de ces ensei-
gnants spécialisés consiste à prendre en charge les jeunes enfants
connaissant des difficultés particulières dans l'apprentissage de
l'enseignement et à leur apporter une aide dans le domaine péda-
gogique et psychique afin qu'ils surmontent leurs difficultés, mais
à ce titre, ils n'entrent pas dans la nouvelle définition du système
indemnitaire leur permettant la prise en compte de certaines
tâches jusqu'ici assurées sans réelles contreparties . Or, étant
donné le nombre élevé d'enfants connaissant des difficultés en
zone d'éducation prioritaire et les réelles différences de situation
que connaissent ces enseignants spécialisés par rapport à ceux
qui assurent la même mission en zone dite « non pnoritaite », il
lui demande s'il n'est pas souhaitable que ces enseignants spécia-
lisés puissent bénéficier des dispositions du nouveau régime
indemnitaire, et en particulier de l'indemnité pour sujétions spé-
ciales.

Réponse . - Le Gouvernement a entendu limiter pour l'instant
au niveau du premier degré l'attribution de l'indemnité de sujé-
tions spéciales allouée aux personnels en zones d'éducation prio-
ritaires (Z .E .P .) aux seuls personnels chargés de la direction
d'une école, de la responsabilité d'une classe ou assurant une
mission spécifique au titre des Z .E .P . Les psychologues scolaires
et rééducateurs ne peuvent donc pas bénéficier de cette indem-
nité, au titre de leur intervention dans les écoles implantées
en Z .E.P., puisqu'ils n'assurent pas les fonctions définies ci-
dessus .

Communes (finances locales)

43557. - .3 juin 1991 . - M . Alain Jonemunn attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les distorsions provoquées par le vide juridique qui existe
quant à la répartition des charges d'investissement et de fonction-
nement annexes des lycées . La loi du 16 septembre 1971 et la loi
du 22 juillet 1983 prévoient respectivement la répartition des
charges entre les communes d'origine des élèves des collèges et
des écoles élémentaires et maternelles . Aucune réglementation
identique n'est prévue pour les lycées, ce qui implique pour les
communes ou les syndicats intercommunaux, sur le territoire des-
quels sont implantés les établissements, une surcharge financière
due à la fréquentation d'élèves qui n'en sont pas originaires.
C'est ainsi que, dans le département des Yvelines, le syndicat
intercommunal pour le lycée d'Aubergenville estime qu'environ
30 p . 100 des lycéens viennent de communes extérieures au syn-
dicat . Compte tenu de la lourdeur des frais d'investissement et de
fonctionnement et malgré les subventions du conseil général ou

du conseil régional, il lui demande s'il ne serait pas opportun de
faire participer à ce type de dépenses les communes qui ont des
élèves dans un lycée.

Réponse. - L'article 14 de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a confié la charge des lycées à la région . A ce titre,
cette collectivité en assure la construction, la reconstruction, l ' ex-
tension . les grosses réparations ainsi que l'équipement et le fonc-
tionnement, à l'ex'-eption des dépenses de personnels et des
dépenses pédagogiques dont la liste a été fixée par le décret
n e 85-269 du 25 février 1985 . A la différence des dispositions
concernant le transfert au département des responsabilités de
l'Etat en matière d'équipement et de fonctionnement des collèges,
la loi susvisée n'a pas prévu de participation financière obliga-
toire de la commune - eu du syndicat de communes - proprié-
taire ou siège du lycée, aux dépenses supportées par la région.
Ce n'est que dans le cas où la commune, ou le groupement de
communes, propriétaire ou siée du lycée, souhaite prendre en
charge, par délégation de maîtrise d'ouvrage ou appel de respon-
sabilité, des dépenses qui relèvent de la région, qu'elle contribue
à ce type de dépenses. Dans ces conditions, il ne peut être
demandé, sauf accord des communes de résidence des élèves fré-
quentant un lycée, de participation aux dépenses de ce lycée.
Seule est prévue par les textes une participation d'autres régions
en matière de lycée aux dépenses de fonctionnement dès lors que
le seuil d'élèves d'un lycée originaires d'une autre région que ln
région d'implantation atteint 10 p. 100 pour l'enseignement
général et 5 p. 100 pour les lacées professionnels . Enfin, le prin-
cipe d'une adaptation des dispositions législatives et réglemen-
taires actuellement en vigueur n'est pas prévu . La :oi de décen-
tralisation a posé le principe de blocs de compétences attribuées
aux collectivités locales . Ce principe a d'ailleurs conduit le légis-
lateur, par la loi na 90-586 du 4 juillet 1990, à retenir la suppres-
sion à terme de la participation des communes aux dépenses des
collèges .

Enseignement ma :ernei et primaire : personnel
(conseillers pédagogiques)

43680 . - 3 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des conseillers pédagogiques, instituteurs maîtres
formateurs . Les intéressés, en effet, lors de leur intégration dans
le corps des professeurs des écoles, subissent la suppresssion de
la bonification afférente à leur fonction et perdent ainsi leur
droit au logement ou à l'indemnité représentative . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir revenir sur cette décision
en rétablissant cette bonification indiciaire qui assurerait aux
conseillers pédagogiques une réelle revalorisation de leur traite-
ment.

Réponse. - Lors de leur intégration dans le corps des profes-
seurs des écoles, les conseillers pédagogiques adjoints aux inspec-
teurs de l'éducation nationale (C .P.A.I .E .N .) sont reclassés de la
façon suivante : dans un premier temps, les intéressés sont
reclassés à l'indice égal ou immédiatement supérieur, puis ils
bénéficient d'une bonification d'ancienneté de deux ans et
six mois dans le corps d'accueil compte tenu de la nature de
leurs fonctions précédentes. Cette bonification d'ancienneté
constitue une mesure favorable importante . Par ailleurs, compte
tenu de la situation particulière des C .P .A .I .E .N . et afin pie com-
penser la perte du droit au logement ou à l'indemnité représenta-
tive de logement (I .R.L .), les intéressés perçoivent, le cas échéant,
en sus de leur nouveau régime indemnitaire, une indemnité diffé-
rentielle qui traduit le principe selon lequel ils ne doivent subir,
lors de leur reclassement, aucune perte de rémunération liée à
leur changement de corps.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

43688 . - 3 juin 1991 . - M. Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les critères de l'évaluation des charges pour l'obtention d'une
bourse d'enseignement supérieur . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer ses intentions pour la meilleure prise en compte des
charges particulières de la famille du requérant, notamment en ce
qui concerne la présence en son sein de personnels malades,
invalides ou handicapés suscitant généralement des charges
financières supplémentaires.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont accordées par les recteurs d'aca-
démie en fonction des ressources et des charges de la famille de
l'étudiant demandeur appréciées au regard d'un barème national.
Toutefois, il est apparu nécessaire de recentrer cette aide sur les
besoins propres de l'étudiant sachant que les charges induites par
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l'état de santé des membres de la famille sont prises en compte
par d'autres systèmes d'aide . Ainsi, le candidat boursier handi-
capé continue à bénéficier de deux points de charge s'il est
atteint d'une incapacité permanente (non pri s en charge à
100 p . 100 dans un internat) . De plus, à la rentrée 1991, si le
candidat boursier handicapé a besoin de l'intervention d'une
tierce personne en permanence, un point de charge supplémen-
taire est ajouté à celui déjà existant. En ce q"i concerne les per-
sonnes invalides ou handicapées à la charge de la famille de
l'étudiant, il est appas p référable de substituer aux points ae
charge existants, dont la justification conduisait à de nombreux
litiges, un dispositif plus simple . Désormais, à compter de 1991,
les aides versées au titre de pensions d'invalidité civile ou mili-
taire et de l'allocation pour adultes handicapés ne sont plus
considérées comme des ressources et n'interviennent plus dans la
détermination de la vocation à bourse du candidat . La non-
réintégration de ces revenus attribués par les administrations
compétentes en matière d* santé est de nature à mieux refléter
les charges supportées par la famille.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

43763 . - 10 juin 1991 . - M . André Delehedde appelle à nou-
veau l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, sur la situation des professeurs stagiaires de lycée
professionnel . Depuis mars 1989, les professeurs de lycée profes-
sionnel perçoivent une indemnité de suivi et d'orientation des
élèves, l'I .S .O .E ., accordée dans le cadre de la revalorisation de
la fonction enseignante . De nombreuses catégories, non prévues à
l 'origine des accords signés par le S .N .E .T.A .A., se sont ajoutées
à la liste des bénéficiaires au cours de l'été 1989 . C'est le cas, par
exemple, des chefs des travaux, des stagiaires C .P .R., des ensei-
gnants en stage de formation, des enseignants bénéficiaires de
décharges syndicales, etc . Pendant le premier trimestre de
l'année 1989-1990, le S .N .E .T.A .A . négociait pour que les sta-
giaires d'E .N.N .A . puissent bénéficier de cette indemnité. En
effet, la majorité d 'entre eux étaier.t titulaires de l ' éducation
nationale (professeur du premier grade) avant de devenir sta-
giaire professeur du deuxième grade au service de l'éducation
nationale . De plus, ils effectuent des stages en situation dans les
lycées professionnels et dans ce cadre participent au conseil de
classe, à l'élaboration d'épreuves de « bac blanc », voire même à
la participation de jury d ' examen . Leur situation est donc compa-
rable à celle des stagiaires C .P .R . qui eux sont bénéficiaires de
l'I .S.O .E . A la fin du mois de novembre 1989, le S .N.E .T .A .A.
avait reçu l'assurance que l'I .S.O .E . serait attribuée aux stagiaires
d'E .N.N .A . En février, une lettre « DGF 4/n . 900527» de la
direction générale des finances et du contrôle de gestion,
adressée aux recteurs des cinq académies de France où se trou-
vent les cinq E .N .N .A., précise les dates d'application de la
mesure annoncée et demande aux recteurs de la faire appliquer.
Le directeur de la trésorerie générale du Nord refuse d'appliquer
cette décision qu ' il considère comme non réglementaire et inter-
roge le ministère ces finances sur le bien-fondé de la mesure . De
nombreuses actions entreprises auprès de M . le recteur de Lille,
du ministère de l'éducation nationale, aboutissent, le
23 mai 1990, à l'apparente résolution du problème : le ministère
confirme son intervention auprès de la T.P .G . de Lille et promet
un paiement en juin 1990 . Le vendredi l et juin, les professeurs
stagiaires de l'E .N .N.A. de Lille apprennent que le ministère des
finances vient de donner sa réponse à la T .P .G . du Nord, refu-
sant le droit à l'I .S .O .E. pour les stagiaires, ce qui bloque à nou-
veau la situation et implique un remboursement des sommes
allouées pour les autres stagiaires de France . Il lui demande les
mesures qui sont envisagées pour régler cette situation.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé que les professeurs sta-
giaires des écoles normales nationales d'apprentissage ne peuvent
bénéficier de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves insti-
tuée par le décret n° 89-452 du 6 juillet 1989, dans la mesure où,
dans la situation actuelle, leur stage ne comporte pas de prise en
charge d'une classe en responsabilité . Cette positions sera revue si
les intéressés se voient confier, dans le cadre de la mise en place
des instituts universitaires de formation des maîtres (I .U .F .M .),
un service en responsabilité devant les élèves en totalité ou par-
tiellement.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

43897 . - 10 juin 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'inquiétude des conseillers et conseillers principaux
d'éducation . En effet, dans le cadre des accords de revalorisation

de la fonction enseignante il était prévu que cette catégorie de
personnel bénéficierait, à ampter de la rentrée de 1990, d'une
indemnité forfaitaire de 3 X10 francs par an . Or le décret portant
création de cette indemnité forfaitaire n'est toujours pas para . il
lui demande donc les mesures qu'il compte prendre pour tenir
ses engagements et rassurer ainsi cette catégorie de personnel.

Réponse . - Les textes traduisant la mesure prévue dans le cadre
du plan de revalorisation de la fonction enseignante et relative à
la création, à compter du l ot septembre 1990, d'une indemnité
forfaitaire en faveur des personnels d'éducation, d'orientation et
de documentation ont été publiés au Journal officiel du
1'7 mai 1991 (décrets nO ' 91-466, 91-467 et 91-468 du 14 mai 1991
et arrêté du même jour) . Des instructions relatives au paiement
de l'indemnité ont été données aux recteurs avant même la publi-
cation des textes, afin que son versement puisse intervenir sur le
bulletin de paye du mois de juin 1991 des Intéressés.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

43903 . - 10 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir lui faire savoir si un maître-directeur est tenu, sur le
fondement de l'article 2, alinéa 7 du décret n° 87-53 du
2 févner 1987, d'assurer l'accueil des élèves d'une école mater-
nelle ou élémentaire en cas d'absence de l'instituteur, ou bien si,
dans une telle situation, le maître-directeur est en droit de ne pas
accepter les élèves à l'école.

Réponse . - Les dispositions du décret n e 87-53 du
2 février 1987 ont été abrogées par le décret n° 89-122 du
24 février 1989 relatif aux directeurs d'école . Celui-ci prévoit en
son article 2 (8 e alinéa) que le directeur d'école prend toute dis-
position utile pour que l'école assure sa fonction de service
public. En cas d'absence d'un instituteur, les autorités acadé-
miques, dûment informées, prennent les dispositions nécessaires à
son remplacement pour les absences de moyenne ou de longue
durée . Pour les absences de courte durée, qui ne permettent pas
l'organisation d'un remplacement, le directeur d'école s'efforce
d'assurer l'accueil des élèves de la classe concernée, notamment
en répartissant les élèves dans les autres classes de :'école en
accord avec !es maîtres intéressés ou par tout autre moyen qu'il
juge opportun de mettre en oeuvre en liaison avec la collectivité
locale ou les associations de parents d'élèves . En tout état de
cause le directeur d'école informe sans délai les parents d'éïéves
des dispositions qu ' il a pu prendre.

Enseignement privé (personnel)

44552. - 24 juin 1991 . - M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait qu'à plusieurs reprises, il a signalé avoir signé un
relevé de conclusion sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante avec :es syndicats de l'enseignement privé . Cc relevé,
signé le 3 : ma r s 1989 avec deux des trois syndicats importants,
devrait prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions
prises en faveur des enseignants fonctionnaires . Or les signataires
de ce relevé signalent qu'aucune mesure essentielle n'est effective
à ce jour, à savoir : l'accès aux échelles hors-classes annoncé
pour septembre 1989 et septembre 1990 ; l'intégration dans
l'échelle des certifiés annoncée pour septembre 1989 ; l'accès des
instituteurs à l'échelle des professeurs des écoles prévu en sep-
tembre 1990 ; le tableau d'avancement PLPI-PLP2 annoncé en
septembre 1990 ; les mesures indemnitaires fixées en septembre
1990 dont aucun décret d'application n'a encore vu le jour . II lui
demande s'il entend respecter les engagements pris en faveur de
ces enseignants et à quelle date il est prévu de prendre les
mesu:cs correspondantes.

Réponse. - La loi ne 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que «le,s règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maitres titulai-es de l'enseignement public ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient, sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même niveau de formation, habilités par agrément ou par contrat
à exercer leurs fonctions dans des établissements d'enseignement
privés liés à l'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient également
des mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public ». Cette disposition a toujours
été appliquée avec la plus grande diligence par le ministère de
l'éducation nationale, mais la mise en oeuvre pratique implique
des délais dus à la lourdeur de la procédure imposée par ledit
article !S . En effet, les mesures générales concernant les maîtres
des établissements d'enseignement privés sont prises par décret
en conseil des ministres . Les textes transposant aux maîtres des
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établissements privés les dispositions statutaires nouvelles appli-
cables aux enseignants publics sont soumis au Conseil supérieur
de l'éducation dès que le projet de décret concernant ces disposi-
tions statutaires nouvelles a été examiné par les instances compé-
tentes - Conseil supérieur de l'éducation et, éventuellement,
Conseil d'Etat - et peut donc être considéré comme une version
définitive . L'administration vise ainsi à réduire au minimum le
délai inévitable entre la parution d'un texte concernant les ensei-
gnants publics et sa transposition aux maîtres des établissements
privés . En tout état de cause, les mesures prises sont ap p licables
aux mêmes dates aux enseignants publics et aux maîtres des éta-
blissements privés .

Enseignement privé (personnel)

44892 . - l es juillet 1991 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les déclarations du précédent secrétaire d'Etat à l'ensei-
gnement technique annonçant, le 17 avril dernier, l'ouverture
d'une discussion relative à la prise en charge des directeurs
d'école. Il semblerait qu'à ce dernier jour aucune concertation
n'ait eu lieu à ce sujet alors que les 6 500 directeurs d'école
privée attendent toujours les indemnités et décharges dont bénéfi-
cient leurs collègues dans l'enseignement public . Elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer dans quel délai il entend
entamer cette concertation.

Enseignement privé (personnel)

jour. C'est pourquoi elle lui demande quelles sont les mesures
susceptibles d'être prisse pour pallier ce retard qui pénalise les
seuls maîtres contractuels ou agréés.

Enseignement privé (personnel)

44899 . - 1 « juillet 1991 . - M. Jean-Yves Conan attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des maîtres de renseignement privé sous
contrat . Au mois de mars 1989, un relevé de conclusions portant
sur la revalorisation de la fonction enseignante a été signé avec le
ministère. 11 lui demande dans quelles conditions s'effectue rap-
plication des décisions ministérielles pour les enseignants de l'en-
seignement privé.

Enseignement privé (personnel)

44901 . - l « juillet 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la revalorisation de la fonction enseignante . La mise en
oeuvre complète du relevé des conclusions sur la situation des
enseignants dans le privé signé avec le S .N .E .C.-C.F .T.C . le
31 mars 1989 n'est toujours pas réalisée . L'intégration dans
l'échelle des certifiés, l'accès à l'échelle des professeurs des
écules, le reclassement des maîtres auxiliaires ne sont pas
effectifs . De plus, des retards anormaux persistent dans l'applica-
tion des promotions hors classes, le tableau d'avancement ?L P2
et les mesures indemnitaires . Il lui demande donc quelles sont les
mesures envisagées pour parvenir au respect des engagements
pris.

44895 . - l er juillet 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des directeurs d'écoles privées. L'an-
cien secrétaire d'Etat à l'enseignement technique, lors de la
I se séance du 17 avril dernier, annonçait une discussion ouverte
avec son administration, relative à la prise en charge des direc-
teurs d'écoles privées. Or sur les dires des syndicats de l'ensei-
gnement privé, aucune concertation n'a encore eu lieu à ce sujet,
alors que les 6 500 directeurs des écoles privées attendent tou-
jours indemnités et décharges dont bénéficient leurs collègues du
public . Ede lui demande en conséquence quelles sont les mesures
susceptibles d'être prises en réponse à la demande des directeurs
d'écoles privées.

Réponse. - Aux termes de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
contrat est prévue . Ce principe a été réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du droit, les avantages financiers et les décharges de ser-
vice liés à la direction d'une école publique ne pouvaient être
étendus aux maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets n a 78-249
et n o 78-250 du 8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accom-
plir un service d'enseignement inférieur au demi-service normale-
ment exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d'agréé. Toutefois, une étude a été entreprise pour
déterminer, compte tenu du cadre législatif existant, dans quelle
mesure et selon quelles modalités les fonctions de directeur
étaient susceptibles d'être prises en charge.

Enseignement privé (personnel)

44898 . - l es juillet 1991 . - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la revalorisation de la fonction enseignante . En
effet, il a été signé un relevé de conclusions à ce sujet le
31 mars 1989 avec deux des trois syndicats de l'enseignement
Privé . Ce relevé de -sait prendre effet aux mêmes dates que pour
les dispositions prises en faveur des enseignants fonctionnaires.
Or le S .N .E .C.-C.F .T.C ., principal signataire de ce relevé, me
signale qu'aucune mesure essentielle n'est effective à ce jour :
l'accès aux échelles hors classes annoncé pour septembre 1989 et
septembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés
annoncée pour septembre 1989 ; l'accès des instih'teurs à
:'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre dernier ;
le tableau d'avancement P.L.P.I et P.L.P.2 annoncé en sep-
tembre dernier ; les mesures indemnitaires fixées en sep-
tembre 1990 dont aucun décret d'application n'a encore vu le

Enseignement privé (personnel)

45170. - 8 juillet 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le retard important que connaît la revalorisation de la
fonction enseignante qui avait été négociée avec les syndicats de
l'enseignement privé. Un relevé de conclusions, signé en date du
31 mars 1989 par le ministre et trois syndicats importants, devait
prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions prises
en faveur des enseignants fonctionnaires . Or il apparaît qu'à ce
jour aucune mesure essentielle relative à l'accès aux échelles hors
classe, à l'intégration dans l'échelle des certifiés, à l'accès des
instituteurs à l'échelle des professeurs des écoles aux mesures
indemnitaires n'a encore vu le jour . Les retards enregistrés dans
ces différentes dispositions pénalisent fortement les maîtres
contractuels ou agréés. A ce titre, il souhaiterait savoir quelles
mesures précises et rapides il pense prendre pour rattraper ce
retard .

Enseignement privé (personnel)

45171 . -- 8 juillet 1991 . - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait qu'à plusieurs reprises il a signalé avoir
signé un relevé de conclusions sur la revalorisation de la fonction
enseignante avec les syndicats de l'enseignement privé . Ce relevé,
signé le 31 mars 1989 avec deux des trois syndicats importants,
devait prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions
prises en faveur des enseignants fonctionnaires . Or le
S.N .E .C .-C .F.T.C ., principal signataire de ce relevé, signale
qu'aucune mesure essentielle n'est effective à ce jour : l'accès aux
échelles hors classes annoncé pour septembre 1939 et sep-
tembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés annoncée
pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à l'échelle des pro-
fesseurs des écoles prévu en septembre 1990 ; le tableau d'avan-
cement P.L.P . 1 - P .L .P. 2 annoncé en septembre 1990 ; les
mesures indemnitaires fixées en septembre 1990, dont aucun
décret d'application n'a encore vu le jour. Il lui demande s'il
entend respecter les engagements pris en faveur de ces ensei-
gnants et à quelle date.

Enseignement privé (personnel)

45172. - 8 juillet 1991 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les disparités criantes des statuts des enseignants
du secteur public et ceux da privé. Alors même que les ensei-



29 juillet 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3019

gnants du privé disposent des mêmes diplômes et du même
niveau de qualification, qu'ils sont soumis aux mêmes obligations
et contrôles, les niveaux de rémunération, les mesures d'indem-
nités restent inférieurs, les congés mobilité et les droits à la
retraite leur sont défavorables par rapport à leurs homologues du
secteur public . Dans le souci premier de laisser une entière
liberté aux parents dans la forme d'enseignement qu'ils souhai-
tent voir inculquer à leurs enfants, il lui demande ainsi de bien
vouloir lui faire part des orientations et décisions qu'il entend
adopter sur ce dossier.

Enseignement privé (personnel)

45173 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le mécontentement manifesté par le personnel de
l'enseignement privé . Un relevé de conclusions sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante a été signé le 31 mars 1989 avec
deux des syndicats de l'enseignement privé . Il devait prendre
effet en même temps que les dispositions prises en faveur des
enseignants fonctionnaires. Or aucune des mesures essentielles ne
serait effective aujourd'hui . Ainsi, l'accès aux échelles hors
classes annoncés pour septembre 1989 et septembre 1990, l'inté-
gration dans l'échelle des certifiés annoncée pour sep-
tembre 1989, l'accès des instituteurs à l'échelle des professeurs
des écoles prévu en septembre dernier, le tableau d'avancement
P .L .P. I - P.L.P. 2 annoncé en septembre 1990, sont autant de
mesures dont les enseignants du secteur privé attendent encore
l'application . Il lui demande donc sous quel délai il entend
mettre en œuvre ses engagements.

Enseignement privé (personnel)

45369 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Marc Nesme appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des maîtres contractuels ou agréés
dans les collèges et lycées privés . Ces personnels enseignants
attendent toujours les effets de la revalorisation de leur traite-
ment signée en mars 1989 par le ministère de l'éducation natio-
nale . II lui demande donc de l'informer sur sa volonté de par-
venir au respect des engagements pris.

Enseignement privé (personnel)

45374 . - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait qu'à plusieurs reprises il a signalé avoir signé un relevé
de conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante
avec les syndicats de l'enseignement privé . Ce relevé, signé le
31 mars 1989 avec deux des trois syndicats importants, devait
prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions prises
en faveur des enseignants fonctionnaires . Or le S .N .E .C .-C .F.T.C.
principal signataire de ce relevé, signale qu'aucune mesure essen-
tielle n'est effective à ce jour : l'accès aux échelles hors-classes
annoncé pour septembre 1989 et septembre 1990 ; l'intégration,
dans l'échelle des certifiés annoncée pour septembre i989 ;
l'accès des instituteurs à l'échelle des professeurs des écoles
prévu en septembre 1990 ; le tableau d'avance-
ment P.L .P . 1-P.L .P . 2 annoncé en septembre 1990 ; les mesures
indemnitaires fixées en septembre 1990 dont aucun décret d'ap-
plication n'a encore vu le jour. Il lui demande s'il entend res-
pecter les engagements pris en faveur d' ces enseignants et à
quelle date.

Réponse. - La loi na 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que « les règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maitres titulaires de l'enseignement public ainsi eue les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient, sont
applicables - également et simultanément - aux maîtres justifiant
du même niveau de formation, habilités par agrément ou par
contrat à exercer leurs fonctions sans des établissements d'ensei-
gnement privés liés par l'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient
également des mesures de promotion et d'avancement prises en
faveur des maitres de l'enseignement public » . Cette disposition a
toujours été appliquée avec la plus grande diligence par le minis-
tère de l'éducation nationale, mais la mise en oeuvre pratique
implique des délais dus à la lourdeur de la procédure imposée
par ledit article 15 . En effet, les mesures générales concernant les
maîtres des établissements d'enseigneme nt privés sont prises par
décret en conseil des ministres . Les textes transposant aux
maîtres des établissements privés les dispositions statutaires nou-
velles applicables aux enseignants publics sont soumis au conseil

supérieur de l'éducation dès que le projet de décret public corres-
pondant a été examiné par les instances compétentes - Conseil
supérieur de l'éducation et, éventuellement, Conseil d'Etat- et
peut. donc être considéré comme une version définitive . Cette
procédure induit donc un délai inévitable que l'administration
vise à réduire au minimum entre la parution d'un texte concer-
nant les enseignants publics et sa transposition aux maîtres des
établissements privés . L'arrêté du 4 septembre 1990, fixant les
contingents hors classe a été publié au Journal officiel du 11 sep-
tembre 1990 . La transposition de l'intégration dans le corps des
certifiés et assimilés a fait l'objet du décret no 90-1003 du
7 novembre 1990 fixant les conditions exceptionnelles d'accès des
maîtres des établissements d'enseignement privés soue contrat aux
échelles de rémunération des professeurs certifiés, des professeurs
d'éducation physique et sportive et des professeurs de lycée pro-
fessionnel du 2 e grade, décret paru au Journal officiel du
I l novembre l990. Le décret transposant l'intégration des institu-
teurs dans le corps des professeurs des écoles a été publié au
Journal officiel du 27 février 1991 et porte les références
nt 91-202 du 25 février 1991 . Il en va de même pour le décret
relatif à la mesure sociale d'accès aux échelles d'adjoints d'ensei-
gnement chargés d'enseignement et de professeurs de lycée pro-
fessionnel du premier grade pour certains maîtres auxiliaires des
catégories III, IV et II pour ce qui concerne l'éducation physique
et sportive, qui porte le numéro 91-203 en date du
25 février 1991 . Le projet de décret transposant le congé de
mobilité est actuellement soumis à la concertation interministé-
rielle (budget, fonction publique) . En tout état de cause, cette
mesure ne prendra effet qu'au l Cs septerbre 1991 . S'agissant de
l'indemnité de sujétions spéciales, les textes font l'objet de dis-
cussions avec le ministre délégué au budget, en vue de déter-
miner les critères qu'il convient de retenir pour l'attribution de
cette indemnité, suite à la révision des critères intervenue dans
l'enseignement public et conduisant à l'octroi de l'avantage en
cause aux seuls enseignants, personnels de direction et d'éduca-
tion exerçant dans les zones d'éducation prioritaires . Pour ce qui
est de l'indemnité pour activités péri-éducatives, le décret créant
cette indemnité et l'arrêté en prévoyant le taux, sont actuellement
en coure de publication.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Logement (amélioration 4e l'habitat)

26346 . - 26 mars 1990 . - M . Jean-François Deniau attise l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur les difficultés budgétaires que connaît
l'Agence nationale d'amélioration de l'habitat (A .N.A .H.) dans le
Cher. En effet, le montant moyen des dotations départementales
est de 17 millions de francs alors que celles accordées au dépar-
tement du Cher depuis q uelques années oscillent entre 7,2 et
IO millions . L'A .N .A .H . est un des éléments fondamentaux du
système d'aide publique à la réhabilitation . Grâce à cet orga-
nisme, les propriétaires bailleurs privés peuvent bénéficier de
subventions pour effectuer certains travaux dans les immeubles
achetés avant le 31 décembre 1975 et assujettis à la taxe addition-
nelle au droit de bail, le propriétaire bailleur devant s'engager en
contrepartie à maintenir un statut locatif pendant au moins dix
ans . L'A.N.A.H. permet par conséquent de réhabiliter de nom-
breux logements et d'accroître selon les besoins le parc locatif du
département. Le Cher a actuellement 10 sites d'opération pro-
grammés en attente de décisions et nécessite une dotation dépar-
tementale de 12 millions minimum . Au regard de l'importance
des travaux de réhabilitation de logements dans le Cher et de la
demande croissante de location, if lui demande : 1 . de lui indi-
quer sur quels critères est effectuée la répartition budgétaire de
l'A .N .A.H. entre les régions et les départements ; 2. quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour que l'A .N .A.H.
puisse fonctionner comme il se doit dans le Cher. - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace.

Réponse. - La répartition du budget de l'A .N .A.H. entre les
régions et les départements se fait en début d'année sur la base
d'une estimation de la demande potentielle de réhabilitation du
parc locatif privé. Pour cette estimation sont notamment pris en
compte les besoins en secteur diffus, les engagements contrac-
tuels de l'Agence dans les opérations programmées d'améliora-
tion de l'habitat (O.P.A.H.) et les programmes sociaux théma-
tiques (P.S .T.) déjà en vigueur et les projets de nouvelles
O.P.A .H . ou de nouveaux P.S .T. Il est tenu compte pour l'évalua-
tion en O.P .A .H . et P.S . f. des taux de réalisation constatés par
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rapport aux objectifs initiaux . Au quatrième trimestre de chaque
année, les dotations départementales peuvent être ajustées, pour
tenir compte de la consommation effective des crédits constatés
depuis le début de l'année et de l'existence d'éventuelles files
d'attente importantes . Cette procédure, qui diffère de celles qui
peuvent être utilisées pour la répartition d'autres crédits publics,
est apparue la plus adaptée à la réhabilitation du parc locatif
privé, secteur où les décisions d'effectuer les travaux sont prises,
non pas par les organismes publics programmant sur plusieurs
années leurs investissements mais par des propriétaires particu-
liers disposant d'un patrimoine immobilier et se déterminant à
investir dans la réhabilitation en fonction du marché locatif privé
(niveau des loyers, existence d'une forte demande de location ou,
au contraire, d'une vacance importante . . .) mais aussi sur la base
de considérations plus subjectives (désir de remettre en valeur un
patrimoine reçu en héritage, existence de capacités personnelles
de financement pour la part non subventionnée des travaux . . .).
Cette méthode de répartition a en particulier permis d'adapter
ces trois dernières années la dotation du Cher pour le pa rc
ancien, qui a évolué ainsi :

ANNÉE DOTATION
Initiale

DOTATION
complémentaire

DOTATION
totale

1989	 6,5 MF + 3,4 MF 9,9 MF
1990	 7,2 MF + 1,6 MF 8,8 MF
1991	 9,2 MF I

	

- I

	

-

En particulier, la dotation 1990, oien qu'en diminution par rap-
port à l'année précédente, a permis de couvrir, dans les d€lais
normaux, la totalité des demandes de subventions déposées par
les propriétaires.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28644 . - 21 mai 1990. - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention, de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'article R 1 du code de la route, aux
termes duquel « le terme agglomération désigne un espace sur
lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l'en-
trée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet
le long de la route qui le traverse ou qui le borde » . Au vu de
cette définition, il souhaiterait savoir si cette notion comprend
des parties urbanisées d'une localité qui ne longent pas directe-
ment la voie la traversant, mais qui en sont suffisamment éloi-
gnées pour que ces constructions ne possèdent pas d'accès immé-
diat sur ladite voie.

Réponse. - L'article R. 1 da code de la route définit d'abord
l'agglomération comme « un espace sur lequel sont groupés des
immeubles bâtis rapprochés » . C'est au maire qu'il incombe, en
application de l'article R.44, de définir les limites exactes de
l'agglomération et de faire poser les panneaux correspondant aux
entrées et sorties de celle-ci le long des routes qui la traversent
ou la bordent . Le guide Modération de la vitesse en agglomération
décrit les principales recommandations pour la fixation de ces
limites . Dans le cas particulier d'une partie urbanisée qui ne
longe pas directement la voie principale traversant une agglomé-
ration, il convient dore, en premier lieu, de déterminer st cette
partie urbanisée est suffisamment dense pour être considérée
comme agglomération . Dans cette hypothèse, les .panneaux d'en-
trée et de sortie de l'agglomération doivent être placés sur les
voies secondaires qui traversent ou longent cette partie urbanisée,
mais non sur la voie principale sur laquelle elle n'a pas d'accès
immédiat .

Urbanisme (certificats d'urbanisme)

38504. - 28 janvier 1991 . - M. Philippe Vasseur expose à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que le certificat d'urbanisme de constructibilité
générale régi par l'article L . 410. 1 du code de l'urbanisme doit
indiquer le contenu de la constructibilité du terrain en cause,
telle qu'elle résulte de la confrontation entre la morphologie et
les règles juridiques applicables, et les informations relatives à
son utilisation. En particulier, le certificat d'urbanisme doit indi-
gter au demandeur les diverses limitations administratives au
droit de propriété . Il lui demande si, à cet égard, l'administration
considère comme la doctrine (voir E . Fatome et M . Lefondre, ie
certificat d'urbanisme Sireg 1982, jurisclasseur Construction, fas-
cicule 6 .1) es ia jurisprudence administrative (voir Conseil d'Etat,

5 janvier 1979, ministre de l'équipement à dame Daunas : Droit
administratif 1979, L . 50 : tribunal administratif de Rennes,
22 mars 1978, demoiselle Morane, registre n e 17618) que les
projets en cours d'étude doivent être pris en considération lors de
l'instruction d'un certificat d'urbanisme. Et, dans l'affirmation,
s'il ne convient pas de rappeler ce principe aux services adminis-
tratifs concernés dont le comportement irrégulier en pareille cir-
constance engagerait la responsabilité soit de l'Etat, soit de la
commune, notamment en l'absence d'information, dans le projet
(autoroute, voie express, ligne de T.G .V ., etc.) en cours d'études.

Réponse. - Lors de l'instruction d'une demande de certificat
d'urbanisme, l'autorité compétente se prononce sur la constructi-
bilité du terrain et indique les éventuelles limitations au droit de
construire qui peuvent exister en application des règles d'urba-
nisme opposables . Il iui appartient également d'indiquer sur le
certificat d'urbanisme, en tant qu'observations, les équipements
ou les servitudes d'utilité publique dont la réalisation ou l'institu-
tion est envisagée ou en cours d'étude, dès lors bien entendu
qu'elle en a connaissance et que ces équipements ou servitudes
seraient de nature à entraîner un sursis à statuer ou un refus sur
une demande de permis de construire, ou à imposer certaines
prescriptions lors de la délivrance d'un permis . Il a d'ailleurs été
rappelé dans le guide du certificat d'urbanisme paru en 1989
(éditions du Moniteur) la nécessité pour l'autorité compétente
d'indiquer au pétitionnaire l'ensemble des contraintes pesant sur
son terrain, existantes ou projetées, dont elle a connaissance.
Cette procédure est à présent tout à fait respectée par les services
cornpétents . Dans le cas contraire, toutefois, comme le rappelle
l'auteur de la question, l'autorité compétente pourrait voir sa res-
ponsabilité er;gagée si le certificat d'urbanisme n'indiquait pas
l'intégralité des renseignements dont elle dispos.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

38816 . - 4 février 1991 . - En vue d'inciter les propriétaires à
louer et favoriser la rénovation de l'habitat ancien M. René
Beaumont demande à M. le ministre de l'équipement, du loge- .
ment, des transports et de la mer s'il ne lui paraît pas
opportun de prendre des mesures tendant à contraindre les pro-
priétaires à payer ia taxe d'habitation :nême si les locaux ne sont
pas loués.

Réponse. - Afin d'accroître l'offre de logements locatifs privés,
l'honorable parlementaire propose d'établir une taxe d'habitation
au nom des propriétaires de logements vacants . Il convient de
rappeler que la notion de vacance d'un logement correspond à
un mode de comptabilisation statistique qui qui recouvre des réa-
lités très diverses . C'est ainsi que la vacance n'est pas nécessaire-
ment l'expression d'une volonté de rétention du propriétaire et

l
u 'il s'agit très souvent de situations temporaires . A titre

d'exemple, on peut citer, d'une part, les vacances constatées à
l'occasion d'un changement d'occupant, dans l'attente d'un
acquéreur en cas de mise en vente, pendant la durée des travaux
d'entretien ou d'amélioration, d'autre part, les vacances de loge-
ments en milieu rural pour lesquels les opportunités de location
ou de vente sont rares . Compte tenu de cette analyse, il apparaît
qu'une taxation sans discernement des logements vacants serait
parfois plus pénalisante qu'incitative et pourrait aboutir à l'effet
inverse de celui qui est recherché, les propriétaires pouvant être
conduits à accélérer la désaffection de leurs bien du parc locatif.
Toutefois, afin d'encourager l'offre de logements locatifs privés
en faveur des personnes défavorisées, la loi du 3i mai 1990
visant à la mise en œuvre du droit au logement institue des exo-
nérations d'impôt pendant trois ans sur les revenus fonciers et
crée un régime de bail à réhabilitation qui permet de dégager au
moins pendant douze ans une offre locative à caractère social.
Par ailleurs, le nouveau régime contractuel des programmes
sociaux thématiques (P .S .T.), mis en place par l'A.N .A .H . depuis
1990 en faveur du logement des personnes défavorisées, permet
une majoration importante du taux de subvention (Jusqu'à
70 p . 100) . Enfin le financement par prêt locatif aidé (P .L,A .)
d'insertion, de l'acquisition par les bailleurs sociaux de logements
anciens sans obligation minimale de travaux, constitue un moyen
de mobiliser l'offre existante . L'ensemble de ces mesures est de
nature à réduire le nombre de logements vacants au profit des
ménages qui ont aujourd'hui le plus de mal à se loger.

Transports urbains (R .A .T.P. : autobus)

39754 . - 4 mars 1991 . - M . Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement . des
transports et de la mer sur la suppression de la ligne de bus
« 185 A » prévue au budget 1991 de la R .A.T.P. Cette mesure
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serait néfaste pour les habitants des cités De!aune, Jean-Mermoz
et Robert-Lebon de Villejuif puisqu ' elle les priverait du seul
moyen de transport en commun leur permettant d'accéder au
centre-ville . Elle entraînerait parallèlement une surcharge consi-
dérable du bus 286 désservant Villejuif, l'Hay-les-Roses et
Chevilly-Larue et donc des conditions de transport insuppor-
tables pour les centaines de salariés, de retraités, de mères de
famille, de jeunes devant joindre la gare routière, le réseau de
métro et Paris . Ainsi au moment où l'on parle d'efforts à faire
pour améliorer la vie des populations dans les banlieues, ce type
de décision aurait au contraire pour conséquence d'aggraver leurs
difficultés déjà nombreuses . Il lui demande donc de prendre des
dispositions pour que ce projet, refusé par les usagers, soit aban-
donné.

Réponse. - Le nombre extrêmement faible d'usagers utilisant la
ligne de bus 185 A entre les cités Delaune, Jean-Mermoz et
Robert-Lebon et le centre de Villejuif, de l'ordre de quarante per-
sonnes par jour, a conduit à la R .A .T.P. à envisager, dans un
souci d'optimisation de ses moyens, la suppression d ' une antenne
qui ne fonctionne qu'en heures creuses avec une fréquence d'un
bus par heure . Les usagers qui utilisaient le bus 185 A auront la
possibilité d'emprunter la ligne 286 qui relie elle aussi, et par le
même itinéraire, les cités mentionnées ci-dessus au centre de
leje.if, avec une fréquence de quatre bus à l'heure . Le faible taux
de remplissage de ce bus en heures creuses leur permettra de
disposer, comme par le passé, de places assises . Toutes les indi-
cations concernant cette modification de service seront fournies
aux voyageurs au cours d ' une prochaine campagne d ' informa-
tion .

Logement (politique et réglementation)

39791 . - 4 mars 1991 . - M . Alain Moyne-Bressand attire l'at-
tentien de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les difficultés d'accès au logement auxquelles
peuvent être confrontées les familles monoparentales, bien que le
décret du 4 novembre 1987 leur ait donné un droi, d'accès priori-
taire . Or cette disposition n'est pas toujours réellement appliquée
par les organismes gestionnaires et les communes d'accueil . Ces
familles se heurtant également à la pratique de demande de cau-
tions trop élevées et à des exigences en matière d'aval souvent
difficiles à trouver pour les personnes isolées, ce qui limite consi-
dérablement l'accès au logement . Dans ce contexte, il serait sou-
haitable que soient généralisés en leur faveur les dispositifs
d'aide en matière de retard de loyers ou de mensualités d'acces-
sion à la propriété, de garanties et de relogement . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
mesures il entend prendre dans ce domaine pour éviter que ces
familles monoparentales soient victimes de situations précaires et
difficiles . - Question transmise à M le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de l 'espace.

Réponse. - L'article R . 441-4 du code de la construction et de
l'habitation précise les catégories de personnes bénéficiant en
priorité de logements sociaux . Ainsi, aux termes du décret du
4 novembre 1987 (art . R . 441-4 b), !es chefs de famille monopa-
rentale sont considérés comme faisant partie des catégories prio-
ritaires à l'accès aux logements sociaux . Cependant, ces familles
rencontrent des difficultés pratiques d'accès à un logement social,
notamment au regard des cautions et garanties exigées . Ces
fzmilles sont donc directement concernées par la loi a . 90-449 du
31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement et
par les plans départementaux d'action pour le logement des per-
sonnes défavorisées . Ces plans, élaborés conjointement pas le
préfet et le président du conseil général, permettront progressive-
ment la mise en oeuvre d'actions concrètes dans le domaine du
logement . Ces actions ont pour but de faciliter l'accès des per-
sonnes en difficulté, entre autres des familles monoparentales,
notamment par une concertation avec les bailleurs sociaux quant
aux critères d'accès au logement et par la mobilisation des dispo-
sitifs de médiation prévus par la loi . Ainsi, l'article 6 de la loi
précitée institue, sur l'ensemble du territoire national, des fonds
de solidarité pour le logement (F .S .L.), destinés à accorder des
aides financières telles que cautions, prêts, garanties et subven-
tions aux personnes en difficulté entrant dans un logement locatif
ou aux locataires en situation d'impayés de loyers, et à financer
des actions d'accompagnement social lié au logement, mesures
destinées à favoriser une bonne insertion dans le logement, le
quartier, la ville . Les accédants en difficulté ne peuvent béneficier
des aides financières accordées par le F .S .L . Il existe néanmoins
dans certains départements des fonds d'aide aux accédants en
difficulté (F .A.A.D.), institués sur la base d'une circulaire du
25 février 1988 sous forme de convention partenariale et coor-
donnés avec les commissions de surendettement .

Logement (amélioration de l'habitat)

39821 . - 4 mars 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre délégué au budget sur la situation des locataires
qui occupent des logements dans lesquels des travaux sont néces-
saires . Diverses mesures ont été mises en place afin d'inciter les
propriétaires à financer certaines installations ou réfections, par
le biais notamment de l'Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat . Cependant, lorsque le propriétaire refuse d'accomplir
des travaux, comme par exemple l'isolation thermique et acous-
tique, le Iccataire doit alors se résigner à une alternative : sup-
porter les gènes (bruits, forte consommation d'énergie) ou
assumer seul l'amélioration de ses conditions de vie en a p portant,
en définitive, une plus-value à l'immeuble de son propriétaire . Il
lui demande, en conséquence, quels sont les travaux pour l'ac-
complissement deequels les locataires sont susceptibles d'être
subventionnés et quelles mesures il entend prendre pour amé-
liorer leur situation . - Question transmise à M. le ministre de
l 'équipement, du logement, des transports et de l 'esp*ace.

Réponse. - L ' articIe 90 de la loi de finances pour 1991 a
étendu le bénéfice de la réduction d'impôt prévue à l'ar-
ticle 199 sexies C du code général des impôts aux dépenses d'iso-
lation thermique et de régulation du chauffage payées par les
locataires à compter du 1 « janvier 1991 pour leur :habitation
principale. Cette mesure est de nature à répondre aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire . En outre, le locataire d'un
logement assujetti à ta taxe additionnelle au droit de bail peut
solliciter une subvention de l'agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat (A .N.A .H .) pour réaliser des travaux d'économie
d'énergie ou d'amélioration acoustique du logement après avoir
reçu mandat du propriétaire. L'A.N.A.H. subventionne également
les travaux de mise aux normes minimales d'habitabilité réalisés
par le locataire après production de la lettre recommandée ou
l'acte extrajudiciaire par lequel il a notifié au propriétaire son
intention d'exécuter les travaux selon la procédure prévue par la
loi n° 57-561 du 12 juillet 1967 relative à l'amélioration de l'ha-
bitat .

Baux (baux d'habitation)

39?64 . - 4 mars 1991 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur une situation dramatique dans les villes de la
banlieue parisienne . De plus en plus, par l'intermédiaire
d'agences immobilières, des logements anciens - presque toujours
insalubres - sont loués à des prix prohibitifs inacceptables.
Quelques exemples : 3 000 francs mensuels pour 3 pièces die
9 mètres carrés chacune, sans confort, sans chauffage.
1 460 francs mensuels pour un studio de 9 mètres carrés.
2 567 francs mensuels pour un F 2 insalubre. Pour faire face à la
dépense du loyer, ces logements sont suroccupés . H n'est pas rare
de constater, lors de visites, la présence de cinq ou six matelas
empilés, servant le soir à des hébergements ; ce qui crée des pro-
blèmes d'hygiène et de voisinage . Face à cette situation, les ser-
vices communaux d'hygiène ne disposent pas des moyens légaux
suffisants leur permettant de régler les problèmes de façon satis-
faisante . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin : que le montant des loyers soit fixé raisonnablement en
fonction de l'état et de la surface du logement, qu'il soit interdit
de louer des logements insalubres, et pour faire cesser les situa-
tions scandaleuses telles que celles exposées dans la présente.

Réponse . - En ce qui concerne le niveau des loyers pratiqués,
l'article 17, b et c, de la loi du 6 juillet 1989, prévoit que le loyer
des logements vacants ou dont le contrat est renouvelé, ne peut
donner lieu à une réévaluation que si son montant est manifeste-
ment sous-évalué . L'appréciation du nouveau prix doit être faite
par réféfence aux loyers habituellement constatés dans le voisi-
nage pour des logements comparables . Deux décrets du mois
d'août 1990 (décrets n° 90-780 du 31 août 1990 et n e 90-781 du
31 août 1990), définissent ces références pour le secteur libre et
pour les logements sortant du régime de la loi de 1948 . Par ail-
leurs, en cas de désaccord sur le montant du loyer, le locataire
n'est pas dépourvu de protection puisqu'il peut saisir la commis-
sion de conciliation et éventuellement le juge . De plus, en
août 1989 et 1990, le Gouvernement a pris, en vertu de l'ar-
ticle 18 de la loi précitée, un décret limitant l'évolution de cer-
tains loyers dans l'agglomération parisienne, où une situation
anormale du marché locatif a été constatée . Enfin, s'agissant des
problèmes de suroccupation et d'insalubrité, la loi n° 73-548 du
27 juin 1973, relative à l'hébergement collectif, modifiée par les
lois n a 16-632 du 13 juillet 1976 et n o 89-488 du 10 juillet 1989,
permet au préfet de faire constater les infractions à ladite loi et
d'appliquer les sanctions éventuelles (peine d'amende, peine
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d'emprisonnement, fermeture du local, expropriation au titre de
la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 tendant à faciliter la suppres-
sion de l'habitat insalubre) . Le préfet peut en outre faire amé-
nager le local et organiser le relogement des occupants aux frais
du propriétaire ou de la personne responsable de ce type d'hé-
bergement.

Logement (logement social)

41051 . - 25 mars 1991 . - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la baisse particulièrement inquiétante de
la construction de logement en France et de ses répercussions au
niveau du logement social . Sachant que ledit logement social
représente en moyenne, un peu plus d'un tiers des logements
construits, il est pour le moins inquiétant de constater la chute
du nombre des constructions depuis plusieurs années :
339 300 logements mis en chantier en 1989, 309 500 en 1990, et
moins de 300000 d'après les prévisions pour 1991 . Il lui
demande, au moment où son budget est revu à la baisse, de bien
vouloir lui indiquer les moyens réels dont il dispose pour
relancer le logement en France, dynamiser le logement social et
favoriser l'accession à la propriété.

Réponse. - Le ralentissement des mises en chantier de loge-
ments est effectif en 1990, mais ce ralentissement intervient après
un redressement important ; en effet le nombre des mises en
chantier en 1990 est supérieur à celui de la période 1984-1986
(295 000) et sensiblement équivalent au niveau de 1987 . Certes,
les prévisions de mises en chantier pour 1991 portent sur
300 000 logements, mais ces prévisions font apparaître une aug-
mentation du nombre de pr€ts locatifs aidés (F .L .A.) mis en
chantier (55 000 au lieu de 47 000), ce qui montre l'effort de
l'Etat en faveur du logement social . En ce qui concerne l'acces-
sion à la propriété, de nouvelles mesures ont été décidées par le
Gouvernement pour faciliter l'accès au P .A.P. (prêt aidé à l'acces-
sion à la propriété) : les plafonds de ressources viennent d'être
relevés de 15 p . 100 en zone ; (agglomération parisienne), de
5 p. 100 en zone 2 (agglomérations de plus de 100 000 habitants)
et de 3 p . 100 en zone 3 (reste du territoire) ; les prix témoins ont
été relevés de 7 p . 100 en zone 1 et de ' p. 100 en zone 2 . Ces
décisions permettront de faciliter la construction de logements
neufs dans les agglomérations où le marché est le plus tendu . Par
ailleurs, le Gouvernement a mobilisé globalement des moyens
financiers importants . En effet, le programme physique,
pour 1991, a maintenu 75 000 P.L .A . et 40 000 P .A.P. et aucune
mesure d'économie au titre de la régulation budgétaire de mars
dernier n'est venue modifier ce programme.

Voirie (routes : Bretagne)

41613. - 8 avril 1991 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M. ïe ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les conséquences des restrictions budgé-
taires annoncées récemment par le Gouvernement sur le pro-
gramme d'infrastructures prévu dans le plan routier breton, pour
les années 1989-1993 . Alors que la réalisation de ce plan routier a
fait l'objet d'un accord dans le cadre du contrat Etat-région, avec
une participation importante des collectivités locales, on ignore
actuellement les conséquences de ces restrictions pour la région
Bretagne. Aussi, il lui demande de bien vouloir tout mettre en
oeuvre pour que l'effet de ces décisions voit limité, voire annulé,
afin que les travaux prévus et attendus depuis longtemps soient
réalisés selon l'échéancier prévu.

Réponse. - Afin de limiter leur impact économique, les récentes
annulations de crédits routiers ne portent que sur le volet unila-
téral de l'Etat du contrat passé avec la région Bretagne pour la
période 1989-1993 ; elles ne concernent pas les opérations rou-
tières dont les travaux sont déjà engagés . Ainsi, les chantiers qui
sont en cours ne connaîtront aucune interruption . Le montant
des ressources que l'Etat consacrera à l'exécution du contrat en
1991 s'élèvera néanmoins à près de 300 MF et, grâce à la partici-
pation des collectivités territoriales, le volume global des investis-
sements routiers qui seront financés cette année dans la région
Bretagne sera de 530 MF. Enfin, le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace tient à indiquer que l'Etat
souhaite poursuivre son effort financier en faveur de la moderni-
sation des infrastructures routières en Bretagne, conformément
aux engagements souscrits en février 1989 lors de la signature du
contrat avec la région .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

41673 . - 8 avril 1991 . - M. André Rossi rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des trcnsports et de la
mer qu'il est intervenu à plusieurs reprises sur le problème des
transports ferroviaires des habitants du Sud de l'Aisne (arrondis-
sement de Château-Thierry et canton de Villers-Cotterêts) travail-
lant en région parisienne et qui attendent que leur soit reconnu
le droit à la carte orange . La décision appartient à la fois à la
S .N.C.F. mais plus encore à l'Etat tuteur du syndicat des trans,
ports parisiens, lequel perçoit la taxe sur les transports payée par
les employeurs non seulement pour les salariés habitant l'I1e-de-
France mais aussi pour ceux qui résident dans les régions limi-
trophes et n'en tirent aucun avantage. Il fait observer qu'il est
contradictoire de la part du Gouvernement de vouloir limiter la
croissance démographique Salopante de la région parisienne et
en même temps pénaliser ceux des salariés qui y travaillent mais
n'y habitent pas. Cette situation risque de conduire beaucoup
d'entre eux à venir allonger les longues listes d'attente des offices
H .L .M. de Paris et de l'I1e-de-France . Dans ces conditions il lui
demande de vouloir bien faire le point sur l'état d'avancement de
ce dossier.

I'iponse. - Les salariés travaillant à Paris et résidant dans des
départements limitrophes de la région d'Ile-de-France bénéficient
d'ores et déjà de mesures leur permettant de réduire leurs frais
de transport. C'est ainsi que les salariés qui se rendent de
Château-Thierry A Paris, ont la possibilité d'utiliser un abonne-
ment S .N .C.F. à libre circulation dit « Modulopass » ; ils bénéfi-
cient dans ce cas du remboursement d'une partie des frais qu'ils
ont engagés pour leurs transports à hauteur de 50 p. 100 du prix
d'un coupon mensuel « carte orange » sept zones (au lieu de cinq
avant l'extension de la région des transports parisiens) . De plus,
s'il leur est nécessaire d'acquérir un titre de transport supplémen-
taire de type « carte orange » pour rejoindre leur lieu de travail,
ce titre est lui aussi pris en charge par l'employeur au taux de
50 p. 100 . Toute évolution de cette situation ne peut être envi-
sagée qu'à la seule initiative des collectivités locales concernées
et avec leur participation financière . Dans ce contexte, le syn-
dicat des transports parisiens réalise actuellement une étude pour
déterminer les conditions auxquelles pourraient étre mis en
oeuvre d'éventuels aména tements tarifaires dans le sens d'une
harmonisation avec les tarifs de la région des transports parisiens
ainsi que le coût financier de telles mesures.

1 viron 175 en 1992 . Pourtant les demandeurs de logement sur ces

Logement (logement social)

42425 . - 29 avril 1991 . - M. Robert Montdargent appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville, sur l'in-
suffisance chronique des dotations pour le financement :lu loge-
ment social en France . La programmation des aides au logement
pour les années 1991 et 1992 est loin de correspondre aux
besoins dans trois communes pour ne prendre que cet exemple :
Argenteuil, Bezons et Montigny-lès-Cormeilles . Dans leur cas la
dotation sera de 180 logements neufs (P.I..A.) en 1991 et d'en-

trois communes s'élèvent actuellement à 3 000 . La même inadé-
qyuatien caractérise les besoins en réhabilitation. Le système de
financement, d'une part des constructions neuves, et d'autre part
par des opérations de réhabilitation aussi bien dans les quartiers
classés D.S .Q . (développement social des quartiers) que dans
ceux non concernés par les procédures D .S.Q., entraîne de très
fortes augmentations des loyers. C'est pourquoi il est totalement
irréaliste de résoudre la question de centaines de milliers de mal
logés en Frerce sans entreprendre une réforme profonde de
financement du logement . En conséquence il lui demande de
bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre pour aug-
menter le montant des dotations financières et réformer le sys-
tème de financement. - Question transmise d M. k ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de l'espace.

Réponse . - Le Gouvernement attache une grande importance
au financement du logement social Ainsi, en matière de politique
du logement, une de ses orientations prioritaires concerne l'amé-
lioration de l'efficacité sociale des aides à la pierre . En ce qui
concerne la dotation fongible prêt locatif aidé - prime à l'amélio-
ration des logements à usage locatif et occupation sociale
(P.L.A: P.A.L.U .L .O .S .) en catégorie III du département du Val-
d'Oise (hors ville nouvelle), elle a fortement augmenté de 1 .989
à 1990. En effet, elle passe de 58,4 MF en 1989 A 90,4 MF en
1990 . Pour 1991, la dotation fongible prévue s'élève à 82 MF . Sur
cette dotation, un nombre croissant de constructions neuves en
P.L .A . ont été financées ou sont prévues de 1990 à 1991 dans les
communes d'Argenteuil, de Bezons et de Mantigny-lés-Cormeilles
en catégories II et III . 244 logements P.L .A. ont été financés
en 1990 et 319 logements P.L.A. doivent être financés en 1991
dans les communes précitées . Enfin, il est rappelé à l'honorable
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parlementaire que les crédits affectés at, logement social sont
déconcentrés . II appartient, en premier ressort, aux préfets de
région de les répartir entre les départements appartenant à leurs
régions en fonction des besoins et du dynamisme économique et
démographique des départements . Ensuite, cc sont les préfets de
département qui répartissent les crédits dont ils dis posent en
fonction des priorités locales au sein de leurs départements.

Logement (P.L.A .)

43562 . - 3 juin 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de;
transports et de l'espace sur la répartition de prêts locatifs aidés
dans les départements français pour l'année 1990. Il lui demande
de bien vouloir lui fournir le tableau de répartition du nombre
de P.L.A . attribués par département.

Réponse. - La programmation des aides à la constructiun et à
l'amélioration de logements sociaux dans les départements relève
d'une procédure déconcentrée . Ainsi, il appartient au préfet de
région de répartir ces crédits entre les départements de sa région
en fonction des besoins et du dynamisme économique des dépar-
tements . La répartition du nombre de logements P.L .A . (prêt
locatif aidé) dans les départements français, en 1990, est la sui-
vante .

NOMBRE
DÉPARTEMENT

	

de logements
P .L.A.

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 Alpes-de-Haute-Provence 	
05 - Alpes (Hautes-)	
06 - Alpes-Maritimes	
07 - Ardèche	
OS - Ardennes	
09 - Ariège	
10 - Aube	
11 - Aude	
12 - Aveyron	
13 - Bouches-du-Rhône__ 	
14 - Calvados	
15 Cantal	
16 - Chan: e	
17 - Charente-Ma tirr e	
18 - Cher	
19 - Corrèze	

20A - Corse-du-Sud	
20B - Corse (Haute-Le	

21 - Côte-d'Or	
22 - Côtes-d'Armor	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 Doubs	
26 - Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loir	
29 - Finistère	
30 - Gard	
31 - Garonne (Haute .)	
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36 - Indre	
37 - Indre-et-Loire 	
38 - Isère	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Chr	
42 - Lcire	
43 Loire (Haute .)	
44 - Loire-Atlantique	
45 - Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
48 Lozère	
49 - Mairie-et-Loire 	
50 Manche	
51 - Marne	
52 - Marre (Haute-)	
53 - Mayenne	
54 - Meu rthe-et-Moselle 	
55 - Meuse	

Enfin, il convient de rappeler que le P .L.A . ne constitue qu'une
partie des aides à la pierre . En effet, l'Etat a institué d'autres
aides, dont principalement la prime à l'amélioration des loge-
ments à usage locatif et occupation sociale (PALULOS), destinée
à l'amélioration des logements sociaux préexistants, le prêt aidé à
l'accession à la propriété (P .A .P.) qui permet aux ménages de
devenir propriétaires, et la prime à l'amélioration de l'habitat
(P .A .H.) qui est attribuée aux propriétaires-occupants à faiôles
ressources qui souhaitent améliorer leur logement.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

• Personnes figées (établissements d'accueil)

41275 . - l er avril 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'absence de soutien pour l'hébergement temporaire des per-
sonnes âgées . En effet, le mode d'hébergement apparaît comme
essentiel puisqu'il permet de repousser le placement en institution
ou de faire face à des situations particulieres et temporaires
vé...LLes par les familles . Cependant, il comporte des risques finan-
ciers importants que peu d'institutions peuvent se permettre de
prendre . - Questian transmise à M. le secrétaire d'Erat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'hébergement temporaire est une forme d'accueil à
laquelle les personnes âgées peuvent avoir recours momentané-
ment lorsque les conditions matérielles du maintien à domicile
cessent d'être réunies . Cette forme d'hébergement est encouragée
par la circulaire du 7 avril • 1982 . L'hébergement temporaire
permet notamment d'éviter une rupture définitive, donc traumati-
sante, avec le domicile, le quartier ou le village ; d'éviter les hos-
pitalisations non indispensables qui risquent de déstabiliser la
personne âgée ; de soulager momentanémea,t les familles et les
voisins de la prise en charge d'une personne âgée qu'ils assurent
tout au long de l'année . C'est, en effet, un élément essentiel du
dispositif d'aide aux familles . Cependant, les structures d'héber-
gement temporaire fonctionnant de manière autonome rencon-
trent certaines difficultés concernant l'équilibre des dépenses et

DÉPARTEMENT
NOMBttE

de logements
P.L.A.

Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques	
Pyrénées (Hantes-)	
Pyrénées-Orientales 	
Rhin (Bas-)	
Rhin (Heut-)	
Rhône	
Saône (Haute-) 	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Savoie (Haute-)	
Seine	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Sèvres (Deux .)	
Somme	
Tarn . . . .

	

.	
Tam-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Vienne (Haute. )	
Vosges	
Yonne	
Territoire de Belfort 	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	

602
730
240

2 151
1 049

274
1 616

589
647
160
495
518
466

1 727
169
361
390
948

1 006
2 168
1 185
1 018
1 648

237
375

86
91

437
586
177
523
220
107
203
108
989

3 050
2 293
2 217
1 372

607
398
216
241
140
741
110
188
72

213
133
96

2 002
710
90

252
114
202
334

7
96

545
259
52

232
285
291
398
910
622
354
672

43
307
830
987
285
494

1 562
205
138
217
491
140
814
646
i19
184
69

544
225
685
116
185
373
24
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des recettes de fonctionnement du fait du caractère irrégulier de
la demande . Il ressort de l'expérience acquise en ce domaine que,
si l'hébergement temporaire constitue une alternative à l'hospita-
lisation et retarde l'entrée définitive en institution, il ne fonc-
tionne, en fait, de manière satisfaisante que lorsque les lits sont
créés au sein d'une structure plus lourde ou dans sen orbite
immédiate et gérés par elle . Cette organisation permet d'apporter
une souplesse, notamment par la mise à disposition des per-
sonnels nécessaires, et permet de réduire certains coûts de fonc-
tionnement qui, lorsqu'il s'agit de structures autonomes, son*,
fixes, quel que soit le taux d'occupation . En tout état de cause,
selon la loi de décentralisation du 27 juillet 1983, c'est aux prési-
dents de conseils généraux qu'il appartient d'évaluer dans leurs
départements, en fonction de la population âgée, les besoins en
structures d'hébergement temporaire et de susciter, le cas échéant,
leur développement dans le cadre du schéma départemental.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

43258. - 27 mai 1991 . - M. André Delehedde appelle l'atteir-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur l'appellation.
« agent des serv ices extérieurs de l'Etat » . Cr: e formulation
héritée d'une conception centralisatrice de la fi .:fion publique
ne correspond glus à la réalité et introduit une istinction artifi-
cielle entre les fonctionnaires. En conséquence, il lui demande
s'il envisage la suppression de cette appellation et son remplace-
ment par un terme plus approprié.

Réponse. - L'appellation services extérieurs de l'Etat désigne
les services ayant une compétence territoriale limitée et chargés,
au plan local, de remplir auprès des usagers les missions de ser-
vice public relevant du département ministériel dont ils font
partie dans le cadre des instructions et règlements définis par
l'administration centrale placée auprès du ministre responsable
dudit département . Ces appellations d'adtninistraticn centrale et
de service extérieur qui correspondent à une structure administra-
tive classique se sent peu à peu imposées . Elles ont été définiti-
vement consacrées par :es lois portant statut général des fonc-
tionnaires depuis 1946, puiqu'elles figurent dans l'article 1 « de la
loi du 19 octobre 1946 qui définit juridiquement la notion de
fonctionnaire . Cette définition maintenue en 1959 (ordonnance
n° 59-244 du 4 février 1959) a été précisée en 1984 dans l'ar-
ticle 2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, qui dispose : « Le
présent titre s'applique aux personnes qui .. . ont été nommées
dans un emploi permanent à temps complet et titularisées dans
un grade de la hiérachie des administrations centrales de l'Etat,
des services extérieurs en dépendant . . . » . C'est à partir de ces
définitions qu'a été opérée depuis 1946 la distinction entre fonc-
tionnaires d'administration centrale et fonctionnaires de services
extérieurs . Un changement de la terminologie est cependant envi-
sagé . Le projet de loi sur l'administration territoriale de la Répu-
blique actuellement en cours de discussion au Parlement com-
porte en effet un article 2 bis remplaçant dans tous les textes
législatifs et réglementaires les mots « services extérieurs » par les
mots « services déconcentrés ».

Retraites : (fonctionnaires civils et militaires)

43483. - 3 juin 1991 . - M . Robert Montdargent fait part à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, du mécontentement des
inspecteurs de l'éducation nationale retraités qui ont été exclus
du plan de revalorisation de leur fonction par les décisions gou-
vernementales du 18 juillet 1990 . En effet, la création d'une
classe exceptionnelle fondée sur le mérite a permis d'écarter, sans
compensation, les inspecteurs de l'éducation nationale retraités
des avantages indiciaires du nouveau statut . Il lui demande de
bien vouloir reconsidérer ce dossier afin qu'une solution concrète
et juste soit apportée à leur problème.

Réponse . - En application du principe de péréquation pesé à
l'article L . 16 du code des pensions, la pension des fonction-
naires retraités est calculée sur la base de l'indice afférent à
l'échelon détenu lors de la mise en retraite et fait l'objet d'une
révision à l'occasion des réformes indiciaires intervenant ultérieu-
rement au profit des actifs de leur corps d'origine . Lorsqu'une
telle réforme est effectuée, un tableau d'assimilation fixe ainsi le

nouvel indice de traitement sur lequel doit être désormais cal-
culée la pension . Toutefois, conformément à la jurisprudence du
Conseil d'Etat, les assimilations ne tiennent compte que des
avantages accordés automatiquement aux agents en activité, abs-
traction faite des avancements ou promotions subordonnés à un
choix . La solution inverse aboutirait en effet à traiter de manière
plus favorable les anciens fonctionnaires retraités que les per-
sonnels en activité . En ce qui concerne la réforme statutaire
intervenue en faveur des personnels d'inspection, elle s'inscrit
dans le cadre général de la revalorisation de la fonction ensei-
gnante qui représente, au plan budgétaire, un effort extrêmement
important et sans précédent depuis de nombreuses années . En
effet, l'enveloppe financière pour la revalorisation atteindra près
de 18 milliards de francs en dix ans . Dans cet ensemble, les per-
sonnels d'inspection ont fait l'objet d'une attention particulière
puisque le montant des mesures spécifiques qui leur sont consa-
crées, tant au plan statutaire qu'indemnitaire, représente 75 mil-
lions de francs . Devant faire face aux difficultés de recrutement,
le Gouvernement a choisi de faire porter son effort principal sue
des mesures d'amélioration des débuts et des perspectives de car-
rière des personnels en activité.

Fonctionnaires et agents publics
(polit:que de la fonction publique)

435116. - 3 juin 1991 . - M. Thierry Mandon appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur les dispositions
relatives aux disponibilités volontaire, des fonctionnaires . Actuel-
lement, la durée d'une disponibilité s'élève à deux années, sauf
pour les mères de famille qui peuvent interrompre huit ans leur
carrière professionnelle . Il lui demande si cette disposition ne
pourrait être étendue à tous les fonctionnaires - hommes ou
femmes - surtout dans les branches en difficulté où des suppres-
sions de postes seraient peut-être ainsi évitées.

Réponse. - Aux termes de l'article 44, alinéa b, du décret
no 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de
certaines positions de fonctionnaires de l'Etat et à certaines
modalités de cessation définitive de fonctions, la mise en disponi .
bilité sur demande du fonctionnaire peut être accordée sous
réserve des nécessités du service, pour convenances personnelles.
La durée de la disponibilité ne peut, dans ce cas, excéder trois
années ; elle est renouvelable une fois, soit un total de six années
pour l'ensemble de la carrière . Il existe également des possibilités
de demander une mise en disponibilité pour études, pour créa-
tion d'entreprise, pour exercer une activité relevant de sa compé-
tence dans une entreprise publique ou privée . Par ailleurs, aux
termes de l'article 47 du décret n° 85 . 985 précité, la mise en dis-
ponibilité est accordée de droit au fonctionnaire - homme ou
femme - sur sa demande : a) pour donner des soins au conjoint,
4 un enfant ou à un ascendant à la suite d'un accident ou d'une
maladie grave ; b) pour élever un enfant âgé de moins de
huit ans ou pour donner des soins à un enfant à charge, au
conjoint ou à ur, ascendant atteint d'un handicap nécessitant la
présence d'une tierce personne ; c) pour suivie son conjoint
lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, en
raison de sa profession, en un lieu éloigné du lieu d'exercice des
fonctions du fonctionnaire. La mise à disponibilité prononcée en
application des dispositions du présent article ne peut excéder
trois années . Elle peut être renouvelée deux fois dans les cas
visés au a) ci-dessus et sans limitation dans les autres cas si les
conditions requises pour l'obtenir sont réunies . Toutes ces dispo-
nibilités sont cumulables dès lors que le fonctionnaire justifie des
motifs pour lesquels elles sont accordées . Compte tenu de la sou-
plesse de ce système, il n'est pas envisagé de le modifier.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

43699. - 3 juin 1991 . - Mme Yann Plat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, sur les difficultés que
connaissent les fonctionnaires issus de l'ex-cadre latéral des
transmissions radioélectriques d'Algérie (ex-C .L.T.R.A.) ou de
l'ex-cadre spécial temporaire des transmissions de "État (ex-
C .S .T.T.E.) dans le décompte des annuités liquidables pour le
calcul de leur retraite . Administrés par le département dei postes,
télégraphes et téléphones au cours d'une partie de leur carrière
au profit d'organismes ou d'établissements relevant du ministre
de la défense, ces fonctionnaires ont fait l'objet d'un reclasse-
ment prenant effet le 1 « décembre 1955 à la suite de la publica-
tion du décret n° 55-1509 du 17 novembre 1955 portant règle-
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ment d'administration publique et fixant le statut des corps de
personnels techniques civils des transmissions du ministère de la
défense et des forces armées, ainsi que des mesures d'intégration
et de reclassement dans ces corps, sans qu'il soit pris en considé-
ration et en compte la position administrative antérieurement et
effectivement détenue par les intéressés . Cette mesure a provoqué
un préjudice certain dans le déroulement de carrière des agents
concernés . C'est pourquoi eiie lui demande quelles dispositions
elle compte nrenare afin de sauvegarder la situation administra-
tive acquise par ces agents publics de l'Etat issus des ex-
C .L .T.R.A. et ex-C .S .T .T.E . titulaires d'un emploi permanent
dans un grade de la hiérarchie administrative de la fonction
publique de l'Etat, orientée dans le droit fil du respect du statut
général des fonctionnaires et de la circulaire fonction publique
F.P . n° 1471 du 24 juin 1982 et quelles mesures législatives il y a
lieu d'apporter pour le règlement définitif des difficultés rencon-
trées par les fonctionnaires concernés à la suite de l'application
du décret du 17 novembre 1955.

Réponse . - Les services antérieurs accomplis par les fonction-
naires intégrés dans le cadre latéral des transmissions radioélec-
triques d'Algérie ou dans le cadre spécial temporaire des trans-
missions de l'Etat n'ont pas été repris en compte lors de leur
intégration . En effet, le décret ns 55-1509 du 17 novembre 1955
portant règlement d'administration publique et fixant le statut des
corps des personnels techniques civils des transmissions du
ministère de la défense nationale et des forces armées ainsi que
les mesures transitoires d'intégration et de reclassement dans ces
corps ne comportait pas de dispcsitiona relatives au reclassement
des agents qui avaient la qualité de fonctionnaires dans une autre
administration . L'absence de dispositions relatives au reclasse-
ment ne constitue pas une irrégularité juridique qui justifierait
une reconstitution de la carrière de ces agents et l'application de
la circulaire FP n° 1471 du 24 juin 1982.

Enseignement secondaire : personnel
(rémunérations : Yvelines)

43901 . - l0 juin 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat . ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, sur les disparités qui exis-
tent dans l'attribution de l'indemnité de résidence allouée au per-
sonnel des lycées du département des Yvelines . Conformément
au décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985, l'indemnité est allouée
aux agents titulaires d'un grade ou occupant un emploi auquel
est directement attaché un indice de la fonction publique, les
taux de l'indemnité étant fixés suivant les zones territoriales
d'abattement de salaires . Les zones d'abattements sont fixées
pour chaque agglomération de l'ensemble des départements . Or
certaines communes, telle La Queue-les-Yvelines, ne sont pas
mentiennées et relèvent donc de la rubrique « autres com-
munes », qui correspondent à la zone d'abattement 3, laquelle
n'ouvre actuellement aucun droit au versement de l'indemnité de
résidence . Aussi, il lui demande de lui faire connaître les mesures
que compte prendre le Gouvernement afin d'éviter la discrimina-
tion qui pénalise cette catégorie de personnel.

Réponse. - Le classement actuel ois communes du territcire
métropolitain dans les différentes zones d'indemnité de résidence
résulte pour l'essentiel d'une répartition opérée en 1945 sur la
base de divers critères fonciers parmi lesquels figurait notamment
l'ampleur des dommages de guerre subis par les communes ; il
peut, de ce fait, apparaître moins justifié aujourd'hui . Les
mesures d'intégration progressive de l'indemnité de résidence
dans le traitement, mises en oeuvre de façon continue
depuis 1950, ont toutefois permis d'atténuer sensiblement l'acuité
de ce problème . Depuis le l er novembre 1983, la structure des
taux varie en effet de 3 p . 100 en première zone à 0 p . 100 en
troisième zone . Les écarts entre taux extrêmes revêtent donc
désormais, par rapport à ceux de 1963 par exemple où l'indem-
nité pouvait représenter jusqu'à 20 p . 100 du traitement, un
caractère tout à fait résiduel. Le système de classement des com-
munes hérité de 1945 a été en outre assoupli grâce à l'introduc-
tion de deux procédures de reclassement . En effet, depuis le
l a, octobre 1973, les agents affectés dans une commune faisant
partie d'une même agglomération urbaine multicommunale déli-
mitée lors du dernier recensement de l'I .N .S.E .E . bénéficient du
taux applicable à la commune la plus favorisée au sein de ladite
agglomération . De même, depuis le 1 « novembre 1974, les agents
exerçant leurs fonctions dans le périmètre d'une agglomération
nouvelle bénéficient du taux de l'indemnité de résidence appli-
cable à la commune la plus favorisée au sein de cette aggloméra-
tion . Ces dispositions visent à limiter les disparités parfois arbi-
traires de taux d'indemnité qui peuvent résulter d'un système de
zones territoriales différenciees et à tenir compte de l'évolution

démographique et économique des communes urbaines. La régle-
mentation relative à l'indemnité de résidence ne comporte aucune
autre procédure permettant de reclasser les communes dans une
zone d'indemnité de résidence . Les zones d'indemnité de rési-
dence vont être prochainement modifiées par circulaire conjointe
du ministre de la fonction publique et de la modernisation de
l'administration et du ministre ,.e l'économie, des finances et du
budget, pour tenir compte des résultats du recensement général
de population de mars-avril 1990 . Après examen de la situation
particulière de la commune de La Queue-les-Yvelines à cette
occasion, il apparaît toutefois que cette commune actuellement
classée en troisième zone n'a pas été concernée par les modifica-
tions intervenues dans la composition des diverses aggloméra-
tions urbaines multicommunales, ni dans celle des agglomérations
nouvelles lors du dernier recensement . Au regard de la réglemen-
tation en vigueur, il n'est donc pas possible de modifier son clas-
sement .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (aviation légère et vol d voile)

39428 . - 18 février 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sporte sur
la lourdeur de la charge que représente pour les associations
concernées l'entretien des infrastructures des aérodromes à usage
de l'aviation légère et sportive . L'article D.232-5 du code de
l'aviation civile prévoit que la personne qui crée un aérodrome à
usage restreint supporte intégralement la charge des dépenses
d'aménagement, d'entretien et d'exploitation de toutes les instal-
lations de l'aérodrome. Cette disposition du code s'applique éga-
lement lorsque le créateur est l'Etat, y compris pour les aéro-
dromes ouverts à l'aviation privée . Ces aérodromes sont gérés par
l'Etat. L'arrêté du 16 février 1968 fixe les redevances d'abri des
aéronefs et les redevances domaniales dont le montant est déter-
miné par arrêté préfectoral et prévoit également que l'occupation
des parcelles de la zone des installations et des surfaces cou-
vertes et closes strictement réservées aux activités de vol à voile
et parachutisme ne donne pas lieu au paiement de redevance . Il
apparaît cependant que le bénéfice de ces dispositions est notam-
ment démenti par l'article 7 des arrêtés d'occupation temporaire
types . Ces arrêtés mentionnent en effet que l'Etat ne supportera
aucune charge afférente à la viabilité, aucune charge d'entretien
et de réparation nécessaires pour assurer l'utilisation normale des
lieux . Le bénéficiaire est ainsi tenu d'exécuter toutes les répara-
tions, quelle qu'en soit l'importance, tous les travaux nécessaires
pour maintenir les lieux en bon état d'usage et d'en assurer l'en-
tretien . L'ensemble de ces dispositions actuellement applicables
est nettement moins favorable aux associations intéressées que
l'article 7 figurant dans les arrêtés d'occupation temporaire anté-
rieurs . Le rôle du propriétaire et celui rie l'occupant étaient
définis ainsi qu'il suit : « L'Etat supporte la charge de l'entretien
et des réparations nécessaires pour assurer l'utilisation normale
des lieux et, eu ce qui concerne les bâtiments et locaux, pour
assurer le clos et le couvert . . . le bénéficiaire est tenu d'exécuter
toutes les réparations dites locatives et tous les travaux néces-
saires pour maintenir les installations en bon état d'usage . . . » Il
lui demande en conséquence si, compte tenu des coûts ainsi mis
à la charge des associations sportives de vol à voile et parachu-
tisme, il ne peut être envisagé de revenir à des dispositions moins
dommageables pour celles-ci.

Réponse. - Les aérodromes agréés à usage restreint ont été,
pour la plupart d'entre eux, créés par des collectivités locales qui
les gèrent ou qui en confient la gestion à des aéro-clubs, mais
certains sont encore gérés par l'Etat . Comme le souligne M . Léo-
nard et conformément à l'article D . 232-5 du code de l'aviation
civile, le créateur supporte la charge des dépenses d'aménage-
ment et d'entretien de ces plates-formes. Cependant, compte tenu
des moyens financiers dont dispose l'Etat et des priorités à res-
pecter en matière d'investissements, la participation de l'Etat sur
les aérodromes qu'il gère se limite à l'entretien des infrastructures
purement aéronautiques (pistes par exemple) . En revanche les
associations qui bénéficient d'un arrêté d'occupation pour l'utili-
sation des hangars sur !es aérodromes en régie ont en charge
l'entretien des bâtiments qu'elles occupent en vertu des disposi-
tions de l'arrêté d'occupation . Il est à noter que ce type de dispo-
sition figure dans tous les arrêtés accordant une autorisation
d'occupation du domaine public aéronautique . Enfin, les disposi-
tions de l'arrêté type ne contreviennent pas à celles de l'arrêté du
16 février 1968 dans la mesure où cet arrêté fixe les redevances
domaniales et d'abri pour occupation de terrains et d'immeubles
sur les aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique uni-
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quement, et prévoit par ailleurs une exonération de ces rede-
vances pour les associations, ce qui ne dispense pas de prendre
en charge l'entretien des bâtiments qu'elles occupent.

Sports (aviation légère et vol à voile)

40907. - 25 mars 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la
situation du vol à voile en France . La promotion de ce sport
nécessite une infrastructure très importante en surfaces couvertes
et en bandes d'envol . A cet effet, la fédération française de vol à
voile, avec l'aide du ministère de la jeunesse et des sports, a mis
en place, il y a six ans, des plans coordonnés d'équipement des-
tinés à aider les associations à se doter de ces infrastructures.
Parallèlement à ces efforts, il semblerait néanmoins que l'infra-
structure existante, essentiellement propriété de l'Etat, soit parti-
culièrement vétuste et nécessite une réhabilitation : traitement
anticorrosion des charpentes des. hangars, remplacement des toi-
tures et des bardages, réfection des pistes, notamment . Il s'avère
cependant que le cadre réglementaire actuel ne permet pas de
trouve: une solution satisfaisante à ce problème, dès lors que les
associations ne peuvent se substituer au propriétaire - et n'en ont
d'ailleurs pas les moyens financiers -, que l'Etat lui-même a peu
de crédits à consacrer et que la décentralisation n'a pas transféré
aux collectivités locales compétence en la matière . Les conclu-
sions du rapport de M . Chappert, établi à la demande de M . le
ministre des transports en janvier 1987, semblaient en tout état de
cause confirmer la nécessité de revoir l'organisation juridique et
administrative des relations entre l'Etat et les gestionnaires d'aé-
ropons . Il serait en conséquence utile de connaître les suites que
l'Etat entend réserver aux propositions contenues dans ce rap-
port. De manière générale e' afin d'assurer une bonne pérennité
des aérodromes, plusieurs conditions s'avèrent indispensables et
pourraient se résumer en un partenariat réunissant l'Etat (mise en
oeuvre de ses -esponsabilités de propriétaires et poursuite de son
effort pour la création de structures d'accueil), les collectivités
locales dont les zones de 1 . . ' sirs situées à la périphérie des aéro-
dromes assureraient la i,,ntabilité de ces équipements et les
feraient mieux connaître, les associations sportives prenant en
charge l'entretien dit « locatif » de ces structures . II lui demande
en conséquence les mesures qu'il entend préconise . pour
résoudre les problèmes ainsi exposés.

Réponse. - La promotion du vol à voile en France nécessite
des contributions de partenaires multiples . L'infrastructure en
bâtiments et pistes exige des investissements très lourds, ainsi que
des crédits d'entretien importants, qui ne sont plus de la compé-
tence du ministère de la jeunesse et des sports, du fait de l'appli-
cation des lois de décentralisation . Par contre, la formation des
cadres sportifs et de l'élite nationale de cette disciplina sont des
actions qui relèvent de mon département ministériel . La fédéra-
tion française de vol à voile, dans ces domaines, est traitée en
fonction de l'importance numérique des licenciés et de ses
résultats sportifs . Ainsi, en 1991, dans le cadre de la convention
d'objectifs passée entre cette fédération et le ministère de la jeu-
nesse et des sports, 4,219 MF lui ont été alloués . Ces dernières
années, d'importants crédits ont été attribués pour la réalisation
du centre national de Saint-Auban dans les Alpes-de-Haute-
Provence, et des cadres rémunérés par l'Etat affectés à cette
structure . Les aides attribuées à des opérations d'investissement
ont été de 41 MF au total depuis 1985 au bénéfice de cette disci-
pline sportive . Toutefois, les crédits du F.N.D .S ., du fs fit des dif-
ficultés pesant sur les recettes du loto sportif, ne permettent pas
actuellement que puissent être prises en compte toutes les
demandes d'aide aux infrastructures déposées auprès de mes ser-
vices . Je ne manquerai pas, dès que la situation du F .N .D .S . aura
été établie, de financer des opérations jugées prioritaires par la
fédération française de vol à voile . Quant à la pérennité des aéro-
dromes locaux, dans le cadre de la décentralisation, et pour ce
qui concerne les activités sportives, elle dépend d'une meilleure
prise en compte des besoins des associations par les collectivités
locales concernées .

Sports (politique du sport)

41465. - l et avril 1991 . - M . Richard Cazenave appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la Jeunesse et aux sports
sur les inquiétudes manifestées par le mouvement sportif français.
Ces inquiétudes concernent, d'une part le manque de moyens mis
à la disposition du sport dans nctre pays et, d ' autre part, le ren-
forcement des pouvoirs de l'administration en matière de réparti-
tion des fonds publics. Sur le plan des moyens mis en oeuvre par
le Gouvernement : le manque de cadres techniques se fait aujour-

d'hui cruellement sentir . Il y aura, sans nul doute, de graves
conséquences tant sur le sport d'élite que sur le sport de masse.
Ainsi, le mouvement sportif ne peut-il d'ores et déjà plus
accueillir, dans les conditions satisfaisantes, tous les jeunes dési-
reux de pratiquer un sport. Il lui demande donc s'il envisage de
pourvoir les nombreux postes vacants de C .T.D. et de C .T.R. Sur
le plan de la gestion de ces moyens, les textes prévoient que la
répartition du F.N.D .S . incombe à une commission paritaire
associant l'administration et le mouvement sportif . Or, la départe-
:.ientalisation de la gestion d'une partie du F .N.D .S . régional
conduit, en fait, à donner à la seule autorité administrative le
pouvoir de décision en matière de répartition . Le préfet jouit
d'une grande liberté d'action face à un mouvement sportif qui
n'est pas décentralisé au niveau départemental en application de
la loi d'orientation du sport de 1974 . Il demande donc à M . le
secrétaire d'Etat s'il entend renoncer à la procédure paritaire de
répartition des fonds publics qui parait apte, associant le mouve-
ment sportif, à renforcer l'efficacité et la crédibilité de l'action de
l ' Etat dans ce domaine . Il souhaite également attirer son atten-
tion sur le cas particulier de la région Rhône-Alpes où il n'existe
qu'une commission paritaire régionale pour les deux académies
de Grenoble et de Lyon . Cette organisation spécifique soulève de
nombreuses prestations émanant en particulier du mouvement
sportif de l'académie de Grenoble . Il lui demande donc s'il serait
possible d'envisager, afin de dissiper toutes les inquiétudes, un
retour à la situation antérieure à 1987 avec la création de deux
commissions paritaires régionales du F.N .D .S . qui géreraient,
dans chaque académie, leur enveloppe financière de manière
autonome et choisiraient leur mode de fonctionnement interne.

Réponse. - Les mesures budgétaires de réduction des effectifs
de la fonction publique conduisent le ministère de la jeunesse e:
des sports à procéder à des suppressions de postes de cadre tech-
nique, notamment ceux implantés dans les départements (C .T.D .).
S'agissant de la région Rhône-Alpes, ces suppressions sent en
nombre limité et ne devraient pas être très préjudiciables au
développement de la pratique sportive . En effet, il convient en
outre de signaler que, par rapport à d'autres régions de France,
la région Rhône-Alpes se situe parmi celles qui sont les mieux
pourvues en postes de cadre technique . En ce qui concerne le
second point, le décret n° 87-85 du 4 février 1987, portant modi-
fieation des commissions régionales du F .N .D .S . pour le dévelop-
pement du sport, ne prévoit qu'une commission par région admi-
nistrative, y compris dans le cas où il existe pour une même
région deux académies . Cette commission donne son avis notam-
ment sur la répartition des crédits entre la région et les départe-
ments . II appartient ensuite au préfet de chaque département de
répartir l'enveloppe qui lui a été attribuée compte tenu de l'avis
précité et après examen des dossiers qui lui ont été transmis . II
est signalé égaleraent que la part régionale du F.N.D .S . a pro-
gressé de 28,7 p . 100 de 1989 à 1990 . Dès lors, l'insatisfaction
exprimée par le comité régional olympique et sportif, qui
demande une participation plus importante de l'Etat au dévelop-
pement du sport dans votre région, ne paraît pss fondée.

Ministères et secrétariats d'Etat
(*jeunesse et sports : personnel)

41495. -• 8 avril 1991 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
le statut des inspecteurs de la jeunesse et des sports . En effet,
lors d'inspections, qu'ils sont amenés à effectuer, les inspecteurs
constatent souvent des délits flagrants qu'ils ne peuvent, seuls,
réprimander . L'idée de doter les inspecteurs du statut d'officier
de police judiciaire a été avancée afin qu'ils puissent intervenir
immédiatement et faire ainsi respecter la réglementation en
vigueur. Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur cette question et les chances de voir aboutir un tel
projet.

Réponse . - Il n'est pas envisageable de donner la qualité d'offi-
cier de police judiciaire aux agents appartenant aux corps d'ins-
pecteurs et d'inspecteurs principaux de la jeunesse, des sports et
des loisirs. Les officiers de police judiciaire sont limitativement
énumérés à l'article 16 du code de procédure pénale qui ne men-
tionne que les maires et leurs adjoints et certains agents de la
gendarmerie et la police nationale . Toutefois, l'article 431 de ce
même code prévoit que des fonctionnaire- et agents peuvent être
chargés par une disposition législative spéciale de certaines fonc-
tions de police judiciaire et de constater les délits par des procès-
verbaux ou rapports . Conformément à la section IV du cha-
pitre l er du titre préliminaire de ce code, dans de tels cas, la
preuve contraire ne peut être rapportée que par écrit ou par
témoins . La loi du 28 juin 1989 relative à le prévention et à la
répression de l'usage des produits dopants à l'occasion des com-
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pétitions et manifestations sportives a, dans le deuxième alinéa
de son article 5, conféré une telle qualité aux agents de l'inspec-
tion de la jeunesse et des sports pour la recherche des infractions
instituées par cette loi . Le projet de loi modifiant la loi r.° 84-610
du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des
activités physiques et sportives prévoit, dans son article 17,
d'étendre cette disposition à la recherche des infractions à cette
lo' et aux textes pris pour son application.

Sports (ski)

41611 . - 8 avril 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la Jeunesse et aux sports sur une
récente décision de la direction des sooits grave de conséquences
pour la profession de moniteur de ski . La direction des sports a
en effet récemment accordé l'équivalence au brevet d'Etat
français de moniteur oe ski alpin à des candidats britanniques à
la suite d'un examen de « capacité technique ski alpin » auquel
ils avaient partici pé en partie seulement et après que le jury, suite
à leur absence, ait dressé un constat de carence de la part de ces
candidats . Cette décision viole le principe d'égalité des chances
lors d'un examen qui demande une longue et intense préparation.
Elle remet en cause la garantie de sérieux et de sécurité dont se
sont toujours prévalus, et à juste titre, les diplômés d'Etat . Elle
compromet l'exercice de cette discipline exigeante où le risque
n'est pas absent et en cela va contre l'intérêt des personnes qui
utilisent les services de ces moniteurs . Enfin, il semble qu'elle
soit irrégulière puisqu'elle viole les dispositions en vigueur régle-
mentant ces épreuves. Le syndicat national des moniteurs de ski
français a, dès l'annonce de cette décision, entrepris de mani-
fester publiquement son désaccord en perturbant les épreuves du
brevet d'Etat dans toutes les stations . Aussi, il lui demande de
bien vouloir annuler dans les plus brefs délais cette décision
inacceptable et en tout état de cause de bien vouloir lui indiquer
les motifs qui ont permis à la direction des sports de la prendre
au mépris de l'enseignement du ski français qui reste et doit
rester le meilleur au niveau mondial.

Réponse. - L'équivalence du brevet d'Etat sportif de ski alpin a
été accordée à treize moniteurs britanniques qui sont des forma-
teurs de formateurs détenant le national ski teatcher, délivré par
le Basi, qui est le grade le plus élevé au Royaume-Uni . Pour six
d'entre eux, l'équivalence a été accordée de plein droit, compte
tenu de leur expérience professionnelle . Pour les sept autres, elle
a été accordée après ur. stage d'harmonisation et de remise à
niveau institué dans le cadre du traitement particulier entériné
par la Comission nationale des équivalences . En ce qui concerne
l'épreuve de capacité technique, le secrétariat d'Etat à la jeunesse
et aux sports en a accepté le principe, mais sans lui accorder de
valeur éliminatoire compte tenu d'une part, de l'âge et de l'expé-
rience des candidats, d'autre part du fait qu'il ne s'agissait pas de
faire passer à ces candidats le brevet d'Etat, mais de leur en
accorder l'équivalence d'après leur propre diplôme. Ainsi, on ne
peut parler, en l'espèce, de rupture d'égalité des chances lors
d'un examen puisqu'il n'était question de rien de tel et que ces
moniteurs n'étaient en aucune manière dans la même position
que des candidats français audit brevet. Par contre, ces tests se
sont déroulés dans de telles conditions qu'en tenir compte d'une
manière décisive aurait pu être considéré comme une discrimina-
tion en fonction de la nationalité, formellement prohibée par l'ar-
ticle 7 du Traité de Rome . C'est donc au vu de l'avis technique
de l'Ecole nationale de ski et d'alpinisme relatif au niveau des
cadres du Basi que l'équivalence a été délivrée à sept candidats
sur onze qui s'étaient présentés . Cet avis atteste la garantie du
sérieux des iotmateurs britanniques et de leur capacité à assurer
la sécurité des pratiquants . Enfin, ces équivalences ayant été
abordées conformément aux textes en vigueur et après que toutes
les consultations obligatoires aient été effectuées, rien ne motive
le retrait de la décision les délivrant.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs)

41738 . - 15 avril 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État à Is Jeunesse et aux sports sur les
inquiétudes des responsables du mouvement sportif en Rhône-
Alpes dans la mesure où de nombreux postes de cadres tech-

niques départementaux ou régionaux (C .D .T. et C .T.R.) ne sont
pas pourvus ou ne le sont plus . Il lui demande de bien vouloir
établir le bilan de ces postes actuellement vacants, et, par voie de
conséquence, s'il est envisagé de les pourvoir.

Réponse. - Les mesures de réduction des effectifs de la fonc-
tion publique ont contraint le ministère de la jeunesse et des
sports à des suppressions de postes . Toutefois, s'agissant de la
région Rhône-Alpes, ces suppressions sont en nombre limité. A
cet égard, une partie des postes supprimés à la direction départe-
mentale de la jeunesse et des sports du Rhône ont été réim-
plantés au niveau de la région . Compte tenu des moyens dont
dispose le ministère de la jeunesse et des sports, il n'est plus
possible de pourvoir, en toutes disciplines, un poste de conseiller
technique dans chaque département . Enfin, il est précisé que la
situation de la région Rhône-Alpes en effectifs de conseillers
techniques est la plus favorable après celle de la région pari-
sienne .

Sports (politique du sport : Rhône-Alpes)

41746 . - 15 avril i991. - M. Michel Meylan appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la jeunesse et aux sports sur
les difficultés de fonctionnement qui affectent le sport en Rhône-
Alpes . Depuis l'instauration en 1987 d'une seule commission
régionale F .N .D .S. pour les deux académies de Grenoble et de
Lyon, l'ensemble des ayants droit au F.N .D .S . sont pénalisés par
la faiblesse de la masse financière à répartir et par le déséquilibre
dans la répartition entre les disciplines, de même qu'entre les
associations d'une même discipline . L'absence d'adéquation entre
la décentralisation des services administratifs qui va jusqu'au
niveau départemental et celle des fédérations sportives qui se
limite à l'échelon académique, d'une part, et le décalage entre
une région administrative Rhône-Alpes et deux académies d'autre
part, ne permettent pas une gestion concertée du F .N .D .S.
comme c'était la volonté du législateur à l'origine . Pour plus de
cohérence et d'efficacité, le comité régional olympique et sportif
de l'académie de Grenoble a proposé au ministère : 10 la création
de deux commissions paritaires académiques du F .N .D .S ., pré-
sidées par le préfet de région ; 2. que chaque commission acadé-
mique choisisse son mode de fonctionnement interne et gère son
enveloppe financière ; 3 . que le C .R .O .S . de l'académie de Gre-
noble s'engage à tenir compte des actions interdisciplinaires
menées par les comités départementaux olympiques et sportifs
(C .D .O .S .) . Estimant les propositions intéressantes et adaptées à
la situation du sport sri Rhône-Alpes, il lui demande quelles
suites il compte leur réserver.

Réponse. - Le décret n° 87-65 du 4 février 1987 relatif à la
gestion de la part régionale du fonds national pour le développe-
ment du sport dispose que « dans chaque région, une commis-
sion régionale du fonds national pour le développement du sport
(F .N .D.S .)» est consultée tant en matière de financement du
sport de masse que sur tout problème sportif relevant de la com-
pétence de l'Etat . L'article 7 de ce même texte prévoit que « dans
les régions Rhône-Alpes et Provence - Alpes - Côte d'Azur, la
commission régionale comprend les directeurs régionaux de la
jeunesse et des sports et les présidents des comités régionaux
olympiques et sportifs » . Chacun de ces comités désigne à parité
les représentants des associations et groupements sportifs . Les
dispositions régiementaires rappelées ci-dessus prennent en
compte les spécificités liées aux régions se composant de deux
académies . Ces dispositions ont dans l'ensemble donné satisfac-
tion dans leur fonctionnement . En conséquence, il n'apparaît
donc pas aujourd'hui nécessaire d'envisager une modification de
la réglementation en vigueur.

Miniseères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs)

41747 . - 15 avril 1991 . - M . Michel Meylan appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
l'inquiétude du mouvement sportif devant la diminution du
nombre de cadres techniques départementaux et régionaux . Cette
situation a en effet pour conséquences le manque de formation et
de perfectionnement de l'encadrement et, partant, une baisse de
la qualité de la préparation des jeunes athlètes ainsi que l'impos-
sibilité d'accueillir tous les jeunes désireux de pratiquer un sport.
Alors que les troubles sociaux et les violences dans les villes
moyennes et les banlieues rappellent le rôle pédagogique primor-
dial du sport et l'absence cruciale de structures suffisantes et
adaptées à cet effet, il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour pourvoir les nombreux postes vacants de
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place le futur projet de loi sur l'aide au bénévolat compte
réserver aux problèmes spécifiques des bénévoles dans le sport.

Réponse . - Les mesures budgétaires de réduction des effectifs
de la fonction publique conduisent le ministère de la jeunesse et
des sports à procéder à des suppressions de postes de cadre tech-
nique notamment ceux implantés dans les départements (C .T.D .).
S'agissant de la région Rhône-Alpes, ces suppressions sont en
nombre limité et ne devraient pas être très préjudiciables au
développement de la pratique sportive. En effet, il convient de
signaler que par rapport à d'autres régions de France, la région
Rhône-Alpes se situe parmi celles qui sont les mieux pourvues en
postes de cadre technique . En ce . qui concerne la place réservée
par le futur projet de loi sur l'aide au bénévolat aux problèmes
spécifiques des bénévoles dans le sport, !'étude des débats parle-
mentaires sur le projet de loi s'y rapportant, publiés au Journal
officiel de la République française du 18 avril 1991, fait ressortir
que face aux contraintes toujours plus lourdes imposées aux res•
ponsables associatifs, le Gouvernement a jugé opportun de
mettre en oeuvre un cadre juridique adapté à l'exercice de cer-
taines de leurs missions. Ainsi, l'article l er du projet de loi pré-
cité prévoit la création d'un congé de représentation n'excédant
pas neuf jours ouvrables par an pour les salar+és membres d'une
association et désignés pour représenter Célle-ci dans une ins-
tance instituée auprès de l'autorité de l'Etat, à l'échelon national,
régional ou départemental . L'Etat versera aux bénéficiaires une
indemnité compensant totalement ou partiellement l'éventuelle
diminution de rémunération subie du fait de leur absence de l'en-
treprise . Un décret en Conseil d'Etat précisera les modalités de
mise en œuvre du congé de représentation et les conditions d ' in-
demnisation par l'Etat des salariés . Par ailleurs, l'article 2 du
projet de loi propose d'ouvrir aux bénéficiaires du congé de
représentation le droit à la protection sociale (législation sur les
accidents du travail) pour les risques liés à l'exercice de leur mis-
sion .

Sports (politique du sport)

43833. - 10 juin 1991 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
place qui est celle des arbitres dans le domaine sportif . Le corps
arbitral, qui constitue la pierre angulaire du sport de compétition,
souhaite que sa fonction soit reconnue, que son rôle pédagogique
et sportif ainsi que son engagement dans la vie sportive du pays
soient pris en considération par l'élaboration d'un statut propre.
Il lui demande si elle entend prendre des mesures pour que cette
catégorie de sportifs bénéficie d'un statut spécifique et puisse
participer activement, par leur présence dans les organismes de
direction du sport au sein de chaque discipline, aux prises de
décision.

Réponse. - La présence des arbitres français à tous les niveaux
de la compétition sportive, tant sur le plan national qu'interna-
tional, constitue une garantie du respect de l'éthique sportive et
contribue au renforcement de sa valeur éducative . Elle est indis-
sociable du rayonnement du sport français . Les arbitres sont
soumis tr l'ensemble de la législation du sport ainsi qu'aux règles
instaurées par les fédérations agréées, dans le cadre de leur parti-
cipation à l'exécution de la mission de service public définie à
l'article 16 de la loi du 16 juillet 1984, notamment en matière de
sécurité et de discipline . En ce qui concerne l'organisation
interne de l'activité sportive, il serait envisageable, si une réforme
des statuts types des fédérations sportives devait être étudiée, de
créer une représentation spécifique des arbitres au sein des ins-
tances fédérales, comme c'est le cas pour les éducateurs sportifs,
les médecins, les sportifs de haut niveau, les féministes et les cor-
poratifs . La reconnaissance du rôle particulier des arbitres dans
la pratique sportive serait ainsi renforcée . Cependant, il n'appa-
raît pas souhaitable de vouloir donner un statut étatique à la
fonction arbitrale, dont la diversité selon les discipline et selon
les niveaux de pratique, liée à la libre administration des fédéra-
tions sportives, fait la richesse .

Chasse et pêche (droits de pêche)

38135 . - 21 janvier 1991 . - M. Charles Mfossec demande à
M. le ministre délégué à la mer si les informations faisant état
d'une restriction, à partir de 1993, des droits de pêche des plai-
sanciers, et plus particulièrement l'interdiction d'utilisation de
deux casiers et du tramail de cinquante mètres, sont exactes.

Réponse. - Certains pêcheurs plaisanciers ont manifesté leur
inquiétude à propos de l'évolution de la réglementation de la
pêche en mer. La pêche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 : il n'est pas envisagé
d'apporter de modifications substantielles à ce texte, qui permet
aux plaisanciers de poursuivre une activité de pêche conçue
comme un sport et une détente, et limitée à la capture des
poissons destinés à la consommation familiale . Toutefois, en
période de raréfaction de la ressource, et alors qu ' il ec' parfois
nécessaire de limiter les possibilités de captures des pécheurs
professionnels, il apparaît désormais fondamental que les plai-
sanciers expriment leur solidarité envers les professionnels en
acceptant des disciplines fondées sur l'autolimitation . C'est le
sens de la réflexion engagée par le Conseil supérieur de la navi-
gation de plaisance et des sports nautiques, au sein duquel les
organisations représentatives de la pêche plaisancière ont pu
nouer un dialogue fructueux avec les professionnels . Ainsi, à
l'issue des rencontres entre plaisanciers et professionnels, un
consensus s'est progressivement dégagé . Les principaux points
qui ont fait l'objet d'un accord permettant de penser que l'on
s'orientera vers une limitation du volume des captures journa-
lières ainsi que vers un marquage spécifique de celles-ci . Il est,
d'autre part, indispensable de mieux assurer le respect de la
réglementation existante, tout particulièrement en ce qui concerne
l'interdiction de commercialiser les produits de la pêche de plai-
sance, afin de bien séparer l'activité légitime de pêche de loisir
d'une pêche qui, sous couvert de plaisance, poursuit en fait un
but lucratif, et constitue une concurrence déloyale pour les
pêcheurs professionnels.

Chasse et pêche (droits de pêche)

38423 . - 28 janvier 1991 . - M. Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la mer sur l'inquiétude
dont viennent de lui faire part plusieurs associations de pécheurs
plaisanciers face au projet de réglementation qui tend vers la
suppression du trémail de cinquante mètres et des deux casiers
auxquels ils ont droit. D'autre part, les professionnels de la
pêche côtière se verraient, eux, interdire la pêche dans la zone
des trois milles . Une telle disposition, si elle était adoptée, aurait
de graves conséquences pour la région Bretagne . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître la contenance exacte du projet
et les mesures qu'il envisage de prendre pour rassurer les
pécheurs.

Réponse. - Certains pêcheurs plaisanciers ont manifesté leur
inquiétude à propos de l'évolution de la réglementation de la
pêche en mer. La pêche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 : il n'est pas envisagé
d'apporter de modifications substantielles à ce texte, qui permet
aux plaisanciers de poursuivre une activité de pêche conçue
comme un sport et une détente, et limitée à la capture des
poissons destinés à la consommation familiale . Toutefois, en
période de raréfaction de la ressource, et alors qu'il est parfois
nécessaire de limiter les possibilités de captures des pêcheurs
professionnels, il apparaît désormais fondamental que les plai-
sanciers expriment leur solidarité envers les professionnels en
acceptant des disciplines fondées sur l'autolimitation . C'est le
sens de la réflexion engagée par le Conseil supérieur de la navi-
gation de plaisance et des sports nautiques, au sein duquel les
organisations représentatives de la pêche plaisancière ont pu
nouer un dialogue fructueux avec les professionnels . Ainsi, à
l'issue des rencontres entre plaisanciers et professionnels, un
consensus s'est progressivement dégagé . Les principaux points
qui ont fait l'objet d'un accord permettent de penser que l'on
s'orientera vers une limitation du volume des captures journa-
lières ainsi que vers un marquage spécifique de celles-ci . Il est,
d'autre part, indispensable de mieux assurer le respect de la
réglementation existante, tout particulièrement en ce qui concerne
l'interdiction de commercialiser les produits de la pêche de plai-
sance, afin de bien séparer l'activité légitime de pêche de loisir
d'une pêche qui, sous couvert de plaisance, poursuit en fait un
but lucratif et constitue une concurrence déloyale pour les
pêcheurs professionnels .
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Chasse et pêche (droits de pêche)

39583. - 25 février 1991 . - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M. ie ministre délégué à la mer sur les revendications
de l'association des plaisanciers du pont de Cornouailles relatives
au devenir des droits de pêche en 1993 . Des mesures très sévères
seraient en effet envisagées : suppression du filet trémail de
50 mètres et des deux casiers actuellement autorisés, restrictions
en matière de pêche à la ligne et à l'appât . En outre, les profes-
sionnels pêcheurs côtiers se verraient Interdire la pêche dans la
zone des trois miles nautiques . Il lui rappelle que dans la zone
côtière du Sud-Finistère, de telles mesures auraient des inci-
dences graves sur le tourisme et les industries nautiques . De
nombreux petits pêcheurs côtiers seraient contraints de cesser
leur activité. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
apporter des éclaircissements sur cette question.

Réponse . - Certains pécheurs plaisanciers ont manifesté leur
inquiétude à propos de l'évolution de la réglementation de la
pêche en mer . La pêche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n^ 90-618 du 11 juillet 1990 : il n'est pas envisagé
d'apporter de modifications substantielles à ce texte, qui permet
aux plaisanciers de poursuivre une activité de pêche conçue
comme un sport et une détente, et limitée à la captute des
poissons destinés à la consommation familiale . Toutefois, en
période de raréfaction de la ressource, et alors qu'il est parfois
nécessaire de limiter les possibilités de capture des pêcheurs pro-
fessior,nels, il apparaît désormais fondamental que les plaisan-
ciers expriment leur solidarité envers les professionnels en accep-
tant des disciplines fondées sur l'autolimitation. C'est le sens de
la réflexion engagée par le conseil supérieur de la navigation de
plaisance et des sports nautiques, au sein duquel les organisa-
tions représentatives de la pèche plaisancière ont pu nouer un
dialogue fructueux avec les professionnels . Ainsi, à l'issue des
rencontres entre plaisanciers et professionnels, un consensus s'est
progressivement dégagé . Les principaux points qui ont fait :'objet
d'un accord permettent de penser que l'on s'orientera vers une
limitation du volume des captures journalières ainsi que vers un
marquage spécifique de celles-ci . Il est, d'autre part, indispen-
sable de mieux assurer le respect de la réglementation existante,
toui particulièrement en ce qui concerne l'interdiction de com-
mercialiser les produits de le pêche de plaisance, afin de bien
séparer l'activité légitime de pêche de loisir d'une pêche qui, sous
couvert de plaisance, poursuit en fait un but lucratif et constitue
une concurrence déloyale pour les pêcheurs professionnels.

Mer et littoral (sauvetage en nier : Gironde)

41261 . - let avril 1991. - M . Pierre grana attire l'attention de
M . le ministre délégué à la mer sur les problèmes spécifiques
des pilotes de la Gironde . En effet, en raison de leur principale
activité, les pilotes de la Gironde rentrent dans le cadre de la loi
maritime, et notamment en ce qui concerne les sauvetages en
mer. Bien que leur siège social se trouve 74, quai de Bacalan, à
Bordeaux, la plupart de leurs interventions s'effectuent au port
de Verdon, à l'entrée de l'estuaire de la Gironde . Ce syndicat
utilise des vedettes, mais également un hélicoptère doté d'un
équipement technique qui lui permet de sortir de nuit . De ce fait,
il lut arrive d'être sollicité par les services de prévention et d'in-
tervention de l'Eta t pour effectuer des sauvetages en ,ner. De par
la déontologie de la profession, il ne s'agit pas pour eux de
refuser d'apporter secours à tout marin professionnel ou touriste
qui se trouve en difficulté en mer. Toutefois, en raison des fré-
quentes interventions nécessaires dans une con'rée touristique
comme le Médoc, et seul sur la région à pouvoir assurer des
sauvetages par mauvais temps et la nuit, le syndicat des pilotes
de la Gironde souhaiterait qu'une convention soit éta',lie avec les
autorités compétentes pour déterminer les disposition„ pouvant
les préserver de tout engagement de !eue responsabilité si, à bord
de leur hélicoptère, un incident ou un accident se produisait,
pouvant entrainer des suites juridiques relatives au transport de
tierces personnes (exemple : embarquement d'un médecin) . De
plus, toute intervention représente un coût non négligeable sup-
porté par ces professionnels . Donc, puisque l'Etat ne dispose pas
d'un tel équipement, il apparaît nécessaire que des solutions
soient trouvées pour permettre une participation financière
dédommageant le syndicat des pilotes de la Gironde dies frais
engagés lors de ces sauvetages . Il lui demande quelle disposition
il compte prendre pour aboutir à une solution garantissant les
intérêts des pilotes de la Gironde.

Réponse. - Les pilotes maritimes de la Gironde se sont dotée,
pour l'exécution de leur service, de moyens maritimes et d'un
hélicoptère . Cet hélicoptère a été fréquemment sollicité, parce
que seul dans la région, par le centre régional opérationnel de
surveillance et de sauvetage pour l'Atlantique (C .R.O.S .S.-A .),
pour participer à des opérations de sauvetage . De manière à

limiter leur responsabilité en cas d'accident lié à une opération
de sauvetage, mais aussi pour être dédommagés des frais qu'en-
traînent ces opérations, les pilotes matitimes de la Gironde ont,
dans ces conditions, demandé que cette situation soit convention-
nellement régularisée entre l'Etat et eux. La station de pilotage
de la Gironde a fait l'acquisition de cet hélicoptère pour servir
directement les navires depuis la terre et non plus par l'intermé-
diaire du coûteux bateau-pilote auparavant mouillé à l'extérieur
de la Gironde . Si cet hélicoptère fut effectivement sollicité pour
participer à des opérations de sauvetage, il a rapidement été mis
fin à ces pratiques, considérant que les missions de sauvetage et
de pilotage étalent incompatibles . Cela a d'ailleurs été décidé en
concertation avec la Fédération française des pilotes maritimes et
le C.R.O .S .S .-A . II est à noter par ailleurs que cet hélicoptère
n'est plus seul dans la région où l'on fait maintenant aussi bien
appel aux hélicoptères de l'Armée de l'air basés à Cazaux qu'au
nouvel hélicoptère de la Marine nationale, implanté à
La Rochelle, et à ceux des autres administrations ; que ces ser-
vices supportent le coût d'utilisation de leurs appareils, le sauve-
tage des personnes étant gratuit.

Transports maritimes (politique et réglementation)

41574 . - 8 avril 1991 . - M. Ambroise Guellec attire l'attention
de M. le ministre délégué à la mer sur la réforme du permis
mer, tendant à améliorer la sécurité en mer par l'abaissement à
6 chevaux du seuil au-delà duquel le permis serait obligatoire.
Toutefois, il semble que cette mesure comporte, dans plusieurs
régions, et notamment la baie d'Audierne, certains effets pervers.
En effet, nombre d'usagers risquent d'équiper leur embarcation,
au détriment de leur sécurité, compte tenu des conditions d'en-
trée et de sortie des ponts parfois difficiles, d'un moteur de
5,9 chevaux . Aussi il lui serait reconnaissant de bien vouloir faire
connaître ses intentions afin que soient pris en compte les impé-
ratifs de certaines catégories d'usagers et qu'ainsi leur sécurité
soit assurée.

Réponse. - A la demande de mon prédécesseur, le conseil
supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques a
élaboré un rapport sur la réforme du permis de conduire en mer
les navires de plaisance à moteur. Un des objectifs qui a guidé la
réflexion sur ce sujet a été d'amélicrer la formation des plaisan-
ciers pour renforcer leur sécurité. Pour atteindre cet objectif, des
principes ont été dégagés : une initiation aux règles essentielles
de la navigation et de la conduite est souhaitable pour le pilotage
de tout navire a moteur ; cette initiation est suffisante pour une
navigation de plaisance, côtière et occasionnelle ; un permis est
nécessaire pour les autres types de navigation. Le rapport a été
largement diffusé et de nombreuses opinions ont été recueillies.
Ces avis font actuellement l'objet d'un examen très attentif de la
part' de mes services et pourront être pris en compte dans la
mesure où ils contribuent à mettre en place un système tout à la
fois moderne et adapté . Dès maintenant, il convient de préciser
que ce n'est pas une limitation de la zone de navigation qui est
propcsée dans le rapport, mais la création d'une carte mer obli-
gatoire, dont les conditions de délivrance seront simplifiées :
cette carte sanctionnera une connaissance théorique et pratique
en rapport avec une navigation côtière, donc beaucoup moins
approfondie que celle demandée actuellement pour le permis A.

Politiques communautaires
(produits d'eau douce et de la mer)

41728 . - 15 avril 1991 . - M . Frauçofa Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la mer sur la nécessité de la
mise en place d'une réglementation européenne adaptée à la res-
source dans le domaine de la pêche à l'anchois . Les pratiques
constatées dans le golfe du Lion et l'absence de normes com-
munes - notamment dans le domaine des « puissances de cap-
ture» - aux Etats riverains, entraînent une distorsion de la
concurrence préjudiciable aux pêcheurs français en Méditerranée.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures prévues
pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement attache un intérêt tout particulier
à la mise en place d'un régime commun des pêches en Méditer-
ranée . A cet égard la présidence française du conseil des commu-
nautés européennes au cours du deuxième semestre 1989 a été
l'occasion d'attirer l'attention des instances communautaires sur
la spécificité du bassin méditerranéen et la nécessité d'une poli-
tique commune des pêches dans cette zone . Ainsi qu'elle s'y était
engagée, la commission a formulé en juillet 1990 un certain
nombre d'orientations en vue de la mise en place en Méditer-
ranée d'une réglementation européenne tenant compte de sa spé-
cificité . Le conseil, ayant pris connaissance du document, a



3030

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

29 juillet 1591

reconnu la nécessité d ' un tel régime et a, en conséquence, invité
la commission à poursuivre ses travaux comportant notamment
une étude comparative des législations nationales, permettant leur
harmonisation au niveau communautaire . Par ailleurs, le conseil,
sur proposition de la délégation française, a invité la commission
à convoquer un groupe de travail réunissant les états membres
intéressés du bassin méditerranée afin de trouver, dans l'attente
de la mise en place d'un régime commun en Méditerranée, des
solutions adéquates à certains conflits locaux qui opposent des
pécheurs communautaires . La commission s'est engagée à pré-
senter avant la fin de 1991 le résultat de ces travaux.

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

41977 . - 22 avril 1991 . - M. Marcel Moco;ur attire l'attention
de M. le ministre délégué à la mer sur le projet de réforme du
permis de conduire les bateaux à moteur qui risque de
condamner la petite pêche côtière de plaisance . En effet, il est
admis généralement que 100 à 150 000 personnes pêchent en
bateau et que ce loisir est pratiqué en majorité à partir de
« petits » bateaux sur lesquels on trouve bien souvent des jeunes
débutants et ceux que l'on regroupe sous le terme de « troisième
âge » . Cette réforme, qui contraint au passage d'un examen et à
ne naviguer que dans la zone des deux milles nautiques où se
trouvent les véliplanchistes, les skieurs et leurs hors-bord surpuis-
sants, serait une brimade inutile qui les priverait de leur seul
loisir. L'ensemble des retraités propriétaires de hors-bord de
9,9 chevaux naviguent dans la zone des cinq milles nautiques et
:1 n'y a pratiquement pas d'accident à déplorer . Ils naviguent
hors des lieux de pèche dis professionnels du chalutage et ne
gênent pas la plaisance à la voile de haute mer . Il lui demande,
dans le projet de réforme en cours, s'il envisage d'amender le
rapport de M. Thierry Lajoie, de manière à éviter la coupure
entre la carte de mer et le permis de conduire qui institue une
nouvelle limite entre bord de mer et large en supprimant la navi-
gation côtière entre 2 et 5 milles alors que c'est la zone la plus
utilisée en pêche-plaisance.

Réponse. - A la demande de mon prédécesseur, le conseil
supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques a
élaboré un rapport sur la réforme du permis de conduire en mer
les navires de plaisance à moteur. Un des objectifs qui a guidé la
réflexion sur ce sujet a été d'améliorer la formation des plaisan-
ciers pour renforcer leur sécurité. Pour atteindre cet objectif, des
principes ont été dégagés : une initiation aux règles essentielles
de la navigation et de Is conduite est souhaitable pour le pilotage
de tout navire à moteur ; cette initiation est suffisante pour une
navigation de plaisance, côtière et occasionnelle ; un permis est
nécessaire pour les autres types de navigation . Le rapport a été
largement diffusé et de nombreuses opinions ont été recueillies.
Ces avis font actuellement l'objet d'un examen très attentif de la
part de mes services et pourront être pris en compte dans la
mesure Gù ils contribuent à mettre en place un système tout à la
fois moderne et adapté . Dès maintenant, il convient de préciser
que ce n'est pas une limitation de la zone de navigation qui est
proposée dans le rapport, mais la création d'une carte mer obli-
gatoire, dont les conditions de délivrance seront simplifiées :
cette carte sanctionnera une connaissance théorique et pratique
en rapport avec une navigation côtière, donc beaucoup moins
approfondie que celle demandée actuellement pour le permis A.

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

42103. - 22 avril 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre délégué à la mer sur la répétition d'incidents
de plus en plus graves entre chalutiers bretons et palangriers
espagnols sur les zones de pêche, particulièrement à merlu . Il
l'informe qu'à l'heure où est travaillé un code dit « de bonne
conduite » et où le plan pêche prévoit de multiplier les contrôles
de navires français et étrangers, les agissements des Espagnols
entraînent l'exaspération de toute une profession . En effet, ils
pratiquent délibérément en force pour éloigner les chalutiers
bretons et agissent souvent comme de véritables pirates sans
immatriculation ni signe de reconnaissance . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures urgentes et déterminées il entend
mettre en oeuvre pour faire respecter les droits de nos pécheurs et
éviter ainsi qu'ils ne ripostent de la même manière avec les
risques évidents d'accidents matériels et humains.

Réponse. - il est exact que, depuis le mois de mars, de nom-
breux incidents de cohabitaticn ont opposé des chalutiers
français et des pslangriers espagnols, que ce soit en zone
CIEM/VIII, où un code de bonne conduite entre processionnels
français et espagnols est actuellement en vigueur, ou en zone
CIEM/VII, dans laquelle l'extension de ce code fait l'objet d'une

consultation entre les professionnels des deux Etats . Vivement
préoccupé par cette situation, le Gouvernement français vient de
saisir officiellement les autorités espagnoles en appelant leur
attention sur la gravité de ces incidents, et en leur demandant de
prendre les dispositions nécessaires afin de les faire cesser et d'en
éviter le renouvellement.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

42926 . - 13 mai 1991 . - M . Francisque Pen-ut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'émonde, des
finances et du budget, sur la situation à la fois difficile et anor-
male des entreprises de convoyage de fonds qui ne peuvent
accéder au marché de la poste . Il apparaît en effet que Sécuri-
post bénéficie de l'exclusivité de ce marché et que les entreprises
privées rappellent avec insistance qu'avec des services identiques
et moins chers, elles permettraient aux poste de faire des éco-
nomies considérables chaque année. Par ailleurs, il lui signale
que la Cour européenne, saisie des conséquences de cette situa-
tion et sur le bien-fondé d'une telle pratique, réclame le traite-
ment rapide de ce problème . Aussi, lui demande-t-il de bien vou-
loir lui préciser ses intentions . - Question transmise à M. k
ministre délégué aux postes et télécommunications.

Réponse . - La poste a créé en mars 1987 une filiale, Sécuri-
post S .A ., et lui a confié l'exploitation et la commercialisation de
l'activité des transports de fonds, connexe à ses métiers de base,
et jusqu'alors exercées en régie . Ce choix a été motivé par le fait
qu'il n'existait sur le marché aucune entreprise susceptible d'of-
frir des services sur l'ensemble du territoire national en assurant
une qualité de service comparable à celle obtenue grâce à l'exer-
cice de cette activité en régie depuis 1973 . La poste souhaitant
impérativement maintenir un réseau homogène et voir assurer le
même service sur la totalité du territoire, y compris pour les éta-
blissements postaux situés dans les zones à peuplement diffus,
seule la société Sécuripost S .A . est apparue à même d'assurer ce
service seix conditions fixées par l'exploitant public. Sur le
marché du transport de fonds, Sécuripost S .A . est placée Jans les
mêmes conditions que les autres transporteurs et remporte des
marchés lorsqu'elle propose le meilleur rapport qualité-prix.
Cette position a été présentée à la Cour européenne saisie de
cette question, comme 1"indique l'honorable parlementaire. La
Cour ne s'est pas encore prononcée.

Postes et télécommunications (personnel : Nord)

43285 . - 27 mai 1991 . - M. Georges Hage attire à nouveau
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la situation actuelle des postiers sanctionnés de
Lezennes. Les intéressés, près d'un an et demi après, ne sont tou-
jours pas réintégrés . En décidant des déplacements d'autorité, le
ministère a enfermé les sanctionnés dans les procédures de muta-
tion à tour normal . Et maintenant, il invoque . . . le respect des
règles pour justifier son refus du retour sans délai des sanc-
tionnés au centre de tri . A l'opposé de ce que certains laissent
entendre, le retour immédiat au centre de tri ne représenterait
nullement pour les syndicats et le personnel un passe-droit, mais
au contraire une mesure d'équité rétablissant dans leurs droits
des agents arbitrairement et doublement sanctionnés . Il lui
demande de prendre concrètement les mesures d'apaisement qui
s'imposent en réintégrant les intéressés à leur poste de travail
antérieur.

Réponse. - Sur les six postiers de la région Nord - Pas-de-
Calais sanctionnés à la suite de leur comparution devant le
conseil central de discipline, cinq n'ont pas été réaffectés au
centre de tri de Lille-Lezennes où ils exerçaient précédemment
leurs fonctions, soit qu'ils aient étés déplacés d'office, soit qu'ils
aient été réintégrés dans un autre établissement de la commu-
nauté urbaine de Lille après exclusion de fonctions . Toutefois,
des mesures d'apaisement ont été prises à l'occasion de la signa-
ture du protocole d'accord du 9 juillet 1990 relatif à la réforme
des P.T.T . C'est ainsi que, d'une part, les agents exclus de fonc-
tions ont été réintégrés à compter du 2 juillet 1990, donc avec
anticipation, et que, d'autre part, tous les agents concernés c :it vu
leur dossier expurgé des éléments relatifs aux sanctions inter-
venues . Il n'en reste pas moins qu'une éventuelle mutation des
intéressés au centre de tri de Lille-Lezennes ne pourra désormais
intervenir que dans le cadre de la réglementation en vigueur en
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matière de mobilité. Toute dérogation aurait en effet pour consé-
quence de léser les autres agents de la poste qui souhaitent être
mutés dans cet établissement.

Téléphone (facturation)

43761 . - 10 juin 1991 . - M. André Delehedde expose à M. le
ministre délégué aux postes et télécommunications les diffi-
cultés que rencontrent les usagers du téléphone qui règlent leur
facture par le moyen du titre universel de paiement (T .U .P.) . Ces
usagers, titulaires d'un compte courait postal, règlent avant ou à
la date limite indiquée sur leur facture mais, compte tenu des
délais de traitement du T.U .P., leur paiement n'est enregistré, au
niveau du centre de gestion des télécommunications, qu'après
cette date . Ceci vaut la réception, par les usagers, d'une lettre
comminatoire leur enjoignant de payer dans un délai de trois
jours et lorsque cet incident s'est produit deux fois, la menace
d'une coupure immédiate des prestations téléphoniques . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour que les rappels
et menaces soient suspendus dans le délai nécessaire au traite-
ment des T .U .P ., ou que ces délais soient portés à la connais-
sance des usagers auxquels le recours à ce mode de paiement est
proposé .

Téléphone (facturation)

4507 . - 8 juillet 1991 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégue aux postes et télécommuni-
cations sur le mécontentement des usagers du téléphone qui
règlent leurs factures par titre universel de paiement . En effet,
compte tenu des délais de traitement informatique T .U .P, les
paiements sont souvent enregistrés après la date limite indiquée
sur la facture . A la suite de ce retard, les services des télécommu-
nations adressent aux usagers une lettre les enjoignant de payer
dans les trois jours avec avis de suspension de ligne téléphonique
au cas de non-paiement dans ce délai . Aussi, il lui demande s'il
ne serait pets souhaitable que soit indiqué clairement sur la fac-
ture les délais nécessaires au traitement des T .U .P., de manière à
permettre aux usagers d'en tenir compte lors de l'utilisation de ce
procédé de paiement.

Réponse. - Dans le cas d'utilisation d'un titre universel de
paiement (T.U.P.), le circuit est le suivant. Le client envoit le
T.U .P. à son centre de chèques postaux, qui le transmet au centre
de lecture optique de La Poste . Ce dernier en assure le traitement
et transmet l'information au centre de facturation qui à ce
moment constate le paiement du client . L'avis de rappel évoqué
n'étant émis qu'à J + 23 par rapport à l'émission de la facture, il
est très rare que ce délai ne permette pas la prise en compte de
tous les paiements effectués au plus tard à la date limite indiquée
sur la facture . Une amélioration va cependant titre apportée par
l'introduction d'un nouveau moyen de paiement, le titre interban-
caire de paiement (T.I .P.) . Dans ce cas, les organismes bancaires
et La Poste assurent en effet une prise en compte des paiements
en trois jours . Ce nouveau mode de paiement, testé dans les
régions de Nancy et Bordeaux, et bientôt celle de Lyon, sera
généralisé sur la France entière au début de 1992.

Télévision (réseaux câblés)

44087 . - 17 juin 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur les pannes fréquentes du réseau de vidéocommunication,
notamment ceux de Paris, Boulogne, Levallois et Neuilly . Ces
défaillances du système privent de leurs programmes les milliers
de téléspectateurs qui sont abonnés au câble Au moment où,
après des années d'inv estissements et d'efforts, l'Etat, les collecti-
vités locales et les sociétés chargées d'exploiter les réseaux de
communication constatent avec satisfaction l'augmentation
importante du nombre des abonnés, il est indispensable que
France Télécom puisse mettre en place un service de mainte-
nance du système qui fonctionne vingt-quatre heures sur vingt-
quatre et sept jours sur sept. Quelles mesures le Gouvernement
entend-il prendre pour répondre à l'attente légitime des abonnés
au réseau de vidéocommunication ?

Réponse. - Il est exact que certains réseaux de vidéocommuni-
cation, et notamment ceux de Eoulogne, Levallois et Neuilly, ont
eu ces derniers temps à souffrir de dérangements . Diverses dispo-
sitions techniques ont été prises pour y remédier : vérification, en
liaison avec E.D.F ., de l'alimentation électrique des équipements
actifs du réseau, réglage des amplificateurs, remplacement de cer-
tains matériels défaillants . S'agissant du délai de rétablissement,
il doit être souligné que les équipes de réparation se heurtent

souvent à des difficultés d'accès aux immeubles abritant les dis-
positifs en dérangement . Toutes les dispositions ont néanmoins
été prises pour réduire le plus possible les délais d'intervention
et, en tout état de cause, donner à l'opérateur commercial les
éléments d'information permettant de taire connaître aux
abonnés l'heure prévisible de rétablissement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

44745 . .. 24 juin 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la situation des retraités des postes et télécommunications . En
effet, un certain nombre des mesures indiciaires de reclassement
et de reciassifrcation du personne! en activité doit être répercuté
sur les pensions de retraites. Or, il semble que les engagements
pris lors du comité technique paritaire ministériel du 29 juin 1990
et de l'accord signé par l'administration et les syndicats ne soient
pas respectés . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il entend prendre pour que soit étendu à
tous ces retraités le bénéfice des réformes en cours.

Réponse. - La transformation juridique des structures des
postes et télécommunications, qui a abouti le l et janvier 1991 à la
mise en place de deux exploitants publics La Poste et France
Télécom, s'est accompagnée d'une profonde réforme sociale
visant à améliorer la carrière des agents et à mieux adapter les
classifications aux fonctions exercées . Cette réforme ambitieuse,
appelée réforme des classifications, doit, an terme de sa réalisa-
tion, installer chaque agent dans un niveau correspondant à sa
fonction . Compte tenu de l'ampleur des objectifs évoqués, la
mise en oeuvre de cette réforme, qui ne pouvait être réalisée en
une seule année, sera achevée en 1994. Dans l'attente, et afin de
garantir aux agents actuellement en fonctions une amélioration
immédiate de leur carri'_re, une procédure de reclassement a été
instituée par l'accord social du 9 juillet 1990 . Ce sont donc les
mesures de reclassement, seule phase de la réforme à être inter-
venue à ce jour en faveur du personnel actif, qui peuvent s'appli-
quer au personnel retraité . Ces mesures concernent la quasi-
totalité des grades des postes et télécommunications et sont
constituées de revalorisations indiciaires essentiellement en faveur
des grades de maîtrise ou d'exécution et de bonifications d'an-
cienneté en faveur des grades d'encadrement moyen . Le dispositif
statutaire organisant ce reclassement en a prévu l'extension au
personnel retraité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence afférente, qui prévoient que le bénéfice d'une
réforme statutaire aux fonctionnaires retraités est subordonné au
fait que celle-ci s'applique, sans aucune sélection particulière, à
l'ensemble des fonctionnaires en activité du grade et de l'échelon
considéré. En conséquence, les mesures de reclassement prévues
dans le cadre de la réforme s'appliquent aux retraités dans la
mesure où les intéressés détenaient un grade et un écheloo
concernés par ces mesures . La liquidation des pensions relevant,
comme pour tous les autres fonctionnaires, de la compétence du
ministère de !'économie, des finances et du budget, ce départe-
ment ministériel a payé la majeure partie des rappels correspon-
dants le 6 juillet 1991 . S'agissant de la reclassification, opération
qui ne débutera pas avant la fin de l'année 1992, les retraités ne
pourront en bénéficier que sn la totalité des actifs du même grade
en est préalablement bénéficiaire . La classification des fonctions
actuellement en cours, permettra de voir plus clair sur ce point
lorsqu'elle sera terminée, c'est-à-dire dans un an environ.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (personnel)

43011 . - 20 mai 1991 . - M. Régis Barailla appelle l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur le
cas des directeurs de recherches du C .N .R .S . ou de grands ins-
tituts nationaux (I .N .S .E .R.M., I.N.R .A.), qui n'ont pas la possi-
bilité d'être maintenus en activité en surnombre après la limite
d'âge légale, comme c'est le cas pour les professeurs d'université.
Il apparaît, en effet, que cette différence de statut entre cher-
cheurs et enseignants se justifie de moins en moins ; les traite-
ments indiciaires dans les corps sont comparables. La plupart du
temps les directeurs de recherche assument des tâches d'enseigne-
ment dans les universités et dans les grandes écoles, et certains
instituts ont récemment proposé à leurs chercheurs expérimentés
des affectations à des postes d'enseignement supérieur alors que,
dans le même temps, des professeurs sont sollicités pour occuper
des postes élevés dans des établissements de recherche . L'élargis-
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sement de cette possibilité aux chercheurs pourrait leur permettre
de terminer des travaux, d'effectuer des missions, d'organiser des
rencontres scientifiques, d'apporter leur expérience au niveau de
directeurs de thèses ou de travaux . Il lui demande s'il envisage
de prendre des mesures pour que les directeurs de recherche
puissent, comme les professeurs d'université, bénéficier des dis-
positions de l'article 2 de la loi du 23 décembre 1986.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de la technologie
tient à rassurer l'honorable parlementaire sut la situation des
directeurs de recherche du C .N .R.S . ou de grands instituts natio-
naux (I .N .S.E .R.M., I .N .R .A.) en ce qui concerne leur possibilité
d'être maintenu en activité en surnombre après la limite d'âge
légale . L'article 2, alinéa 2, de la loi n° 86-1304 du
23 décembre 1986 précise que les dispositions concernant les pro-
fesseurs de l'enseignement supérieur sont applicables aux per-
sonnels cités au quatrième alinéa de l'article 3 de la loi n o 84384
du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction
publique et le secteur public . L'alinéa en question précise qu'il
s'agit des directeurs de recherche des établissements publics à
caractère scientifique et technologique relevant de la loi
na 82-610 du 15 juillet 1982. Aux termes de l'article 2 de la loi
n o 86-1304, ces derniers peuvent donc sur leur demande, lors-
qu'ils atteignent la limite d'âge résultant de la loi du 13 sep-
tembre 1984 précitée (fixée à soixante-cinq ans), être maintenus
en activité en surnombre jusqu'à la fin de l'année universitaire au
cours de laquelle ils atteignent la limite d'âge qui était en vigueur
avant l'intervention de ladite loi, soit soixante-huit ans.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

37214. - 17 décembre 1990. - M. MIchel Meylan s'étonne
que près de 2 000 questions écrites posées au Gouvernement par
les parlementaires soient restées sans réponse depuis plus de
six mois . De même, on constate que 881 questions n'ont pas
obtenu de réponse depuis plus de douze mois, 509 depuis plus
de dix-huit mois et 391 depuis plus de vingt-quatre mois . Il
demande donc à M . le ministre chargé des relations avec le
Parlement quelles dispositions il ccmpte arrêter pour que le
délai de réponse qui est en principe d'un mois, renouvelable une
fois, soit respecté.

Réponse . - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
partage le souci de l'honorable parlementaire de faire en sorte
que le pouvoir de contrôle dévolu aux membres du Parlement
s'exerce dans les meilleures conditions . C'est pourquoi, sous l'au-
torité du Premier ministre et en concertation avec ses collègues
du Gouvernement, il rappelle régulièrement les dispositions en
vigueur afin qu'il soit répondu sans retard excessif aux questions
écrites posées par les députés et sénateurs . Il doit néanmoins
constater que le très rand nombre des questions posées, qui
témoigne certes de la vigueur du contrôle effectué, a pour consé-
quence inéluctable une charge de travail importante pour les ser-
vices qui préparent les réponses . Par ailleurs, le délai que
connaissent quelques réponses aux questions les plus complexes
lui paraît traduire la volonté des ministres concernés et de leurs
services d'apporter les réponses les plus précises et les plus
détaillées possib l e . Il va de soi cependant que l'effort entrepris
devra être poursuivi.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

411€7 . - l ot avril 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre chargé des relations avec le Parlement
sur la situation des personnes victimes d'accidents thérapeu-
tiques . Les conséquences de ces accidents créent souvent dans les
familles des difficultés dis survie qui conduisent au désespoir . Le
patient ou sa famille se voient dans l'obligation d'entreprendre
des procédures longues, coûteuses et souvent aléatoires dans
leurs résultats . Le problème a déjà fait l'objet d'une réflexion
approfondie tant à l'Assemblée et au Sénat qu'auprès du Média-
teur de la République. Nombreux sont les parlementaires qui ont
proposé de mettre en valeur la notion de risque face aux tech-
niques nouvelles en l'absence de toute faute médicale . En consé-

quence, il lui demande s'il envisage d'inscrire à l'ordre du jour
de la prochaine session parlementaire les propositions de loi rela-
tives à ce problème.

Réponse. - Le ministre des relations avec le Parlement partage
le souci de l'honorable parlementaire de faire en sorte que le
problème de la réparation des dommages subis par des patients à
l'occasion d'actes médicaux soit mieux traité . Cette question fait
l'objet d'une réflexion conjointe des services du ministère de la
santé et du ministère de la justice depuis plusieurs mois . L'Ordre
national des médecins ainsi que les représentants des usagers ont
été associés à ces travaux au cours desquels ont été examinées les
propositions de loi relatives à ce problème . La notion d'un risque
thérapeutique en l'absence de toute faute médicale exige des
études approfondies tant par les problèmes administratifs et juri-
diques qu'elle entraîne qu'en raison des incidences financières
inhérentes à la mise en place d'un éventuel dispositif d'indemni-
sation . Il convient d'attendre l'aboutissement des études en cours
avant d'envisager l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale d'une proposition de loi sur ce sujet.

Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires)

41418 . - 1 « avril 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
la crise qui frappe actuellement les institutions parlementaires.
Pour rede:rner au Parlement tout son rôle législatif et de
contrôle, il apparaît nécessaire de limiter l'utilisation de l'ar-
ticle 49, alinéa 3, de la Constitution, qui consiste à faire adopter
un texte sans que l'Assemblée nationale l'ait voté, voire sérieuse-
ment discuté . De plus, il serait souhaitable, pour en permettre un
examen plus approfondi, de faire étudier eu cours des interses-
sions les projets de loi qui seront soumis à discussion si le Gou-
vernement envisage de modifier con attitude vis-à-vis du Parle-
ment en vue d'un meilleur équilibre entre le pouvoir législatif et
le pouvoir exécutif.

Réponse. - A propos de la crise qui, selon lui, frapperait
actuellement les institutions parlementaires, l'honorable parle-
mentaire mentionnne deux problèmes qu'il considère comme des
causes de dysfonctionnement. Concernant l'utilisation de l'ar-
ticle 49, alinéa 3, de la Constitution, il faut rappeler la raison
d'être de cette disposition, qui est de permettre à un gouverne-
ment ne disposant pas d'une majorité absolue à l'Assemblée
nationale de faire cependant adopter les lois correspondant aux
grands axes de sa politique en engageant sa responsabilité. On
peut d'ailleurs noter que le Gouvernement de M . Michel Rocard
comme désormais celui de Mme Edith Cresson sont les premiers
dans cette situation depuis 1962 et que, pour autant, ils ne sont
pas les premiers à faire usage de l'article 49-3 . Depuis le début
de la 9. I6gislature, cet article n'a été utilisé que sur I l projets de
loi sur les 257 que le Parlement a adoptés définitivement sous le
gouvernement de M . Michel Rocard. Encore faut-il observer qu'il
s'agissait de textes particulièrement importants, pour la ptupatt
des projets de loi de financés . De plus, ce n'est qu'a l'issue de l .s
discussion de tous les articles, et donc après que l'ensemble des
parlementaires se furent exprimés, que le Premier ministre a
engagé la responsabilité de son gouvernement . L'apparente fré-
quence d'utilisation de cette disposition n'est que le résultat de la
procédure des navettes, puisque c'est à chaque lecture devant
l'Assemblée nationale, donc en général trois fois par texte, que le
Gouvernement se voit dans l'obligation d'appliquer l'article 49-3.
Concernant la possibilité pour les commissions permanentes
d'étudier, en intersession, les projets de loi que le Gouvernement
souhaite voir examiner au cours de la session suivante, la modifi-
cation du règlement de l'Assemblée nationale intervenue derniè-
rement la prévoit désormais.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

41840. - 15 avril 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
sur la situation des personnes victimes d'accidents thérapeu-
tiques. Le médiateur de la République, les ministères concernés,
la commission de Bruxelles et de très nombreux parlementaires
se sont déjà préoccupés de proposer des solutions à ce problème,
consacrant par leurs réflexions la notion de risque en l'absence
de toute faute médicale . Il lui demandé,, en conséquence, s'il
envisage d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine session par-
lementaire les propositions de loi relatives à ce problème, et
notamment la proposition n° 127 tendant à instituer des média-
teurs médicaux.

Réponse. - Le ministre des relations avec le Parlement pertage
le souci de l'honorable parlementaire de faire en sorte que le
problème de la réparation des dommages subis par des patients à
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l'occasion d'actes médicaux soit mieux traité. Cette question fait
l'objet d'une réflexion conjointe des services du ministère de la
santé et du ministère de la justice depuis plusieurs mois . L'Ordre
national des médecins ainsi que les représentants des usagers ont
été associés à ces travaux aux cours desquels ont été examinées
les propositions de lois relatives à ce problème . La notion d'un
risque thérapeutique en l'absence de toute faute médicale exige
des études approfondies, tant par les problèmes administratifs et
juridiques qu'elle entrairu qu'en raison, des incidences financières
inhérentes à la mise en place d'un éventuel dispositif d'indemni-
sation . Il convient d'attendre l'aboutissement des études en cours
avant d'envisager l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale d'une proposition de loi sur ce sujet.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

42332 . - 29 avril 1991. - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre chargé des relations avec le Parlement de bien vou-
loir lui indiquer combien de fois le Premier ministre a utilisé l'ar-
ticle 49, alinéa 3, de la Constitution depuis 1958 . 11 le remercie
également de bien vouloir lui communiquer ces statistiques légis-
lature par législature, et session par session.

Réponse. - Le ministre des relations avec le Parlement indique
à l'honorable parlementaire qu'à la date du I « juin 1991, l'ar-
ticle 49-3 a été utilisé 65 fois depuis le début de la V. Répu-
blique. 1 re législature (l' décembre 1958 - 9 octobre 1962) . -
Gouvernement de M. Michel Debré : 4 ; Gouvernement de
M. Georges Pompidou : 3 . 2• législature (6 décembre
1962 - 2 avril 1967) . - Aucune utilisation de l'article 49-3 . 3 . légis-
lature (3 avril 1967 - 30 mai 1968) . - Gouvernement de
M . Georges Pompidou : 3 . 4. législature (1 l juillet 1968 - l er avril
1973) . - Aucune utilisation de l'article 49-3 . 5' législature (2 avril
I973 - 2 avril 1978) . - Gouvernement de M . Raymond Barre : 2.
6. législature (3 avril 1978 - 22 mai 1981) . - Gouvernement de
M . Raymond Barre : 6. 7 . législature (2 juillet 1981 - l er avril
1986) . - Gouvernement de M. Pierre Mauroy : 7 ; Gouvernement
de M. Laurent Fabius : 4 . 8 . :egislature (2 avril 1986 - 14 mai
1988) . - Gouvernement de M . Jacques Chirac : 8 . 9. législature
(23 juin 1988 -	 ) . - Gouvernement de M. Michel Rocard : 28.

SANTÉ

Travail (médecine du travail)

3259. - 3 octobre 1988. - M. Jaques Blanc prie M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement,de lui préciser dans
quels délais seront publiés les arrêtés prévus par les
articles R.242-5, R 242-9, R.242-10, R.242-14 et R. 242-23 du
code du travail . - Question transmise à M. le ministre délégué b la
santé.

Réponse. - Trois arrêtés du 11 juin 1990, prévus par les articles
R. 242-9, R. 242-10 et R . 242-23 du code du travail, ont été
publiés au Journal officiel du 14 juillet 1990. Ces arrêtés concer-
nent les normes de personnels et les caractéristiques des locaux
dans les services de médecine du travail, ainsi que le modèle de
fiche d'aptitude établie par le médecin du travail . L'arrêté du
l0 avril 1991, prévu par l'article R . 242-5 du code du travail
relatif au modèle de contrat passé entre les médecins du travail
et les établissements mentionnés à l'article 2 du titre IV du statut
général des fonctionnaires, a été publié au Journal officiel du
15 mai 1991 . L'arrêté visé à l'article R . 242-14 du code précité et
concernant le modèle du rapport annuel d'activité présenté par le
médecin du travail est en durs d'élaboration.

Professions médicales (réglementalon)

2•j739 . - 26 février 1990 . - M. Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la 'solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la précarité du maintien de l'exercice de
la profession de médecin pro-pharmacien dans les cantons

ruraux, en raison du nouveau mode de rémunération concernant
les pharmaciens, et paru au Journal officiel du 4 janvier 1990, qui
devrait leur être appliqué . En effet, l'arrêté du 30 novembre 1989,
applicable au 15 février 1990, impose an calcul de marge bénéfi-
ciaire selon un mode dégressif variant d'environ 45 p . 100 pour
les médicaments à 5 francs à environ 19 p. 100 pour les médica-
ments de 17 à 30 francs, mais chutant aux alentours de 10 p . 100
pour les médicaments de 30 à 70 francs, et de 8 p. 100 pour les
médicaments de plus de 70 francs. Précédemment, la marge béné-
ficiaire hors taxe correspondait à 30,44 p. 100, ce qui, pour les
médecins des zones rurales, permettait de couvrir une partie des
frais de leur activité principale de médecin généraliste . Ainsi,
dans l'arrière-pays du département . des Alpes-Maritimes, à titre
d'exemple, on peut évaluer à une moyenne de 6 actes journaliers,
la pratique des généralistes avec les honoraires plafonnés que
l'on commit . Dans ces conditions, il est évident que si la marge
bénéficiaire de pro-pharmacie chute en moyenne de 30 à
10 p. 100 (ce qui correspond aux médicaments tes plus courants),
le maintien de cette activité deviendra impossible pour certains,
entraînera ane baisse de recettes qui aura des répercussions
graves sur les revenus de ces praticiens, et finira par faire
déserter les cantons ruraux . Il lui demande donc de réfléchir à
une réglementation spécifique en faveur des médecins pro-
pharmaciens des zones de montagne ou des zones rurales isolées,
afin de maintenir la présence des généralistes dans ces cam-
pagnes . Au-delà d'un problème de marge bénéficiaire, il s'agit
avant tout de maintenir au mieux la sécurité des personnes vivant
dans ces zones, et d'assurer la survivance d'une véritable activité
de service public. - Question transmise d M. le ministre daigné à la
santé.

Réponse . - II est précisé à l'honorable parlementaire q ,ue le
nouv-au mode de calcul de la marge applicable aux spécialités
remboursables, entré en vigueur le l er mars 1990, ne conduit pas
à rémunérer à un taux de 8 p. 100 les médicaments valait plus
de 70 F. Ainsi, pour une spécialité dont le prix public est de
70 F, la marge est de 22,71 p . 100 . Même les médicaments très
onéreux ont nécessairement une marge supérieure à 8 100, car
le taux applicable à la fraction du prix excédant 70 F (prix fabri-
cant) est de 8,28 p. 100. D'autre part, la marge des spécialités les
moins chères a été fortement revalorisée ; à titre d'exemple, celle-
ci s'élève à 40 p . 100 pour un médicament dont le prix public est
de 18 F. Enfin, il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
délivrance de médicaments ne représente, sauf exception, qu'une
fraction minime de l'activité des médecins propharmaciens . Dans
ces conditions, la subs,itution d'une marge dégressive lissée à une
marge proportionnelle ne doit pas as oir de conséquences néga-
tives sur les revenus de ces praticiens.

Professions médicales (réglementation)

24828. - 26 février 1990 . - Mme Suzanne Sanvalgo attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les très vives inquiétudes ressenties par les
médecins propharmaciens du haut pays et motivées par la paru-
tion au Journal officiel en date du 4 janvier 1990 du mode de
rémunération de leurs actes . L'arrêté en date du
30 novembre 1989, applicable au 15 février 1990, prévoit la calcul
de la marge bénéficiaire des médecins propharmaciens selon un
calcul dégressif, soit à titre d'exemple : 44,83 p. 100 pour un
médicament-M5 francs, 19,01 p. 100 pour un médicament de 17
à 30 francs, 10,14 p. 100, pour un médicament de 30 à 70 francs.
8,28 p . 100 pour un médicament de M70 francs . Ce nouveau
mode de rémunération engendre une chute de leur marge bénéfi-
ciaire propharmacie de 30 à 10 p. 100, les médicaments inférieurs
à 70 francs devenant rares . Cette situation va rendre précaire,
voire impossible, le maintien de l'activité propharmacie dans cer-
tains cantons du département, privant ainsi une population déjà
faible démographiquement de la sécurité d'avoir un médecin ins-
tallé à proximité et des services rendus par la délivrance immé-
diate des médicaments . Les médecins propharmaciens du dépar-
tement des Alpes-Maritimes effectuent un nombre restreint
d'actes par rapport à leurs collègues citadins, 6 actes par jour en
moyenne ; leurs déplacements respectifs nécessitent souvent
trois quarts d'heure de trajet pour se rendre, dans les conditions
difficiles d'un relief serai-montagnard, au chevet d'un patient.
Compte tenu de la non-revalorisation actuelle des honoraires
médicaux, il apparaît fondé de penser qu'un système de rémuné-
ration qui amoindrirait considérablement le bénéfice de cette
catégorie de praticiens, ne peut que renforcer le processus
d'excze rural qui frappe durablement certaines régions et en par-
ticulier le haut pays niçois. Les maires de ces petites communes
sont d'ailleurs fort inquiets du dépeuplement de leurs territoires
que de telles mesures ne peuvent qu'amplifier. Considérant ce
nouveau mode de rémunération, établi sans consultation de la
profession, comme totalement inadéquat par rapport aux besoins
des populations locales et aux attentes des praticiens installés,
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elle lui demande de bier, vouloir prescrire un réexamen total et
approfondi de ce système. - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
nouveau mode de calcul de la marge applicable aux spécialités
remboursables, entré en vigueur le l er mars 1990, ne conduit pas
à rémunérer à ur taux de 8 p . 100 les médicaments valant plus
de 70 francs . Ainsi, pour une spécialité dont le prix est de
70 francs, la marge est de 22,71 p . 100 . Même les médicaments
très onéreux ont nécessairement une marge supérieure à
8,28 p . 100, car seul le taux applicable à la fraction du prix excé-
dant 70 francs (prix fabricant) est de 8,28 p . 100. D'autre part, la
marge des spécialités les moins chères a été fortement revalo-
risée : à titre d'exemple, celle-ci s'élève à 40 p . 100 pour un
médicament dont le prix public est de 18 francs . Enfin, il est
rappelé à l'honorable parlementaire que la délivrance de médica-
ments ne représente, sauf exception, qu'une fraction minime de
activité des médecins propharmaciens . Dans ces conditions, la

substitution d'une marge dégressive lissée à une marge propor-
tionnelle ne doit pas avoir de conséquences négatives sur les
revenus de ces praticiens.

Pharmacie (officines)

29653 . - 11 juin 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire latter ••
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait qu'un rapport de l'institut de droit
local d'Alsace-Lorraine souligne l'existence d'une différence dans
le quorum de population requis pour l'ouverture d'une phar-
macie . Ce quorum est, en effet, de 5 000 habitants dans les trois
départements concernés alors qu'il n'est que de 3 000 habitants
dans le reste de la France. Il souhaiterait qu'il lui indique si cette
différence lui semble fondée par l'existence d'une structure éco-
nomique différente dans le cas de l'Alsace-Lorraine ou s'il y a
une autre justification logique . Par ailleurs, le caractère particu-
lièrement restrictif des octrois d'ouverture dérogatoire de phar-
macie notamment dans le département de la Moselle crée incon-
testablement une gêne pour les populations, ce dont de
nombreux élus locaux se font l'écho . Or, la procédure prévue
pour l'instruction des dossiers de demande dérogatoire prévoit de
nombreuses concertations pour avis des organismes profes-
sionnels ou des organismes administratifs de tutelle de la profes-
sion lesquels sont plus sensibles aux intérêts des pharmaciens ins-
tallés qu'aux besoins de la population . Dans le cadre d'une
démocratisation et d'une rationalisation de la procédure, les élus,
porte-parole naturels des usagers et des consommateurs,
devraient aussi être consultés . L'avis du conseil municipal de la
commune d'implantation et l'avis du conseil général devraient, en
effet, être des éléments au moins aussi importants que l'avis de
l'ordre des pharmaciens ou de- syndicats professionnels . Une
telle consultation, si elle était obligatoire, remédierait, de plus, au
caractère relativement secret de la procédure et des arbitrages, ce
qui permettrait de clarifier les responsabilités des uns et des
autres . Il souhaiterait connaître son point de vue sur l'instaura-
tion d'une procédure de consultation obligatoire des élus
locaux . - Question transmise à M. le ministre délégué rt la santé.

Pharmacie (officines : Moselle)

29654 . - 11 juin 1990 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
In protection sociale que de nombreuses demandes d'ouverture
de pharmacie sont en instance dans le département de la
Moselle . Un dossier est ainsi déposé à Noisseville depuis qua-
torze ans et les organismes professionnels consultés pour avis s'y
ooposent afin de limiter la concurrence . De même, à Augny, le
rejet récent d'une autre demande a suscité non seulement les pro-
testations des habitants et de la municipalité mais aussi celles des
maires environnants. Il est clair que ces exemples illustrent les
problèmes qui résultent d'une application particulièrement restric-
tive du quorum prévu en Alsace-Lorraine . Ce quorum est, en
effet, de 5 000 habitants, alors qu'il est nettement inférieur dans
le reste de la France. On peut donc se demander si, à tout le
moins, il ne serait pas souhaitable de faci l iter plus largement
l'octroi d'autorisations déroge!oires d'ouverture de pharmacies . Il
souhaiterait qu'il lui indique ses intentions en la matière . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Il est exact que les règles auxquelles sont subor-
données les créations d'officine dans les départements d'Alsace-
Moselle, en application de l'article L. 572 du code de la santé

publique diffèrent de cel l es qui sont applicables sur le reste du
territoire. Cette différence s'explique par des raisons historiques,
comme de nombreuses autres particularités du droit local . Tou-
tefois, la loi ne s'oppose pas à d'éventuelles dérogations justifiées
au quota de 5 000 habitants . En effet, selon la jurisprudence du
Conseil d'Etat, la procédure prévue à l'avant-dernier alinéa de
l'article L. 571 du code de la santé publique, autorisant le préfet
à déroger au prin;ipe de la proportionnalité «si les besoins réels
de la population résidente et de la population saisonnière l'exi-
gent », est également applicable dans les départements précités. Il
est rappelé par ailleurs à l'honorable parlementaire que si une
personne intéressée estime que les besoins locaux ont été mal
appréciés par l'autorité préfectorale, elle peut fdrmer un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent . En ce qui
concerne les avis préalables à la décision préfectorale, il ne paraît
pas pertinent de consulter l'assemblée départementale . En effet,
la desserte pharmaceutique est un service d'intérêt strictement
local . Beaucoup des demandes présentées n'intéressent d'ailleurs
qu'une fraction d'une commune. L'éventualité d'une consultation
officielle des autorités municipales pourrait être étudiée . Dans ce
cas, toutefois, la consultation du maire de la commune d'implan-
tetion serait souvent insuffisante : si d'autres communes et les
officines qui peuvent y étre installées sont concernées par le
projet de cr éation, ces autres communes devraient également for-
muler un avis . En tout état de cause, le préfet devra toujours se
prononcer sur la base des besoins réels de la santé publique,
comme l'article L . 571 précité le lui impose.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32128 . - 30 juillet 1990. - M. Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale afin que, dans les situations de fautes par-
ticulièrement graves commises par un agent titulaire, les établisse-
ments hospitaliers puissent être dispensés de verser l'allocatiqn
pour perte d'emploi . En effet, il est à craindre que les directions
des établissements, face à leurs difficultés budgétaires, n'aient
tendance à adopter des attitudes plus laxistes face à des cas par-
ticulièrement graves . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il envisage d'adopter pour éviter cette situation . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - En application de l'article L . 351-12 du code du
travail, les agents titulaires et non titulaires des établissements
sanitaires et sociaux publics ont droit aux allocations d'assurance
chômage, qui constituent pour eux, lorsqu'ils sont involontaire-
ment privés d'emploi, un revenu de remplacement versé dans les
conditions prévues pour les salariés du secteur privé . Les moda-
lités d'attribution et de calcul de ces allocations sont actuelle-
ment fixées par le règlement annexé à la convention du
19 novembre 1985 agréées par arrêté du 11 décembre 1985 . Ce
texte ne prévoit pas l'exclusion du bénéfice de ces allocations en
cas de révocation pour motif disciplinaire . Les salariés du secteur
privé reçoivent des Assedic ces allocations, dès lors qu'il y a chô-
mage involontaire, cela même en cas de licenciement pour faute
grave du salarié . Il sera fait observer que l'attitude consistant
pour un établissement sanitaire ou social public à ne pas révo-
quer, pour des raisons budgétaires, un de ses agents reconnu cou-
pable d'une faute particulièrement lourde ne pourrait être source
d'économie qu'à court terme . En effet, elle exposerait la collecti-
vité publique par l'effet d'affichage qu'elle ne manquerait pas
d'avoir à inciter d'autres agents à transgresser dans l'espoir de ne
pas être gravement sanctionnés les obligations auxquelles leur
statut les soumet en contrepartie des droits que ce même statut
leur garantit .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

33241. - 3 septembre 1990. - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'application de la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 définissant l'usage professionnel du titre de psy-
chologue . Conformément aux pnncipes osés par la loi, un statut
particulier des psychologues de la fonction publique hospitalière
doit être établi . Les professionnels concernés s'inquiètent des
conditions dis niveau de qualification requis, de recrutement,
d'exercice de leur activité et de la revalorisation de leur profes-
sion. Ils souhaitent tout d'abord que le statut garantisse un recru-
tement à baccalauréat + cinq années d'études, ce qui doit per-
mettre une qualificauion suffisante des personnels concernés . Ils
demandent un recrutement par concours régional sur titres afin
d'éviter tout phénomène de choix discrétionnaire . Ils demandent
la créa• :on de nouveaux postes en fonction des besoins identifiés.
S'agissant de la création du corps, les professionnels revendi-
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quent la création d'un corps à vocation scientifique et technique,
à grade unique, non contingenté afin d'éviter toute situation de
blocage d'évolution des carrières lorsqu'il existe à l'origine un
petit effectif professionnel . Les p :ofessionnels souhaitent aussi
que soit garanti l'existence d'un tiers temps recherche/formation,
leur permettant d'exercer leurs responsabilités auprès des centres
de formation infirmiers et des étudiants psychologues . De plus, il
apparaît nécessaire que soient apportées par la titularisation des
solutions au problème des auxiliaires et contractuels . Enfin, les
professionnels demandent la mise en place d'une véritable mobi-
lité professionnelle géographique et statutaire et une revalorisa-
tion indiciaire de leur activité . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui faire part de son appréciation sur ces revendications et de
lui indiquer les mesures tant réglementaires que financières
qu'entend mettre en ouvre le Gouvernement en faveur de la défi-
nition et de la mise en ouvre d'un statut particulier des psycho-
logues hospitaliers . - Question transmise à M. le ministre délégué à
la santé.

Réponse. - Le décret n° 91-129 du 31 janvier 1991 portant
statut particulier des psychologues de la fonction publique hospi-
talière a prévu leur recrutement au niveau du diplôme d'études
supérieures spécialisées (D .E .S .S .) de niveau Bac + 5 par
concours sur titres ouvert par le préfet de région . Des mesures
favorables de titularisation ont été prévues au profit des contrac-
tuels et auxiliaires au titre de la constitution initiale du corps.
Les revendications présentées par la profession ont donc été très
largement prises en compte . En ce qui concerne l'existence de
deux grades, ii est précisé que la création d'un grade d'avance-
ment représente une avancée importante puisque 15 p . 100 de
l'effectif peut maintenant accéder à l'indice brut 901 . Enfin,
s'agissant du mode d- exerci .e de la profession (tiers-temps,
recherche, formation), il est précisé que cette question sera,
comme précédemment, abordée dans le cadre d'une circulaire qui
fera l'objet d'une large concertation avec l'ensemble des organisa-
tions représentatives des psychologues.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

33693 . - 24 septembre 1990 . - M . Joseph Vidal attire l'atten-
tion de M. le ministre de le solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le guide des spécialités pharmaceutiques
publié au mois de juin 1990 par la Mutualité française . Il appa-
rait en parcourant cet intéressant opuscule que des économies
substantielles pourraient être réalisées dans l'intérêt de la sécurité
sociale et des assurés sociaux à condition que la prescription
médicale ne soit pas guidée par des motifs étrangers à l'intérêt de
la santé publique . En effet, pour ne prendre qu'un exemple, le
!'raxilène 200 et le Di-Actane 200 (tous deux sont du naftidro-
fury l) : le Praxilène 200 est remboursé à 70 p . 100, spécialité dont
le prix s'élève à 41,75 francs, tandis que le Di-Actane 200 dont le
prix est de 33,45 francs est remboursé à 40 p . 100 . L'écart de la
prise en charge par la sécurité sociale est accentué par l'écart des
taux de remboursement. Il lui demande de lui préciser les
mesures qu'il compte prendre pour éviter à l' avenir des écarts de
prix semblables qui pénalisent financièrement la sécurité sociale,
les mutuelles et les assurés sociaux . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'écart
de prix constaté entre Praxilène 200 et Di-Actane 200 résulte de
l'application de l'article L . 162-17 du code de la sécurité sociale.
Cet article, avant qu'il ne soit modifié par le décret n° 90-1034
du 21 novembre 1990, indiquait qu'un médicament ne pouvait
être inscrit sur la liste des spécialités remboursables aux assurés
sociaux que s'il était présumé apporter « une amélioration du ser-
vice médical rendu ou une économie dans le coût de la santé ».
En conséquence, Di-Actane 200, mis sur le marché en 1987, et
qui n'apportait pas d ' amélioration du service médical rendu par
rapport aux produits déjà commercialisés, a été inscrit sur cette
liste à un prix inférieur à celui de Praxilène 200, afin de per-
mettre une économie dans le coût de la santé . D'autre part, en ce
qui concerne !a prise en charge à 70 p . 100 de Praxilène 200,
celle-ci résulte d'une décision du Conseil d'Etat - à la suite d'un
recours déposé par le laboratoire exploitant cette spécialité - qui
reconnaît à Praxilène 200 des indications thérapeutiques lui per-
mettant de bénéficier d'un taux de remboursement de 70 p . 100.

Politiques communautaires (pharmacie)

34474 . - 15 octobre 19"v0 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
un projet de directive de la Commission de la C .E .E . concernant
la publicité pharmaceutique. Ce texte limite notamment le

nombre d'échantillons de produits pharmaceutiques qui peuvent
être délivrés aux médecins et restreint aussi la possibilité, pour
les laboratoires pharmaceutiques, de financer des congrès scienti-
fiques . Ainsi, par ses articles 3 et 9, la directive leur interdit de
prendre en charge la participation des médecins et des pharma-
ciens à des congrès scientifiques ou à des symposiums . Cela sera
préjudiciable à la formation médicale continue, car les congrès
sont des lieux d'échange et d'informations très importants pour le
milieu ml,dical . Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour
que cette directive soit moins restrictive sur ces disposi-
tions . - Question transmise d M. k ministre délégué d la santé.

Réponse. - La publicité pharmaceutique pose différents pro-
blèmes . D'une façon générale, elle se développe trop rapidement,
ce qui entraîne demie conséquences : une pression à l'augmenta-
tion de la consommation, une ponction sur les ressources des
entreprises au détriment de la recherche et des investissements.
La proposition de directive, déposée le 12 juin 1990, vise à
limiter ce déve!oppement et notamment en ce qui concerne les
invitations à des congrès ou à des voyages qu'elle assimile à des
avantages matériels. Il est à noter que dans la réglementation
française actuelle figure également une disposition interdisant
aux établissements pharmaceutiques « de donner . . . des avantages
matériels directs ou indirects de quelque nature que ce soit » . En
ce qui concerne les échantillons, la proposition de la commission,
s ' inspirant de dispositions existant dans d'autres Etats membres,
s'avère effectivement plus restrictive que la réglementation fran-
çaise . Il est donc difficile de préjuger de la position que chaque
Etat membre sera amené à défendre dans le cadre d'une négocia-
tion globale.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Loire-Atlantique)

34495 . - 15 octobre 1990 . - M . Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué u la saut' sur les personnels des
salles des plâtres du centre hospitalier régional et universitaire de
Nantes . L'action que mènent ces derniers pour obtenir une reva-
lorisation immédiate de leur situation indiciaire dans l'attente
d'un statut spécifique reconnaissant leur métier est pleinement
`ondée . La haute qualification acquise par ces agents dans l'exer-
cice de leur profession et au travers de formations spécifiques,
les importantes responsabilités dont ils sont investis dans la
confection_ d'appareillages plâtrés dont la qualité est une condi-
tion essentielle du traitement, les charges de travail très lourdes
qu'ils assument avec efficacité, justifient une telle promotion . Il
lui demande quelles initiatives il compte prendre pour satisfaire
les aspirations de ces personnels qui bénéficient du soutien una-
nime du corps médical.

Réponse. - Il ne parait pas souhaitable de multiplier les statuts
particuliers qui rendent plus difficile la gestion des personnels en
cloisonnant à l'excès les diverses fonctions exercées à l'hôpital.
En revanche, il parait tout à fait logique, dame le cadre de la
politique des ressources humaines, qu'il soit tenu compte des
qualifications acquises par les agents et des responsabilités qu'ils
assument, pour déterminer le rythme des avancements ainsi que
le montant des primes liées à la manière de servir. La mise en
oeuvre d'une telle politique est de la compétence de la direction
du centre hospitalier régional.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36478. - 3 décembre 1990. - M. Henri Emmanuelli appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le problème du montant ae la rémunération à verser à
un fonctionnaire hospitalier qui, après un congé de longue durée
supérieur à trois ans, a été autorisé à reprendre une activité dans
le cadre d'un mi-temps thérapeutique. En effet, l'article 32 du
décret n° 88-386 du 19 avril 1988 précise que cette reprise doit
s'effectuer sans qu'il soit porté atteinte à la situation administra-
tive de l'intéressé. Il lui demande donc de lui indiquer le mon-
tant du salaire que doit verser le centre hospitalier à son
employé : doit-il accorder un demi-salaire en s'appuyant sur la
situation administrative antérieure (congé longue durée) ou doit-il
verser un traitement intégral en appliquant les modalités clas-
siques du mi-temps thérapeutique . - Question transmise d M. le
ministre délégué d la santé.

Réponse. - Confort cément à :'article 32 du décret n° 88-386 du
19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux
congés de maladie des agents de la fonction publique hospita-
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hère, le comité médical consulté sur la reprise des fonctions d'un
fonctionnaire hospitalier qui a bénéficié d'un congé de longue
durée peut formuler des recommandations sur les conditions
d'emploi de l'intéressé, sans qu'il puisse être porte atteinte à sa
situation administrative . Un fonctionnaire hospitalier qui exerçait
antérieurement à temps plein et se voit accorder le bénéfice du
mi-temps thérapeutique après un congé de longue durée perçoit
l'intégralité du traitement et des indemnités afférents à son
emploi . Par contre, en application de la lettre circulaire
n o 1026/DH/8 D du 20 juin 1986 un agent qui effectuait arpara-
vant son travail à mi-tem ps perçoit dans ce cas le même traite-
ment que celui qu'il percevait lorsqu'il exerçait ses fonctions à
temps partiel .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36822 . - 10 décembre 1990 . - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M . le ministre délégué i la santé sur un
cas particulier où le statut de la fonction publique hospitalière et,
notamment le décret n o 88-386 du 19 avril 1988, relatif aux
conditions d'aptitude physique et aux congés de maladie des
agents de la fonction publique hospitalière a fait l'objet d'une
application tout à fait surprenante . En l'occurrence une infir-
mière a été placée à son insu en congé de longue maladie et
l'avis du comité départemental fait à tort mention d'une demande
d'obtention de congé qu'elle est censée avoir effectuée . Elle lui
demande si dans ce cas précis le comité médical supérieur n'est
pas en mesure d'intervenir pour l'annulation immédiate de crtte
mesure illégale.

Réponse. - Conformément aux dispositions du 5' alinéa de l'ar-
ticle 24 du décret no 88-386 du 19 avril 1988 relatif aux condi-
tions d'aptitude physique et aux congés de maladie des agents de
la fonction publique hospitalière, en cas de contestation de l'avis
rendu par le comité médical départemental sur l'octroi d'un
congé de longue maladie, le fonctionnaire concerné peut
demander que ledit avis soit soumis au comité médical supérieur.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37165. - 17 décembre 1990 . - M. Jean-Paul Charié appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'inquiétude des adjoints des cadres secrétaires médi-
cales, face à leur nouveau statut . En effet, celui-ci fait apparaître
une suppression du titre d'adjoint des cades secrétaires médi-
cales . Or, il lui rappelle que .;e titre avait été obtenu au terme
d'un concours fixé pat le décret no 72-843 du 11 septembre 1972.
Les intéressés, qui constatent que l'option Adjoint des cadres
secrétaires médicales, à l'inverse des autres options, n'a pas suivi
la même ouverture de carrière, sont choqués de la suppression
d'un titre acquis par concours administratif, alors qu'ils ont
assumé des fonctions de responsabilité et d'encadrement depuis
de nombreuses années . Ils demandent donc le maintien de leur
titre avec les responsabilités qui en découlent dans le corps des
secrétaires médicaux, avec une accession possible au grade de
chef de bureau . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet. - Question trans-
mise d M. le ministre délégué d la santé.

Réponse. - Les anciens adjoints des cadres hospitaliers option
secrétariat médical ont, aux termes du décret n o 90-839 du
21 septembre 1990, une option entre l'intégration dans le corps
des adjoints des cadres et l'intégration dans le nouveau corps de
secrétaire médical de catégorie B institué par ledit décret . Dans
l'une et l'autre hypothèse, ils bénéficient des mesures de revalori-
sation de la catégorie « B type » prévues par le protocole d'ac-
c,,rd du 9 février 1990 et ont accès, dans les mêmes conditions,
au concours interne d'accès au corps des chefs de bureau . En
outre, une circulaire du 18 avril 199i a apporté sur la situation
des ex-adjoints des cadres option secrétariat médica l des préci-
sions qui devraient apporte : taus apaisements aux intéressés
notamment en ce qui concerne la possibilité de continuer à
exercer dans les secrétariats médicaux les fonction, d'encadre-
ment dont ils étaient auparavant chargés . Il apparaît donc que la
spécificité de leur situation a été totalement prise en compte.

Optique et précision (politique et réglementation)

37479. - 24 décembre 1990. - M . Claude Birraux attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes
afférents à l'adaptation et à la vente des lentilles de contact. Les
textes applicables en la matière - tant l'arrêté du 25 février 1975

modifié que les dispositions du code de la santé publique - méri-
teraient d'être clarifiés . En l'absence de dispositions suffisamment
précises quant à la nécessité d'une prescription médicale et au
rôle des opticiens-lunetiers, les différents tribunaux ont élaboré
une jurisprudence parfois contradictoire . Aussi il lui demande s'il
ne pense pas utile d'envisager une modification de la réglementa-
tion en vigueur dans un souci de protection de la santé publique
au mieux des intérêts des professions concernées.

Réponse . - Les lentilles de contact sont délivrées par les
opticiens-lunetiers dans les mêmes conditions que les verres cor-
recteurs auxquels elles sont assimilées . Cependant, les opticiens-
lunetiers ne sont pas habilités à procéder aux actes relevant de la
compétence des médecins consistant à apprécier, et éventuelle-
ment soigner, les réactions individuelles et les accidents que le
port de ces lentilles est susceptible de provoquer, actes parmi les-
quels s'inscrit l'adaptation . Ces derniers sont en effet seuls com-
pétents pour apprécier ou éventuellement mettre en oeuvre les
actions thérapeutiques face aux réactions individuelles et aux
incompatibilités que l'adaptation de ces lentilles peut entraîner.
Par conséquent, de manière générale le public peut se procurer
directement auprès de l'opticien-lunetier des lentilles sans pres-
cription médicale, tout en restant libre de s'adresser préalable-
ment à un ophtalmologiste, qui seul est habilité à adapter.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

38240. - 21 janvier 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'insatisfaction des agents principaux et des commis du centre
hospitalier général du Puy-en-Velay suite aux dispositions du
décret no 90-839 du 21 septembre 1990 portant statut particulier
des personnels administratifs de la fonction publique hospitalière.
En effet, ils estiment qu'hormis un changement d'appellation, ce
texte ne leur apporte aucune amélioration de la grille indiciaire
et présente des perspectives de carrières symboliques . C'est pour-
quoi il lui demande quelles sont ses intentions afin que ces per-
sonnels bénéficient d'une meilleure considération . - Question
transmise d M. le ministre délégué à la santé.

Hôpitaux et cliniques : (personnel)

38336. - 21 janvier 1991 . - M . René André attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur le texte du 21 sep-
tembre 1990 portant statuts particuliers des personnels adminis-
tratifs de la fonction publique hospitalière . En effet, il apparaît
que les agents principaux et les commis de centre hospitalier ont
été oubliés par le nouveau texte, dans la mesure où ils ne bénéfi-
cient d'aucune amélioration de leur grille indiciaire et d'aucune
nouvelle perspective de carrière . Les agents intéressés
- désormais appelés adjoints administratifs hospitaliers - souhai-
tent, en conséquence, obtenir : une intégration de tous les
commis et agents assimilés dans le corps des adjoints adminis-
tratifs de l « classe ; la création d'un grade d'adjoint adminis-
tratif de classe supérieure, afin que puissent y être intégrés tous
les agents principaux en poste à la date du reclassement, ainsi
que les adjoints administratifs de 1 te catégorie ayant atteint le
6 . échelon et dix ans d'ancienneté dans le corps ; une augmenta-
tion du nombre de postes d'adjoints des cadres hospitaliers mis
au concours . Il lui demande en conséquence, de bien vouloir lui
indiquer les intentions du Gouvernement sur ce dossier.

Réponse . - Les commis et agents principaux intégrés dans le
corps des adjoints administratifs bénéficient en premier lieu de
l'élargissement des échelles 4 et 5 prévu par l'accord du
9 février 1990 . A cet égard, il est rappelé à l'honorable parlemen-
taire que l'indice terminal de l'échelle 4 sera ponté à l'indice
majoré 342 (à comparer avec l'indice majoré 329 qui représente
l'actuelle fin de carrière), et que l'indice terminal de l'échelle 5
sera porté à l'indice majoré 371 (à comparer avec l'indice
majoré 349 qui constitue l'actuelle fin de carrière). Il est par ail-
leurs créé un troisième grade classé dans le nouvel espace indi-
ciaire institué par ledit accord, compris entre l'indice majoré 352
et l'indice majoré 387, et ouvert aux agents rangés dans
l'échelle 5 de rémunération dans la limite de 10 p. 100 des
adjoints administratifs . Ces réformes constituent une importante
amélioration des perspectives de carrières des fonctionnaires
concernés .
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Hdpitcux et cliniques (personnel)

38363 . - 28 janvier 1991 . - M. Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sus le reclassement indiciaire des personnels médico-
techniques de la fonction publique hospitalière en application du
décret n r 89-613 du 1 septembre 1989. ïl lui cite le cas d'une
manipulatrice d'électroradiologie surveillante, dont la situation
après reclassement est moins avantageuse que celle de manipula-
teurs devenus surveillants à la même époque qu'elle mais totali-
sarii une ancienneté administrative de plus de deux ans infé-
rieure. Il lui demande quelles dispositions ii entend prendre pour
éviter de telles distorsions dans les reclassements Indiciaires et
inciter les directions des établissements publics hospitaliers à
régler ce type de problème . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - En l'absence de précisions suffisantes, il n'est pas
possible de se prononcer sur le cas auquel fait référence l'hono-
rable parlementaire . Il lui est précisé que, de façon générale, la
circulaire n° 320 du 16 février 1990 relative à l'application du
décret n o 89-613 du 1 « septembre 1989 portant statuts particu-
liers des persunnels médico-techniques a prévis des dispositions
visant à ce qu'un fonctionnaire nommé surveillant ne soit en
aucun cas, du fait. de cette nomination, reclassé à un indice infé-
rieur à l'indice auquel il aurait été reclassé s'il n'avait fait l'objet
d'une telle promotion.

Avortement (p-litique et réglementation)

38465 . - 28 janvier 1991 . - M. Henri Miche : attire l'attention
de M. le ministre délégué â la santé sur les réductions des
financements accordés aux centres de planification et aux centres
d'I .V.G. des hôpitaux, et sur les difficultés pour les femmes d'ob-
tenir l'aide médicale d'urgence . Hélas, au moment où l'on assiste
à des opérations commandos contre les centres d'I .V.G . de cli-
niques et hôpitaux publics, manifestations éhontées à l'extérieur
des bâtiments, occupations de blocs opératoires, déstérilisation du
matériel chirurgical et destruction de la pilule abortive (RU 486),
il lui demande s'il n'est pas nécessaire et plus judicieux d'ac-
corder autant de crédits qu'auparavant afin qu'aucune atteinte
sous couvert d'idéologie ou d'économie ne puisse remettre en
cause le droit à l'avortement qui porterait gravement atteinte aux
libertés individuelles et au libre choix des femmes.

Réponse . - L'attention du ministre délégué à la santé a été
appelée sur les réductions &s financements accordés aux centres
de planification et aux centres d'interruption volontaire de gros-
sesse (I .V.G.) des hôpitaux, et sur les difficultés pour les femmes
d'obtenir l'aide médicale d'urgence . Le ministre informe l'hono-
rable parlementaire que les centres d'interruption volontaire de

grossesse continuent à être financés sur le budget global des
hôpitaux dont ils relèvent. Par ailleurs, depuis les lois de décen-
tralisation c'est au conseil général qu'il appartient de financer les
dépenses relevant de l'aide médicale d'urgence et celles couvrant
le fonctionnement des centres de planif catinr. y compris ceux
qui sont implantés dans les hôpitaux praie

	

' les I .V.G. En ce
qui concerne le déroulement des actes d une circulaire
ministérielle vient d'être adressée aux dit- 'ours des hôpitaux
peur leur tonner des consignes strictes en cas de manifestations
de commandos anti-I u.G . : ils sont tenus de faite appel aux
forces de police dès le début des incidents et de porter plainte
systématiquement . Le Gouvernement veille à ce que la législation
de la loi de 1-975 soit respectée et que les femmes demandant
l'I .V.G. puissent y recéder dans les conditions qu'elle a prévues.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39509. 18 février 1991 . - M . Léonce Deprez attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur le vif mecontentement
qu'a provoqué la publication, au Journal officier; du décret
nr 90-839 du 21 septembre 1990, parmi les adjoints des cadres
hospitaliers . Ceux-ci se figurent être les « laissés peur compte »
des améliorations statutaires, dont ont bénéficié par exemple les
chefs de bureau et les secrétaires médicales . Restant classés en
cetégorie B, les adjoints des cadres ne peuvent espérer que de
modestes revalorisations, tandis que l'octroi de l'indemnité forfai-
taire pour travaux supplémentaires ne leur est accessible qu'à
partir du 9 , échelon. L'est pourquoi il lui demeede s'il envisage

de reprendre une procédure de corcertation avec les adjoints des
cadres hospitaliers et d'accéder à une partie de leurs revendica-
tions.

Réponse. - Le décret n° 90.839 du 21 septembre 1990 appette
aux adjoints des cadres hospitaliers de sensibles améliorations de
leurs perspectives de carrière en instituant un corps à trois grades
alors que l'ancien emploi d'adjoint des cadres n'en comportait
que deux . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront des
mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires d: catégorie B dans
le protocole d'accord du 9 février 1990 : création d'un premier
grade nouveau qui culminera à l'indice brut 544, par fusion des
deux premiers grades actuels ; création d'un second grade pyra-
midé à 25 p. 100 qui culminera è l'indice brut 579 et d'un troi-
sième grade pyramidé à 15 p. 100 qui culminera à l'indice
brut 612 . Il convient enfin de souligner que les perspectives de
carrière des adjoints des cadres ont été sauvegardées puisque le
concours d'accès au corps des chefs de bureau classé en caté-
gorie A est un concours interne auquel peuvent seuls participer
les adjoints des cadres et les secrétaires médicaux.

Optique et précision (opticiens-lvnetiers)

40293 . - 11 mars :991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de le solidarité sur la
situation de l'activité optométrique en France. L'optométrie n'a
pas de définition légale . Si les opticiens peuvent délivrer des
t'erres correcteurs sans ordonnance, ils ne peuvent utiliser des
apparei : d'optométrie, dont la manipulation est réservée aux
docteurs en médecine . Le vide juridique, concernant à la fais la
réglemer, Etion de cette activité et son champ d'application, pro-
voque l'accroissement des coûts liés au contrôle de la vision et à
sa correction . Cette activité, qui n'est en France considérée que
comme une formation complémentaire, pourrait Btre reconnue
par un véritable statut. Il lui demande donc s'il entend prendre
des mesures afi:_ que soient précisés la réglementation et le
champ d'activité de l'optométrie, par une redéfinition de la for-
mation, du rôle des optométristes, de leur secteur d'activité et par
la mise en place d'un conseil des optométristes, chargé de
contrôler l'activité et la carrière de ses membres. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La profession d'optométriste n'est pas reconnue en
France . Cependant, il n'apparaît pas nécessaire, pour des raisons
de santé publique, de créer une nouvelle profession qui, s'inscri-
vant entre les champs de compétence des médecins ophtalmo-
logistes, des opticiens-lunetiers détaillants et des orthoptistes
serait source de difficultés pour ces trois professions dont la loi a
fixé ies modalités d'e-ercice et qui contribuent, chacune en ce
qui la concerne, à des missions bien définies . Par ailleurs, le
dépistage ne saurait être le fait du seul auxiliaire médical dans la
mesure où il implique :a mise en oeuvre des méthodes diagnos-
tiques qui relèvent de l'exercice de la médecine . Pour toute ces
raisons, il n'apparaît pas souhaitable de transposer dans notre
système de soins des pratiques qui existent dans quelques pays
de la Communauté européenne mais qui correspondent à une
organisation différente et à une répartition des missions qui n'est
pas identique à celle qui existe actuellement en France et qui
assure à la population un bon niveau de protection sanitaire.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

40406. - 11 mars 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué_à la santé sur la situation finan-
cièr des écoles d'infirmières rattachées aux établissements d'hos-
pitalisation de soins nu de cure publics . En effet, la loi na 91-73
du 18 janvier 1991 prévoit l'obligation, pour les élèves ou étu-
diants d'un établissement préparant à l'exercice des professions
médicales et des autres professions de la santé soumis à l'obliga-
tion d'effectuer une part de leurs études dans un établissement
ou organisme public ou privé de prévention ou de soins, d'être
immunisés contre l'hépatite B (la diphtérie, le tétanos, la polio-
myélite étant déjà obligatoires). Cependant, un alinéa de cette
même loi, qui prévoit que « pour les élèves et les étudiants, les
établissements ayant reçu leur inscription prennent à leur charge
les dépenses entraînées par ces vaccinations », modifie la situa-
tion actuelle qui exigeait que les élèves soient vaccinés avant leur
entrée en formation et met donc à la charge des écoles d'infir-
mières la dépense correspondante . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures financières
prévues pour que le budget des écoles, déjà très rigoureusement
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encadré, puisse faire face à cette dépense nouvelle induite par la
loi (dépense évaluée à 554 francs par élève, sans compter le
dosage des anticorps anti-H .B .S.).

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que
l'obligation pour les élèves des écoles d'infirmiers t'être immu-
nisés contre l'hépatite B est une mesure prise dans l'intérêt de la
santé publique et qui correspond à une demande constante de la
profession . Le ministère des araires sociales et de la solidarité
est néanmoins conscient du coût financier pour les écoles
entraîné par l'application de cette mesure . C'est pourquoi, dans
le cadre de la préparation du budget de 1992, des crédits supplé-
mentaires seront demandés, afin d'aider les écoles à assumer
cette dépense nouvelle. Il est toutefois précisé que l'utilisation
par les écoles de lots collectifs de vaccins est de nature à per-
mettre une réduction sensible des dépenses induites par l'applica-
tion de cette nouvelle législation.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

40748. - 18 mars 1991 . - M. Claude Wolff signale à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité que
10 000 personnes, tous les ans, sont victimes d'accidents théra-
peutiques, dont, pour certaines, les conséquence, sont redou-
tables . Le coût en est chiffré à 600 millions de francs . La victime
tente, bien sûr, d'obtenir le remboursement de son préjudice mais
cela la met dans l'obligation d'entreprendre des p rocédures
longues, coûteuses et aléatoires dans leurs résultats . Les compé-
tences sont civiles ou administratives, les temps de prescription
sont différents, les preuves à fournir différentes ; les procédures
sont ardues et entraînent toujours des expertises médicales. Or,
dans un arrêt du 21 décembre 1990, le cour administrative
d'appel de Lyon revient sur une jurisprudence jusque-là établie et
cons'dere que « l'utilisation d'une thérapeutique nouvelle crée,
lorsque ses conséquences ne sont pas encore entièrement
connues, un risque spécial pour les malades qui en sont l'objet »
et que « lorsque le recours à une telle thérapeutique ne s'impose
pas pouf des raisons vitales, les complications exceptionnelles et
anormalement graves qui en sont la conséquence directe enga-
gent, même en l'absence de faute, la responsabilité du service
public hospitalier » . Il lui demande s'il ne pense pas qu'il est
temps maintenant de procéder à l'élaboration d'une loi qui per-
mettrait à ces milliers de famille d'être au moins rassurées sur
l'avenir matériel des victimes et où en sont les et:amens : de la
proposition de toi de M . Bernard Debré demandant l'institution
d'un conciliateur ; de la proposition de loi de M . Poniatowski
présentée au Sénas consacrant le risque social et l'institution d'un
fonds de garantie ; du projet présenté par M . Legatte, médiateur,
consacrant le renversement de la preuve . - Question transmise d
M. le ministre délégué à la santé..

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet des
réflexions conjointes des services du garde des sceaux et des
affaires sociales et de l'intégration depuis plusieurs mois . L'Ordre
national des médecins ainsi que les représentants des usagers ont
été associés à cette réflexion . Les participants sont tombés d'ac-
cord sur la nécessité d'améliorer l'information des patients qui
s'estiment victimes d'une faute et pour cela d'envisager des pro-
cédures permettant de rétablir le dialogue entre le malade et son
médecin. La proposition de loi du professeur Bernard Debré
répond à cette préoccupation . En ce qui concerne le texte pré-
paré par le médiateur, il a été examiné en réunion interministé-
rielle au secrétariat général du Gouvernement. Les solutions pro-
posées dans le texte en cause ont paru présenter certains
inconvénients . Notamment les propositions du Médiateur ne per-
mettraient, pas plus que les textes actuels, d'indemniser les acci-
dents survenus en l'absence de toute faute. Or, cette question
soit être l'objet d'une attention particulière . Elle inspire la propo-
sition de M . Poniatowski . Toutefois, les incidences financières de
tout nouveau dispositif d'indemnisation doivent être prises en
compte . Diverses solutions sont actuellement étudiées.

Santé publique (hépatite B)

41213 . - l et avril 1991 . - M. Jean-Manie Bockel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le problème que
pose l'hépatite virale B et sa prévention . Les indications du
vaccin contre l'hépatite B sont actuellement limitées : I0 aux pro-
fessions médicales et paramédicales ; 2° aux personnes origi-
naires des zones d'endémie ; 3. aux polytransfusés ; 4. aux
homosexuels, toxicomanes et prisonniers ; 5 . aux sujets contacts.
Or, les sapeurs-pompiers, en particulier ceux qui interviennent

dans le cadre ri es secours d'urgence, devraient, semble-t-il, faire
l'objet d'une vaccination obligataire . D'autre part, les éboueurs et
les personnels de salubrité ou d'entretien des espaces verts sont
souvent amenés à se blesser et se piquer accidentellement avec
des aiguilles ou des seringues jetées dans les sacs poubelles ou
dans les jardins publics . Il lui demande quelles sont les informa-
tions dont il dispose sur les risques de contamination du virus de
l'hépatite B encourue par ces agents et quelle est la politique
vaccinale préconisée par son ministère.

Réponse. - La vaccination contre l'hépatite B constitue à coup
sûr la meilleure prévention possible contre cette affection virale
dont le taux de prévalence en France préoccupe à juste titre les
responsables de santé publique . Diverses considérations épidé-
miologiques et économiques les ont incités à ne la recommander
qu'aux individus appartenant à des groupes particulièrement
exposés telles les personnes venant des zones d'endémies, les
homosexuels et bise: uels, les toxicomanes et, d'une manière
générale, les sujets contacts . Compte tenu de la transmission de
la mère à l'enfant, une modification de la réglementation en
vigueur est prévue tendant à rendre obligatoire le dépistage des
marqueurs du virus de l'hépatite B chez les femmes enceintes
avec indication de la vaccination pou,. le nouveau-né en cas de
positivité . S'agissant des personnels pie santé exposés à des
risques de contamination, l'article L. IO du code de la santé
publique, modifié par la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991, leur fait
désormais obligation d'être vaccinés contre l'hépatite B . L'arrêté
du 15 mars 1991 pris en application de l'article L .10 fixe la liste
des établissements ou organismes publics ou privés de prévention
ou de soins concernés parmi lesquels figurent les entreprises de
transport sanitaire . Dans la mesure où les sapeurs-pompiers inter-
venant dans le cadre des secours d'urgence relèvent de ces der-
nières, l'obligation de vaccination contre l'hépatite B s'applique à
eux. La surveillance épidémiologique des hépatites présumées
virales par le réseau de médecins sentinelles mis en place sous
l'égide du ministère chargé de la santé ne révèle aucune inci-
dence particulièrement élevée chez les éboueurs et les personnels
de salubrité ou d'entretien des espaces verts . La vaccination de
cette catégorie de personnes qui doivent travailler munies de
gants afin de limiter au maximum tout risque d'infection quelle
qu'elle soit et qui se situent hors du champ d'application de l'ar-
ticle L.10 contre l'hépatite B n'est donc pas justifiée comme
mesure préventive d'une maladie professionnelle.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41479 . - 1 « avril 1991. - M . Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le décret
no 90-839 du 21 septembre 1990 relatif aux statuts particuliers
des personnels administratifs de la fonction publique hospitalière.
C'est en effet avec la plus grande déception que les personnels
concernés ont constaté la suppression de la catégorie d'adjoint
des cadres hospitaliers, option Secrétariat médical, alors que ce
corps relève d'une formation sanctionnée par un concours admi-
nistratif (décret n o 72-849 du 11 septembre 1972) . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser pour quelles raisons ce
corps a été intégré dans un corps administratif, alors que cela ne
correspond en aucun cas à un vécu professionnel, et, le cas
échéant, il aimerait savoir s'il est envisagé de reconsidérer la spé-
cificité d'adjoint des cadres, option médicale.

Réponse. - Le décret n° 72-849 du 11 septembre 1972 appli-
cable aux secrétaires médicales et adjoints des cadres, option
Secrétariat médical, avant la publication du décret n° 90-839 du
21 septembre 1990, s'intitulait « décret relatif au recrutement et
à l'avancement du personnel administratif » . L'actuel décret n'ap-
porta donc sur ce point aucune innovation . II est, par ailleurs,
permis de penser que la création d'un corps spécifique de secré-
taires médicaux classé en catégorie B va dans le sens d'un renfor-
cement de leur identité professionnelle souhaité par l'honorable
parlementaire .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

41517. - 8 avril 1991. - M. Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
étudiants en kinésithérapie de l'Ecole nationale de kinésithérapie
et de rééducation de Saint-Maurice dans le Val-de-Marne . Il
semble que cette école qui forme trois cents étudiants soit trans-
férée provisoirement dans des locaux de remplacement dissé-
minés dans la région parisienne . Or elle est reconnue pour
former de bons professionnels et est l'une des deux seules écoles
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publiques de la région parisienne. Elle accueille chaque année
dix sportifs de haut niveau qui contribuent à la mise en oeuvre
d'expériences pédagogiques et à la modification positive des pro-
grammes . Cette école assure également la formation continue de
nombreux professionnels. Il lui demande donc s'il envisage de
modifier son projet et d'engager une réelle concertation avec les
étudiants en kinésithérapie.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42472 . - 29 avril 1991 . -• M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquié-
tudes qui sont celles de certains élèves de l'Ecole nationale de
kinésithérapiè et de rééducation de Saint-Maurice (Val-de-
Marne) . Il semblerait, en effet, que cet établissement, qui est le
plus important de France, soit transféré dans des locaux dits pro-
visoires et éparpillés, sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu . Il
tient donc à lui rappeler que, chaque année, cette école, installée
à Saint-Maurice depuis 1974, forme 80 profession ,. -ls appréciés
et reconnus sur le marché du travail et que 10 sportifs de haut
niveau sont accueillis, ce qui permet à ces derniers de concilier
sport de haut niveau et kinésithérapie, grâce à des aménagements
pédagogiques mis sur pied avec l'I .N.S .E .P . Par ailleurs, grâce à
ses résultats, ses expériences pédagogiques et son caractère expé-
rimental, elle contribue à la modification des programmes et à la
réglementation des études de kinésithérapie en concertation
directe avec la direction générale de la santé . Enfin, une associa-
tion créée en son sein organise des soirées post-universitaires et
des séminaires de pratique assurant une formation continue,
ouverte à tous les professionnels de la kinésithérapie, 800 per-
sonnes trouvent ainsi chaque année un complément û leur forma-
tion de base. Pour ces raisons, les intéressés estiment qu'il serait
tout à fait inconcevable que cette école soit privée de ses struc
turcs . Il lui demande donc de bien vouloir lui fournir de plus
amples précisions sur ce dossier et d'engager, si nécessaire, une
concertation réelle avec toutes les parties concernées.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42555. - 29 avril 1991 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les menaces qui pèse-
raient, dès la rentrée de 1991, sur l'Ecole nationale de kinésithé-
rapie et de rééducation de Saint-Maurice (Val-de-Marne) . Les
élèves de cet établissement lui ont fait part de rumeurs selon les-
quelles, dès la prochaine rentrée, cet établissement, qui est la plus
grande école de kinésithérapie de France et qui forme 300 étu-
diants, quitterait ses locaux actuels pour des locaux de remplace-
ment dits provisoires et, qui plus est, dispersés. Cette décision,
qui n'aurait donné lieu à aucune concertation, résulterait de l'in-
tention d'installer à la place de cette école un centre national de
santé . L'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation de
Saint-Maurice, créée en 1968, est l'une des deux seules écoles
publiques de la région parisienne . Depuis 1974, elle occupe les
locaux dits de Vacassy, à Saint-Maurice, dans le Val-de-Marne, et
forme chaque année environ 80 professionnels appréciés et
reconnus sur le marché du travail. En outre, 10 sportifs de haut
niveau y sont accueillis annuellement, ce qui permet de concilier
le sport de haut niveau et la kinésithérapie, grâce à des aménage-
ments pédagogiques créés en concertation avec l'I .N .S .E .P. Grâce
à ses résultats, à ses expériences pédagogiques et par son carac-
tère expérimental, elle contribue à la modification des pro-
grammes et à la réglementation des études de kinésithérapie, en
concertation directe avec la direction de la santé . Une association
créée en son sein organise des soirées post-universitaires et des
séminaires de pratique assurant une formation continue, ouverte
à tous les professionnels de la kinésithérapie . Par cette activité,
environ 800 personnes trouvent chaque année un complément à
leur formation de base . 11 serait donc extrêmement regrettable
que cet établissement soit privé de ses structures qui ont permis
non seulement son rayonnement mais aussi l'amélioration de
l'enseignement de la kinésithérapie en France . Il lui demande
quelles sont ses intentions en ce qui concerne ce problème et
souhaiterait qu'une réelle concertation soit engagée avant que soit
prise une décision définitive qui risquerait de faire pâtir l'en-
semble de la profession et la formation des étudiants.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42556. - 29 avril 1991 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'Ecole nationale de
kinésithérapie et de rééducation de Saint-Maurice, dans le Val-
de-Marne . Il semblerait que des projets d'expulsion menacent les

étudiants dès la rentrée de 1991 . Un Centre national de santé
serait susceptible d'être installé en les lieu et place de la plus
grande école de kinésithérapie de France . Il lui rappelle que cette
école forme chaque année environq 80 prcfessionnels appréciés
et reconnus sur le marché du travail et que son caractère expéri-
mental contribue à la modification des programmes et à la régle-
mentation des études de kinésithérapie en concertation directe
avec la direction générale de la santé . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connt.itre les intentions du Gouvernement sur
toute éventualité de déménagement de l'E.N.K.R.E.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
déménagement de l'école nationale de kinésithérapie et de réédu-
cation de Saint-Maurice s'inscrit dans le cadre de la création
d'un centre national de santé dans l'enceinte de l'hôpital national
de Saint-Maurice. Le ministre de la santé, conscient de la qualité
de cette école publique, ne compte en aucune façon porter
atteinte à son existence et à ses conditions de fonctionnement. Il
a été ainsi précisé au cours de différentes réunions auxquelles
participaient le directeur de l'établissement, le directeur de
l'hôpital, les représentants de l'administration, des enseignants et
des éièves, que le déménagement prévu s'effectuerait dans
d'autres locaux de l'hôpital, d'une superficie équivalente à celle
occupée aujourd'hui par l'école. Ces nouveaux locaux seront
aménagés conformément aux besoins pédagogiques . Cette opéra-
tion s'effectuera dans le souci de perturber le moins possible le
déroulement de la scolarité. A terme la coexistence du centre
national de santé publique et de l'école nationale de kinésithé-
rapie et de rééducation de Saint-Maurice devrait favoriser la
poursuite du développement de la qualité des enseignements dis-
pensés .

Santé publique (accidents thérapeutiques)

41639 . - 8 avril 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la
situation des victimes d'un accident thérapeutique . Chaque
année, sur 500 millions d'actes médicaux partiqués en France,
10 000 personnes sont victimes d'un accident thérapeutique . Le
patient n'est pas responsable de la complication qui survient au
cours d'une intervention médicale . Il est légitime que celui-ci
tente d'obtenir le remboursement du préjudice subi . Or, si la
compagnie d'assurance qui couvre le corps médical refuse de
l'indemniser, le patient ou sa famille se trouve dans l'obligation
d'entreprendre des procédures souvent longues, coûteuses et aléa-
toires dans leurs résultats et qui provoquent d'importantes diffi-
cultés matérielles . C'est pourquoi, alors que l'on a reconnu la
notion de risque social pour les accidents de la route, il serait
normal que l'on prenne en considération la notion de risque thé-
rapeutique . Le remboursement des dommages en l'absence de
toute recherche de faute en serait facilité. Deux propositions de
loi ont été déposées en ce sens, un groupe de travail auquel par-
ticiperaient les ministères de la justice et de la santé, serait en
train d'étudier les solutions susceptibles d'être mises en œuvre.
Devant la gravité du problème soulevé, ii lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis sur la question ainsi que les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier au plus vite à la
situation . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet des
réflexions conjointes des services du garde des sceaux et de mon
département ministériel depuis plusieurs mois . L'Ordre national
des médecins ainsi que les représentants des usagers ont été
associés à cette réflexion . Le problème des accidents thérapeu-
tiques qui a inspiré des propositions de loi dcit faire l'objet
d'une attention particulière . Toutefois, il est nécessaire d'analyser
les différentes options possibles sur un plan juridique et adminis-
tratif et de prendre en compte les incidences financières de tout
nouveau dispositif d'indemnisation . Des études se poursuivent
actuellement en ce sens.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

41841 . - 15 avril 1991 . - M. Léon Vachet appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des per-
sonnes victimes d'accidents thérapeutiques . Les conséquences de
ces accidents créent souvent dans les familles des difficultés de
survie qui conduisent au désespoir. Le patient ou la famille se
voit dans l'obligation d'entreprendre des procédures longues,
coûteuses et souvent aléatoires dans leurs résultats . Le problème
a déjà fait l'objet d'une réflexion approfondie tant à l'Assemblée,
au Sénat, qu'auprès du Médiateur de la République. Nombreux
sont les parlementaires qui ont proposé de mettre en valeur la
notion de risque face aux techniques nouvelles en l'absence de
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toute faute médicale . En conséquence, il lui demande quelles
proposition le Gouvernement a l'intention d'étudier afin de
modifier la législation existante.

Réponse . - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet des
réflexions conjointes des services du garde des sceaux et de mon
département ministériel depuis plusieurs mois . L'ordre national
des médecins ainsi que les représentants des usagers ont été
associés à cette réflexion . En ce qui concerne le texte préparé par
le Médiateur, il a été examiné en réunion interministériel :e au
secrétariat général du Gouvernement. Les solutions proposées
dans le texte en cause ont paru présenter certains inconvénients.
Notamment les propositions du Médiateur ne permettraient, pas
plus que les textes actuels, d'indemniser les accidents survenus en
l'absence de toute faute . Or, cette question doit être l'objet d'une
attention particulière . De plus, il est nécessaire d'envisager :es
différentes options possibles sous l'angle administratif et juri-
dique, mais aussi financier. Des études se poursuivent actuelle-
ment en ce sens.

Santa publique (accidents thérapeutiques)

42105. - 22 avril :991 . - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences, pour
près de dix mille personnes chaque année victimes d'un accident
thérapeutique, du dispositif juridique actuel dans ce domaine. Il
paraît normal qu'un patient, lorsqu'un accident survient au cours
d'une opération, puisse prétendre à l'indemnisation d'un éventuel
préjudice. Aujourd'hui, dans le cas où la compagnie d'assurances
qui couvre le corps médical refuse la prise en corniste de ce pré-
judice, les procédures sont longues, coûteuses et tout à fait hasar-
deuses . Compétences juridictionnelles multiples, délais de p res-
cription différents et surtaut charge de la preuve d'une faute
médicale hypothèquent gravement les droits des victimes . Plu-
sieurs propositions ont été déposées à l'Assembiée comme au
Sénat, un projet a été élaboré par le médiateur, tous visaient à
actualiser un dispositif obsolète. Il lui demande de quelle
manière et dans quels délais i: envisage d'agir pour restaurer de
manière effective les droits des victimes d'accidents thérapeu-
tiques.

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet
depuis plusieurs mois des réflexions conjointes des services du
garde des sceaux, des affaires sociales et de l'intégration, du
ministre de l'économie, des finances et du budget . L'ordre
national des médecins ainsi que les représentants des usagers ont
été associés à cette réflexion . Plusieurs propositions de loi ont été
déposées . Elles proposent des mesures propres à améliorer l'in-
formation des patients qui s'estiment victimes d'une faute ; elles
prévoient également des dispositifs facilitant l'iudernnisation des
victimes : renversement de la charge de la preuve, fonds de
garantie, prise en compte des dommages survenus sans faute.
Plusieurs solutions sont actuellement étudiées en fonction à la
fois de l'équité, de l'amélioration de la situation des victimes et
des incidences financières qui s'attacheront à tout nouveau dispo
sitif d'indemnisation.

Santé publioue (accidents thérapeutiques)

42106 . - 22 avril 1991 . - M. Gilbert Millet interroge M . le
ministre délégué à la santé sur la proposition qu'il pourrait
émettre rapidement afin d'aller vers la reconnaissance des risques
thérapeutiques et la protection sociale, des personnes qui en sont
les victimes . Il lui précise que près de 10 000 personnes sont vic-
times chaque année d'un accident thérapeutique et que, malgré
les conséquences souvent extrêmement doulou,euses et drama-
tiques de ces accidents, beaucoup renoncent à faire valoir un
quelconque droit à « réparation » . Aucune loi ne venant consa-
crer la notion de risque thérapeutique contre lequel un patient
doit être protégé.

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet
depuis plusieurs mois des réflexions conjointes des services du
garde des sceaux, des affaires sociales et l'intégration, du
ministre de l'économie des finances e : du budget . L'ordre
national des médecins ainsi que les représentants des usagers ont
été associés à cette réflexiun. Plusieurs propositions de loi ont été
déposées . Elles proposent des mesures propres à améliorer l'in-
formation des patients qui s 'estiment victimes d'une faute ; elle
prévoit également des dispositifs facilitant l'indemnisation des
victimes : renversement de la charge de preuve, fonds de
garantie, prise en compte des dommages survenus sans faute.
Plusieurs solutions sont actuellement étudiées en fonction à la

fois de l'équité, de l'amélioration de la situation des victimes et
des incidences financières qui s'attacheront à tout nouveau dispo-
sitif d'indemnisation.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

42108. - 22 avril 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le cas des personnes
victimes d'accidents thérapeutiques . Cela ne touche, certes, que
IO 000 personnes environ par an, mais ces accidents engendrent
des conséquences parfois redoutables et terriblement coûteuses.
L'expérience l'a prouvé : toute personne souhaitant obtenir répa-
ration du préjudice subi à la suite d'un accident thérapeutique
doit engager une procédure longue et difficile dont l'issue paraît
le plus souvent aléatoire. Il lui demande quelles dispositions il
compte adopter pour que les victimes d'accidents thérapeutiques
puissent obtenir une juste et rapide indemnisation, ce qui les
mettrait ainsi à parité avec les accidentés de la circulation et
consacrerait la notion de « risque social ».

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet
depuis plusieurs mois des réflexions conjointes des services du
garde des sceaux, des affaires sociales et de l'intégration, du
ministre de l'économie, des finances et du budget . L'ordre
national des médecins ainsi que les représentants des usagers ont
été associés à cette réflexion . Plusieurs propositions de loi ont été
déposées. Elles proposent des mesures propres à améliorer l'in-
formation des patients qui s'estiment victimes d'une faute ; elles
prévoient également des dispositifs facilitant l'indemnisation des
victimes : renversement de ie charge de preuve, fonds de
garantie, prise en compte des dommages survenus sans faute.
Plusieurs solutions sont actuellement étudiées en fonction à la
fois de l'équité, de l'amélioration de la situation des victimes et
des incidences financières qui s'attacheront à tout nouveau dispo-
sitif d'indemnisation.

Santé publique (politique de la santé)

43330. - 27 mai 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité d'associer
l'ensemble des partenaires concernés à l'élaboration des textes
d'application de la loi reative à la lutte contre le tabagisme et
l'alcoolisme. Il lui serait obligé, dans cette approche, de bien
vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement et l'état
actuel de préparation de ces textes.

Réponse. - L'élaboration des textes d'application de la loi rela-
tive à la lutte contre l'alcoolisme et le tabagisme, comporte plu-
sieurs phases auxquelles !es différents partenaires concernés sont
associés, qu'il s'agisse des producteurs; des publicitaires, des
transporteurs ou des partenaires sociaux par exemple. Ces phases
sont nécessaires à une application d'autant plus efficace de la loi
qu'elle demande la collaboration de tous . Le calendrier prévu par
le Gouvernement pour la publication des textes d'application est
respecté . Les premiers textes relatifs à la publicité sur le tabac
ont été publiés au mois de mai . Lts prochains textes, en cours
d'achèvement concernent l'alcool et les interdictions de fumer
dans les lieux à usage collectif.

Santé publique (politique de la santé)

43596 . - 3 juin 1991 . - M . Yves Coussin attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur une récente étude de
l'I .N .S .E.R.M ., rendue publique par la direction générale de la
santé, qui révèle un taux de décès liés à la grossesse de 18,3 pour
100 000 naissances. Il lui précise que ce taux apparaît élevé par
rapport aux autres pays européens. C'est pourquoi Il lui demande
quelles mesures de santé publique il envisage de prendre afin de
imiter ces décès.

Réponse. - L'attention du ministre de la santé a été appelée sur
le taux de mortalité meternelle en France. Effectivement, une
enquête récente réalisée par l'I .N .S .F .R .M. à la demande de la
direction générale de la santé a révélé une sous-estimation des
décès maternels, par rapport aux cas déclarés comme tels . Le
taux de 18,3 pour 100 000 naissances apparaît relativement élevé
par rapport aux autre ; pays européens, mais il n'est pas certain
que ceux-ci aient un enregistrement exhaustif . Actuellement se
déroule une enquête qualitative visant à mieux cerner les causes
de ces décès dont une part pourrait être évitée . Au vu des
résultats de cette seconde étude, des mesures adéquates de pré-
vention seront étudiées .
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Justice (conseils de prud'hommes : Nord)

37335 . - 24 décembre 1990 . - M. Christian Bataille attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le projet de suppression des
conseils de prud'hommes du Cateau et de Caudry. Cette proposi-
tion émane du Conseil supérieur de la prud'homie et a été
rendue publique dans la presse régionale . Le faible volume d'af-
faires traitées au Cateau et a Caudry reflète bien sûr une diminu-
tion de l'industrialisation de l'Est-Cambrésis mais ne peut être
prétexte au regroupement sur le conseil prud'homal de Cambrai.
Il lui demande si le Gouvernement envisage le maintien dans
l'Est-Cambrésis d'un conseil prud'homal, sachant que la proxi-
mité géographique facilite l'accès des salariés à cette juridiction,
et de bien vouloir confirmer les dispositions pratiques qui per-
mettront la prise en compte de ce problème.

Réponse . - Le ministre de la justice et le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle ont engagé une procé-
dure de révision de la carte prud'homale dans la perspective des
élections des conseillers prud'hommes qui se dérouleront en
décembre 1992 . Cette opération de révision a été engagée en vue
de deux objectifs : d'une part, maintenir la qualité des jugements
prud'homaux, qualité indispensable pour garantir la crédibilité de
cette institution originale dans le système judiciaire français . Or
cette qualité est en partie liée à une pratique suffisante des conci-
liations et des jugements par les conseillers ; d'autre part, vérifier
l'adéquation de l'implantation des conseils de prud'hommes et de
leurs objectifs avec la structure actuelle des emplois et la situa-
tion des bassins d'emplois . En fonction de ces objectifs, un
groupe de travail a procédé en 1990 à un examen approfondi de
la carte prud'homale et a formulé des propositions au conseil
supérieur de la prud'homie . Ces propositions portent sur d'éven-
tuelles suppressions de conseils de prud'hommes ayant une faible
activité ou des modifications de ressort . La consultation vient
d'être ouverte par la publication au Journal officiel du
9 mars 1991 d'un avis mentionnant les conseils de prud'hommes
dont la suppression ou la modification du ressort est proposée,
parmi lesquels figurent les conseils de Caudry et du Cateau, en
raison notamment du faible nombre d'affaires qui y sont traitées
annuellement . Toutefois, il ne s'agit là que du début de la procé-
dure prévue. Actuellement, l'opération de révision de la carte
prud'homale est entrée dans la phase de consultatiori des auto-
rités et organismes locaux prévue par le code du travail . Sont
ainsi consultes sur les projets de suppression ou de modification
de ressort, le conseil général, le conseil municipal concernés, le
ou les conseils de prud'hommes intéressés, le premier président
de la Cour d'appel, les organisations professionnelles et sydicales
les plus représentatives sur le plan national, les chambres de
commerce et d'industrie, de métiers et d'agriculture . Les autorités
et organimes consultés disposent d'un délai de trois mois polir
faire connaître leurs avis et observations . Ce n'est qu'à l'expira-
tion de ce délai et après examen des éléments d'information qui
auront été communiqués que des décisions définitives pourront
être prises . Il sera tenu le plus Grand compte des avis et observa-
tions recueillis. Dans ce contexte, les arguments que nous faites
valoir en faveur du maintien d'un conseil de prud'hommes dans
l'Est-Cambrésis sont tout à fait importants et seront pris en
compte dans le cadre du processus de consultation puis de déci-
sion en cours .

Travail (droit du travail)

40574. - 18 mars 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que certaines entreprises obligent leurs employés à porter sur
leurs vêtements l'indication de leur nom et prénom. Dans le cas
de personnes ayant des contacts permanents avec le public, et
notamment dans le cas des employés de commerce, il en résulte
une atteinte à la vie privée des personnes Il souhaiterait donc
qu'il lui indique si l'on peut obliger un employé ayant des
contacts avec le public à porter ses nom et prénom sur son vête-
ment . - Question transmise d Mme ie ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité qu'il lui soit
précisé si un employeur peut obliger les sal i-dés ayant des
contacts avec le public à porter leurs noms et prénoms sur leurs
vêtements . En premier lieu, il convient de souligner qu'une telle
obligation doit figurer dans le règlement intérieur de l'entreprise
concernée . En effet, en application de l'article L . 122-34 du code
du travail, l'employeur doit fixer dans ce document les règles
générales et permanentes relatives à la discipline . Par ailleurs,

aux termes de l'article L. 122-35 du code du travail, le rég'.ement
intérieur ne peut apporter aux droits des personnes et aux
libertés individuelles et collectives des restrictio n -.; qui ne seraient
pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni propor-
tionnées au but recherché . Dès lors, il apparaît qu'une telle obli-
gation ne se justifie que si l'employeur démontre qu'elle est liée à
l'intérêt de la clientèle, à l'exercice de certaines fonctions ou à
des nécessités en matière de sécurité.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

43841 . - 10 juin 1991 . - Les accidents du travail et les
maladies professionnelles ont progressé de 6,8 p . 100 entre 1988
et 1989 . Les accidents et les maladies professionnels mortels
reconnus ont progressé de 5,46 p . 100 entre 1988 et 1989. Tel est
le constat publié par le Conseil supérieur de la prévention des
risques professionnels dans le bilan qu'il a dressé p our
l'année 1990. Ce constat grave et préoccupant reflète la dégrada-
tion des conditions de travail des salariés. En conséquence
M . Jacques Rimoault demande à Mme le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle les dispositions
concrètes qu'elle compte prendre pour réduire sensiblement le
nombre d'accidents du travail et de maladies professionnelles.

Réponse. - En 1988 on a constaté une augmentation sensible
du nombre d'accidents du travail pour le régime général . En
1989, les chiffres provisoires ont confirmé les mauvais résultats
de 1988 . On constate que les accidents du travail avec arrêt ont
progressé de 6,85 n . 100 (737 477 en 1939 contre 690 182 en 1988)
soit un rythme plus élevé que l'emploi (les effectifs des salariés
ont augmenté de 1,91 p . 100), l'évolution des accidents du travail
ayant entraîné un décès (1 177 en 1989 contre 1 112 en 1988, soit
5,85 p . 100) étant elle aussi plus élevée que celle de l'emploi.
Pour les maladies professionnelles 4 032 cas tint été recensés en
1989, contre 3 9 7 2 en 1988 . Le nombre des décès intervenus avant
liquidation d'une rente se situe à 65 contre 64 en 1983 . Cepen-
dant le nombre des incapacités permanentes est en baisse passant
de 2 602 en 1988 à 2 298 en 1989. Ces chiffres faisant suite à
ceux de 1988 confirment le renversement de la tendance à la
baisse régulière des accidents du travail enregistrée depuis plu-
sieurs années et témoignent d i ane dégradation certaine dans la
prévention des risques professionnels, mème si le secteur du bâti-
ment et des travaux publics, après la brutale aggravation de 1988,
notamment en termes d'accidents mortels, connaît une évolution
modérée plus contrastée : si le nombre des décès diminue de
10 p . 100, le nombre des accidents avec arrêt (+ 4,4 p . 100) croît
plus vite que les effectifs de la branche (+ 2,2 p. 100) . Le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
a décidé, dès que le renversement de la tendance à la diminution
des accidents du travail a été connu, c'est-à-dire dès le mois de
février 1990, d'une série de mesures destinées à améliorer la pré-
vention dans les entreprises et notamment dans les secteurs où
les risques sont particulièrement élevés . Ainsi dans le secteur du
bâtiment et des travaux publics l'ins pection du travail a été mobi-
lisée pou: veiller à ce que les prescriptions réglementaires, parti-
culièrement celles relatives au travail eu hauteur (les chutes de
hauteur sont à elles seules responsables de plus de la moitié des
morts supplémentaires de 1988), soient strictement appliquées . De
même une attention particulière a été portée à la coordination
des différentes entreprises intervenant sur un même chantier.
Afin que toutes les suites soient tirées de ces contrôles, une
concertation étroite avec les parquets a été établie. Pour favoriser
la concertation entre les partenaires sociaux et l'Etat une com-
mission spécialisée du Conseil supérieur de !a prévention des
risques professionnels a été créée . Elle réunit les organisations
représentatives des salariés et des employeurs de ce secteur privé,
des personnes qualifiées en matière de prévention dans le B .T.P.
et les pouvoirs publics. Enfin, M. Max Querrien, membre de la
section des travaux publics du Conseil d'Etat, a dressé le constat
des risques professionnels dans ce secteur et a proposé une série
de mesures destinées à renforcer la prévention dans le B .T.P.,
après avoir entendu l'ensemble des partenaires sociaux . Ces pro-
positions seront mises en oeuvre dès cette année . Le travail pré-
caire est également source de nombreux accidents, comme l'a fait
apparaître une enquête du ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, publiée dans le bilan 1989 des
conditions de travail. La loi adoptée le 12 j uillet 1990 favorisant
la stabilité de l'emploi par l'adaptation juilletcontrats précaires
comprend des dispositions essentielles pour l'amélioration de la
santé et de la sécurité des travailleurs sous contrat à durée déter-
minée ou sous contrat de travail temporaire, comme l'interdiction
de certains travaux particulièrement dangereux, la formation à la
sécurité renforcée pour les salariés affectés à des postes de travail
comportant des risques particuliers . . . Un bilan dis leur application
sera dressé en fin d'année et remis au Parlement avant le
31 décembre 1991 . Par ailleurs un décret relatif à la surveillance
médicale des travailleurs temporaires sera publié prochainement .
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De même, les insuffisances souvent constatées par les services de
l'inspection du travail des mesures de prévention des risques
pour les salariés d'entreprises intervenant sur le site d'autres
entreprises ont amené à réviser d'une manière importante le
décret du 29 novembre 1977 fixant les prescriptions particulièt
d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans
un établissement par une entreprise extérieure • les consultations
sur ce projet sont terminées et la publication du nouveau texte,
renforçant notamment le coordination entre l'entreprise interve-
nante et l'entreprise utilisatrice, interviendra avant la fin de cette
année. La loi du 12 juillet 1990 et le décret révisé du
29 novembre 197', complétés par une directive européenne rela-
tive à la santé et à la sécurité au travail des travailleurs ayant une
relation de travail à durée déterminée ou une relation de travail
intérimaire adoptée le 25 juin 1991, formeront un dispositif effi-
cace pour la prévention des risques professionnels des salariés
non permanents d'une entreprise. Compte tenu des résultats enre-
gistrés en 1989, le ministre du travail et de la formation profes-
sionnelle a souhaité donner une impulsion nouvelle à la préven-
tion et à cet effet un projet de loi modifiant le code du travail et
le code de la santé publique en vue de favoriser la prévention
des risques professionnels a été déposé devant le Parlement. Ce
projet d'une part porte transcription de plusieurs directives euro-
péennes relatives à la santé et à la sécurité du travail, d'autre
part, prévoit un certain nombre de mesures visant à améliorer le
fonctionnement des comités d'hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail . Le projet de loi propose de créer peur les
salariés des droits nouveaux en matière d'information set les
risques liés au travail et de formation à la sécurité d'amener les
entreprises à adopter une démarche nouvelle en matière de pré-
vention des risques professionnels fondée sur la connaissance des
risques, leur évaluation et l'adaptation permanente des moyens
de prévention mis sn place, notamment pour tenir compte de
l'évolution des techniques, mais aussi sur la recherche de l'adap-
tation du travail à l'homme et de la prise en compte des capa-

cités propres au travailleur dans l'affectation à un poste de tra-
vail . Les dispositions existantes relatives à l'intégration de la
sécurité dans la conception des machines, matériels et équipe-
ment de protection individuelle et à l'information sur les risques
induits par les substances et préparations dangereuses seront ren-
forcées . Le projet prévoit aussi la mise en place de comités d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail dans tous les éta-
blissements de plus de 50 salariés du secteur du bâtiment et des
travaux publics et précise les moyens dont doivent être dotés les
comités pour l'exercice de leurs missions, renforçant ainsi sensi-
blement la participation des travailleurs à la définition des
actions de prévention dans l'entreprise . Le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle a enfin, pour mieux
connaître et plus vite les accidents du travail, décidé de la créa-
tion d'un observatoire des risques professionnels . Cet observa-
toire sera chargé d'analyse- chaque année un échantillon de
10 000 accidents du travail selon une grille qui fera apparaître
notamment : la cause matérielle de l'accident et le lieu où il est
survenu ; le lien juridique entre la victime et l'entreprise où elle a
été acidentée – salarié permanent de l'entreprise, salarié intéri-
maire, salarié d'une entreprise intervenante . . . ; le métier, la quali-
fication et la formation de l'accidenté et le secteur d'activité
concerné. L'inspection du travail réalisera les enquêtes néces-
saires au recueil des informations qui permettront l'analyse de
ces accidents . Les conclusions de l'observatoire des risques pro-
fessionnels seront établies annueilement et publiées par mon
ministère et permettront de mieux connaître les risques propres à
chaque typa d'activité et d'entreprise et de mener ainsi des
actions plus sûrement efficaces qu'en matière de prévention . Une
expérimentation, dont les conclusions ont été présentées au
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels le
14 février 1991, a été réalisée au dernier trimestre 1990. Le
second semestre 1991 verra une première phase d'extension du
dispositif à l'ensemble du te rritoire national .
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